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Résumé 

En vertu de l’article 68 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 
(LCPE), les ministres de l’Environnement et de la Santé ont mené une ébauche 
d’évaluation du manganèse et de ses composés. Celle-ci est axée sur l’entité 
manganèse et porte donc sur le manganèse sous sa forme élémentaire, les composés 
de manganèse ainsi que le manganèse libéré sous forme dissoute ou de particule. Elle 
tient ainsi compte de l’ensemble des substances contenant du manganèse, pas 
seulement celles jugées d’intérêt prioritaire pour l’évaluation. 

Le manganèse présent dans l’environnement provient de sources naturelles et 
anthropiques. Ses sources naturelles comprennent la météorisation des roches, les 
embruns océaniques, les feux de forêt, la végétation et l’activité volcanique. Le 
manganèse se trouve dans plus de 100 minéraux, y compris des oxydes, des sulfures, 
des carbonates, des silicates, des phosphates et des borates. Il est également présent 
dans le charbon et le pétrole brut. L’évaluation tient compte du potentiel de causer des 
effets cumulatifs, car elle examine l’exposition cumulative à l’entité manganèse. Plus 
précisément, elle étudie l’exposition combinée des humains et d’autres organismes 
vivants à l’entité manganèse provenant des sources naturelles et anthropiques, et 
vérifie la présence du manganèse dans les milieux environnementaux (par exemple, 
l’eau, les sédiments, le sol et l’air), les aliments et les produits disponibles aux 
consommateurs. Toutes les substances qui ont le potentiel de se dissoudre, de se 
dissocier ou de se décomposer en libérant du manganèse par diverses voies de 
transformation peuvent contribuer à l’exposition des organismes vivants et de 
l’environnement aux formes biodisponibles du manganèse.  

Les sources anthropiques de manganèse comprennent sa production fortuite (en tant 
que sous-produit) ainsi que la fabrication, l’importation et l’utilisation du manganèse et 
de ses composés dans des produits et des articles manufacturés. 6 substances visées 
par la présente ébauche d’évaluation ont fait l’objet d’une enquête menée 
conformément à l’article 71 de la LCPE. Selon les renseignements reçus en réponse à 
l’enquête, 3 substances contenant du manganèse auraient été fabriquées au Canada 
en des quantités allant de 1 tonne à plus de 10 000 tonnes et 4 substances ont été 
importées au pays en des quantités allant de 1 tonne à 10 000 tonnes. De plus, selon 
les renseignements provenant de l’application Web sur le commerce international de 
marchandises du Canada, en moyenne, 14 000 tonnes de marchandises contenant du 
manganèse ont été importées annuellement de 2017 à 2021. 

Le manganèse est principalement utilisé comme additif et composant dans des alliages, 
aux fins de la production d’acier. Ses autres utilisations métallurgiques comprennent la 
production d’alliages avec l’aluminium, le cuivre, le zinc, le titane, l’or, l’argent et le 
bismuth, destinés à diverses applications précises. Hors du secteur métallurgique, il est 
employé dans des adhésifs et des produits d’étanchéité; des aliments pour animaux; 
des produits agricoles autres que les pesticides (par exemple, des amendements de 
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sol, des engrais); la fabrication et des applications des secteurs de l’automobile, de 
l’aviation et des transports; des piles; des matériaux de construction; des catalyseurs; 
des produits de nettoyage et d’entretien de mobilier (par exemple, des produits de 
nettoyage et des désodorisants); des appareils électroniques; des additifs alimentaires; 
des emballages alimentaires et d’autres applications alimentaires; des carburants et 
des produits connexes (par exemple, des additifs pour carburant); des produits 
intermédiaires dans l’industrie chimique; des lubrifiants et des graisses; des dispositifs 
médicaux; des matériaux métalliques; des peintures et des revêtements; des produits 
antiparasitaires; des produits de soins personnels (c’est-à-dire cosmétiques, produits de 
santé naturels et médicaments sans ordonnance); des textiles; des jouets; de 
l’équipement de sport et de terrain de jeu; et le traitement de l’eau. 

Le manganèse est considéré comme persistant dans l’environnement, bien qu’il puisse 
se transformer en diverses espèces chimiques et se répartir entre différentes phases 
dans un milieu environnemental. 

Le manganèse est un élément essentiel qui est activement assimilé et utilisé par les 
organismes. Sa biodisponibilité et sa toxicité varient en grande partie en fonction des 
caractéristiques de l’environnement (par exemple, le pH et la dureté de l’eau). Dans 
l’environnement, ses principaux états d’oxydation sont les formes Mn(II) (manganeuse) 
et Mn(IV) (manganique). La première est la forme la plus soluble et, donc, la plus 
biodisponible. Il a été montré que les organismes des niveaux trophiques inférieurs 
peuvent activement assimiler le manganèse, élément essentiel à leurs fonctions 
biologiques, tandis que les organismes des niveaux trophiques supérieurs sont 
capables, au moins partiellement, de maintenir l’homéostasie du manganèse. À l’heure 
actuelle, il n’existe aucune donnée probante montrant qu’une bioamplification du 
manganèse pourrait se produire dans les réseaux trophiques aquatiques. 

Aux concentrations modérées ou élevées, le manganèse cause la mortalité ainsi que 
des effets sur la croissance et la reproduction chez les organismes aquatiques d’eau 
douce et les organismes vivant dans le sol. Des concentrations estimées sans effet 
(CESE) pour l’exposition chronique au manganèse des organismes d’eau douce ont été 
établies à partir des recommandations canadiennes pour la qualité des eaux à long 
terme élaborées par le Conseil canadien des ministres de l’environnement. On a tenu 
compte des facteurs modificateurs de la toxicité qui influent sur la biodisponibilité et la 
toxicité du manganèse, soit la dureté de l’eau et le pH, pour obtenir des CESE en eau 
douce propres à chaque site. La CESE chez les organismes vivant dans le sol a été 
obtenue à l’aide d’une approche reposant sur la distribution de la sensibilité des 
espèces.  

Une approche fondée sur le poids de la preuve a servi à déterminer le potentiel du 
manganèse à causer des effets nocifs pour l’environnement au Canada. Ce potentiel a 
été déterminé au moyen d’analyses des quotients de risque du manganèse, dans 
lesquelles les concentrations estimées dans l’environnement (CEE) ont été comparées 
aux CESE en eau douce et dans le sol.  
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Des installations de 3 secteurs industriels (c’est-à-dire pâtes et papiers, extraction de 
minerais métalliques et systèmes de traitement des eaux usées) ainsi que d’un groupe 
de secteurs liés à l’acier ont été examinées. Les CEE associées aux rejets de 
manganèse dans les effluents des installations des secteurs des pâtes et papiers et du 
traitement des eaux usées et de celui lié à l’acier ne dépassaient les CESE que dans 
certains cas, voire aucun. De plus, aucun dépassement des CESE n’a été relevé pour 
les CEE associées à l’épandage de biosolides issus du traitement des eaux usées sur 
des terres agricoles au Canada. Cependant, l’analyse du manganèse dans les effluents 
d’installations d’extraction de minerais métalliques indique que, bien que les rejets de la 
plupart des installations soient limités, il existe un potentiel de causer des effets nocifs 
pour le milieu aquatique associé aux rejets de manganèse d’un petit nombre 
d’installations au Canada. 

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation, le manganèse et ses composés présentent un risque d’effets nocifs pour 
l’environnement. Il est proposé de conclure que le manganèse et ses composés 
satisfont aux critères énoncés à l’alinéa 64a) de la LCPE, car ils pénètrent ou peuvent 
pénétrer dans l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions 
de nature à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou 
sur la diversité biologique. Toutefois, il est proposé de conclure que le manganèse et 
ses composés ne satisfont pas aux critères énoncés à l’alinéa 64b) de la LCPE, car ils 
ne pénètrent pas dans l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des 
conditions de nature à mettre en danger l’environnement essentiel pour la vie. 

Le manganèse est un élément nutritif essentiel à la santé humaine, mais un apport 
élevé peut entraîner des effets nocifs pour la santé. Le système nerveux central semble 
être la cible de la toxicité du manganèse la plus sensible chez les mammifères. Les 
fœtus en développement, les nourrissons et les enfants de moins de 3 ans sont 
considérés comme les sous-groupes de la population les plus sensibles à la toxicité du 
manganèse, car une exposition importante à cette substance peut nuire au 
développement du cerveau. Le moment de l’exposition revêt une importance 
déterminante, parce que la sensibilité varie selon l’étape du développement cérébral. 
Les périodes de développement les plus sensibles à la neurotoxicité causée par le 
manganèse sont celle qui précède la naissance et celle qui la suit juste après. 

Certains des premiers effets observés chez les humains et les animaux de laboratoire à 
la suite d’une exposition importante par voie orale ou par inhalation sont des effets 
neurologiques subcliniques comme des troubles de la motricité fine, de la mémoire et 
de la fonction cognitive, une hyperactivité et des tremblements. Les effets 
neurotoxiques ont été utilisés aux fins de la caractérisation du risque pour toutes les 
voies d’exposition. De plus, les effets neurocomportementaux observés chez les rats 
nouveau-nés exposés à de faibles doses ont servi à caractériser le risque associé aux 
voies d’exposition orale et cutanée. Ces effets peuvent avoir des répercussions 
durables, qui se font sentir plus tard dans la vie. Des renseignements sur les troubles 
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de la motricité fine (notamment de la dextérité) tirés d’une étude sur l’exposition 
professionnelle ont servi à évaluer le risque associé à l’exposition par inhalation. 

Le manganèse est omniprésent dans l’air, l’eau potable, les aliments, le sol et la 
poussière domestique, et il se trouve dans des milliers de produits disponibles aux 
consommateurs. La population générale y est principalement exposée par les aliments, 
puis par l’eau potable. Les nourrissons nourris de préparations pour nourrissons sont 
les plus exposés aux concentrations de fond mesurées dans les milieux 
environnementaux, les aliments (préparations) et l’eau potable, lorsqu’on normalise 
l’exposition en fonction du poids corporel. Des préoccupations pour la santé humaine, 
associées à l’eau potable, à l’air et aux produits disponibles aux consommateurs, ont 
été relevées. 

Pour caractériser le risque associé au manganèse dans l’eau potable, nous avons 
comparé ses concentrations dans l’eau potable des provinces, des territoires et de 
quelques communautés des Premières Nations à la concentration maximale acceptable 
(CMA) dans l’eau potable (120 µg/L). Nous avons observé des dépassements en 
Colombie-Britannique, en Saskatchewan, au Manitoba, au Québec, au 
Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve-et-Labrador, ainsi que dans quelques 
communautés des Premières Nations au Manitoba et dans la région de l’Atlantique.  

Pour caractériser le risque lié à l’exposition par les voies orale et cutanée à des produits 
disponibles aux consommateurs, nous avons estimé l’exposition de la population 
générale, comprenant les sous-groupes vulnérables, et l’avons comparée à la dose 
minimale avec effet nocif observé établie à partir d’études de toxicité sur le 
développement neurologique chez les rats nouveau-nés. Nous avons estimé que les 
marges d’exposition découlant de l’utilisation de produits automobiles, de produits 
ménagers et de textiles sont suffisantes pour tenir compte des incertitudes entourant les 
effets sur la santé et les données sur l’exposition ayant servi à caractériser les risques. 
Cependant, nous jugeons que les marges d’exposition découlant de l’utilisation de 
certains produits de peinture pour enfants, d’autres produits de peinture et de produits 
de soins personnels (c’est-à-dire les cosmétiques et les produits de santé naturels) ne 
pourraient être insuffisantes pour tenir compte de ces incertitudes. 

Nous estimons que les quotients de danger (QD), calculés aux fins de la caractérisation 
du risque, découlant de l’exposition par inhalation d’air extérieur (air ambiant et air sous 
l’effet des transports) et des concentrations de manganèse en suspension dans l’air aux 
alentours d’installations du secteur de la production, du transport et de la distribution 
d’électricité ainsi que de fabriques de pâte à papier, de papier et de carton, sont 
suffisants pour tenir compte des incertitudes entourant les effets sur la santé et les 
données sur l’exposition ayant servi à caractériser le risque. Cependant, nous jugeons 
que les QD calculés pour les concentrations de manganèse en suspension dans l’air 
aux alentours d’installations du secteur de l’extraction de minerais métalliques, du 
secteur de la sidérurgie, du secteur de la fabrication de machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière, du secteur de la fabrication de pièces pour véhicules 
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automobiles, et du secteur de la fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté 
ne sont peut-être pas suffisant pour tenir compte des incertitudes entourant les effets 
sur la santé et les données sur l’exposition ayant servi à caractériser les risques liés à 
l’inhalation. 

Par ailleurs, nous estimons que les QD calculés à partir des concentrations dans l’air 
qui découlent de l’utilisation de produits ménagers en pulvérisateur et de certains 
produits de soins personnels sont insuffisant pour tenir compte des incertitudes 
entourant les effets sur la santé et les données sur l’exposition ayant servi à 
caractériser le risque lié à l’inhalation. Ce n’est pas le cas pour les QD calculés à partir 
des concentrations dans l’air découlant de l’utilisation de peintures en aérosol 
(bombes), de peintures appliquées au moyen d’un pulvérisateur sans air et de certaines 
poudres libres pour le visage, qui pourraient être insuffisants pour tenir compte de ces 
incertitudes. 

L’évaluation des effets sur la santé humaine a tenu compte des groupes de personnes 
au sein de la population canadienne qui, en raison d’une sensibilité ou d’une exposition 
accrues, pourraient présenter une vulnérabilité accrue aux effets nocifs. Il a été 
déterminé que les étapes de la vie les plus sensibles aux effets nocifs étaient les 
périodes prénatales et postnatales. Le potentiel d’exposition élevée au sein de la 
population canadienne a été examiné chez les nourrissons, les jeunes enfants, les 
communautés des Premières Nations et les personnes vivant à proximité d’installations 
industrielles. Il a été constaté que les jeunes enfants et les nourrissons nourris aux 
préparations pour nourrissons sont plus exposés au manganèse que les adultes. Il a 
également été noté que les personnes vivant près d’installations industrielles pourraient 
être davantage exposées au manganèse présent dans l’air extérieur que la population 
générale. 

À la lumière des renseignements contenus dans la présente ébauche d’évaluation, il est 
proposé de conclure que le manganèse et ses composés satisfont aux critères énoncés 
à l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils pénètrent ou peuvent pénétrer dans l’environnement 
en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à constituer un 
danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

Il est proposé de conclure que le manganèse et ses composés satisfont à un ou 
plusieurs des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE.  

De plus, il est proposé de conclure que le manganèse et ses composés répondent aux 
critères de persistance, mais pas à ceux de bioaccumulation, énoncés dans le 
Règlement sur la persistance et la bioaccumulation de la LCPE. 
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 Introduction 

Conformément à l’article 68 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999) (LCPE) (Canada, 1999), les ministres de l’Environnement et de la Santé ont 
évalué le manganèse et ses composés pour déterminer si ces substances présentent 
ou peuvent présenter un risque pour l’environnement ou la santé humaine. 8 
substances contenant du manganèse ont été jugées d’intérêt prioritaire pour 
l’évaluation, car elles satisfont aux critères de catégorisation ou ont été considérées 
comme prioritaires au moyen d’autres mécanismes (ECCC, SC [modifié, 2017]). 3 
autres substances, désignées comme devant faire l’objet d’un examen supplémentaire 
après la priorisation des substances inscrites à la Liste révisée des substances 
commercialisées (LRSC)1, ont été incluses dans la présente ébauche d’évaluation 
(Santé Canada [modifié, 2023]). 

La présente ébauche d’évaluation porte essentiellement sur l’entité manganèse2 et 
donc, sur le manganèse sous sa forme élémentaire, les composés de manganèse ainsi 
que le manganèse libéré et rejeté sous forme dissoute, solide ou particulaire. Elle vise 
toutes les substances qui peuvent se dissoudre, se dissocier ou se décomposer en 
libérant du manganèse par diverses voies de transformation et qui pourraient contribuer 
à l’exposition combinée des organismes vivants au manganèse. Par conséquent, elle 
tient compte de toutes les substances contenant du manganèse et ne se limite pas aux 
11 substances désignées comme étant prioritaires pour l’évaluation. Par souci de 
simplicité, l’entité manganèse est appelée « manganèse » dans le présent rapport. 
Certains composés de manganèse seront identifiés par leur nom chimique ou leur 
numéro au registre du Chemical Abstracts Service (no CAS)3, selon le cas. 

La présente ébauche d’évaluation porte sur les principales voies et sources d’exposition 
au manganèse qui concernent les récepteurs écologiques et la santé humaine et tient 
ainsi compte du manganèse de source naturelle ou anthropique présent dans les 
milieux environnementaux (comme l’eau, les sédiments, le sol et l’air), des aliments ou 
des produits. Les sources anthropiques comprennent la production fortuite de 

 

1 La LRSC est une liste administrative des substances qui étaient utilisées dans des produits réglementés par la Loi 
sur les aliments et drogues et commercialisés au Canada entre le 1er janvier 1987 et le 13 septembre 2001. Le 
gouvernement du Canada a déterminé l’ordre de priorité de ces substances et examine leurs effets potentiels sur la 
santé humaine et l’environnement afin de gérer leurs risques, au besoin.  
 
2 Aux fins du présent document, le terme « entité » désigne une partie d’une molécule. Il s’agit d’une entité chimique 
discrète, nommée d’après un composé parent ou ses produits de transformation, qui devrait avoir une importance 
toxicologique. 
 
3 Le numéro d’enregistrement du Chemical Abstracts Service (NE CAS) est la propriété de l’American Chemical 
Society, et toute utilisation ou redistribution est interdite sans l’autorisation écrite préalable de l’American Chemical 
Society, sauf si elle est requise pour appuyer les exigences réglementaires ou pour les rapports au gouvernement du 
Canada lorsque les renseignements et les rapports sont exigés par la loi ou une politique administrative. 
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manganèse (en tant que sous-produit) ainsi que la fabrication, l’importation et 
l’utilisation de composés de manganèse, ou de produits ou d’articles manufacturés en 
contenant. 

La présente ébauche d’évaluation ne porte que sur les effets associés au manganèse 

et ne traite pas des autres entités ou éléments pouvant être présents dans certains 

composés de manganèse (comme l’aluminium ou le fer). Certains de ces autres 

éléments ou entités ont été abordés dans des évaluations antérieures menées dans le 

cadre du programme de la Liste des substances d’intérêt prioritaire, conformément à la 

LCPE, ou sont examinés dans le cadre d’autres initiatives du Plan de gestion des 

produits chimiques (PGPC). Les nanomatériaux manufacturés (1 à 100 nm) contenant 

du manganèse, pouvant être présents dans des milieux environnementaux ou des 

produits, ne sont pas explicitement pris en compte dans les scénarios d’exposition de la 

présente ébauche d’évaluation, mais les concentrations mesurées de manganèse dans 

l’environnement pourraient comprendre le manganèse de ces sources. De même, la 

présente ébauche d’évaluation ne tient pas explicitement compte des effets sur la santé 

ou l’environnement associés aux nanomatériaux contenant du manganèse. Les formes 

nanométriques des substances actuellement inscrites sur la Liste intérieure des 

substances (LIS) seront examinées dans le cadre de l’approche proposée par le 

gouvernement du Canada pour aborder les nanomatériaux existants (Santé Canada 

[modifié, 2022a]). 

Le manganèse est un élément essentiel à la bonne santé des humains et des 
organismes. Toutefois, la présente ébauche d’évaluation porte sur le potentiel d’une 
forte exposition au manganèse de causer des effets nocifs plutôt que sur le caractère 
essentiel ou une carence de cet élément. 

Dans la présente ébauche d’évaluation, nous avons pris en compte les données sur les 
propriétés chimiques, le devenir dans l’environnement, les dangers, les utilisations et 
l’exposition, y compris les autres données présentées par les intervenants. Les 
données pertinentes ont été recensées jusqu’en septembre 2021. Des recherches 
documentaires ciblées ont été réalisées jusqu’en juin 2022. Des données empiriques 
d’études clés ainsi que des résultats obtenus par modélisation ont servi à formuler les 
conclusions proposées. Nous avons également tenu compte des renseignements 
présentés dans des évaluations effectuées par d’autres autorités, lorsque ceux-ci 
étaient accessibles et pertinents. 

La présente ébauche d’évaluation a été préparée par le personnel du Programme 
d’évaluation des risques en vertu de la LCPE de Santé Canada et d’Environnement et 
Changement climatique Canada, avec l’appui de renseignements provenant du 
personnel d’autres programmes de ces ministères. Les sections du rapport portant sur 
l’environnement et la santé humaine ont fait l’objet d’un examen ou de consultations 
externes. Pour les sections techniques concernant l’environnement, nous avons reçu 
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les commentaires de M. Geoff Granville (GCGranville Consulting Corp.), de 
Mme Beverley Hale (Université de Guelph), de M. Gregory Pyle (Université de 
Lethbridge) et de M. William Stubblefield (Université d’État de l’Oregon). Pour les 
parties techniques concernant la santé humaine, les commentaires proviennent de 
Mme Lisa Bailey (Gradient), de Mme Sandra Sulsky (Ramboll; Environ International 
Corporation) et de Dre Nataliya Karyakina (Risk Sciences International Inc.). Bien que 
les commentaires externes aient été pris en considération, Santé Canada et 
Environnement et Changement climatique Canada restent responsables du contenu et 
des résultats définitifs de la présente ébauche d’évaluation. 

Pour établir si les substances répondent aux critères de l’article 64 de la LCPE, nous 
nous sommes appuyés essentiellement sur les données scientifiques de l’évaluation. 
Ceux-ci comprennent, s’ils sont accessibles, des renseignements sur les sous-groupes 
de la population pouvant être plus sensibles ou plus exposés, sur les environnements 
vulnérables et sur les effets cumulatifs4. En outre, l’évaluation repose sur une approche 
fondée sur le poids de la preuve et le principe de précaution5. Dans la présente 
ébauche d’évaluation, nous exposons les données essentielles et les considérations sur 
lesquelles se fondent les conclusions que nous proposons. 

 Identité des substances 

Le manganèse et les composés de manganèse, commercialisés ou produits de manière 
fortuite, appartiennent à diverses catégories, soit le manganèse élémentaire, les 
composés inorganiques, les sels métalliques organiques; les composés 
organométalliques et les substances de composition inconnue ou variable, produits de 
réaction complexes ou matières biologiques (UVCB)6. Les composés de manganèse 
peuvent se dissoudre, se dissocier ou se décomposer de telle sorte à libérer du 
manganèse. Les nos CAS, les noms sur la LIS ou la LRSC, les formules moléculaires, 

 

4 La prise en compte des effets cumulatifs dans le cadre de la LCPE peut impliquer une analyse, une caractérisation 
et éventuellement une quantification des risques combinés pour la santé ou l’environnement découlant d’une 
exposition à de multiples substances chimiques. 

5 Pour déterminer si une substance satisfait à un ou plusieurs des critères de l’article 64 de la LCPE, nous nous 
appuyons sur une évaluation des risques pour l’environnement ou la santé humaine, le cas échéant, découlant de 
l’exposition dans l’environnement général. Dans le cas des humains, il s’agit notamment de l’exposition par l’air 
ambiant ou intérieur, l’eau potable, les aliments et les produits disponibles aux consommateurs. Une conclusion 
formulée en vertu de la LCPE n’est pas utile dans une évaluation fondée sur les critères de danger énoncés dans le 
Règlement sur les produits dangereux, lequel fait partie du cadre réglementaire du Système d’information sur les 
matières dangereuses utilisées au travail, qui concerne les produits utilisés dans un contexte professionnel. Elle 
n’exclut pas non plus une telle évaluation. De même, une conclusion fondée sur les critères énoncés à l’article 64 de 
la LCPE n’empêche pas la prise de mesures en vertu d’autres articles de la LCPE ou d’autres lois. 

6 Les UVCB sont issus de sources naturelles ou le résultat de réactions complexes. Il ne s’agit pas de mélanges 

intentionnels de substances distinctes et ils sont considérés comme une seule substance. La complexité et la 
variabilité de leur composition peuvent les rendre difficiles à caractériser de manière complète et systématique. 
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les poids moléculaires et les propriétés physicochimiques du manganèse et de ses 
composés jugés d’intérêt prioritaire pour une évaluation sont présentés à l’annexe A. 

 Propriétés physiques et chimiques 

Le manganèse est un métal de transition qui appartient au groupe VII du tableau 
périodique. Il ne se trouve pas à l’état naturel en tant que métal de base sous sa forme 
élémentaire, mais est présent dans de nombreux composés (UKTAG, 2012). Les 
propriétés physiques et chimiques de ses composés sont diverses. Celles du 
manganèse et de ses 10 composés jugés d’intérêt prioritaire pour l’évaluation sont 
présentées à l’annexe A. La plupart des sels de manganèse sont facilement solubles 
dans l’eau, à l’exception des phosphates et des carbonates, qui ont une faible 
hydrosolubilité, ainsi que des silicates, des hydroxydes et des oxydes qui sont peu 
solubles dans l’eau (Cotton et Wilkinson, 1980; IPCS, 2004; O’Neil, 2006; 
Rayner-Canham et Overton, 2010). Les états d’oxydation du manganèse les plus 
courants sont les formes Mn(II) (manganeuse), Mn(IV) (manganique) et l’état +7, qui est 
instable dans l’environnement (IPCS, 2004). Les carboxylates de manganèse se 
trouvent surtout dans l’état d’oxydation +2 et leur solubilité varie de peu soluble à 
soluble (ECHA, c2007-2017a,b,c). L’hypomanganate (MnO4

3-), le manganate (MnO4
2-) 

et le permanganate (MnO4
-) forment des sels solubles avec d’autres cations métalliques 

(Cotton et Wilkinson, 1980). La forme manganeuse, Mn(II), est la plus soluble et la plus 
biodisponible. 

Le manganèse élémentaire et les composés inorganiques de manganèse ont 
généralement des points d’ébullition élevés et des pressions de vapeur négligeables 
(US EPA, 2003). 

 Sources et utilisations 

 Sources naturelles 

Le manganèse est naturellement présent et abondant dans l’environnement. Il est le 
12e élément le plus abondant dans la croûte terrestre (Webb, 2008). On estime qu’il 
représente entre 0,085 et 0,1 % de la croûte terrestre (NAS, 1973, cité dans IPCS, 
1981; Graedel, 1978, cité dans ATSDR, 2012; HSDB, 1983-), où sa concentration 
moyenne atteint environ 950 mg/kg (Matrone, 1977). On le trouve dans plus de 
100 minéraux, dont des oxydes, des sulfures, des carbonates, des silicates, des 
phosphates et des borates (NAS, 1973, cité dans IPCS, 1981). Ses principaux minerais 
sont la manganite (Mn2O3H2O), l’hausmannite (Mn3O4), la pyrolusite (MnO2) et la 
rhodochrosite (MnCO3). Des minerais de ferromanganèse, notamment la biotite de la 
famille des micas [K(Mg,Fe)3(AlSi3O10)(OH)2] et l’amphibole [(Mg,Fe)Si8O22(OH)2], en 
contiennent également de grandes quantités (Nagpal, 2001). De plus, le manganèse 
est présent dans le charbon et le pétrole brut, en concentrations variant de 6 à 
100 mg/kg et de 0,001 à 0,15 mg/kg, respectivement (Bryan et coll., 1970; Ruch et coll., 
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1973). Un autre de ses minerais importants est le manganèse des marais, qui est 
principalement composé d’oxydes de manganèse hydratés (Hanson, 1932). 

La libération du manganèse dans l’environnement est surtout due à la météorisation. Le 
manganèse présent dans l’atmosphère vient des roches crustales ainsi que des 
embruns océaniques, des feux de forêt, de la végétation et de l’activité volcanique 
(Stokes et coll., 1988). Le manganèse du sol provient surtout de la météorisation de la 
croûte ainsi que des dépôts atmosphériques, du lessivage superficiel et des végétaux, 
de l’excrétion des animaux et de la décomposition de matières biologiques (Stokes et 
coll., 1988). Les sources du manganèse dissous dans l’eau sont la météorisation des 
minéraux contenant le manganèse, la réduction des oxydes de manganèse particulaires 
dans des milieux anaérobies, la réduction biotique et abiotique des oxydes de 
manganèse dans des milieux aérobies et la libération du manganèse des sols et des 
sédiments dans des milieux acides (Stokes et coll., 1988). 

 Sources anthropiques 

4.2.1 Production de manganèse 

Le manganèse est le quatrième métal le plus utilisé dans le monde, après le fer, 
l’aluminium et le cuivre (Webb, 2008). Ses composés peuvent être produits à partir de 
minerais naturels ou de manganèse élémentaire. Les principaux fournisseurs de 
manganèse, en ordre décroissant de la production minière en 2019 et 2020, sont 
l’Afrique du Sud, l’Australie, le Gabon, le Brésil et la Chine. Ensemble, ces pays 
fournissent 80 % du marché mondial (USGS, 2021). En 2018, la production mondiale 
de minerais de manganèse était de 21 millions de tonnes, et la production mondiale de 
manganèse élémentaire était de 1,59 million de tonnes (IMnI, 2018a). La même année, 
la production mondiale de silicomanganèse, de ferromanganèse à haute teneur en 
carbone et de ferromanganèse raffiné s’élevait respectivement à 17 millions de tonnes, 
à 4,1 millions de tonnes et à 1,6 million de tonnes (IMnI, 2018a). La demande mondiale 
de manganèse est en hausse, principalement en raison de la demande croissante pour 
la production d’acier (IMnI, 2018a). On s’attend à ce que la demande de manganèse 
augmente davantage à mesure que progressent les initiatives de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, étant donné les utilisations potentielles de la 
substance dans la production d’électricité éolienne, le captage du carbone et le 
stockage de l’énergie (World Bank, 2017). 

Au Canada, il y a des gisements de manganèse dans les provinces maritimes et en 
Colombie-Britannique, et seulement quelques petits gisements de manganèse des 
marais ailleurs au pays (Hanson, 1932; Johnston et McCartney, 1965). Le Canada 
répond à la majorité de ses besoins en manganèse par l’importation, parce que 
l’extraction et le traitement du minerai ne sont pas économiquement viables au pays 
(Webb, 2008). Cela dit, de petites mines exploitant des minerais à teneur en 
manganèse faible ou modérée ont été en activité dans le passé et, en 2021, une 
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société visant à devenir un fournisseur de produits métalliques de manganèse de 
grande pureté a entamé un programme de forage au Nouveau-Brunswick (CMC, 2022). 

4.2.2 Fabrication et importation 

Les données sur la fabrication et l’importation de manganèse et de ses composés au 
Canada ont été obtenues au moyen d’une enquête menée en vertu de l’article 71 de la 
LCPE, de l’application Web sur le commerce international de marchandises du Canada 
(AWCIMC) et des présentations volontaires de données de la part d’intervenants. 6 des 
composés de manganèse jugés prioritaires pour l’évaluation ont fait l’objet d’une 
enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE (Canada, 2012). Le tableau 4-1 
présente certains des renseignements déclarés sur les quantités totales fabriquées et 
importées de 5 de ces substances en 2011 (Environnement Canada, 2013). Aucun 
renseignement n’a été reçu à propos de la substance de no CAS 68551-42-8 pour 
l’année de déclaration 2011. 

Tableau 4-1. Données pour l’année 2011 présentées en réponse à une enquête 
menée en vertu de l’article 71 de la LCPE sur la fabrication et l’importation au 
Canada de 5 composés de manganèse 

No CAS 
Nom commun 

ou simplifié 
Quantité totale fabriquéea 

(tonnes) 

Quantité totale 
importéea 
(tonnes) 

7439-96-5 Manganèse 
élémentaire 

Plus de 10 000 1 000 à 10 000 

10101-66-3 Violet de 
manganèse 

0 1 à 10 

12108-13-3 MMT 0 1 à 10 

18820-29-6 Sulfure de 
manganèse 

10 à 100 10 à 100 

35355-77-2 Rouge pigment 
63:2 (C.I.) 

1 à 10 0 

Abréviation : MMT = tricarbonyl(méthylcyclopentadiényl)manganèse. 
a Les valeurs représentent les quantités déclarées en réponse à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la 
LCPE (Environnement Canada, 2013). Consultez l’enquête pour connaître les inclusions et exclusions (annexes 2 et 
3). 

Chaque année, de 2013 à 2017, le Canada a importé en moyenne 46 452 tonnes de 
silicomanganèse, 40 696 tonnes de ferromanganèse raffiné, 33 726 tonnes de 
ferromanganèse à haute teneur en carbone, 5 026 tonnes de métal de manganèse 
électrolytique et 3 652 tonnes de dioxyde de manganèse électrolytique (IMnI, 2018b). 
Pendant cette période, les principaux fournisseurs de manganèse au Canada étaient la 
Norvège, l’Afrique du Sud, la Géorgie et les États-Unis (IMnI, 2018b). 
 
Pour déterminer les quantités importées au Canada pendant les dernières années, 
nous avons tenu compte des valeurs indiquées pour l’importation dans l’AWCIMC. Plus 
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précisément, nous avons examiné les quantités importées indiquées pour 6 codes du 
Système harmonisé (SH) de marchandises contenant du manganèse (énumérés dans 
le tableau 4-2) pour les années 2017 à 2021 (AWCIMC [modifié, 2022]). Chaque année, 
de 2017 à 2021, le Canada a en moyenne importé environ 14 000 tonnes de 
marchandises contenant du manganèse (tableau 4-2) (AWCIMC [modifié, 2022]). 

Tableau 4-2. Résumé des importations annuelles de marchandises contenant du 
manganèse au Canada de 2017 à 2021 (AWCIMC [modifié, 2022]) 

Nom de code SHa Code SH Quantité moyenne 
importée par année 

(tonnes)b 

Minerais de manganèse et leurs 
concentrés, y compris les minerais de 
manganèse ferrugineux d’une teneur en 
manganèse de 20 % ou plus 

2602.00 480 

Dioxyde de manganèse 2820.10 4 200 

Oxydes de manganèse, nda 2820.90 2 400 

Permanganate de potassium 2841.61 400 

Manganites, manganates et 
permanganates de métaux, a/q 
permanganate de potassium 

2841.69 150 

Manganèse et ouvrages en manganèse, y 
compris les déchets et débris 

8111.00 6 100 

Total s.o. 14 000 

Abréviations : a/q = autre(s) que; nda = non dénommé ailleurs; SH = Système harmonisé; s.o. = sans objet. 
a Le code SH est un système international de classification des marchandises créé par le Conseil de coopération 
douanière (maintenant appelé Organisation mondiale des douanes) et utilisé par le Canada pour classer les 
marchandises importées et exportées. 
b Les quantités déclarées correspondent à plusieurs substances qui peuvent contenir des quantités variables de 
manganèse, selon leur formule chimique. 

 Utilisations 

À l’échelle mondiale, 90 % du manganèse consommé est utilisé comme additif ou 
composant dans des alliages (dans une proportion maximale de 16 %), aux fins de la 
production d’acier (IMnI, 2022). En tant qu’additif, le manganèse lie l’oxygène et le 
soufre en excès, ce qui permet de les éliminer facilement des produits. En tant que 
composant des alliages d’acier, il augmente la résistance de l’acier, ce qui rend ce 
dernier moins fragile et plus résistant aux chocs, à l’abrasion et à la corrosion (Webb, 
2008; IMnI, 2022). 

Le manganèse sert à la production d’alliages d’aluminium, de cuivre et de zinc, et il 
entre dans une vaste gamme d’applications particulières, avec des métaux comme le 
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titane, l’or, l’argent et le bismuth. Il est utilisé dans la production d’aluminium (dans une 
proportion maximale de 1,5 %) à des fins de réduction de la corrosion pour les canettes 
de boisson, les ustensiles de cuisine, les matériaux de toiture et les véhicules (IMnI, 
2022). De plus, il sert d’élément désoxydant (dans une proportion de 0,1 à 0,3 %) dans 
les alliages de cuivre et est employé dans des produits résistant à la corrosion tels que 
des pompes, des vannes, des composants d’échangeur thermique et des moyeux 
d’hélice (IMnI, 2022). 

Le dioxyde de manganèse est utilisé comme dépolarisant dans les piles sèches 
alcalines, comme catalyseur dans la production d’arômes artificiels, comme oxydant 
dans le traitement du minerai d’uranium, comme siccatif dans les peintures et comme 
pigment (IMnI, 2022). En tant qu’oxydant efficace possédant des propriétés bactéricides 
et algicides, le permanganate de potassium est employé pour traiter les eaux usées et 
l’eau potable, et pour réduire les odeurs dans les usines de peinture et les conserveries 
de poissons (IMnI, 2022). Le sulfate de manganèse est ajouté dans des engrais et des 
aliments pour animaux, et comme produit intermédiaire dans l’industrie chimique (IMnI, 
2022). La phosphatation au manganèse sert à produire des pellicules superficielles qui 
sont scellées avec de la cire ou de l’huile ainsi qu’à protéger l’acier et à améliorer la 
lubrification pour assurer l’efficacité des pièces mobiles (IMnI, 2022). 

Au Canada, le manganèse et ses composés ont un large éventail d’applications 
industrielles et commerciales. D’après les renseignements non confidentiels présentés 
en réponse à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE (Environnement 
Canada, 2013) et les résultats de la consultation à participation volontaire des 
intervenants (ECCC, SC, 2017), les substances visées ont diverses utilisations 
commerciales et industrielles, notamment dans des produits agricoles autres que les 
pesticides, des produits de nettoyage et d’entretien de mobilier, des produits pour le 
traitement de l’eau, des peintures, des revêtements, des matériaux de construction, des 
matériaux métalliques, des dispositifs médicaux, des jouets, de l’équipement de sport et 
de terrain de jeu, des matériaux pour alliages employés dans la fabrication de l’acier, 
des piles, des appareils électroniques, des désoxydants, des carburants et des produits 
connexes, des produits d’entretien des automobiles, le transport aérien et la 
construction de véhicules. D’autres applications, déclarées en réponse à l’enquête 
menée en vertu de l’article 71 de la LCPE, ont été consignées à titre de renseignements 
commerciaux confidentiels (RCC). 

Le tableau 4-3 présente les principales utilisations de 5 substances de manganèse au 
Canada, établies d’après les renseignements présentés en réponse à une enquête 
menée en vertu de l’article 71 de la LCPE (Environnement Canada, 2013). 
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Tableau 4-3. Principales utilisations au Canada de 5 substances de manganèse, 
d’après les renseignements présentés en réponse à une enquête menée en vertu 
de l’article 71 de la LCPE 

No CAS 
Nom commun ou 

simplifié 

Utilisation associée 
à la quantité la plus 

élevéea,b 

Utilisation associée à la 
deuxième quantité la 

plus élevéea,b 

7439-96-5 
Manganèse 
élémentaire 

Additif de procédé 
(U999) 

Agents de remplissage 
(U009) / désoxydant et 
déchets (U999)c 

10101-66-3 
Violet de 
manganèse 

Pigments (U021) Additif chimique (U999) 

12108-13-3 MMT 
Carburants et additifs 
pour carburants 
(U012) 

RCC 

18820-29-6 
Sulfure de 
manganèse 

RCC Sous-produit (U999) 

35355-77-2 
Rouge pigment 
63:2 (C.I.) 

RCC s.o. 

Abréviations : RCC = renseignements commerciaux confidentiels; s.o. = sans objet. 
a Les principales utilisations, établies d’après la quantité, ont été déclarées en réponse à l’enquête menée en vertu de 
l’article 71 de la LCPE (Environnement Canada, 2013). Consultez l’enquête pour connaître les inclusions et 
exclusions (annexes 2 et 3). 
b Les codes de fonction de la substance sont indiqués entre parenthèses. 
c Plusieurs codes de fonction de la substance ont été déclarés pour une même quantité. 

Selon les renseignements non confidentiels sur les utilisations, présentés en réponse à 
une enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE (Environnement Canada, 2013), 
les résultats de la consultation à participation volontaire des intervenants (ECCC, SC, 
2021), les sites Web accessibles au public (par exemple, CPCat2021; CPID [modifié, 
2018]) et les fiches de données de sécurité, les utilisations que font les consommateurs 
du manganèse et des articles fabriqués qui leur sont offerts comprennent des adhésifs 
et des produits d’étanchéité, des produits agricoles autres que les pesticides, des 
utilisations liées aux automobiles, aux aéronefs et aux transports (par exemple, des 
additifs pour carburants), des piles, des matériaux de construction, des produits de 
nettoyage et d’entretien de mobilier (par exemple, des produits nettoyants et des 
désodorisants), des appareils électroniques, des lubrifiants et des graisses, des 
matériaux métalliques, des peintures et des revêtements, des produits de soins 
personnels (c’est-à-dire des cosmétiques, des produits de santé naturels et des 
médicaments sans ordonnance), des textiles, des jouets, de l’équipement de sport et de 
terrain de jeu, et des produits pour le traitement de l’eau. D’autres utilisations du 
manganèse par les consommateurs au Canada sont présentées dans le tableau 4-4. 

Tableau 4-4. Autres utilisations du manganèse et de ses composés au Canada 

Utilisation Manganèse 

Additif alimentairea O 

Matériaux d’emballage alimentaireb O 
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Utilisation Manganèse 

Minéral nutritif ajouté à des alimentsc O 

Ingrédient d’engrais ou de suppléments homologuésd O 

Ingrédient médicinal ou non médicinal de désinfectants ou de 
produits pharmaceutiques destinés aux humains ou aux 
animauxe 

O 

Ingrédient médicinal ou non médicinal de produits de santé 
naturelsf 

O 

Présence signalée dans des cosmétiques visés par le 
Règlement sur les cosmétiquesg 

O 

Matière active et produit de formulation dans des produits 
antiparasitaires homologuésh 

O 

Abréviation : O = oui, utilisation déclarée pour cette substance. 
a Le sulfate de manganèse est autorisé comme correcteur d’acidité dans les cultures bactériennes et comme aliment 
des levures dans l’ale, la bière, la bière légère, la liqueur de malt, la porter et la stout, dans les limites des bonnes 
pratiques de fabrication. Le permanganate de potassium est autorisé comme agent modifiant de l’amidon, à condition 
que l’amidon modifié résultant ne contienne pas plus de 50 ppm de manganèse (Santé Canada [modifié, 2013], 
[modifié, 2016b], [modifié, 2022b]). 
b Communication personnelle, courriel de la Direction de l’alimentation et de la nutrition (DAN), de Santé Canada, au 
Bureau de l’évaluation des risques pour les substances existantes (BERSE), de Santé Canada, daté du 9 août 2021; 
source non citée. 
c Le manganèse est autorisé comme minéral nutritif ajouté à des aliments à usage diététique spécial (par exemple, 
les substituts de repas et les préparations pour régime liquide) et comme ingrédient dans les préparations pour 
nourrissons et les fortifiants pour le lait maternel (Canada, 1978). 
d Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) [modifié, 2023]. 
e Base de données sur les produits pharmaceutiques (BDPP) [modifié, 2022]; communication personnelle, courriel de 
la Direction des médicaments pharmaceutiques (DMP), de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 
3 août 2021; source non citée. 
f Base de données sur les ingrédients des produits de santé naturels (BDIPSN) [modifié, 2021]; base de données sur 
les produits de santé naturels homologués (BDPSNH) [modifié, 2021]; communication personnelle, courriel de la 
Direction des produits de santé naturels et sans ordonnance (DPSNSO), de Santé Canada, au BERSE, de Santé 
Canada, daté du 5 juillet 2021; source non citée. 
g Communication personnelle, courriel de la Direction de la sécurité des produits de consommation et des produits 
dangereux (DSPCPD), de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mars 2021; source non citée. 
h Communication personnelle, courriel de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA), de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 5 juillet 2016; source non citée; Santé Canada, 2010a, [modifié, 
2016b], 2020c. 

 Rejets dans l’environnement 

Il est obligatoire de déclarer les rejets de manganèse et de ses composés à l’Inventaire 
national des rejets de polluants (INRP) (ECCC, 2022). Chaque année, de 2015 à 2019, 
l’ensemble des secteurs industriels ont rejeté une quantité totale moyenne de 
1 306 tonnes (variant de 1 203 à 1 451 tonnes par année) de manganèse dans 
l’environnement (tableau 5-1; INRP, 2022). Le manganèse est principalement rejeté 
dans l’eau, une voie qui représente 82 % de tous les rejets de manganèse dans 
l’environnement. Les rejets de manganèse dans le sol, l’air et des milieux non précisés 
(lorsque les rejets sont inférieurs à 1 tonne par installation) correspondent 
respectivement à 10,4 %, à 6,7 % et à 0,9 % des quantités totales. 
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Tableau 5-1. Quantités annuelles (en tonnes) de manganèse et de ses composés 
rejetées dans l’air, le sol et l’eau, de 2015 à 2019 

Annéea Air Sol Eau 
Milieu non 

préciséb 

Total 

annuel 

2015 85 200 1 156 10 1 451 

2016 82 112 994 14 1 203 

2017 89 114 1 054 14 1 271 

2018 83 114 1 065 12 1 274 

2019 98 137 1 082 12 1 330 

Moyenne ± 

écart-type 
87 ± 6 135 ± 34 1 070 ± 52 12 ± 1 1 306 ± 83 

a Les données figurant dans ce tableau sont à jour en date du 30 mars 2022 (INRP, 2022). Les installations peuvent 
périodiquement mettre à jour les données qu’elles ont déclarées à l’INRP. Par conséquent, si l’on répète l’analyse en 
utilisant des données extraites à un moment différent, on pourrait obtenir des résultats différents. La déclaration de 
données à l’IRNP est complexe, notamment en ce qui concerne les seuils de déclaration et les diverses méthodes et 
sources de données acceptables. C’est pourquoi des incertitudes pèsent sur les quantités déclarées (pour en savoir 
plus, voir ECCC [2022]). 
b Les rejets peuvent être déclarés sous forme de la quantité totale rejetée dans tous les milieux, lorsqu’il s’agit d’une 
substance de la partie 1A et que la quantité rejetée (par installation déclarante) est inférieure à 1 tonne (ECCC, 
2022). 

Plusieurs secteurs industriels ont déclaré des rejets de manganèse à l’INRP. 

De 2015 à 2019, les secteurs dont les rejets annuels moyens de manganèse dans 
l’ensemble des milieux étaient les plus élevés (moyenne ± écart-type) sont : 1) les 
fabriques de pâte à papier, de papier et de carton (932 ± 44 tonnes); 2) l’extraction de 
minerais métalliques (210 ± 56 tonnes); 3) les réseaux d’aqueduc et d’égout et autres 
(64 ± 3 tonnes); et 4) la sidérurgie (39 ± 5 tonnes). Les 3 premiers secteurs sont 
également ceux pour lesquels les rejets annuels moyens de manganèse dans l’eau 
sont les plus élevés : 1) les fabriques de pâte à papier, de papier et de carton 
(895 ± 42 tonnes); 2) l’extraction de minerais métalliques (91 ± 30 tonnes); et 3) les 
réseaux d’aqueduc et d’égout et autres (64 ± 3 tonnes). Le secteur de la sidérurgie a 
déclaré une quantité moyenne de 3 ± 0,6 tonnes de manganèse rejetées annuellement 
dans l’eau. Des rejets annuels moyens de manganèse dans l’eau supérieurs à 1 tonne 
ont également été déclarés à l’INRP par les secteurs suivants : la fabrication de 
produits chimiques de base (10 ± 4 tonnes); les fonderies (3 ± 2 tonnes); la production 
et la transformation de métaux non ferreux (sauf l’aluminium) (2 ± 2 tonnes); et 
l’extraction de pétrole et de gaz (2 ± 0,6 tonnes) (tableau B-1, annexe B) (INRP, 2022). 

Les secteurs ayant déclaré les plus grands rejets annuels moyens de manganèse dans 
l’air étaient les suivants : 1) la sidérurgie (35 ± 6 tonnes); 2) l’extraction de minerais 
métalliques (22 ± 6 tonnes); 3) la fabrication de pâte à papier, de papier et de carton 
(10 ± 0,7 tonnes); 4) le revêtement, la gravure, le traitement thermique et par le froid, et 
activités analogues (une seule quantité déclarée de 10 tonnes en 2019); 5) la 
production, le transport et la distribution d’électricité (6 ± 0,2 tonnes); et 6) la fabrication 
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de pièces pour véhicules automobiles (3 ± 0,5 tonnes). Les autres secteurs industriels 
ayant déclaré des rejets atmosphériques annuels de manganèse supérieurs à 1 tonne 
étaient les fonderies (2 ± 2 tonnes), la fabrication de machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière (0,8 ± 2 tonnes), et la fabrication de produits en acier 
à partir d’acier acheté (1 ± 0,7 tonne) (INRP, 2022). 

Les secteurs ayant déclaré les rejets annuels moyens les plus élevés de manganèse 
dans le sol étaient l’extraction de minerais métalliques (95 ± 29 tonnes) et la fabrication 
de pâte à papier, de papier et de carton (26 ± 4 tonnes). Les autres secteurs industriels 
ayant déclaré des rejets annuels de manganèse dans le sol supérieurs à 1 tonne 
étaient les suivants : 1) la production, le transport et la distribution d’électricité (9 ± 
3 tonnes); 2) la fabrication de ciment et de produits en béton (5 ± 0,4 tonnes); et 3) la 
fabrication de produits d’architecture et d’éléments de charpentes métalliques (une 
seule quantité déclarée de 8 tonnes en 2015). 

En plus d’être rejetées dans l’air, le sol et l’eau, des quantités importantes de 
manganèse sont éliminées sur place et hors site à diverses installations (tableau B-2, 
annexe B). De 2015 à 2019, la quantité annuelle moyenne de manganèse éliminée 
(moyenne ± écart-type) s’élevait à 342 705 ± 85 444 tonnes. Le manganèse était 
principalement éliminé dans le cadre de la gestion des résidus miniers, ce secteur 
représentant 88 % du manganèse total éliminé (tableau B-2, annexe B). Les secteurs 
ayant déclaré les quantités annuelles moyennes de manganèse éliminées les plus 
élevées étaient 1) l’extraction de minerais métalliques (348 210 ± 23 453 tonnes), 2) 
l’extraction de pétrole et de gaz (21 323 ± 3 950 tonnes), 3) l’extraction de minerais non 
métalliques (5 244 ± 1 259 tonnes) et 4) la sidérurgie (4 986 ± 1 241 tonnes). Plusieurs 
autres secteurs éliminent plus de 100 tonnes de manganèse par année, notamment les 
suivants : 1) la fabrication de pâte à papier, de papier et de carton; 2) la production, le 
transport et la distribution d’électricité; 3) l’extraction de charbon; 4) le traitement et 
l’élimination des déchets; 5) la fabrication de produits chimiques de base; 6) la 
fabrication d’autres produits minéraux non métalliques; 7) d’autres activités diverses de 
fabrication; 8) les réseaux d’aqueduc et d’égout et autres; 9) les services 
d’assainissement et autres services de gestion des déchets; et 10) la fabrication de 
placages, de contreplaqués et de produits de bois d’ingénierie. 

 Devenir et comportement dans l’environnement 

 Répartition dans l’environnement 

Le manganèse et ses composés se trouvent dans l’air, les roches, le sol, l’eau, les 
sédiments et le biote. Le manganèse est présent naturellement dans l’environnement, 
en concentrations variables selon le lieu et la géologie sous-jacente. Les sources 
naturelles et anthropiques de manganèse peuvent être libérées d’un milieu 
environnemental donné et transportées vers d’autres milieux environnementaux. 
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6.1.1 Air 

En général, les substances de manganèse ont une pression de vapeur négligeable 
(annexe A). Le manganèse est présent dans l’air sous forme de particules en 
suspension (US EPA, 1984) et peut se répartir sur de grandes distances dans 
l’atmosphère (IPCS, 1981). Le manganèse émis dans l’atmosphère par des sources 
naturelles ou anthropiques est associé à des particules de tailles diverses, la fraction 
fine médiane (le rapport des concentrations de PM2,5 sur celles de PM10) variant 
d’environ 0,25 à 0,61 (Al Mamun et coll., 2020). Le devenir et le transport des particules 
contenant du manganèse varient en fonction de la taille des particules et de leur masse 
volumique, ainsi que de la vitesse et de la direction du vent (IPCS, 2004). Ces 
particules sont éliminées de l’atmosphère par la sédimentation par gravité ou la pluie 
(US EPA, 1984). 

6.1.2 Sol 

Dans le sol, le manganèse se répartit dans les phases solide et soluble, la fraction se 
trouvant dans la phase soluble, plus biodisponible. La solubilité du manganèse et de 
ses composés y est inversement proportionnelle au pH et au potentiel d’oxydoréduction 
(IPCS, 2004). De manière générale, la biodisponibilité du manganèse est supérieure 
dans les sols inondés et les autres milieux acides et réducteurs (Stokes et coll., 1988). 
Les ions de manganèse s’adsorbent généralement sur la matière organique du sol, ce 
qui les rend moins biodisponibles (Stokes et coll., 1988). En plus de l’influence du pH, 
du potentiel d’oxydoréduction et de la matière organique sur la biodisponibilité du 
manganèse, d’autres facteurs complexifient la chimie et la biochimie du manganèse 
dans le sol, comme des états d’oxydation mixtes ou multiples et des processus 
d’oxydation et de réduction à médiation chimique et microbienne (Ståhlberg et 
Sombatpanit, 1974). Le manganèse présent dans le sol peut migrer sous forme de 
particules vers l’air et l’eau, et peut être lessivé du sol sous des formes solubles (IPCS, 
2004). 

6.1.3 Eau douce et sédiments 

Dans l’eau, le manganèse se décompose pour former du MnO et du H2 gazeux (Zhou 
et coll., 2001; ICSC, 2003). Dans les milieux aquatiques, il se trouve surtout sous les 
formes manganeuse Mn(II) et manganique Mn(IV), mais il peut également être présent 
en tant qu’ions complexes et sels non solubles. Il est thermodynamiquement stable 
sous la forme Mn(IV), que l’on trouve en tant qu’oxyde de manganèse non soluble, 
tandis que sa forme la plus pertinente d’un point de vue écotoxicologique est Mn(II), en 
raison de sa biodisponibilité (IMnI, 2012). La transition entre les formes Mn(II) et Mn(IV) 
se fait par des réactions d’oxydation et de réduction abiotiques et biotiques (Stokes et 
coll., 1988; Heal, 2001). Les propriétés chimiques du manganèse dans l’environnement 
varient en fonction surtout du pH et des conditions d’oxydoréduction, le Mn(II) étant le 
plus abondant aux faibles valeurs de pH et de potentiel d’oxydoréduction, et le Mn(IV), 
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sous forme d’oxydes de manganèse, étant le plus abondant aux valeurs élevées de pH 
et de potentiel d’oxydoréduction (Freitas et coll., 2013). Le Mn(II) est stable dans les 
eaux anoxiques, tandis que le Mn(IV) est thermodynamiquement stable dans les eaux 
bien oxygénées, où le manganèse se précipite sous forme d’oxydes ou de carbonates 
non solubles (Davison, 1993). Dans les eaux acides (pH entre 4 et 6) et neutres (pH 
entre 6 et 8), le Mn(II) s’oxyde lentement, surtout dans les conditions anoxiques, alors 
que l’oxydation se fait plus rapidement dans les conditions alcalines (pH supérieur à 8) 
(Davison, 1993; ATSDR, 2012). 

Dans les cours d’eau, le manganèse adsorbé est souvent transporté sous forme de 
sédiments en suspension (IPCS, 2004), lesquels proviennent de processus de 
météorisation (Davison, 1993). Dans d’autres réseaux d’eau douce, le transport du 
manganèse particulaire représente à la fois une source et un puits de manganèse, 
puisque les sédiments en suspension entrent et sortent de ces réseaux. Les formes 
solubles de manganèse peuvent également entrer dans les réseaux d’eau douce par 
les sols et les eaux souterraines pauvres en oxygène (anoxiques) (Davison, 1993). 

Dans les milieux aquatiques riches en oxygène (oxiques ou aérobies), les formes 
manganiques sont thermodynamiquement stables, tandis que le Mn(II), soluble, peut 
être présent sous forme de complexes inorganiques solubles ou de carbonates et 
d’oxydes non solubles (Hedgecott et coll., 1998; IPCS, 2004; UKTAG, 2012). De plus, 
le Mn(II) peut s’oxyder en oxydes et oxydes-hydroxydes de manganèse non solubles, et 
ainsi passer de la colonne d’eau aux sédiments (Davison, 1993; Belzile et Morris, 1995; 
Graham et coll., 2012). Les oxydes-hydroxydes de manganèse précipités absorbent 
facilement de nombreux ions métalliques dissous ou forment rapidement des 
complexes avec eux, éliminant ainsi ces métaux traces de la colonne d’eau (Belzile et 
Morris, 1995). Le Mn(II) se forme plus rapidement dans des conditions alcalines (pH 
supérieur à 8) que dans des eaux acides (pH entre 4 et 6) et neutres (pH entre 6 et 8), 
générant un vaste éventail de produits d’oxydation métastables (Davison, 1993; Zaw et 
Chiswell, 1999; ATSDR, 2012). C’est pourquoi le Mn(II) est le plus abondant dans les 
eaux naturelles à un pH compris entre 4 et 7 (US EPA, 1984). En présence de 
chlorures, de nitrates et de sulfates, le manganèse dans l’eau peut devenir plus soluble, 
ce qui augmente sa mobilité dans la colonne d’eau (Reimer, 1999). 

Dans les eaux stratifiées et pauvres en oxygène (anoxiques ou anaérobies), l’interface 
eau-sédiments joue un rôle essentiel dans le cycle du manganèse entre ces 2 milieux. 
Le Mn(II) est stable dans les eaux anoxiques, tandis que les composés de Mn(IV), tels 
que les oxydes de manganèse, sont rapidement réduits en Mn(II) et redeviennent 
mobiles, passant des sédiments à la colonne d’eau (Davison, 1993). Par conséquent, le 
Mn(II) peut s’accumuler en concentrations élevées dans les eaux anoxiques et l’eau 
interstitielle des sédiments (atteignant des valeurs de l’ordre du mg/L) (Davison, 1993). 
La réduction du Mn(IV) peut se faire de manière chimique, par des réactions avec des 
réducteurs organiques et inorganiques, ou de manière biologique, par l’action de 
microorganismes (Davison, 1993). 
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 Persistance dans l’environnement 

Le manganèse est considéré comme persistant, parce qu’aucun processus (comme la 
photodécomposition ou la biodécomposition) ne le décompose, mais il peut être 
transformé en différentes espèces chimiques et/ou se répartir dans différents milieux 
environnementaux. Des processus de décomposition peuvent s’appliquer à des sels 
métalliques organiques et à des composés organométalliques, mais l’entité manganèse 
de ces substances est considérée comme persistante. La persistance des sels 
métalliques organiques et des composés organométalliques parents ainsi que de leurs 
possibles produits de transformation organiques ou contre-ions organiques n’a pas été 
évaluée séparément dans la présente ébauche d’évaluation. 

 Potentiel de bioaccumulation 

Le manganèse est un élément essentiel sur le plan nutritionnel (voir les sections 7.1.1 
et 8.1.1 du présent rapport) qui est activement assimilé et utilisé par les végétaux et les 
animaux (IPCS, 2004). Son potentiel de bioaccumulation est influencé par sa 
biodisponibilité, qui à son tour varie en fonction de la spéciation ainsi que du pH et du 
potentiel d’oxydoréduction (UKTAG, 2012). Le Mn(II) est plus soluble et donc plus 
biodisponible que le Mn(IV) (IPCS, 2004). La présence de chlorures, de nitrates et de 
sulfates peut augmenter la solubilité du manganèse dans l’eau (Heal, 2001; IPCS, 
2004). Les oxydes et les carbonates de manganèse sont généralement non solubles et 
sont, par le fait même, moins biodisponibles (IPCS, 2004). Par ailleurs, le manganèse 
peut se lier, de manière réversible, à des anions inorganiques et à des composés 
organiques. De manière générale, sa biodisponibilité et sa toxicité dans l’environnement 
varient en grande partie selon les caractéristiques environnementales, comme le pH et 
la dureté de l’eau. Les facteurs modificateurs de la toxicité (FMT) du manganèse sont 
examinés brièvement dans la section 7.1.3 du présent rapport, et de façon détaillée par 
le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME, 2019). 

Bien que le manganèse soit régulé de manière homéostatique, il peut être grandement 
concentré par le biote aquatique des niveaux trophiques inférieurs (IPCS, 2004). Les 
facteurs de bioconcentration (FBC) varient entre 2 000 et 20 000 pour les espèces 
végétales d’eau de mer et d’eau douce, entre 2 500 et 6 300 pour le phytoplancton, 
entre 300 et 5 500 pour les macroalgues marines, entre 800 et 830 pour les moules des 
zones intertidales, et entre 35 et 930 pour les poissons (synthèse présentée dans IPCS, 
2004). Cependant, l’approche des FBC est d’une utilité limitée pour prédire la 
bioaccumulation des métaux, en particulier celle des éléments essentiels, car elle ne 
permet pas de distinguer l’accumulation due à l’alimentation, l’accumulation due aux 
concentrations de fond, la régulation des concentrations par homéostasie et les 
processus de séquestration, de détoxification et de stockage internes (McGeer et coll., 
2003). En ce qui concerne les métaux, les FBC sont généralement inversement liés à la 
concentration à laquelle un organisme est exposé : l’absorption par les organismes 
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aquatiques est généralement plus élevée lorsque la concentration dans l’eau 
environnante est faible (et inversement) (McGeer et coll., 2003). 

Il existe peu de données probantes laissant à penser qu’il y a bioamplification du 
manganèse dans les chaînes alimentaires. Une faible bioamplification a été observée 
après que le poisson d’eau douce Hyphessobrycon serpae eut été nourri de vers 
tubificidés contenant une charge corporelle élevée de manganèse (Patrick et Loutit, 
1978). Cependant, il semble que la biodilution, c’est-à-dire la diminution de la 
concentration avec l’augmentation du niveau trophique, soit plus courante. Par 
exemple, il a été constaté que les charges corporelles de manganèse étaient plus 
faibles chez les poissons prédateurs des niveaux trophiques supérieurs, comme le doré 
jaune, que chez les poissons opportunistes des niveaux trophiques inférieurs, comme le 
crapet arlequin (Wiener et Giesy, 1979). L’accumulation de manganèse a également 
diminué le long d’une chaîne alimentaire théorique simplifiée composée de l’algue verte 
Protococcoidal chlorella, de l’invertébré Daphnia magna et du poisson d’eau douce 
Pimephales promelas (Kwasnik et coll., 1978). Dans une étude plus récente de 
modélisation d’une chaîne alimentaire d’eau douce simplifiée réalisée dans des 
conditions de laboratoire, aucune bioamplification du manganèse n’a été constatée, 
bien qu’il se soit accumulé de manière significative dans le zooplancton (Daphnia pulex) 
et qu’il ait été effectivement retenu dans le tube digestif du poisson-zèbre (Danio rerio), 
(Herman et coll., 2021). Dans l’ensemble, les données probantes actuelles (synthèse 
présentée, par exemple, dans IPCS, 2004) semblent indiquer que, bien que le 
manganèse puisse être fortement bioconcentré dans les espèces de niveau trophique 
inférieur, les espèces de niveau trophique supérieur sont en mesure de maintenir 
l’homéostasie, au moins partiellement. Par conséquent, il ne devrait pas y avoir de 
bioamplification du manganèse le long des chaînes alimentaires. 

 Potentiel de causer des effets nocifs pour l’environnement 

 Évaluation des effets sur l’environnement 

7.1.1 Caractère essentiel et carences 

Le manganèse est un élément essentiel au bon fonctionnement biologique de tous les 
organismes. Il est un composant de diverses enzymes et agit comme activateur de 
complexes enzymatiques chez les animaux (Martin, 1974, cité dans Steenkamp et coll., 
1994). Les besoins nutritionnels en manganèse varient selon l’espèce, et des effets 
nocifs peuvent être observés si les concentrations dépassent ces besoins (IPCS, 2004). 
Le caractère essentiel du manganèse et son mode d’action toxique ont été examinés 
par le CCME (2019) et sont résumés ici et dans les sections 7.1.2 et 8.1.1. 

La carence en manganèse a été caractérisée chez des végétaux et des poissons. Par 
exemple, la plante aquatique Lemna major a développé une chlorose et produit des 
frondes réduites lorsqu’on l’a cultivée dans un milieu pauvre en manganèse, des effets 
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qui ont entraîné un échec de la reproduction, une nécrose et la mortalité (McHargue et 
Calfee, 1932). À l’inverse, des plantes chlorosées cultivées dans une solution pauvre en 
manganèse ont retrouvé un état vert foncé sain lorsque des traces de sulfate de 
manganèse ont été ajoutées, ce qui fait la preuve du caractère essentiel du manganèse 
(McHargue et Calfee, 1932). Chez les animaux, une carence en manganèse peut 
entraîner une croissance réduite ou anormale, des malformations du squelette, une 
malformation de la coquille des œufs, un faible taux de superoxyde dismutase à 
manganèse (Mn-SOD), une intolérance au glucose ou une mortalité accrue (Leach, 
1974, cité dans Knox et coll., 1981). Une faible croissance, attribuée à une carence en 
manganèse, a été observée chez diverses espèces de poissons, notamment la truite 
arc-en-ciel, le poisson-chat jaune, la carpe commune, la carpe de roseau et la gibèle 
(Tan et coll., 2012). 

Le manganèse est un nutriment essentiel pour la santé des organismes. Toutefois, la 
présente évaluation des risques pour l’environnement est axée sur les effets nocifs 
associés à une concentration de manganèse dans l’environnement qui est supérieure 
aux besoins. 

7.1.2 Mode ou mécanisme d’action 

Le manganèse peut être nocif pour les organismes lorsqu’il est présent à des 
concentrations dépassant la plage de valeurs optimales déterminée en fonction de son 
caractère essentiel. Chez les poissons, l’ion libre manganeux (Mn2+) est principalement 
absorbé par les branchies. Cependant, le manganèse pourrait également être absorbé 
par les cellules du nerf olfactif (Rouleau et coll., 1995). Il est transporté par le sang des 
poissons et peut traverser des membranes ou des barrières tissulaires biologiques et 
atteindre les reins, le cerveau et le foie (Rouleau et coll., 1995). Un mécanisme possible 
de sa toxicité chez les poissons est la formation d’espèces réactives de l’oxygène 
(ERO), qui causent un stress oxydatif, des dommages aux tissus, une inflammation et 
une neurodégénérescence (Valavanidis et coll., 2006; Vieira et coll., 2012). 
L’augmentation du taux d’ERO perturbe également le système de défense antioxydant 
enzymatique et non enzymatique. Par exemple, une diminution de l’activité de la 
catalase, une enzyme antioxydante, a été observée dans le cerveau des poissons 
d’eau douce Colossoma macropomum (Gabriel et coll., 2013) et Rhamdia quelen (Dolci 
et coll., 2013). Ce même effet a été constaté sur la superoxyde dismutase dans le 
cerveau de Colossoma macropomum (Gabriel et coll., 2013) et de Carassius auratus 
(Vieira et coll., 2012). En outre, ces espèces de poissons présentaient une 
augmentation de la peroxydation des lipides, un biomarqueur des dommages oxydatifs 
aux cellules. L’activité des antioxydants et la peroxydation des lipides variaient à 
l’intérieur des poissons, ce qui laisse à penser que les effets oxydatifs causés par le 
manganèse pourraient être propres aux organes et aux tissus (Vieira et coll., 2012). 
Chez certaines espèces d’algues, un excès de manganèse peut entraîner une carence 
en fer, laquelle peut mener à l’inhibition de la synthèse de la chlorophylle. À l’inverse, le 
manganèse peut également atténuer la toxicité d’autres métaux pour les algues (IPCS, 
2004). 
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Il a été montré qu’un excès de manganèse peut entraîner un dysfonctionnement de la 
pompe à Ca2+, nuisant ainsi à la transmission neuromusculaire chez les invertébrés 
benthiques marins (Hagiwara et Takahashi, 1967; Baden et Neil, 1998; Holmes et coll., 
1999). 

7.1.3 Facteurs modificateurs de la toxicité 

La toxicité de nombreux métaux peut être modifiée par diverses caractéristiques de 
l’environnement, comme le pH et la dureté de l’eau (CCME, 2007). Les relations entre 
la toxicité du manganèse et les variables hydrochimiques ont été examinées dans le 
cadre de l’élaboration des recommandations canadiennes pour la qualité des eaux 
(RCQE; CCME, 2019), lorsque les données à notre disposition étaient suffisantes. Ces 
relations ont été prises en compte dans le calcul des concentrations estimées sans effet 
(CESE) de la présente ébauche d’évaluation. Une relation positive a été établie entre le 
pH et la toxicité du manganèse à long terme pour les algues (CCME, 2019). À un pH 
faible, les ions H+ font concurrence aux ions de manganèse libres, ce qui réduit la 
toxicité du manganèse pour les algues (Peters et coll., 2011). Cependant, aucun effet 
du pH n’a été observé sur la toxicité du manganèse dans les études sur des poissons 
ou des invertébrés (Peters et coll., 2011; CCME, 2019).  

Une relation inverse a été établie entre la dureté de l’eau et la toxicité du manganèse à 
long terme pour les invertébrés et les poissons, mais pas pour les plantes aquatiques et 
les algues (CCME, 2019). Plusieurs autres études ont aussi montré que la dureté 
constitue un facteur modificateur de la toxicité (FMT) important pour les invertébrés et 
les poissons (Stubblefield et coll., 1997; Reimer, 1999; Peters et coll., 2011; Parametrix, 
2010b, 2010d, cités dans CCME, 2019; Davies et coll., 1998, cité dans CCME, 2019), 
probablement en raison de la concurrence entre les cations Ca2+ et Mg2+ et les ions de 
manganèse libres pour la liaison au ligand biotique (Lasier et coll., 2000). Contrairement 
ce qui a été observé avec certains métaux, aucune relation significative n’a été établie 
entre les concentrations de carbone organique dissous et la toxicité du manganèse. 

Dans le cadre de l’élaboration des RCQE, des relations empiriques ont été établies 
dans l’objectif de normaliser les données de toxicité à long terme en fonction de la 
dureté de l’eau (pour les poissons et les invertébrés) et du pH (pour les plantes 
aquatiques et les algues) (CCME, 2019). Les équations résultantes ont servi à 
normaliser les concentrations entraînant un effet, présentes dans l’ensemble de 
données sur la distribution de la sensibilité des espèces (DSE) à long terme, pour un 
grand nombre de combinaisons (n = 132) de pH et de dureté de l’eau, ces facteurs 
s’étendant respectivement de 5,8 à 8,4 et de 25 à 670 mg/L d’équivalents de CaCO3 

(CCME, 2019). Par conséquent, il est possible d’établir des RCQE à long terme propres 
à chaque site à partir des valeurs de pH et de dureté de l’eau propres au site (CCME, 
2019). 

Dans la présente évaluation des effets sur l’environnement, nous avons utilisé les FMT 
(le pH et la dureté de l’eau) pour calculer les CESE de manganèse propres à chaque 
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site. Lorsqu’aucune valeur mesurée du pH et de la dureté de l’eau n’était disponible, 
nous avons produit des données représentatives des écozones canadiennes et des 
Grands Lacs (tableau C-1, annexe C). Plus précisément, nous avons dégagé les 
tendances centrales des FMT en nous fondant sur les données se rapportant à ce qui 
avait été déterminé comme les conditions de référence, conformément à l’approche 
présentée dans Kilgour & Associates Ltd. (2018) et Proulx et coll. (2018). Les 
ensembles de données provenaient de divers programmes et dépôts de données 
fédéraux et provinciaux sur la surveillance de la qualité des eaux de surface, qui 
portaient sur la période s’échelonnant de 2005 à 20157. Pour la dureté totale, nous 
avons privilégié l’utilisation de moyennes géométriques, puisque ce paramètre suit 
généralement une distribution log-normale dans l’environnement, tandis que nous 
avons utilisé des moyennes pour le pH. Nous avons également dégagé les tendances 
centrales des FMT dans les Grands Lacs, à l’aide de données recueillies entre 2005 et 
20158. Nous avons calculé les moyennes géométriques de la dureté de l’eau en nous 
fondant sur les mesures du calcium et du magnésium dissous (US EPA, 2015), étant 
donné que nous ne disposions pas de mesures directes9. Ces tendances centrales des 
FMT nous ont servi de substituts dans les cas où nous ne disposions pas de données 
mesurées sur le milieu recevant les effluents. 

7.1.4 Effets sur les organismes aquatiques d’eau douce 

Plusieurs études empiriques ont examiné la toxicité chronique du manganèse et de ses 
composés pour des organismes aquatiques tels que les algues, les plantes aquatiques, 
les invertébrés et les poissons. Les RCQE visant la protection de la vie aquatique, 
établies pour le manganèse (CCME, 2019), l’ont été conformément au protocole du 
CCME et reposent sur une approche statistique (CCME, 2007). Dans la présente 
évaluation des effets sur l’environnement, nous avons choisi les RCQE à long terme 
comme CESE en eau douce du manganèse et de ses composés, parce que ces 
valeurs se fondent sur des études scientifiques récentes, qu’elles tiennent compte des 
FMT et des données de toxicité chronique indicatives du potentiel de causer des effets 
nocifs découlant de l’exposition à long terme au manganèse. 

 

7 BQMA, 2015; FQMS, 2016; DNMQELT, 2016; RPCQE [modifié, 2018]; RAMP, 2016; communication personnelle, 
données préparées par la Division de la gestion des ressources hydriques, du gouvernement du Manitoba, pour la 
Division de l’évaluation écologique, Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), datée du 
24 février 2016; source non citée; communication personnelle, données préparées par Environmental and Municipal 
Management Services, Water Security Agency de la Saskatchewan, pour la Division de l’évaluation écologique, 
d’ECCC, datée du 25 février 2016; source non citée. 

8 Communication personnelle, données fournies par la Division de la surveillance de la qualité de l’eau, d’ECCC, à la 
Division de l’évaluation écologique, d’ECCC, datée du 20 juin 2017; source non citée. 

9 Communication personnelle, données fournies par la Division de la surveillance de la qualité de l’eau, d’ECCC, à la 
Division de l’évaluation écologique, d’ECCC, datée du 27 juillet 2017; source non citée. 
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Les RCQE à long terme reposent sur les données de toxicité chronique pour 
14 espèces, soit 2 algues (Raphidocelis subcapitata et Scenedesmus quadricauda), 
1 plante aquatique (Lemna minor), 6 invertébrés (Aeolosoma sp., Ceriodaphnia dubia, 
Chironomus tentans, Daphnia magna, Hyalella azteca et Lymnaea stagnalis) et 
5 poissons (Danio rerio, Pimephales promelas, Oncorhynchus mykiss, Salmo trutta et 
Salvelinus fontinalis). 

En tout, 1 160 points de données sur la toxicité à long terme en eau douce provenant 
de 13 études différentes ont été jugés acceptables aux fins de l’élaboration des 
recommandations (CCME, 2019). Une moyenne géométrique a été calculée quand 
plusieurs paramètres comparables étaient disponibles pour la même espèce, le même 
effet, le même stade de vie et la même durée d’exposition. Dans les cas où il y avait 
plus d’un type de paramètre à long terme pour une espèce et un effet donnés, le 
paramètre privilégié a été sélectionné, comme l’explique le document CCME (2007). Si 
plus d’une mesure était disponible pour une espèce donnée, mais que l’effet, la durée 
de l’essai ou le stade de vie étaient différents, la donnée la plus sensible (ou la valeur 
de la moyenne géométrique) a été choisie (CCME, 2019). 

Des paramètres se rapportant à 14 espèces ont été inclus dans la création de DSE à 
long terme (CCME, 2019). Plusieurs DSE distinctes (n = 132) ont été élaborées de 
manière à tenir compte de la sensibilité relative des espèces à différentes combinaisons 
de pH et de dureté de l’eau (pH allant de 5,8 à 8,4, et dureté allant de 25 à 670 mg/L 
d’équivalents de CaCO3). Pour chaque DSE, une méthode d’estimation par maximum 
de vraisemblance a permis d’ajuster plusieurs fonctions de distribution cumulative aux 
données de toxicité, et le calcul de la moyenne des modèles a servi à déterminer les 
concentrations de manganèse dissous qui sont dangereuses pour 5 % des espèces 
(CD5). Les RCQE à long terme et les CESE employées dans la présente évaluation des 
effets sur l’environnement sont représentées par les valeurs de CD5 calculées pour une 
combinaison donnée de pH et de dureté de l’eau. Par exemple, la CD5 a été établie à 
430 µg/L de manganèse dissous dans de l’eau douce, après normalisation en fonction 
d’une dureté de l’eau de 50 mg/L d’équivalents de CaCO3 (pour les invertébrés et les 
poissons) et d’un pH de 7,5 (pour les plantes et les algues) (CCME, 2019) (figure 7-1). 
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Figure 7-1. Distribution à long terme de la sensibilité des espèces au manganèse 
dissous en eau douce, établie d’après la moyenne pondérée des modèles, 
normalisée en fonction d’une dureté de l’eau de 50 mg/L d’équivalents de CaCO3 
(pour les invertébrés et les poissons) et d’un pH de 7,5 (pour les plantes et les 
algues).  

[La figure 7-1 illustre la distribution de la sensibilité des espèces (DSE) établie d’après 
les données de toxicité chronique pour les concentrations de manganèse dissous en 
eau douce, après normalisation en fonction d’une dureté de l’eau de 50 mg/L 
d’équivalents de CaCO3, pour les poissons et les invertébrés aquatiques, et d’un pH de 
7,5, pour les plantes aquatiques et les algues. Une distribution fondée sur la moyenne 
des modèles est indiquée sur le graphique, ajustée à 14 points de données de toxicité 
chronique pour des organismes aquatiques. D’après les calculs, le cinquième centile de 
la distribution (CD5) correspond à 430 µg/L de manganèse dissous.] 

Pour trouver manuellement les RCQE à long terme pour le manganèse dissous, on 
consulte un tableau de référence ou on utilise un calculateur en format Excel (CCME, 
2019). Le tableau et le calculateur des RCQE sont valides pour une dureté de 25 à 
670 mg/L d’équivalents de CaCO3 et un pH de 5,8 à 8,4, ce qui correspond à la plage 
de données employée pour calculer les pentes de dureté et de pH. Bien que les 
extrapolations doivent être utilisées avec prudence, le calculateur peut fournir les 
valeurs extrapolées des RCQE pour des duretés minimales de 10 mg/L d’équivalents 
de CaCO3 ainsi que pour des valeurs de pH comprises entre 5,5 et 9 (CCME, 2019). 

La sensibilité des espèces varie considérablement en fonction des conditions chimiques 
de l’eau. Les valeurs de RCQE à long terme s’étendent de 200 à 1 500 µg/L de 
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manganèse dissous sur les plages des valeurs de dureté de l’eau (25 à 670 mg/L 
d’équivalents de CaCO3) et de pH (5,8 à 8,4). Par exemple, à une dureté de 50 mg/L 
d’équivalents de CaCO3 et à un pH de 7,5, la RCQE à long terme est de 430 µg/L de 
manganèse dissous. Dans ces conditions, l’espèce la plus sensible est l’invertébré 
Hyalella azteca et l’espèce la moins sensible est la plante aquatique flottante Lemna 
minor, pour lesquelles la concentration minimale avec effet observé, normalisée selon 
le pH et la dureté, s’élève respectivement à 283 et 13 725 µg/L de manganèse dissous. 

7.1.5  Effets sur les organismes marins 

Il existe peu de renseignements sur les effets écotoxicologiques du manganèse sur les 
organismes marins, et plus particulièrement, en ce qui concerne les poissons marins 
(tableau 7-1). Des valeurs comprises dans une même plage ont été trouvées pour la 
toxicité aiguë du manganèse pour des invertébrés marins et une diatomée marine. 
Chez ces espèces, les concentrations létales ou entraînant un effet chez 50 % des 
individus soumis à des essais variaient de 16 000 à 70 000 µg Mn/L (tableau 7-1). Le 
crabe jaune (Cancer anthonyi), à son stade embryonnaire ou larvaire, était l’espèce 
marine la plus sensible à l’exposition au manganèse. L’éclosion des embryons et la 
mortalité des embryons éclos s’élevaient respectivement à 38,3 % et à 26,9 % à la plus 
faible concentration d’essai, soit à 10 µg Mn/L, après une exposition de 7 jours 
(MacDonald et coll., 1988). 

Tableau 7-1. Valeurs clés de toxicité du manganèse dans l’eau de mer 

Groupe 
d’espèces 

Organisme 
d’essai 

Paramètre 
Valeur       

(µg Mn/L) 
Référence 

Invertébrés 
Anostracés 
(Artemia sp.) 

CL50 après 2 jours 51 800 
Gajbhiye et 
Hirota, 1990 

Invertébrés 
Étoile de mer 
(Asterias rubens) 

CSEO/CMEO 
après 7 jours 

25 000/50 000 
Hansen et 

Bjerregaard, 
1995 

Invertébrés 
Huître (Crassostrea 
virginica) 

CL50 après 2 jours 16 000 
Calabrese et 

coll., 1973 

Invertébrés 
Moule bleue 
(Mytilus edulis) 

CE50 après 
2 jours – 

développement 
30 000 

Morgan et 
coll., 1986 

Invertébrés 
Harpacticoïde 
(Nitocra spinipes) 

CL50 après 4 jours  70 000 
Bengtsson, 

1978 

Invertébrés 
Oursin 
(Paracentrotus 
lividus) 

CE 50 après 
2 jours – 

développement 
8 850 

Pinsino et 
coll., 2010 

Invertébrés 
Crabe jaune 
(Cancer anthonyi) 

CMEO après 
7 jours 

(éclosion/mortalité 
10 

MacDonald et 
coll., 1988 
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Groupe 
d’espèces 

Organisme 
d’essai 

Paramètre 
Valeur       

(µg Mn/L) 
Référence 

des embryons 
éclos) 

Algues 
Diatomée 
(Phaeodactylum 
tricornutum) 

CE50 après 
4 jours – 

croissance 
25 700 

Rosko et 
Rachlin, 1975 

Abréviations : CE50 = concentration entraînant un effet chez 50 % des organismes d’essai; CL50 = concentration 
létale pour 50 % des organismes d’essai; CMEO = concentration minimale entraînant un effet observé; 
CSEO = concentration sans effet observé.  

Hook et Fisher (2002) ont étudié la toxicité sublétale du manganèse pour des 

copépodes marins (Acartia tonsa et Acartia hudsonica) après des périodes de 4 heures 

d’alimentation en phytoplancton contaminé par le manganèse. Ils ont constaté qu’une 

concentration de 13 440 nmol/g en poids sec (p.s.) de manganèse dans les tissus des 

copépodes entraînait une baisse de 50 % de la production d’œufs. Cette valeur a été 

considérée comme le seuil de concentration corporelle efficace chez les copépodes 

marins (Hook et Fisher, 2002). La concentration entraînant un effet observé chez le 

crabe jaune, qui est singulièrement plus faible que celle entraînant un effet observé 

chez d’autres espèces marines, donne à penser qu’il est nécessaire de mieux 

comprendre la toxicité du manganèse dans les milieux marins. Par conséquent, nous 

n’avons pas calculé de CESE en milieu marin pour le manganèse dans la présente 

ébauche d’évaluation. 

7.1.6 Effets sur les organismes vivant dans le sol 

Les données sur la toxicité chronique du manganèse pour les organismes du sol ont été 
compilées et évaluées. L’ensemble de données convient à une approche d’analyse de 
la DSE à long terme, comme l’indique le protocole du CCME sur l’établissement d’une 
recommandation pour la qualité du sol fondée sur le contact avec le sol (c’est-à-dire 
une valeur qui protège les plantes et les invertébrés terrestres) (CCME, 2006). Les 
principaux critères de toxicité considérés comme fiables sont présentés dans le 
tableau 7-2. À de faibles concentrations, le manganèse augmente le rendement ou la 
croissance des cultures (Fageria, 2001). À des concentrations plus élevées variant 
entre 44 et 971 mg Mn/kg, une réduction du rendement en grains et un ralentissement 
de la croissance ont été observés pour 7 espèces végétales (tableau 7-2) (Fageria, 
2001). Les invertébrés du sol se sont montrés plus tolérants à une exposition à long 
terme au manganèse que les végétaux, les effets sur la survie s’étant produit à des 
concentrations comprises entre 332 et 2 444 mg Mn/kg (Kuperman et coll., 2002, 2004; 
Phillips et coll., 2002; Simini et coll., 2002). Leur reproduction s’est révélée plus 
sensible au manganèse que leur survie, des effets ayant été observés à des 
concentrations variant de 116 à 1 209 mg Mn/kg (Kuperman et coll., 2002, 2004; 
Phillips et coll., 2002; Simini et coll., 2002; Son et coll., 2017). 
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Tableau 7-2. Principales valeurs de toxicité du manganèse dans le sol 

Groupe d’espèces 
Organisme 

d’essai 
Paramètre 

Valeur (mg 
Mn/kg p.s.) 

Référence 

Invertébrés 
Ver  
(Eisenia fetida) 

CE20 après 
14 jours – 

survie 
1 718 

Simini et coll., 
2002; 

Kuperman et 
coll., 2004 

Invertébrés 
Ver  
(Eisenia fetida) 

CE20 après 
28 jours – 

reproduction 
629a 

Simini et coll., 
2002; 

Kuperman et 
coll., 2004 

Invertébrés 
Enchytrée 
(Enchytraeus 
crypticus) 

CE20 après 
42 jours – 

survie 
332 

Kuperman et 
coll., 2002, 

2004 

Invertébrés 
Enchytrée 
(Enchytraeus 
crypticus) 

CE20 après 
28 jours – 

reproduction 
116a 

Kuperman et 
coll., 2002, 

2004 

Invertébrés 

Collembole du 
compost 
(Folsomia 
candida) 

CSEO/CMEO 
après 

28 jours – 
survie 

1 667/2 444 

Phillips et coll., 
2002; 

Kuperman et 
coll., 2004 

Invertébrés 

Collembole du 
compost 
(Folsomia 
candida) 

CE20 après 
28 jours – 

reproduction 
1 209a 

Phillips et coll., 
2002; 

Kuperman et 
coll., 2004 

Invertébrés 
Collembole 
(Paronychiurus 
kimi) 

CE50 après 
28 jours – 

reproduction 
326a 

Son et coll., 
2017 

Végétaux 
Maïs (Zea 
mays L.) 

CE10 après 
28 jours – 
poids sec  

400a Fageria, 2001 

Végétaux 
Riz (Oryza 
sativa L.) 

CE10 après 
28 jours – 
rendement 
en grains 
(matures) 

560a Fageria, 2001 

Végétaux 
Soja (Glycine 
max L. Merr.) 

CE10 après 
28 jours – 
poids sec 

92a Fageria, 2001 

Végétaux 
Blé (Triticum 
aestivum L.) 

CE10 après 
28 jours – 
rendement 
en grains 
(matures) 

44a Fageria, 2001 
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Groupe d’espèces 
Organisme 

d’essai 
Paramètre 

Valeur (mg 
Mn/kg p.s.) 

Référence 

Végétaux 
Haricot 
(Phaseolus 
vulgaris L.). 

CE10 après 
28 jours – 
poids sec 

128a Fageria, 2001 

Végétaux 
Orge 
(Hordeum 
vulgare) 

CE10 après 
5 jours – 

longueur des 
racines 

820 ECHA, 2022 

Végétaux 
Orge 
(Hordeum 
vulgare) 

CE10 après 
23 jours – 
poids sec 

971a ECHA, 2022 

Végétaux 
Laitue 
(Lactuca 
sativa) 

CE10 après 
23 jours – 
poids sec 

494a ECHA, 2022 

Abréviations : p.s. = poids sec; CE10/20/50 = concentration entraînant un effet chez 10 %, 20 % ou 50 % des 
organismes d’essai; CMEO = concentration minimale entraînant un effet observé; CSEO = concentration sans effet 
observé. 
a Valeurs choisies dans la DSE. 

À l’aide de la trousse ssdtools et de l’ensemble de données (portant sur 11 espèces 
vivant dans le sol, dont 4 invertébrés et 7 plantes), nous avons créé une DSE à long 
terme (Dalgarno, 2018; Thorley et Schwarz, 2018) (figure 7-2). Lorsqu’il y avait plus 
d’un critère pour une même espèce, le point de données le plus sensible a été retenu 
(tableau 7-2). Nous avons appliqué la moyenne des modèles (après prise en compte du 
critère d’information d’Akaike corrigé [CIAc], une estimation de la qualité de l’ajustement 
aux données) et obtenu une valeur de 49 mg Mn/kg p.s. pour la CD5 de la distribution 
(cinquième centile, représentant la concentration dangereuse pour 5 % des organismes 
vivant dans le sol) (figure 7-2; tableau 7-3); cette valeur a été choisie comme CESE 
pour la toxicité à long terme du manganèse dans le sol. 
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Figure 7-2. Distribution de la sensibilité des espèces (DSE) à long terme au 
manganèse dans le sol, fondée sur la moyenne pondérée des modèles, le 
cinquième centile (CD5) étant de 49 mg Mn/kg p.s. 
 
[La figure 7-2 illustre la distribution de la sensibilité des espèces (DSE) qui repose sur 
les valeurs de toxicité chronique causant des effets sublétaux sur 10 % des organismes 
vivant dans le sol soumis à des essais (données présentées dans le tableau 7-2). La 
DSE fondée sur les données de toxicité chronique a servi à déterminer la CESE de 
manganèse pour les organismes vivant dans le sol. Le graphique montre la DSE après 
ajustement selon la moyenne pondérée des modèles (c’est-à-dire, normale, logistique 
et gamma) ainsi que les intervalles de confiance à 95 %. Le cinquième centile de la 
distribution moyenne (CD5) calculé est de 49 mg Mn/kg p.s.] 
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Tableau 7-3. Statistiques de la DSE à long terme établie à l’aide de la trousse 
ssdtools 

Distribution 
CIAc 
(sans 
unité) 

Valeur prévue de CD5 (limites 
inférieures et supérieures de 

l’intervalle de confiance à 95 %) 
(mg Mn/kg p.s.) 

Pondération 
(sans unité) 

log-normale 6,15 56 (26 à 155) 0,315 

log-logistique 7,02 53 (19 à 160) 0,205 

gamma 5,32 43 (9,1 à 170) 0,480 

Moyenne des 
modèles 

s.o. 49 (17 à 165) s.o. 

Abréviations : CIAc = critère d’information d’Akaike corrigé; s.o. = sans objet.  

 Évaluation de l’exposition de l’environnement 

7.2.1 Approche de la caractérisation de l’exposition en milieu aquatique 

Selon les données déclarées à l’INRP (section 5), le manganèse est principalement 
rejeté dans l’eau, ces rejets représentant 82 % des rejets totaux de la substance dans 
l’environnement. Des scénarios d’exposition détaillés ont été élaborés pour les secteurs 
industriels qui rejettent le plus de manganèse dans l’eau au Canada : 1) fabriques de 
pâte à papier, de papier et de carton; 2) extraction de minerais métalliques; et 3) 
systèmes de traitement des eaux usées (STEU)10. De plus, puisque 90 % du 
manganèse consommé à l’échelle mondiale est utilisé aux fins de la production d’acier, 
des scénarios d’exposition ont été élaborés pour les secteurs liés à l’acier, dans la 
mesure du possible, à la lumière des renseignements disponibles (IMnI, 2022). Dans la 
présente ébauche d’évaluation, les secteurs liés à l’acier sont la sidérurgie, la 
fabrication de pièces pour véhicules automobiles, la fabrication de machines pour 
l’agriculture, la construction et l’extraction minière, et la fabrication de produits en acier 
à partir d’acier acheté. Par ailleurs, les données sur la qualité des eaux de surface 
provenant de plusieurs programmes de surveillance au Canada ont été résumées.  

Bien qu’ils ne soient pas décrits aux présentes, les scénarios préliminaires d’exposition 
des milieux aquatiques aux rejets de manganèse provenant d’autres secteurs (par 
exemple, production, transport et distribution d’électricité, fabrication de produits 
chimiques de base, production et transformation de métaux non ferreux [sauf 

 

10 Dans la présente ébauche d’évaluation, le terme « système de traitement des eaux usées » désigne un système 
qui recueille les eaux usées domestiques, commerciales et institutionnelles et peut-être, dans certains cas, les eaux 
usées industrielles (après rejet à l’égout), généralement pour les traiter et les rejeter ensuite dans l’environnement. 
Sauf indication contraire, ce terme ne permet pas de préciser le type de propriétaire ou d’exploitant (municipal, 
provincial, fédéral, autochtone, privé, partenariats). Les systèmes situés dans les exploitations industrielles et 
spécifiquement conçus pour traiter les effluents industriels seront désignés par le terme « système de traitement des 
eaux usées sur place » ou « système industriel de traitement des eaux usées ». 
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l’aluminium], extraction de pétrole et de gaz, et extraction de charbon) indiquaient que 
ces secteurs étaient peu préoccupants, aux niveaux d’exposition actuels. 

Pour chaque scénario d’exposition détaillé, nous avons calculé les concentrations 
estimées dans l’environnement (CEE) en milieu aquatique à partir des concentrations 
de manganèse mesurées dans les eaux de surface. Nous avons tenu compte des 
concentrations de manganèse dissous et total lorsqu’elles étaient disponibles, en 
privilégiant cependant les concentrations de manganèse dissous. Bien qu’elles se 
fondent sur des concentrations mesurées, ces CEE sont considérées comme 
prédictives étant donné l’ampleur de leur variation spatiale et temporelle. 

Dans les cas où nous ne disposions d’aucune mesure de la concentration de 
manganèse dans les eaux de surface, nous avons calculé les CEE à partir des 
concentrations de manganèse dans les effluents (Ceff) à l’aide de l’équation ci-dessous : 

𝐶𝐸𝐸 (μg/L) = Cf (μg/L) + (
Ceff (μg/L) − Cf (μg/L)

FD
) 

où Cf est la concentration de fond médiane de Mn, et Ceff, la concentration de Mn dans 
les effluents. Pour établir les concentrations de fond, nous avons privilégié les 
concentrations de manganèse dans les eaux réceptrices (en amont du point de rejet 
final), suivies des concentrations dans les affluents, puis de la concentration de fond 
médiane dans l’écozone. Les concentrations de fond médianes du manganèse total 
dans les eaux de surface des écozones (ainsi que du lac Érié, du lac Ontario et du lac 
Supérieur) ont été estimées par Kilgour & Associates Ltd. (2018; Proulx et coll., 2018) 
(tableau C-2, annexe C). 

Les concentrations de fond ont été soustraites des concentrations dans les effluents, 
car nous avons supposé que les affluents n’avaient pas été traités avant leur utilisation 
dans les procédés industriels. Un facteur de dilution (FD) approprié pour le plan d’eau 
visé a été appliqué de façon à tenir compte des conditions près du point de rejet. Les 
données recueillies pour d’autres évaluations récentes indiquent que le FD efficace 
maximal standard de 10 est appliqué à la plupart des installations des 3 secteurs 
examinés dans le présent rapport. 

7.2.2 Données de surveillance de la qualité des eaux de surface au Canada 

Des données de surveillance sur les concentrations de manganèse dans les eaux de 
surface au Canada proviennent de divers programmes fédéraux, provinciaux et 
municipaux (tableau 7-4). En tout, 82 915 points de données ont été obtenus pour les 
années 2011 à 2022. Il s’agissait de mesures des fractions de manganèse extractible 
(MnE), dissous (MnD) et total (MnT), lesquelles représentaient 3, 36 et 61 % des points 
de données, respectivement. Pour certains échantillons, nous disposions de mesures 
de plusieurs fractions, tandis que pour d’autres, seule une fraction avait été mesurée. 
Nous avons produit des résumés statistiques des données pour chaque écozone du 
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Canada, qui comprenaient le nombre total de mesures, le taux de détection du 
manganèse et d’autres statistiques descriptives (tableau 7-5). Le taux de détection du 
manganèse était élevé dans tous les ensembles de données, variant de 80,6 à 100 %, 
et présentant une médiane de 99,8 %. Pour les échantillons dont les résultats 
indiquaient une absence de détection, une concentration égale à la moitié du seuil de 
détection a été présumée aux fins des analyses statistiques. 

Les concentrations de manganèse dans les eaux de surface varient d’un bout à l’autre 
du Canada, car la substance a une origine naturelle en plus d’être rejetée par des 
activités anthropiques. Dans l’ensemble des écozones, les valeurs de MnT variaient de 
0,003 à 20 900 µg/L (plage s’étendant de 0,09 à 810 µg/L pour le MnE et de 0,025 à 
20 700 µg/L pour le MnD). Les valeurs de concentration médiane variaient de 20 à 
22 µg/L pour le MnE, de 0,335 à 20 µg/L pour le MnD, et de 4,2 à 137 µg/L pour le MnT.  

Tableau 7-4. Ensembles de données de surveillance de la qualité des eaux de 
surface portant sur le manganèse 

Ensembles de données (organisation) Référence 

Ensembles de données nationales de monitoring de la 
qualité de l’eau à long terme (Environnement et 
Changement climatique Canada) 

DNMQELT, 2023 

Multiples programmes et ensembles de données de 
l’Environmental Monitoring System (ministère de 
l’Environnement et de la Stratégie en matière de 
changements climatiques de la Colombie-Britannique) 

BC EMS, 2023  

Ensembles de données du programme de surveillance de 
l’environnement visant les sables bitumineux du Canada et 
de l’Alberta (ministère de l’Environnement et des Aires 
protégées de l’Alberta, Environnement et Changement 
climatique Canada, et d’autres partenairesa) 

JOSM, 2023  

Ensembles de données du Regional Aquatics Monitoring 
Program (Comité directeur du RAMP) 

RAMP, 2023  

Ensembles de données du Réseau provincial de contrôle de 
la qualité de l’eau (ruisseau) (ministère de l’Environnement, 
de la Protection de la nature et des Parcs de l’Ontario) 

RPCQE, 2023 

Ensembles de données du Regional Watershed Monitoring 
Program (Office de protection de la nature de Toronto et de 
la région) 

RWMP, 2022 

Ensembles de données de la Banque de données sur la 
qualité du milieu aquatique (gouvernement du Québec) 

BQMA, 2023 

Ensemble de données du Réseau de surveillance des eaux 
de surface du Nouveau-Brunswick (ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux du Nouveau-
Brunswick) 

NB SWMN, 2023 
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Ensembles de données (organisation) Référence 

Ensemble de données sur la surveillance de la qualité des 
eaux de surface du gouvernement de l’Île-du-Prince-
Édouard (ministère de l’Environnement, de l’Eau et du 
Changement climatique de l’Île-du-Prince-Édouard) 

PEI SWQM, 2023 

Ensemble de données sur la qualité de l’eau tirées 
d’échantillons ponctuels, Réseau de surveillance de la 
qualité des eaux de surface (ministère de l’Environnement 
de la Nouvelle-Écosse) 

NSE SWQMN, 2023 

a Organisations régionales des Premières Nations et des Métis, organismes environnementaux et intervenants de 
l’industrie. 

Tableau 7-5. Concentrations de manganèse dans les eaux de surface au Canada 
de 2011 à 2022, par écozone 

Écozone Fraction 
Nombre 

d’échant. 
Médiane 

(µg/L) 
P95 (µg/L) Max. (µg/L) 

Cordillère arctique D 17 8,6 9,9 18 

Cordillère arctique T 18 40 58 117 

Maritime de 
l’Atlantique 

D 48 20 30 147 

Maritime de 
l’Atlantique 

E 1 484 22 36 270 

Maritime de 
l’Atlantique 

T 3 416 29 59 10 847 

Cordillère boréale D 2 178 4,6 20 1 090 

Cordillère boréale T 3 166 12 39 11 000 

Plaines boréales D 935 11 56 2 400 

Plaines boréales T 1 239 43 128 2 840 

Bouclier boréal D 252 2,0 5,3 33 

Bouclier boréal T 3 565 16 48 4 320 

Plaines à forêts 
mixtes 

D 656 3,9 7 38 

Plaines à forêts 
mixtes 

T 3 129 37 72 1 970 

Cordillère 
montagnarde 

D 13 268 1,9 9,6 20 700 

Cordillère 
montagnarde 

T 19 015 8,2 28 20 900 

Haut-Arctique D 57 4,9 9,6 18 

Haut-Arctique T 57 37 146 3 840 

Maritime du 
Pacifique 

D 6 560 3,3 14 2 505 
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Écozone Fraction 
Nombre 

d’échant. 
Médiane 

(µg/L) 
P95 (µg/L) Max. (µg/L) 

Maritime du 
Pacifique 

T 9 388 7,7 26 4 930 

Prairies D 1 265 5,0 36 3 870 

Prairies T 1 289 137 326 3 860 

Bas-Arctique D 81 1,3 2,4 9,2 

Bas-Arctique T 81 4,2 7,6 90 

Taïga de la 
Cordillère 

T 99 37 74 1 570 

Taïga des plaines D 708 4,1 11 544 

Taïga des plaines T 747 18 51 1 040 

Taïga du Bouclier D 30 0,34 0,5 0,76 

Taïga du Bouclier T 543 7,8 11 439 

N.A. D 3 599 9,3 24 5 510 

N.A. E 1 312 20 40 810 

N.A. T 4 713 45 97 5 590 
Abréviations : D = dissous; E = extractible; T = total; échant. = échantillons; max. = maximum; N.A. = non attribuable; 
P95 = concentration au 95e centile. 

7.2.3 Secteur des pâtes et papiers 

Selon l’INRP, le secteur des pâtes et papiers a déclaré des rejets annuels moyens de 
895 ± 42 tonnes de manganèse dans l’eau entre 2015 et 2019 (tableau B-1, annexe B). 
Au total, de 2016 à 2019, 27 installations ont mesuré les concentrations de manganèse 
dans leurs effluents (INRP, 2021). Des CEE dans les eaux réceptrices ont été calculées 
à partir des concentrations dans les effluents, comme mentionné plus haut. Elles étaient 
comprises entre 18,5 et 384 µg Mn/L.  

Le secteur canadien des pâtes et papiers comprend des installations (fabriques) qui 
fabriquent divers produits, dont du papier, du carton, du papier journal et de la pâte à 
papier. Les sources de manganèse varient d’une fabrique à l’autre et peuvent 
comprendre la composition de fabrication, les affluents, les additifs de traitement et les 
matières premières (NCASI, 2018). La source la plus importante est la composition de 
fabrication, qui comprend des matières comme des fibres vierges (par exemple, des 
copeaux et de la sciure de bois), d’anciens contenants en carton ondulé et du papier 
recyclé (par exemple, du papier journal, des revues et du papier reprographique) 
(NCASI, 2018). À titre d’exemple, D’Souza et coll. (1998) ont indiqué que 78 % du 
manganèse en provenait. D’autres études ont révélé que 85 % ou plus des intrants de 
manganèse dans les usines provenaient des copeaux de bois (Mannisto et coll., 1999; 
Frederick et coll., 2000; Backman et coll., 2004). La teneur en manganèse des sources 
de fibres provenant de 2 ensembles de données a été résumée par le National Council 
for Air and Stream Improvement (NCASI) (NCASI, 2009; US EPA, 2011a). 
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Les concentrations de manganèse variaient de 13 à 265 mg/kg (médiane de 81 mg/kg, 
n = 24 valeurs moyennes des fabriques) dans les copeaux et la sciure de bois de 
résineux ou de feuillus, de 8,8 à 55 mg/kg (médiane de 33 mg/kg, n = 16 valeurs 
moyennes des fabriques) dans les anciens contenants en carton ondulé, et de 5,6 à 
76 mg/kg (médiane de 34 mg/kg, n = 9 valeurs moyennes des fabriques) dans la pâte 
secondaire (par exemple, papier journal, papier reprographique, revues) (NCASI, 2018). 

Les combustibles utilisés pour produire de l’électricité dans ce secteur contiennent 
aussi du manganèse. Par exemple, aux États-Unis, la concentration de manganèse 
varie de 20,8 à 457 mg/kg (médiane de 144 mg/kg, n = 41 valeurs moyennes des 
fabriques) dans l’écorce utilisée comme combustible, de 2,67 à 322 mg/kg (médiane de 
18,5 mg/kg, n = 104 valeurs moyennes des fabriques) dans la houille, et de 0,001 à 
33,4 mg/kg (médiane de 0,38 mg/kg, n = 15 valeurs moyennes des fabriques) dans le 
mazout no 6 (US EPA, 2011a). 

Les autres sources de manganèse comprennent la présence de la substance comme 
impureté dans les produits chimiques et les matériaux utilisés dans la fabrication du 
papier. Par exemple, la concentration de manganèse varie de 1,48 à 113 mg/kg 
(médiane de 11,4 mg/kg, n = 4 échantillons) dans l’acide phosphorique, de 0,055 à 
5,81 mg/kg (médiane de 0,268 mg/kg, n = 7 échantillons) dans l’acide sulfurique, et de 
0,604 à 2,62 mg/kg (n = 3 échantillons) dans les alliages d’aluminium (NCASI, 2018). 

Au Canada, les usines de pâtes et papiers sont assujetties au Règlement sur les 
effluents des fabriques de pâtes et papiers (REFPP), pris en vertu de la Loi sur les 
pêches (Canada, 2018a). Les annexes II et IV.1 du REFPP exigent de surveiller les 
effluents et d’en suivre les effets sur l’environnement. Bien que les fabriques ne soient 
pas tenues de déclarer les concentrations de manganèse dans leurs effluents ou les 
zones réceptrices, le manganèse et d’autres métaux sont souvent mesurés à l’étape de 
la « recherche des causes » qui a lieu après que des effets biologiques nocifs 
attribuables aux effluents eurent été observés (Environnement Canada, 2010). De 2006 
à 2019, 11 installations actives ont déclaré 176 mesures de la concentration de MnT et 
128 mesures de la concentration de MnD dans les eaux de surface de zones exposées 
et de référence, dans divers rapports de suivi des effets sur l’environnement (SEE) 
(EEM, 2021). Les valeurs obtenues pour le MnT étaient comprises entre 3,5 et 120 µg/L 
(MnD : 0,39 à 110 µg/L), et leur médiane variait de 14 à 78 µg/L (médiane pour le MnD : 
0,7 à 21 µg/L) dans les zones exposées et de 11 à 68 µg/L (médiane pour le MnD : 1 à 
20 µg/L) dans les zones de référence. Les valeurs médianes de MnT ou de MnD dans 
les zones exposées étaient supérieures aux valeurs obtenues dans les zones de 
référence respectives pour 3 des 11 installations seulement. Dans des rapports de 
SEE, 3 autres installations ont indiqué des concentrations de manganèse dans les 
effluents (EEM, 2021). Les CEE dans les eaux réceptrices ont été calculées pour ces 3 
installations, de la manière indiquée précédemment, à partir des concentrations dans 
les effluents, et variaient de 3,4 à 2 700 µg Mn/L. 
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Des données (de la fin août 2018 à la fin janvier 2019) sur les concentrations de métaux 
dans les effluents finaux de fabriques de pâtes et papiers du Canada, ainsi que sur les 
concentrations de fond dans les eaux ambiantes correspondantes (surtout des affluents 
bruts), ont été recueillies dans le cadre d’une étude parrainée par des installations 
canadiennes de pâtes et papiers et gérée par le NCASI (2019). Des échantillons ont été 
prélevés dans 30 usines de 4 provinces canadiennes (Colombie-Britannique, Alberta, 
Ontario et Québec), qui employaient l’une des 2 catégories de procédés (16 fabriques 
chimiques et 14 fabriques mécaniques) et diverses sources de fibres de bois. À chaque 
usine, ces échantillons ont été prélevés pendant 3 jours consécutifs, dans les conditions 
normales d’exploitation (c’est-à-dire dans les conditions stables et typiques 
d’exploitation des fabriques associées aux taux de production moyens, lesquelles 
excluent les conditions de démarrage et d’arrêt). Les concentrations de manganèse 
total et dissous ainsi que le pH et la dureté totale de l’eau ont été mesurés dans les 
effluents et les affluents. Les concentrations de manganèse dans les affluents bruts 
étaient présumées représentatives des concentrations de fond dans les eaux 
réceptrices des effluents finaux correspondantes. Dans les cas où les affluents bruts et 
les eaux réceptrices appartenaient à des plans d’eau différents, des échantillons des 
eaux réceptrices ont été prélevés en amont du point de rejet. Des données au niveau 
de l’installation, notamment les concentrations minimales, maximales et moyennes, ont 
été fournies à Environnement et Changement climatique Canada (NCASI, 2019). Les 
concentrations inférieures aux seuils de détection de la méthode (SDM) ont été 
remplacées par une valeur égale à la moitié du SDM correspondant. 

Le manganèse a été détecté dans tous les échantillons des 30 usines, sauf aux 
installations C-3 et C-16, pour lesquelles les concentrations étaient inférieures au seuil 
de détection de 0,5 µg/L. La médiane des concentrations moyennes de MnD dans les 
effluents était de 522 µg/L, et les concentrations variaient d’une valeur inférieure au 
seuil de détection à 3 090 µg/L. Les CEE calculées sont présentées dans le 
tableau 7-6. Leur calcul, pour chaque usine, consistait à soustraire la concentration de 
fond de manganèse (celle des affluents ou de l’eau en amont) des valeurs minimale, 
maximale et moyenne du MnD dans les effluents, à appliquer un FD de 10, puis à 
ajouter la concentration moyenne de manganèse dans l’eau de référence ou les 
affluents pour tenir compte de la concentration de fond. Les CEE obtenues variaient de 
1,2 à 311 µg/L MnD dans les 30 fabriques (tableau 7-6).  

Tableau 7-6. Concentrations de manganèse dissous (MnD) dans les effluents et 
concentrations estimées dans l’environnement (CEE) pour le secteur des pâtes et 
papiers, d’après les concentrations dans les effluents obtenues pour 16 fabriques 
chimiques (C) (kraft) et 14 fabriques mécaniques (M) au Canada, de 2018 à 2019 

Usine Concentration 
moyenne de 
MnD dans les 

effluents 
(µg Mn/L)a 

Plage des 
concentrations 
de MnD dans les 

effluents 
(µg Mn/L)a 

Concentration 
de fond 

moyenne 
(µg Mn/L) 

CEE moyenne 
(plage) (µg Mn/L) 

C-1 456 437 à 483 4,5 50 (48 à 52) 
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Usine Concentration 
moyenne de 
MnD dans les 

effluents 
(µg Mn/L)a 

Plage des 
concentrations 
de MnD dans les 

effluents 
(µg Mn/L)a 

Concentration 
de fond 

moyenne 
(µg Mn/L) 

CEE moyenne 
(plage) (µg Mn/L) 

C-2 60,1 43,8 à 91,9 3,7 9,3 (7,7 à 13) 

C-3 2,5b 2,5b 1,2 1,3 (s.o.)b  

C-4 235 229 à 242 0,8 24 (24 à 25) 

C-5 590 517 à 657 9,7 68 (60 à 74) 

C-6 66,8 59,4 à 72,4 7,2 13 (12 à 14) 

C-7 183 158 à 197 1,5 20 (17 à 21) 

C-8 541 512 à 560 49 98 (95 à 100) 

C-9 644 521 à 734 1,9 66 (54 à 75) 

C-10 503 423 à 579 0,8 51 (43 à 59) 

C-11 909 809 à 1 020 10 100 (90 à 111) 

C-12 406 355 à 450 5,2 45 (40 à 50) 

C-13 561 482 à 664c 7,2 63 (55 à 73)c 

C-14 587 579 à 600 7,5 65 (65 à 67) 

C-15 1 267 1 210 à 1 370 9,9 136 (130 à 146) 

C-16 2,5b 2,5b 1,1 1,2 (s.o.)b 

M-1 3 010 2 920 à 3 090 2,0 303 (294 à 311) 

M-2 1 827 1 550 à 2 010 20 201 (173 à 219) 

M-3 243 240 à 246 6,2 29,9 (29,6 à 30,2) 

M-4 655 476 à 834 13 77 (60 à 95) 

M-5 590 487 à 703 14 72 (62 à 83) 

M-6 44,9 38,1 à 50,1 2,0 6,3 (5,6 à 6,8) 

M-7 14,4 9,2 à 18,2 3,5 4,6 (4,1 à 5,0) 

M-8 1 610 1 540 à 1 690 41 198 (191 à 206) 

M-9 2,5b 2,5b 7,7 7,2 (s.o.)b 

M-10 15,3 8,6 à 28,7 1,0 2,4 (1,8 à 3,8) 

M-11 1 383 1 320 à 1 440 1,6 140 (133 à 145) 

M-12 626 619 à 636 2,0 64 (64 à 65) 

M-13 138 121 à 155 13 25 (24 à 27) 

M-14 609 597 à 616 4,2 65 (63 à 65) 
Abréviations : CEE = concentration estimée dans l’environnement; s.o. = sans objet. 
a n = 3 mesures. 
b Aucune plage, car les concentrations dans les 3 échantillons étaient inférieures au seuil de détection. 
c Calcul fondé sur les concentrations de manganèse total. 

7.2.4 Secteur de l’extraction de minerais métalliques 

Le secteur canadien de l’extraction de minerais métalliques comprend l’extraction et le 
traitement du minerai. Le terme « extraction » est utilisé au sens large et comprend 
l’extraction de minerai, l’exploitation de carrières et l’enrichissement (par exemple, le 
concassage, le triage, le lavage, le calibrage, la concentration et la flottation), qui sont 
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habituellement effectués sur le site minier (Statistique Canada [modifié, 2021]). Les 
activités minières peuvent ainsi comprendre l’extraction du minerai dans une mine 
souterraine ou à ciel ouvert ainsi que le traitement du minerai dans une usine de 
concentration. Dans ces usines, de petites quantités de minéraux précieux sont 
séparées de plus grandes quantités de résidus minéraux par broyage et concassage, 
séparation chimique et physique, et égouttage (Environnement Canada, 2009). À 
l’heure actuelle, le manganèse n’est ni extrait ni traité au Canada, mais il est rejeté sous 
forme de sous-produit d’activités d’extraction de minerais métalliques. Entre 2015 et 
2019, 91 ± 30 (48 à 136) tonnes de manganèse ont été rejetées dans l’eau en moyenne 
chaque année (tableau B-1, annexe B). L’exposition du biote d’eau douce aux formes 
biodisponibles du manganèse présentes dans les eaux de surface recevant des 
effluents miniers pourrait être préoccupante. 

Les mines de métaux canadiennes qui, à tout moment, rejettent des effluents dans des 
eaux quelconques à un débit supérieur à 50 m3/jour sont soumises au Règlement sur 
les effluents des mines de métaux et des mines de diamants (REMMMD), pris en vertu 
de la Loi sur les pêches (Canada, 2018b). Les dispositions relatives au SEE de 
l’annexe 5 du REMMMD comprennent la prise de mesures du manganèse total aux fins 
de la caractérisation des effluents et du suivi de la qualité de l’eau dans les zones de 
référence et les zones exposées. Certaines installations déclarent également les 
concentrations de manganèse dissous, mais ces données sont limitées. Les zones 
exposées sont les eaux de surface où vivent des poissons qui sont exposées à des 
effluents d’extraction de minerais métalliques, tandis que les zones de référence sont 
les eaux de surface où vivent des poissons qui ne sont pas exposées à de tels effluents 
et qui contiennent un habitat du poisson semblable à celui d’une zone exposée 
correspondante (Canada, 2018b). En vertu du REMMMD, le suivi de la qualité de l’eau 
nécessite de prendre aussi des mesures du pH et de la dureté de l’eau. 

De 2013 à 2020, 120 installations d’extraction de minerais métalliques ont présenté au 
moins une fois des données sur la présence de manganèse total dans une zone d’eau 
douce exposée (EEM, 2021). Nous disposions en tout de 4 568 points de données 
représentant 2 528 échantillons de zones exposées et 2 040 échantillons de zones de 
référence. Les concentrations de manganèse inférieures aux SDM (0,01 à 1 000 µg/L, 
environ 1,1 % de tous les échantillons) ont été remplacées par une valeur égale à la 
moitié du SDM correspondant. Pour 6 cas de non-détection dont les SDM dépassaient 
l’exigence analytique prévue par le REMMMD (ces SDM étaient supérieurs ou égaux à 
5 µg/L de manganèse total), le SDM indiqué de 500 µg/L a été utilisé.  

Dans l’ensemble de données, les concentrations de MnT variaient d’une valeur 
inférieure au seuil de détection à 53 000 µg/L, sauf pour une mesure de 162 000 µg/L, 
qui était de 3 ordres de grandeur supérieure à toutes les autres valeurs obtenues pour 
le même site, et pourrait indiquer une erreur d’unité. La concentration médiane de MnT 
était de 24 µg/L (moyenne de 203 ± 1 689 µg/L, plage allant d’une valeur inférieure au 
seuil de détection à 53 000 µg/L) dans les échantillons des zones exposées, tandis 
qu’elle était de 16 µg/L (moyenne de 51 ± 211 µg/L, plage allant d’une valeur inférieure 
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au seuil de détection à 7 650 µg/L) dans les échantillons des zones de référence. Les 
données indiquent que les zones exposées recevant des effluents de mines étaient plus 
riches en manganèse total que les zones de référence ne recevant pas de tels 
effluents. Dans le cadre d’une évaluation nationale des données de SEE provenant des 
mines de métaux, le manganèse était l’un des métaux observés à des concentrations 
élevées dans le milieu récepteur (ECCC, 2015). 

L’incidence du secteur de l’extraction de minerais métalliques sur les concentrations de 
MnT dans le milieu aquatique a été examinée en détail à l’aide des données de 
12 installations. Ces dernières ont été choisies en raison des concentrations élevées de 
MnT (par exemple, allant jusqu’au mg/L), du nombre d’échantillons (au moins 10, 
représentant au moins 2 années de la période de 8 ans pour les zones exposées et de 
référence), ou de l’enrichissement en manganèse de la ou des zones exposées. Un 
résumé des valeurs du MnT dans les zones de référence et les zones exposées pour 
ces 12 installations est présenté à la figure 7-3. Le manganèse a été détecté dans tous 
les échantillons prélevés dans les zones exposées de 10 installations, sauf dans ceux 
des installations 2 (98 %) et 8 (92 %). Il a également été détecté dans tous les 
échantillons prélevés dans les zones de référence de 10 installations, sauf dans celles 
des installations 5 (88 %) et 9 (96 %). Conformément à la tendance observée pour 
l’ensemble des échantillons des zones exposées, les zones exposées des 
12 installations étaient enrichies en manganèse total par rapport aux échantillons 
appariés prélevés dans les zones de référence correspondantes (figure 7-3). Les 
facteurs d’enrichissement médians variaient de 1,2 pour l’installation 3 à 72 pour 
l’installation 12.  

Quelques mesures du MnD ont été trouvées pour le secteur de l’extraction de minerais 
métalliques. Nous disposions de 5 mesures appariées du MnT et du MnD prises dans 
les zones exposées et de référence de l’installation 9. Les valeurs du MnT et du MnD 
obtenues pour la zone exposée de l’installation sont comparables (par exemple, le 
rapport MnD/MnT varie de 97 à 100 % pour 4 échantillons appariés et s’élève à 72 % 
pour un échantillon apparié), tandis que pour la zone de référence, les rapports 
MnD/MnT sont moins constants, variant de 38 à 92 %. 
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Figure 7-3. Concentrations de manganèse total (MnT) dans les eaux de surface 
des zones de référence (R) et des zones exposées (E), selon les déclarations de 
12 installations sélectionnées d’extraction de minerais métalliques soumises au 
REMMMD, de 2013 à 2020 (EEM, 2021) 

[La figure 7-3 montre des diagrammes de quartiles des concentrations mesurées de 
MnT dans les zones exposées et de référence de 12 installations sélectionnées 
soumises au Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de 
diamants (REMMMD), de 2013 à 2020 (EEM, 2021). Dans les cas où nous avions des 
concentrations de MnT dans plusieurs zones exposées (E) et zones de référence (R), 
ces données ont été combinées. Le nombre d’échantillons, les taux de détection ainsi 
que les valeurs de MnT minimales, au premier quartile (Q1), médianes, au troisième 
quartile (Q3), au 95e centile et maximales sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
Inst. Nombre 

d’échant. 
Taux de 
détection 
(%) 

Min. 
(µg 
MnT/L) 

Q1   
(µg 
MnT/L) 

Méd. 
(µg 
MnT/L) 

Q3 
(µg 
MnT/L) 

95e cent. 
(µg 
MnT/L) 

Max. 
(µg 
MnT/L) 

1-R 11 100 12 19 22 38 120 180 

1-E 11 100 31 42 160 320 950 1 400 

2-R 32 100 1,5 5,3 8,6 13 55 470 

2-Ea,b 40 98 0,025 15 130 330 440 540 

3-Ra,b 34 100 2,6 7,0 13 25 69 140 
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Inst. Nombre 
d’échant. 

Taux de 
détection 
(%) 

Min. 
(µg 
MnT/L) 

Q1   
(µg 
MnT/L) 

Méd. 
(µg 
MnT/L) 

Q3 
(µg 
MnT/L) 

95e cent. 
(µg 
MnT/L) 

Max. 
(µg 
MnT/L) 

3-Ea,b 34 100 2,0 8 16 35 640 3 700 

4-R 15 100 19 33 53 62 650 1 200 

4-Ea,b 67 100 2 14 100 690 5 800 10 000 

5-R 32 88 1 2,7 5,2 7,9 24 65 

5-E 33 100 3,3 120 120 700 2 200 2 700 

6-R 72 100 6,3 9,5 13 26 42 88 

6-E 72 100 0,9 55 79 150 430 1 300 

7-R 21 100 0,17 0,45 0,74 2,2 9,5 18 

7-Ea,b 23 100 0,15 15 74 300 640 1 900 

8-R 12 100 10 14 28 33 40 48 

8-E 12 92 0,012 350 700 950 1 200 1 300 

9-R 27 96 0,5 30 69 130 580 1 700 

9-E 28 100 18 450 910 2 200 3 500 4 500 

10-R 25 100 0,67 1,1 2,0 2,6 14 71 

10-E 32 100 2,8 36 54 67 110 200 

11-Ra,b 45 100 6,2 10 14 25 320 530 

11-Ea,b 63 100 5,8 19 35 170 1 300 5 200 

12-Ra,b 38 100 0,19 1,2 2,7 12 27 72 

12-Ea,b 105 100 1,3 12 94 650 1 500 1 800 

Abréviations : cent. = centile; E = zone exposée; échant. = échantillons; inst. = installation; max. = maximum; 
méd. = médiane; min. = minimum; MnT = concentration de manganèse total; Q1 = premier quartile; Q3 = troisième 
quartile; R = zone de référence.  
a Données regroupées provenant de plus d’une zone exposée (E) ou de référence (R). 
b Installation ayant plusieurs points de rejet final des effluents.  

] 

7.2.5 Secteur des systèmes de traitement des eaux usées 

Les systèmes de traitement des eaux usées (STEU) peuvent rejeter dans les eaux de 
surface des effluents contenant du manganèse utilisé à des fins commerciales, 
industrielles et de consommation. Selon l’INRP, les STEU ont déclaré des rejets 
annuels moyen de manganèse dans l’eau s’élevant à 64 ± 3 tonnes, de 2015 à 2019 
(tableau B-1, annexe B). 

Dans le cadre du Programme de monitoring et surveillance de l’environnement du 
PGPC, des données de surveillance empiriques se rapportant à 37 STEU municipaux 
au Canada ont été recueillies de février 2009 à octobre 2019 (ECCC, 2020). Des 
échantillons ont été prélevés dans les affluents et les effluents finaux de chaque STEU; 
les échantillons composites de 24 heures ont été prélevés pendant 3 jours consécutifs, 
en été ou en hiver. Au total, 224 échantillons d’affluents bruts et d’effluents finaux ont 
été utilisés pour doser le manganèse total. Dans tous les échantillons, les 
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concentrations de manganèse étaient supérieures aux SDM. Les concentrations de MnT 
variaient de 13 à 868 µg/L dans les affluents et de 0,7 à 985 µg/L dans les effluents 
finaux. 

Nous avons calculé des CEE pour les 30 STEU du secteur qui rejettent des effluents 
dans de l’eau douce (tableau 7-7). Pour ces 30 STEU, les concentrations médianes de 
manganèse dans les effluents finaux se situaient entre 5,6 et 510 µg/L (tableau 7-7). 
Pour calculer les CEE, nous avons appliqué un FD de 10 aux concentrations « totales » 
dans les effluents finaux, puis ajouté la concentration de fond médiane du manganèse 
total dans l’écozone (selon l’emplacement de l’installation) (tableau C-2, annexe C). Le 
manganèse a été détecté dans tous les échantillons de ces 30 STEU, les CEE variant 
de 1,2 à 107 µg/L de manganèse total (tableau 7-7). 

Tableau 7-7. Concentrations de manganèse total (MnT) estimées dans 
l’environnement pour le secteur du traitement des eaux usées, d’après les 
concentrations dans les effluents de 30 STEU au Canada, de 2009 à 2019 (ECCC, 
2020) 

Installation 
(type de 

traitement) 

Nombre 
d’échant. 

Concentration 
médiane dans 
les effluents 
(µg MnT/L) 

CEAb 
médiane 

(µg 
MnT/L) 

Concentration 
de fond 
médiane 

(µg MnT/L) 

CEE 
médiane 

(µg 
MnT/L) 

1 (secondaire) 9 63 6,3 7,1 13  

2 (avancé) 12 29 2,9 52 55 

3 (lagunaire) 5 350 35 25 59 

4 (avancé) 9 40 4,0 7,2 11  

5 (secondaire) 6 340 34 8,2a 43  

6 (lagunaire) 18 120 12 21 33  

7 (secondaire) 12 110 11 0,51 12 

8 (lagunaire) 6 510 51 8,2a 60  

9 (primaire) 9 49 4,9 21 26  

10 (secondaire) 6 14 1,4 0,80 2,2  

11 (lagunaire) 6 160 16 21 36  

12 (secondaire) 6 49 4,9 21 26  

13 (secondaire) 6 89 8,9 0,80 9,7  

14 (secondaire) 12 68 6,8 0,80 7,6  

15 (lagunaire) 12 200 20 52 72  

16 (lagunaire) 6 89 8,9 21 30 

17 (secondaire) 6 5,6 0,56 0,80 1,4  

18 (lagunaire) 9 62 6,2 25 31  

19 (primaire) 15 81 8,1 21 29  

20 (secondaire) 6 50 5,0 52 57  

21 (lagunaire) 6 260 26 12 38 

22 (secondaire) 6 15 1,5 21 22 

23 (secondaire) 6 16 1,6 21 22 
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Installation 
(type de 

traitement) 

Nombre 
d’échant. 

Concentration 
médiane dans 
les effluents 
(µg MnT/L) 

CEAb 
médiane 

(µg 
MnT/L) 

Concentration 
de fond 
médiane 

(µg MnT/L) 

CEE 
médiane 

(µg 
MnT/L) 

24 (secondaire) 6 7,1 0,71 21 21 

25 (lagunaire) 3 50 5,0 21 26 

26 (lagunaire) 6 4,3 0,43 21 21 

27 (secondaire) 6 2,7 0,27 21 21 

28 (secondaire) 3 62 6,2 21 27 

29 (avancé) 3 60 6,0 7,2 13 

30 (secondaire) 3 57 5,7 7,2 13 
Abréviations : CEA = concentration estimée en milieu aquatique; CEE = concentration estimée dans l’environnement; 
échant. = échantillons; MnT = concentration de manganèse total. 
a Calcul fondé sur les concentrations totales de manganèse. 
b CEA = concentration estimée en milieu aquatique, déterminée en appliquant un FD de 10 aux concentrations de 
manganèse médianes mesurées dans les effluents de chaque STEU. 

Du manganèse total a été détecté dans tous les échantillons (n = 198) de boues ou de 
biosolides prélevés dans 27 STEU, de 2009 à 2019 (ECCC, 2020). Dans les biosolides 
traités, les concentrations de manganèse variaient de 6,47 à 4 240 mg/kg. Les 
biosolides provenant des STEU sont envoyés à des sites d’enfouissement, sont 
incinérés ou sont épandus sur des terres. L’équation ci-dessous a servi à estimer 
l’apport de manganèse dans les sols attribuable à l’épandage de biosolides. 

𝐶𝐸𝐸 =
𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑀𝑛𝑇 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒𝑠 𝑏𝑖𝑜𝑠𝑜𝑙𝑖𝑑𝑒𝑠 × 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑′é𝑝𝑎𝑛𝑑𝑎𝑔𝑒 × 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑛𝑛é𝑒𝑠

𝑝𝑟𝑜𝑓𝑜𝑛𝑑𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑚é𝑙𝑎𝑛𝑔𝑒 × 𝑚𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑢 𝑠𝑜𝑙
 

 
Pour simuler un scénario du pire cas d’exposition des organismes vivant dans le sol, 
nous avons pris en compte un taux d’épandage maximal de 0,83 kg/m2 p.s. par année 
(établi selon la limite réglementaire provinciale la plus élevée en vigueur; 
Environnement Canada, 2006), une profondeur de mélange de 0,2 m (profondeur de 
labour; ECHA, 2016) et une masse volumique du sol de 1 200 kg/m3 (Williams, 1991), 
ainsi que les concentrations de manganèse les plus élevées mesurées dans les 
biosolides qui n’étaient pas destinés à l’incinération, provenant de chacun des 23 STEU 
au Canada. Une période de 10 années consécutives a été choisie comme durée 
d’accumulation (ECHA, 2016). Les concentrations cumulées de manganèse dans le sol 
à la fin de cette période étaient comprises entre 4 et 29 mg/kg pour les 23 STEU. Les 
CEE de 2 des STEU étaient élevées : 125 mg/kg et 147 mg/kg. Cependant, le calcul 
des CEE de ces 2 installations comportait des incertitudes. L’une des installations 
utilisait du permanganate de potassium pour le traitement des matières solides, ce qui 
pouvait avoir contribué aux concentrations élevées de manganèse dans les biosolides. 
La CEE élevée obtenue pour l’autre installation était attribuable à une augmentation 
importante (d’un facteur de 2 à 3) des concentrations de manganèse dans les 
biosolides en 2010 et en 2011 (pourrait être due aux procédés de traitement suivis 
pendant ces années). Ces concentrations étaient cependant inférieures à 47 mg/kg aux 
autres années visées. Les CEE reposent sur l’hypothèse que le manganèse ne sera 
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pas lessivé, ne s’écoulera pas et ne sera pas absorbé par les végétaux pour être 
ensuite enlevé de l’environnement par la récolte. Il s’agit donc d’estimations prudentes, 
étant donné que le manganèse est un élément essentiel qui sera absorbé par les 
végétaux et les cultures. De plus, nous ne disposions pas des valeurs de la limite 
provinciale maximale du taux d’épandage sur les terres pour les provinces où se 
situaient ces 2 STEU. Par conséquent, les CEE de manganèse pour ces 2 installations 
ont été établies à 24 et 28 mg/kg, respectivement, après application de la limite 
réglementaire de l’Ontario de 0,16 kg/m2 p.s. par année (Environnement Canada, 
2006).  

7.2.6 Secteurs liés à l’acier 

Dans la présente ébauche d’évaluation, les secteurs liés à l’acier sont les suivants : 1) 
sidérurgie; 2) fabrication de pièces pour véhicules automobiles; 3) fabrication de 
machines pour l’agriculture, la construction et l’extraction minière; et 4) fabrication de 
produits en acier à partir d’acier acheté. À l’échelle mondiale, 90 % du manganèse 
consommé est utilisé aux fins de la production d’acier (IMnI, 2022). De 2015 à 2019, le 
secteur de la sidérurgie a déclaré des rejets annuels moyens de manganèse s’élevant à 
39 ± 5 tonnes (tableau B-1, annexe B) (INRP, 2022). En moyenne, 89 % de ses rejets 
annuels se font dans l’atmosphère (35 ± 6 tonnes) et 7,5 % dans l’eau (3 ± 3 tonnes). 
Des rejets annuels de manganèse supérieurs à 1 tonne dans l’atmosphère, mais très 
inférieurs à 1 tonne dans l’eau ont été déclarés par les autres secteurs liés à l’acier, soit 
la fabrication de pièces pour véhicules automobiles (3 ± 0,5 tonnes dans l’atmosphère; 
0,0003 ± 0,00004 tonne dans l’eau); la fabrication de machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière (0,8 ± 2 tonnes dans l’atmosphère; aucun rejet dans 
l’eau déclaré); et la fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté (1 ± 0,7 tonne 
dans l’atmosphère; moins de 0,04 tonne dans l’eau) (INRP, 2022). 

De 2016 à 2019, 5 installations du secteur de la sidérurgie ont déclaré des 
concentrations de manganèse mesurées dans leurs effluents (INRP, 2021). Ces 
concentrations ont servi à calculer les CEE dans les eaux réceptrices. Celles-ci 
variaient de 0,1 à 260 µg Mn/L. 

De 2016 à 2019 également, une installation du secteur de la fabrication de produits en 
acier à partir d’acier acheté et une installation du secteur de la fabrication de pièces 
pour véhicules automobiles ont déclaré des concentrations de manganèse mesurées 
dans leurs effluents (INRP, 2021). Les CEE calculées étaient comprises entre 18,6 et 
27,7 µg Mn/L. 

Il existe peu de données sur les concentrations mesurées de manganèse dans les eaux 
de surface pour les secteurs liés à l’acier. Une installation de bouletage de minerai de 
fer dont les effluents sont combinés à ceux d’une exploitation minière est soumise au 
REMMMD (EEM, 2021). Les concentrations de manganèse mesurées dans les zones 
exposées de cette installation étaient comprises entre 0,9 et 250 µg Mn/L. 
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Les émissions dans l’air sont la principale voie de rejet des secteurs liés à l’acier (INRP, 
2020). Le manganèse est présent dans l’atmosphère sous forme de particules en 
suspension (US EPA, 1984) et il en est retiré par des dépôts secs ou humides. Ces 
dépôts enrichissent probablement en manganèse les eaux de surface et les sols près 
des installations sidérurgiques. Une diminution de près de 50 % des concentrations 
atmosphériques de manganèse à Montréal au début des années 1990 a été attribuée à 
la fermeture d’une grande usine de production d’alliages de manganèse située à 
environ 25 km au sud-ouest de la ville (Boudissa et coll., 2006). En 2003, plus de 
10 ans après la fermeture de l’usine, les concentrations de manganèse dans le sol 
demeuraient extrêmement élevées, tant à la surface (profondeur de 0 à 10 cm) que 
sous la surface (profondeur de 10 à 25 cm). À la surface, les concentrations moyennes 
de manganèse s’élevaient à 226 277, à 6 232 et à 3 079 mg/kg aux sites 
d’échantillonnage situés à 10 m, 50 m et 800 m de l’usine fermée, respectivement. 
Sous la surface, elles s’élevaient à 283 001, à 3 409 et à 2 986 mg/kg à ces 3 sites, 
respectivement (Boudissa et coll., 2006). Les sols en surface et sous la surface situés à 
moins de 10 m de l’usine fermée présentaient des concentrations de manganèse 
significativement plus élevées (par exemple, d’un facteur 36 à 95) que celles des sites 
plus éloignés. 

 Caractérisation des risques pour l’environnement 

L’approche adoptée pour la présente évaluation des risques pour l’environnement 
consistait à examiner les données d’évaluation et à formuler des conclusions proposées 
en se fondant sur le poids de la preuve et le principe de précaution. Nous avons 
recueilli des données pour déterminer le potentiel de nocivité du manganèse et de ses 
composés pour l’environnement canadien. Les éléments de preuve examinés 
comprennent ceux qui sont évalués dans la présente ébauche d’évaluation et qui 
étayent la caractérisation des risques pour l’environnement au Canada. Nous avons 
également examiné les éléments de preuve secondaires ou indirects fiables à notre 
disposition, notamment des décisions réglementaires et la classification du danger ou 
les caractéristiques du devenir déterminées par d’autres organismes de réglementation. 
Enfin, nous avons tenu compte du potentiel de causer des effets cumulatifs en 
examinant les expositions cumulées à l’entité manganèse. 

7.3.1 Analyse des quotients de risque 

Nous avons analysé les quotients de risque (QR) en comparant les diverses 
estimations de l’exposition (CEE; voir la section Évaluation de l’exposition de 
l’environnement) aux données sur l’écotoxicité (CESE; voir la section Évaluation des 
effets sur l’environnement) pour déterminer s’il y a un potentiel d’effets nocifs pour 
l’environnement au Canada. Nous avons calculé les CESE en milieu aquatique propres 
à chaque site en tenant compte des FMT (pH et dureté de l’eau) au moyen des 
mesures propres à chaque site, lorsque celles-ci étaient disponibles, ou des valeurs 
médianes pour l’écozone, indiquées dans le tableau C-1 de l’annexe C (voir aussi 
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Kilgour & Associates Ltd., 2016), lorsqu’elles manquaient. Nous avons déterminé que 
les tendances centrales (médianes) constituaient des estimations réalistes, des valeurs 
qui ne sont ni trop prudentes, ni pas assez. Nous avons calculé les QR en divisant la 
CEE par la CESE pour les milieux environnementaux pertinents et les scénarios 
d’exposition associés. Un QR supérieur à 1 indique un potentiel de risque pour 
l’environnement. Nous avons calculé les QR pour le milieu aquatique (eaux douces de 
surface) pour les secteurs suivants : 1) pâtes et papiers; 2) extraction de minerais 
métalliques; 3) systèmes de traitement des eaux usées; et 4) secteurs liés à l’acier. 
Nous en avons aussi calculés pour les données de surveillance des eaux de surface au 
Canada. Enfin, nous en avons calculé pour les sols, pour les STEU dont des biosolides 
sont épandus sur des terres agricoles. 

Les QR ont été illustrés dans des diagrammes de quartiles qui montrent leur répartition 
pour une installation donnée. Les bords inférieurs et supérieurs de chaque boîte 
représentent le 25e et le 75e centiles, ou premier et troisième quartiles (Q1 et Q3), 
respectivement, tandis que la ligne horizontale dans chaque boîte représente le 
50e centile (médiane). La moyenne est représentée par la lettre « x ». L’écart entre le 
25e et le 75e centiles est appelé l’écart interquartile (EI) et il se calcule comme la 
différence entre le troisième et le premier quartiles (c’est-à-dire que EI = Q3 - Q1). Les 
moustaches inférieures et supérieures représentent la donnée la plus faible et la 
donnée la plus élevée, qui sont respectivement supérieure à Q1 - 1,5 × EI et inférieure 
à Q3 + 1,5 × EI. Les données supérieures à ces limites sont indiquées par des cercles 
ou, lorsque le QR dépasse l’axe des y, dans des encadrés. 

Données de surveillance de la qualité des eaux de surface au Canada : Nous 
avons calculé les QR pour les données de surveillance de la qualité des eaux de 
surface au Canada à l’aide des CEE calculées à partir des concentrations mesurées de 
manganèse dissous, extractible ou total (énumérées ici en ordre de préférence) et des 
CESE obtenues au moyen des valeurs de pH et de dureté de l’eau propres à chaque 
site (lorsqu’elles étaient disponibles) ou propres à chaque écozone. Les CESE 
médianes variaient de 6,2 × 10-5 à 21,9 µg Mn/L. La distribution des QR par écozone 
est présentée dans le tableau 7-8. Les QR obtenus variaient de 0,00001 à 42 dans 
l’ensemble des écozones. Les QR médians étaient tous bien inférieurs à 1 et se 
situaient entre 0,005 et 0,11. Cela dit, les écozones peuvent présenter des QR élevés. 

Tableau 7-8. Quotients de risques calculés pour la surveillance de la qualité des 
eaux de surface au Canada, par écozone, de 2011 à 2022 

Écozone 
Nombre 

d’échant. 
QR 

min. 
QR au 

25e centile 
QR 

médian 
QR au 

75e centile 
QR au 

95e centile 
QR 

max. 

Cordillère 
arctique 18 0,01800 0,027 0,043 0,063 0,099 0,13 

Maritime de 
l’Atlantique 4 939 0,00001 0,052 0,089 0,163 0,481 32,87 

Cordillère 
boréale 3 167 0,00007 0,006 0,020 0,080 0,922 27,46 
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Écozone 
Nombre 

d’échant. 
QR 

min. 
QR au 

25e centile 
QR 

médian 
QR au 

75e centile 
QR au 

95e centile 
QR 

max. 

Plaines 
boréales 1 240 0,00031 0,010 0,043 0,177 0,907 5,70 

Bouclier 
boréal 3 565 0,00012 0,024 0,056 0,162 0,606 12,34 

Plaines à 
forêts mixtes 3 130 0,00012 0,040 0,114 0,224 0,553 5,84 

Cordillère 
montagnarde 20 177 0,00003 0,003 0,012 0,050 0,348 42,18 

Haut-
Arctique 57 0,00008 0,004 0,019 0,039 0,071 0,10 

Maritime du 
Pacifique 9 454 0,00005 0,004 0,016 0,053 0,400 10,41 

Prairies 1 290 0,00086 0,007 0,020 0,099 0,718 5,06 

Bas-Arctique 81 0,00040 0,003 0,005 0,011 0,022 0,03 

Taïga de la 
Cordillère 99 0,01223 0,061 0,113 0,234 1,621 4,24 

Taïga des 
plaines 748 0,00003 0,003 0,015 0,038 0,136 1,90 

Taïga du 
Bouclier 543 0,00011 0,024 0,036 0,051 0,112 1,69 

N.A. 6 124 0,00005 0,017 0,061 0,203 0,968 14,84 

Secteur des pâtes et papiers : Pour ce secteur, nous disposions de données propres 
à chaque site sur le MnT ou le MnD dans les eaux douces de surface associées à 
11 installations, qui provenaient du SEE (EEM, 2021). Nous avons comparé ces valeurs 
aux CESE en tenant compte des FMT (pH et dureté de l’eau). Les CESE médianes, 
obtenues à partir des valeurs de pH et de dureté de l’eau propres à chaque site 
(lorsqu’elles étaient disponibles) ou propres à chaque écozone, se situaient entre 270 et 
1 200 µg Mn/L. Les CEE étaient inférieures aux CESE de tous les sites 
d’échantillonnage (les QR étaient compris entre 0,002 et 0,4). Les concentrations de 
manganèse dans les effluents étaient disponibles pour 3 autres installations (EEM, 
2021). Pour 2 des 3 installations, les QR étaient inférieurs à 0,1. Pour l’autre, nous ne 
disposions que de 2 concentrations dans les effluents, desquelles nous avons tiré un 
QR de 9,9 en 2006, qui a diminué à 0,08 en 2015. 

De 2016 à 2019, 27 installations ont déclaré à l’INRP des concentrations de 
manganèse dans leurs effluents (INRP, 2021). Nous avons calculé les CESE à l’aide 
des valeurs de pH et de dureté de l’eau propres à l’écozone dans laquelle se trouvaient 
les usines. Les CESE variaient de 260 à 390 µg Mn/L dans l’ensemble des 
27 installations. Des dépassements de la CESE ont été relevés pour une installation 
(QR variant de 1,07 à 1,20). Cette même installation a également recueilli des données 
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sur le MnD dans les eaux réceptrices (la zone exposée) (EEM, 2021). Nous nous en 
sommes servis pour calculer les QR correspondants, qui variaient de 0,01 à 0,02. 

Les QR calculés à partir des données sur la concentration dans les effluents, recueillies 
par le NCASI (2019) pour 30 usines au Canada, plus précisément de la concentration 
moyenne de MnD dans les effluents, sont présentés dans un diagramme à barres 
(figure 7-4). Les CESE, comprises entre 200 et 1 400 µg MnD/L, ont été calculées à 
l’aide des valeurs moyennes du pH et de la dureté de l’eau totale propres à chaque 
usine (tableau C-3, annexe C). Les QR obtenus à partir des concentrations minimales 
et maximales sont représentés par les barres d’erreur inférieures et supérieures, 
respectivement. Le manganèse a été détecté dans les 3 échantillons prélevés de 
chacune des 30 usines, sauf dans ceux des usines C-3 et C-16, dans lesquels la 
concentration était inférieure au SDM. Les QR moyens étaient généralement bien 
inférieurs à 1 (moyenne de 0,16 ± 0,13) et variaient de 0,003 à 0,56. 

 

Figure 7-4. Quotients de risque de 30 installations du secteur des pâtes et papiers 
rejetant du manganèse dans des eaux douces de surface, de 2018 à 2019 (NCASI, 
2019) 

[La figure 7-4 montre un diagramme à barres des quotients de risque (QR) calculés de 
30 usines de pâtes et papiers (16 usines chimiques et 14 usines mécaniques) rejetant 
du manganèse dans des eaux douces de surface. Les QR ont été calculés à partir des 
concentrations moyennes de MnD dans les effluents, mesurées en 2018 et en 2019 
(NCASI, 2019). Les QR minimaux et maximaux sont représentés par les barres 

Installation 
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d’erreurs. La ligne horizontale rouge représente un QR de 1. Le nombre d’échantillons, 
les taux de détection ainsi que les QR minimaux, moyens et maximaux sont présentés 
dans le tableau ci-dessous. 

Usine Nombre 
d’échant. 

Taux de 
détection (%) 

QR 
minimal 

QR moyen QR 
maximal 

C-1 3 100 0,1 0,1 0,1 

C-2 3 100 0,04 0,05 0,06 

C-3 3 0 0,005 0,005 0,005 

C-4 3 100 0,06 0,06 0,06 

C-5 3 100 0,2 0,2 0,2 

C-6 3 100 0,03 0,04 0,04 

C-7 3 100 0,07 0,08 0,08 

C-8 3 100 0,3 0,3 0,3 

C-9 3 100 0,1 0,2 0,2 

C-10 3 100 0,2 0,3 0,3 

C-11 3 100 0,3 0,3 0,3 

C-12 3 100 0,2 0,2 0,2 

C-13 3 100 0,1 0,1 0,1 

C-14 3 100 0,2 0,2 0,2 

C-15 3 100 0,5 0,5 0,6 

C-16 3 0 0,003 0,003 0,003 

M-1 3 100 0,3 0,3 0,3 

M-2 3 100 0,1 0,1 0,2 

M-3 3 100 0,1 0,1 0,1 

M-4 2 100 0,2 0,2 0,3 

M-5 3 100 0,3 0,3 0,4 

M-6 3 100 0,01 0,01 0,01 

M-7 3 100 0,02 0,02 0,02 

M-8 3 100 0,4 0,4 0,4 

M-9 3 100 0,03 0,03 0,03 

M-10 3 100 0,004 0,005 0,008 

M-11 3 100 0,3 0,3 0,3 

M-12 3 100 0,3 0,3 0,3 

M-13 3 100 0,07 0,07 0,08 

M-14 3 100 0,2 0,2 0,2 
Abréviations : C = usine chimique; échant. = échantillons; M = usine mécanique; QR = quotient de risque. 

] 

Secteur de l’extraction de minerais métalliques : Nous avons caractérisé les risques 
pour l’environnement du secteur de l’extraction de minerais métalliques à l’aide des 
données de surveillance de la qualité de l’eau provenant d’échantillons prélevés entre 
2013 et 2020, conformément aux dispositions relatives au SEE du REMMMD (EEM, 
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2021). Nous avons calculé des CEE à partir des concentrations mesurées du 
manganèse total dans les zones exposées recevant les effluents miniers et dans les 
zones de référence correspondantes. Nous avons obtenu des QR supérieurs à 1 pour 
160 échantillons (3,5 %; 126 échantillons de zones exposées et 34 échantillons de 
zones de référence). Cependant, nous avons obtenu des QR moyens et des QR au Q3 
(75e centile) inférieurs à 1 pour les zones exposées de 111 et de 110 installations, 
respectivement, sur les 120 installations pour lesquelles nous disposions de données 
sur la concentration de manganèse dans les eaux réceptrices.  

Le manganèse a été détecté dans tous les échantillons des zones exposées et de 
référence de 10 installations d’extraction de minerais métalliques, sur les 12 examinées 
avec précisions dans la présente évaluation des risques pour l’environnement. Les taux 
de détection variaient de 92 à 98 % pour les 2 autres zones exposées, et de 88 à 96 % 
pour les 2 autres zones de référence (section 7.2.4). Pour chaque échantillon, nous 
avons calculé la CESE propre au site en tenant compte des valeurs mesurées du pH et 
de la dureté de l’eau totale, qui sont des FMT (tableau C-4, annexe C). Dans les cas où 
nous manquions de données sur le pH ou la dureté de l’eau, nous avons remplacé ces 
valeurs par le pH moyen et la dureté de l’eau médiane calculés pour le site 
d’échantillonnage examiné à partir de données d’échantillonnage obtenues à d’autres 
moments, lorsque nous disposions de telles données, ou par le pH moyen et la dureté 
de l’eau médiane dans l’écozone. Dans les cas où les valeurs du pH ou de la dureté de 
l’eau étaient en dehors des plages de validité des RCQE, nous avons remplacé ces 
valeurs par un pH de 5,5 (lorsque le pH était inférieur à 5,5) ou de 9,0 (lorsque le pH 
était supérieur à 9,0) et une dureté de l’eau de 10 mg/L d’équivalents de CaCO3 
(lorsque la dureté de l’eau était inférieure à 10 mg/L d’équivalents de CaCO3) ou de 
670 mg/L d’équivalents de CaCO3 (lorsque la dureté de l’eau était supérieure à 
670 mg/L d’équivalents de CaCO3), respectivement, conformément aux 
recommandations du CCME (2019). À certaines installations, les valeurs des FMT de la 
zone exposée différaient de celles de la zone de référence, surtout en ce qui concerne 
la dureté de l’eau. Cette dernière peut être plus élevée dans les zones exposées que 
dans les zones de référence en raison de l’ajout de chaux, pendant le traitement des 
effluents, qui vise à précipiter les métaux dissous et à ajuster le pH (Lane and 
Associates Limited, 1990). Les CESE médianes propres à chaque site obtenues pour 
les zones exposées, qui variaient de 240 à 1 400 µg/L pour l’ensemble des installations, 
sont généralement supérieures aux CESE médianes propres à chaque site obtenues 
pour les zones de référence, qui variaient de 210 à 350 µg/L (tableau C-4, annexe C). 

La distribution des QR calculés de 12 installations sélectionnées est présentée à la 
figure 7-4. Ces QR variaient de 0,0005 à 2,4 pour les zones de référence, et de 0,00002 
à 15 pour les zones exposées. Les QR médians calculés pour les zones de référence 
se situaient entre 0,003 et 0,27, et ceux calculés pour les zones exposées, entre 0,07 et 
2,7 (figures 7-5 et 7-6). Plusieurs des moyennes supérieures aux médianes étaient 
dues aux concentrations très élevées de manganèse (de l’ordre des dizaines de mg/L) 
mesurées dans quelques échantillons (figures 7-5 et 7-6). 
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Les QR médians calculés pour les zones exposées respectives des 4 installations 
associées aux QR médians les plus élevés (installations 5 et 9, et un des multiples 
points de rejet final [PRF] des installations 11 et 12) étaient de 0,7, 1,3, 0,8 et 2,7 
(figures 7-5 et 7-6). Dans le cas de l’installation 5, 27 % des échantillons (9 sur 33; 
figure 7-4) présentaient des concentrations supérieures aux CESE propres à chaque 
site, les QR variant de 1,0 à 3,4. Dans la zone exposée, les propriétés chimiques de 
l’eau, en particulier les valeurs de pH, pourraient avoir partiellement contribué au 
dépassement des CESE, car le pH était inférieur à 6 dans 7 des 9 cas de dépassement. 
Dans le cas de l’installation 9, 61 % des échantillons (17 sur 28; figures 7-5 et 7-6) 
présentaient des concentrations supérieures aux CESE propres à chaque site, les QR 
variant de 1,2 à 5,9. La dureté de l’eau dans la zone exposée de l’installation était très 
variable (17 à 721 mg/L d’équivalents de CaCO3). Tous les dépassements de CESE 
dans la zone exposée étaient associés à des concentrations de manganèse élevées, 
comprises entre 886 et 4 500 µg/L. Dans la zone exposée, 5 échantillons (18 %) 
avaient également des concentrations supérieures aux CESE, les QR variant de 1,1 à 
2,4 (un sixième échantillon, dont la concentration était supérieure de 3 ordres de 
grandeur à celle des autres, probablement en raison d’une erreur d’unités, a été exclu 
de l’analyse). Cependant, en comparant les mesures prises aux mêmes dates de 
prélèvement des échantillons dans les zones exposées et de référence de 
l’installation 9, nous avons constaté que la concentration médiane de manganèse était 
10 fois plus élevée et les QR 3,8 fois plus élevés dans les zones exposées que dans les 
zones de référence. Pour les installations 11 et 12, 5 zones exposées et de référence 
ont été établies. Les données sur les concentrations de manganèse dont nous 
disposions pour l’installation 11 portaient seulement sur les années 2013 et 2014 (avant 
l’interruption des activités) et les années 2018 à 2020 (réouverture), et celles dont nous 
disposions pour l’installation 12 portaient seulement sur les années 2019 et 2020 (après 
réouverture). Le QR médian pour l’une des zones exposées de l’installation 11 était de 
0,82, et 40 % des concentrations mesurées (8 sur 20) étaient supérieures à la CESE 
correspondante, les QR variant de 1,1 à 15 (11-E, PRF-B dans la figure 7-5). Les 
24 mesures de manganèse prises dans l’une des zones exposées de l’installation 12 
(12-E, PRF-C dans la figure 7-5) étaient supérieures à la CESE, les QR variant de 1,1 à 
5,5 (médiane de 2,7). Des valeurs élevées de dureté de l’eau, comprises entre 765 et 
1 400 mg/L d’équivalents de CaCO3, ont été mesurées dans cette zone exposée. 
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Figure 7-5. Quotients de risque calculés pour les zones de référence (R) et les 
zones exposées (E) de 12 installations du secteur de l’extraction de minerais 
métalliques rejetant du manganèse total dans des eaux douces de surface, de 
2013 à 2020 

[La figure 7-5 montre des diagrammes de quartiles des quotients de risque (QR) 
calculés à partir du MnT mesuré dans les zones exposées et de référence de 
12 installations sélectionnées d’extraction de minerais métalliques soumises au 
REMMMD, de 2013 à 2020 (EEM, 2021). Dans les cas où des données sur les 
concentrations de MnT dans plusieurs zones exposées ou de référence étaient 
disponibles, ces données ont été combinées. La ligne horizontale rouge représente un 
QR de 1. Le nombre d’échantillons, les taux de détection, et les valeurs de QR 
minimales, au premier quartile (Q1), médianes, au troisième quartile (Q3), au 
95e centile et maximales sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Inst. 
Nombre 

d’échant. 

Taux de 
détection 

(%) 
QR min. 

QR 
au Q1 

QR 
médian 

QR 
au 
Q3 

QR au 
95e centil

e 

QR 
max. 

1-R 11 100 0,03 0,07 0,09 0,15 0,24 0,30 

1-E 11 100 0,04 0,07 0,22 0,56 1,6 2,0 

2-R 32 100 0,003 0,02 0,03 0,04 0,16 1,2 

2-Ea,b 40 98 0,0001 0,04 0,33 0,79 1,3 1,6 
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Inst. 
Nombre 

d’échant. 

Taux de 
détection 

(%) 
QR min. 

QR 
au Q1 

QR 
médian 

QR 
au 
Q3 

QR au 
95e centil

e 

QR 
max. 

3-Ra,b 34 100 0,01 0,03 0,07 0,13 0,36 0,68 

3-Ea,b 34 100 0,01 0,02 0,07 0,14 2,1 7,6 

4-R 15 100 0,09 0,13 0,25 0,27 0,83 1,4 

4-Ea,b 67 100 0,006 0,06 0,22 0,73 5,0 9,2 

5-R 32 88 0,004 0,01 0,02 0,03 0,10 0,28 

5-E 33 100 0,017 0,51 0,73 1,0 2,4 3,4 

6-R 72 100 0,027 0,04 0,06 0,12 0,17 0,44 

6-E 72 100 0,003 0,16 0,29 0,44 1,7 3,9 

7-R 21 100 
0,001 0,001 0,003 

0,00
9 0,04 0,07 

7-Ea,b 23 100 0,0004 0,05 0,27 0,62 1,3 2,0 

8-R 12 100 0,04 0,06 0,10 0,14 0,18 0,20 

8-E 12 92 0,00002 0,29 0,52 0,70 0,91 0,91 

9-R 27 96 0,002 0,13 0,27 0,50 1,9 2,4 

9-E 28 100 0,051 0,50 1,3 3,3 4,4 5,9 

10-R 25 100 0,002 0,004 0,01 0,01 0,04 0,19 

10-E 32 100 0,006 0,10 0,12 0,20 0,34 0,50 

11-Ra,b,c 45 100 0,019 0,04 0,06 0,09 0,74 1,3 

11-Ea,b,c 63 100 0,018 0,07 0,11 0,53 4,2 15 

12-Ra,b,c 38 100 0,0005 0,004 0,01 0,03 0,08 0,16 

12-Ea,b,c 105 100 0,003 0,03 0,16 1,3 4,2 5,5 
Abréviations : E = zone exposée; échant. = échantillons; inst. = installation; max. = maximum; min. = minimum; 
Q1 = premier quartile; Q3 = troisième quartile; QR = quotient de risque; R = zone de référence. 
a Données regroupées provenant de plus d’une zone exposée (E) ou de référence (R). 
b Installation ayant plusieurs PRF. Une ou plusieurs zones exposées de PRF étaient considérablement enrichies en 
manganèse, par rapport aux zones de référence de ces PRF. Des renseignements supplémentaires ont donc été 
fournis pour la caractérisation des PRF. 
c La valeur de la dureté de l’eau dépassait la plage de validité pour le calcul de la CESE du manganèse. Il convient 
donc d’utiliser prudemment la CESE et le QR calculé qui en résulte.  

] 
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Figure 7-6. Quotients de risque calculés pour 3 points de rejet final (PRF) de 3 
installations du secteur de l’extraction de minerais métalliques rejetant du 
manganèse total dans des eaux douces de surface, de 2013 à 2020 

[La figure 7-6 montre des diagrammes de quartiles des quotients de risque (QR) 
calculés à partir du MnT mesuré dans les zones exposées associées à 3 PRF des 
installations 9, 11 et 12. La ligne horizontale rouge représente un QR de 1. Le nombre 
d’échantillons, les taux de détection, et les valeurs de QR minimales, au premier 
quartile (Q1), médianes, au troisième quartile (Q3), au 95e centile et maximales sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. 

PRF Nombre 
d’échant. 

Taux de 
détection 

(%) 

QR 
min. 

QR 
au 
Q1 

QR 
médian 

QR 
au 
Q3 

QR au 
95e centil

e 

QR 
max. 

9-E, 
PRF-A 

28 100 0,05 0,5 1,3 3,3 4,4 5,9 

11-E, 
PRF-B 

20 100 0,03 0,2 0,8 1,7 11 15 

12-E, 
PRF-C 

24 100 1,1 2,0 2,7 4,1 5,4 5,5 

Abréviations : E = zone exposée; échant. = échantillons; max. = maximum; min. = minimum; PRF = point de rejet 
final; Q1 = premier quartile; Q3 = troisième quartile; QR = quotient de risque. 
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] 

Secteur des systèmes de traitement des eaux usées : Nous avons calculé les QR 
pour les STEU rejetant du manganèse dans l’eau à l’aide des CEE modélisées à partir 
des concentrations de manganèse total dans les effluents de 30 STEU, ainsi que les 
CESE pour chaque installation en nous fondant sur les tendances centrales des FMT 
dégagées pour les écozones ou les Grands Lacs (tableau C-1, annexe C). Les CESE 
variaient de 260 à 390 µg/L de manganèse total dans l’ensemble des 30 STEU 
(tableau C-5, annexe C). Les QR étaient bien inférieurs à 1 (variant de 0,003 à 0,266) 
pour les 30 STEU (figure 7-7). 

 

 

Figure 7-7. Quotients de risque calculés pour 30 installations de traitement des 
eaux usées rejetant du manganèse dans des eaux douces de surface, de 2009 à 
2019 (ECCC, 2020) 

[La figure 7-7 montre des diagrammes de quartiles des quotients de risque (QR) pour 
les eaux réceptrices de 30 installations de STEU sélectionnées, calculés à partir des 
concentrations de manganèse mesurées dans les effluents. La ligne horizontale rouge 
représente un QR de 1. Le manganèse a été détecté dans tous les échantillons, et tous 
les QR sont inférieurs à 1. Le nombre d’échantillons et les valeurs de QR minimales, 
médianes, au 95e centile et maximales sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
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Installation (type) Nombre 
d’échant. 

QR 
minimal 

QR 
médian 

QR au 
95e centile 

QR maximal 

1 (secondaire) 9 0,04 0,05 0,05 0,05 

2 (avancé) 12 0,2 0,2 0,2 0,2 

3 (lagunaire) 5 0,2 0,2 0,2 0,2 

4 (avancé) 9 0,03 0,04 0,04 0,04 

5 (secondaire) 6 0,09 0,1 0,1 0,1 

6 (lagunaire) 18 0,1 0,1 0,1 0,1 

7 (secondaire) 12 0,02 0,04 0,06 0,07 

8 (lagunaire) 6 0,04 0,2 0,3 0,3 

9 (primaire) 9 0,1 0,1 0,1 0,1 

10 (secondaire) 6 0,004 0,006 0,01 0,01 

11 (lagunaire) 6 0,1 0,1 0,1 0,1 

12 (secondaire) 6 0,09 0,1 0,1 0,1 

13 (secondaire) 6 0,02 0,02 0,04 0,04 

14 (secondaire) 12 0,009 0,02 0,03 0,03 

15 (lagunaire) 12 0,2 0,3 0,3 0,3 

16 (lagunaire) 6 0,1 0,1 0,1 0,1 

17 (secondaire) 6 0,003 0,003 0,005 0,005 

18 (lagunaire) 9 0,1 0,1 0,1 0,1 

19 (primaire) 15 0,1 0,1 0,1 0,1 

20 (secondaire) 6 0,2 0,2 0,2 0,2 

21 (lagunaire) 6 0,08 0,1 0,1 0,1 

22 (secondaire) 6 0,08 0,08 0,09 0,1 

23 (secondaire) 6 0,08 0,08 0,09 0,09 

24 (secondaire) 6 0,08 0,08 0,09 0,09 

25 (lagunaire) 3 0,1 0,1 0,1 0,1 

26 (lagunaire) 6 0,08 0,08 0,08 0,08 

27 (secondaire) 6 0,08 0,08 0,08 0,08 

28 (secondaire) 3 0,1 0,1 0,1 0,1 

29 (avancé) 3 0,04 0,04 0,04 0,04 

30 (secondaire) 3 0,04 0,04 0,04 0,04 
Abréviations : échant. = échantillons; QR = quotient de risque. 

] 

Pour les rejets de manganèse au sol découlant de l’épandage de biosolides, nous 
avons obtenu les QR en comparant les CEE calculées à partir de la concentration 
maximale de manganèse total mesurées dans les biosolides traités de 23 STEU au 
Canada, avec les CESE déterminées pour les organismes vivant dans le sol 
(section 7.1.6). Les QR se situaient entre 0,1 et 0,6 pour 21 STEU. Nous avons établi 
les CEE de façon prudente, en tenant compte du taux d’épandage le plus élevé 
publiquement indiqué au Canada (section 7.2.5). Cependant, en appliquant le taux 
d’épandage standard le plus faible en Ontario, nous avons constaté une diminution des 
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QR des 2 installations restantes, qui sont respectivement passés de 2,6 et 3,1 à 0,51 et 
0,59.  

Secteurs liés à l’acier : Nous avons pris en compte plusieurs secteurs dans notre 
examen des rejets environnementaux de manganèse provenant des secteurs liés à 
l’acier. Nous avons obtenu des QR de 0,0002 et de 0,96 à partir des données sur les 
concentrations dans les effluents se rapportant à 7 installations et des CESE établies à 
l’aide des FMT propres à chaque écozone. Bien que les concentrations dans le sol 
aient été supérieures à la CESE, nous n’avons pas calculé de QR pour le manganèse 
dans le sol découlant des dépôts atmosphériques, en raison de l’incertitude associée 
aux données limitées disponibles pour ce milieu.  

7.3.2 Prise en compte des éléments de preuve 

Pour caractériser les risques pour l’environnement associés au manganèse et à ses 
composés, nous avons pris en compte des renseignements techniques sur divers 
éléments de preuve (comme indiqué dans les sections concernées du présent 
document), et les avons pondérés qualitativement. Les principaux éléments de preuve 
étayant la conclusion de l’évaluation sont présentés dans le tableau 7-9, et une analyse 
globale du poids de la preuve figure à la section 7.3.3. Le niveau de confiance que l’on 
accorde à l’élément de preuve se rapporte à l’influence combinée de la qualité et de la 
variabilité des données, des lacunes dans les données, du lien de cause à effet, de la 
plausibilité et de toute extrapolation nécessaire. L’utilité d’un élément de preuve se 
rapporte à l’incidence de ce dernier pour déterminer le potentiel d’effets nocifs pour 
l’environnement au Canada. Les qualificateurs utilisés pour l’analyse varient de faible à 
élevé, la pondération attribuée à chaque élément étant de 5 niveaux. 

Tableau 7-9. Éléments de preuve pondérés pris en compte afin de déterminer le 
potentiel d’effets nocifs du manganèse et de ses composés pour l’environnement 
au Canada 

Élément de preuve 
Niveau de 
confiancea 

Utilité pour 
l’évaluation des 

effets sur 
l’environnementb 

Pondération 
attribuéec 

Devenir et comportement dans 
l’environnement  

Modéré Modérée Modérée 

Persistance dans 
l’environnement  

Élevé Modérée 
Modérée à 
élevée 

Bioaccumulation dans les 
organismes aquatiques 

Élevé Modérée 
Modérée à 
élevée 

CESE pour les organismes 
aquatiques, fondées sur des 
données sur les FMT propres 
à chaque échantillon 

Élevé  Élevée Élevée 
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Élément de preuve 
Niveau de 
confiancea 

Utilité pour 
l’évaluation des 

effets sur 
l’environnementb 

Pondération 
attribuéec 

CESE pour les organismes 
aquatiques, fondées sur les 
tendances centrales des 
données sur les FMT propres 
à chaque écozone et aux 
Grands Lacs 

Modéré Élevée 
Modérée à 
élevée 

CESE pour les organismes 
vivant dans le sol 

Modéré Élevée 
Modérée à 
élevée 

CEE dans les eaux de surface, 
fondées sur des données 
mesurées (secteurs de 
l’extraction de minerais 
métalliques et des pâtes et 
papiers)  

Élevé Élevée Élevée 

CEE dans les eaux de surface, 
fondées sur des données de 
modélisation (secteurs des 
pâtes et papiers, du traitement 
des eaux usées et liés à 
l’acier) 

Modéré Élevée 
Modérée à 
élevée 

CEE découlant de l’épandage 
au sol (secteur du traitement 
des eaux usées) 

Faible Élevée Modérée 

QR pour les eaux douces de 
surface, fondés sur les CEE 
mesurées et les CESE 
obtenues à l’aide de données 
sur les FMT propres à chaque 
échantillon (secteurs de 
l’extraction de minerais 
métalliques et des pâtes et 
papiers) 

Élevé Élevée  Élevée 

QR pour les eaux douces de 
surface, fondés sur les CEE 
modélisées et les CESE 
obtenues à partir de données 
sur les FMT propres à chaque 
écozone et aux Grands Lacs 
(secteur du traitement des 
eaux usées) 

Modéré Élevée  
Modérée à 
élevée 
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Élément de preuve 
Niveau de 
confiancea 

Utilité pour 
l’évaluation des 

effets sur 
l’environnementb 

Pondération 
attribuéec 

QR pour les sols, découlant de 
l’épandage au sol (secteur du 
traitement des eaux usées) 

Faible Modérée 
Faible à 
modérée 

Abréviations : CEE = concentration estimée dans l’environnement; CESE = concentration estimée sans effet; 
FMT = facteur modificateur de la toxicité; QR = quotient de risque.  
a Le niveau de confiance est déterminé en fonction de la qualité des données, de leur variabilité et des lacunes qui 
s’y trouvent (adéquation des données). 
b L’utilité se rapporte à l’incidence de l’élément de preuve sur l’évaluation des effets sur l’environnement. 
c Une pondération est attribuée à chaque élément de preuve en fonction de la pondération globale fondée sur le 
niveau de confiance et l’utilité pour l’évaluation. 

7.3.3 Pondération et détermination du potentiel d’effets nocifs pour 
l’environnement au Canada 

Une fois dans l’environnement, les substances contenant du manganèse peuvent se 
dissoudre, se dissocier ou se décomposer de telle sorte qu’elles libèrent des ions 
manganeux. Le devenir et le comportement du manganèse varient en fonction des 
propriétés physiques et chimiques du milieu récepteur (par exemple, le pH et les 
conditions d’oxydoréduction). Les variations des conditions de l’environnement (par 
exemple, le passage de conditions oxiques à des conditions anoxiques) peuvent 
également entraîner la transformation de formes biologiquement non disponibles de 
manganèse en formes biodisponibles, et vice versa.  

Le manganèse est persistant et peut donc s’accumuler dans l’environnement au fil du 
temps, ce qui cause une exposition à long terme dans les milieux environnementaux. 
Le manganèse est un élément essentiel qui peut s’accumuler dans certains 
organismes. Toutefois, il existe peu de données probantes montrant qu’il s’amplifie ainsi 
dans les écosystèmes.  

En milieu aquatique, la biodisponibilité, et donc la toxicité, du manganèse varient en 
fonction du pH et de la dureté de l’eau. Ces paramètres ont été pris en compte dans le 
calcul des CESE en eau douce du manganèse à l’aide des RCQE à long terme. Ces 
RCQE sont exprimées sous forme de concentrations de MnD. C’est pourquoi nous 
avons privilégié les concentrations de MnD dans la caractérisation des risques pour 
l’environnement. Cependant, ces concentrations étaient rarement disponibles en tant 
que données propres à un secteur. Nous avons donc, généralement, utilisé les 
concentrations de MnT pour calculer les CEE. Cette méthode entraîne une plus grande 
incertitude, car des formes moins solubles de manganèse peuvent être présentes dans 
les mesures du MnT. Les CEE ainsi calculées sont considérées comme prudentes. Les 
CESE ont principalement été calculées à l’aide des données sur les FMT propres à 
chaque site disponibles (par exemple, pour les secteurs des pâtes et papiers et de 
l’extraction de minerais métalliques). Lorsque ces données n’étaient pas disponibles, 
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nous avons utilisé les tendances centrales propres à chaque écozone et aux Grands 
Lacs (par exemple, pour le secteur des STEU et les secteurs liés à l’acier). Les 
données de toxicité chronique étaient suffisantes pour que nous utilisions une approche 
fondée sur la DSE aux fins du calcul d’une CESE pour les organismes vivant dans le 
sol. Toutefois, nous ne disposions pas d’assez de données pour tenir compte des FMT 
potentiels ayant une incidence sur la biodisponibilité du manganèse, comme le pH et le 
potentiel d’oxydoréduction. 

Nous avons élaboré des scénarios d’exposition pour les secteurs des pâtes et papiers, 
de l’extraction de minerais métallique et des STEU ainsi que les secteurs liés à l’acier. 
Nous avons calculé des CEE dans les eaux de surface et les QR connexes à partir des 
concentrations de manganèse mesurées dans les milieux récepteurs (secteurs de 
l’extraction de minerais métalliques et des pâtes et papiers), ou obtenu des CEE dans 
les eaux de surface à partir des concentrations dans les effluents, en supposant que les 
effluents seraient dilués par un facteur maximal de 10 dans le milieu récepteur (secteur 
des pâtes et papiers, secteurs liés à l’acier et secteur des STEU). Nous avons estimé 
les CEE et les QR dans les sols découlant de l’épandage au sol suivant le traitement 
des eaux usées (secteur des STEU) en simulant un scénario du pire cas d’exposition 
des organismes vivant dans le sol, qui reposait sur les concentrations de manganèse 
les plus élevées mesurées dans les biosolides non destinés à l’incinération provenant 
de chacun des 23 STEU au Canada.  

Il existe peu de données probantes montrant que les rejets de manganèse du secteur 
des pâtes et papiers pourraient contribuer à des effets nocifs pour le milieu aquatique 
au Canada aux concentrations actuelles. Pour ce secteur, les scénarios d’exposition 
tenaient compte de 3 sources de données sur l’exposition, soit une étude parrainée par 
un intervenant (NCASI, 2019) et les concentrations dans les eaux de surface et les 
effluents déclarées à l’INRP, conformément au REFPP. Les ensembles de données 
recueillis auprès des fabriques étaient représentatifs des différentes catégories de 
procédés, des sources de fibres de bois et de plusieurs régions du Canada. De plus, ils 
comprenaient les concentrations de manganèse total et dissous, ce qui a accru la 
confiance dans les CEE et les QR calculés pour ce secteur. Nous avons obtenu un QR 
élevé de 9,9 pour une installation du secteur, lequel avait été calculé à partir d’une 
seule concentration, mesurée dans les effluents en 2006. Comme ce QR a diminué à 
0,08 en 2015, le rejet de manganèse de cette installation pourrait avoir diminué au 
cours des dernières années.  

Des données sur les concentrations de manganèse dans les eaux de surface 
réceptrices ou les effluents étaient disponibles pour 120 installations d’extraction de 
minerais métalliques en activité, de 2013 à 2020 (EEM, 2021). Les rejets de 
manganèse de la plupart de ces installations sont limités, ce qui laisse entrevoir un 
faible potentiel d’effets nocifs pour l’environnement si l’on suit une approche prudente 
fondée sur les concentrations de MnT (les QR sont indiqués à la section 7.3.1). 
Cependant, des échantillons présentant des concentrations très élevées de manganèse 
total ont été prélevés dans 3 installations ou sites (l’installation 9, et l’un des multiples 
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points de rejet aux installations 11 et 12) (figures 7-5 et 7-6). Les QR médians et au Q3 
pour les zones exposées de ces installations ou sites variaient de 0,7 à 2,7 et de 1,7 à 
4,1, respectivement, ce qui donne à penser qu’un petit nombre d’installations de ce 
secteur pourraient être préoccupantes pour l’environnement. Quelques concentrations 
de manganèse mesurées dans les zones exposées et de référence de l’installation 9 
sont élevées, un signe que les concentrations de fond de manganèse auraient 
également contribué, même si ce n’est que partiellement, aux concentrations mesurées 
dans la zone exposée. Les QR médians et au Q3 calculés pour les zones exposées de 
l’installation 5 s’élevaient à 0,7 et à 1,0, respectivement, et montrent donc un certain 
potentiel de préoccupation pour l’environnement. La plupart des dépassements de 
CESE dans la zone exposée de l’installation 5 étaient associés à un pH faible (inférieur 
à 6).  

La confiance à l’égard des CEE en milieu aquatique et des QR connexes estimés pour 
les installations du secteur des STEU était inférieure à celle accordée aux valeurs 
obtenues pour les secteurs des pâtes et papiers et de l’extraction de minerais 
métalliques, parce que les valeurs des FMT reposaient sur les tendances centrales 
propres à chaque écozone et aux Grands Lacs plutôt que sur des mesures. Cependant, 
le scénario de caractérisation des risques fondé sur les concentrations de MnT dans les 
effluents semble indiquer que le secteur des STEU présente un faible potentiel d’effets 
nocifs pour l’environnement. Nous avons adopté une approche prudente pour estimer la 
concentration de manganèse découlant de l’épandage de biosolides au sol (par 
exemple, nous avons calculé les CEE à l’aide de taux d’épandage le plus élevé au 
Canada et la concentration la plus élevée mesurée pour chaque STEU, en plus de tenir 
compte des installations utilisant du KMnO4 dans leur traitement des eaux usées). Les 
limites réglementaires provinciales en vigueur pour le taux d’épandage des biosolides 
au sol varient d’une province à l’autre (d’un facteur pouvant aller jusqu’à 5). Ainsi, la 
détermination des CEE et des QR en fonction de la limite la plus élevée pourrait 
entraîner une surestimation. 

Les QR en milieu aquatique obtenus pour les secteurs liés à l’acier (en fait, surtout le 
secteur de la sidérurgie) étaient inférieurs à 1. Ceux des autres secteurs liés à l’acier 
examinés dans le présent rapport, soit les secteurs de la fabrication de pièces pour 
véhicules automobiles, de la fabrication de machines pour l’agriculture, la construction 
et l’extraction minière, et de la fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté, 
devraient être plus faibles, étant donné que les rejets dans l’eau de ces secteurs, 
déclarés à l’INRP, sont inférieurs. 

Dans l’ensemble, l’exposition de l’environnement au manganèse et à ses composés 
n’est pas préoccupante aux niveaux actuels en ce qui concerne le secteur des pâtes et 
papiers, le secteur des STEU et les secteurs liés à l’acier. En revanche, les 
concentrations de manganèse dans les effluents d’un petit nombre d’installations du 
secteur de l’extraction de minerais métalliques sont considérées comme potentiellement 
préoccupantes pour l’environnement. 
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7.3.4 Sensibilité de la conclusion aux principales incertitudes 

La présente ébauche d’évaluation porte sur l’entité manganèse ainsi que sur toutes les 
substances qui ont le potentiel de se dissoudre, de se dissocier ou de se décomposer 
en libérant du manganèse par diverses voies de transformation et qui pourraient 
contribuer à l’exposition combinée des organismes vivants au manganèse. Cette 
approche est prudente et réduit l’incertitude entourant le devenir et le comportement 
dans l’environnement des substances contenant du manganèse rejetées dans un milieu 
environnemental dans lequel les conditions sont dynamiques. Des renseignements 
supplémentaires sur le devenir et le comportement dans l’environnement, ainsi que sur 
la persistance et le potentiel de bioaccumulation du manganèse auraient peu 
d’incidence sur la conclusion proposée.  

Dans la présente ébauche d’évaluation, les CESE chroniques de manganèse n’ont été 
déterminées que pour les eaux douces et les sols. Les RCQE à long terme ont été 
choisies comme CESE chroniques en eau douce. Cette approche est jugée solide, car 
elle repose sur des données récentes de toxicité chronique et tient compte des FMT. 
Les RCQE à long terme sont principalement basées sur des études de la toxicité en 
laboratoire menées sur des sels de manganèse très solubles, qui se dissocient 
rapidement et libèrent l’ion Mn2+ libre, lequel constitue la forme la plus biodisponible et 
la plus toxique de manganèse. Cependant, dans le calcul des CESE en eau douce 
propres à chaque site, nous avons pris en compte les FMT (dureté de l’eau et pH) pour 
représenter des conditions environnementales réalistes. Des données supplémentaires 
sur la toxicité auraient peu d’incidence sur la conclusion proposée. Comme il n’y avait 
pas toujours de FMT mesurés, nous avons dû les estimer. Il y a peu d’incertitude à 
l’égard des CESE calculées à l’aide des valeurs de FMT propres à chaque site, mais un 
certain degré d’incertitude entoure les CESE obtenues à partir de valeurs propres à 
chaque écozone, car on ne sait pas dans quelle mesure ces estimations sont 
représentatives des conditions de chaque site. Nous avons décidé de travailler avec les 
moyennes géométriques et les médianes ou les moyennes, car ces valeurs statistiques 
ne représentent pas de valeurs extrêmes et constituent ainsi des valeurs réalistes des 
FMT, qui sont peu susceptibles d’entraîner une sous-estimation ou une surestimation 
systématiques du potentiel d’effets nocifs pour l’environnement. Dans les cas où des 
valeurs propres à chaque écozone ont été employées, le faible potentiel de 
préoccupation pour l’environnement a été corroboré par d’autres ensembles de 
données montrant des CESE propres à chaque site (secteur des pâtes et papiers) et 
par des QR généralement faibles (secteur des STEU). En ce qui concerne le secteur de 
l’extraction de minerais métalliques, les données de FMT propres à chaque site dont 
nous disposions ont réduit l’incertitude entourant les CESE.  

Il existe une certaine incertitude entourant la CESE à long terme du manganèse présent 
dans le sol dans des conditions environnementales variables (par exemple, un pH 
faible), qui pourrait cependant être réduite si nous disposions de données suffisantes 
pour tenir compte des FMT dans le calcul des CESE dans le sol. Cela dit, cette 
incertitude a peu d’incidence sur la conclusion proposée. Les effets du manganèse sur 
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les stades aquatiques de certains organismes vivant dans les sédiments sont pris en 
compte dans le calcul des CESE en eau douce, mais il n’y avait pas assez de données 
pour calculer une CESE distincte dans les sédiments. Les effets du manganèse sur les 
organismes marins ne sont pas bien caractérisés. Il est nécessaire d’obtenir des 
données plus précises sur l’écotoxicité chez les organismes marins pour que nous 
puissions évaluer le risque qu’il pourrait y avoir pour le milieu marin. Bien que des 
données supplémentaires concernant les effets sur l’environnement causés par le 
manganèse dans le sol, les sédiments et les milieux marins seraient utiles, ces données 
auraient une incidence limitée sur les estimations des risques des scénarios 
d’exposition décrits dans la présente ébauche d’évaluation.  

Les scénarios d’exposition élaborés pour les secteurs des pâtes et papiers, de 
l’extraction de minerais métalliques et des STEU présentent certaines incertitudes. 
Certains ensembles de données sur les concentrations mesurées dans l’environnement 
comprenaient des résultats de non-détection qui ont été remplacés par une valeur 
correspondant à la moitié du SDM indiqué. Cela dit, lorsque les taux de détection sont 
élevés (> 85 %), comme c’est le cas pour la majorité des mesures présentées, le choix 
de la méthode de remplacement (par exemple, zéro ou la moitié du SDM) n’a en 
général pas d’importance (US EPA, 2006). Ainsi, il est peu probable que les résultats 
de non-détection aient une incidence sur la conclusion de l’évaluation des risques pour 
l’environnement. Les zones exposées et de référence peuvent être situées en aval et 
en amont, respectivement, d’un même plan d’eau ou se trouver dans différents plans 
d’eau (c’est-à-dire qu’on ne peut pas toujours établir un appariement « amont-aval »). 
Dans certains cas, la concentration de manganèse dans la zone de référence pourrait 
être influencée par des facteurs naturels ou anthropiques qui donnent lieu à des valeurs 
plus élevées que celles de la zone exposée correspondante. Bien que ce facteur de 
confusion ait pu être observé pour quelques installations, il n’influe pas sur la 
conclusion proposée, car les dispositions relatives au SEE reposent sur l’absence 
d’effet observé aux zones de référence. 

Plusieurs QR calculés pour le secteur des pâtes et papiers étaient supérieurs à 1. Dans 
chaque cas, une amélioration du scénario d’exposition entraînait un QR inférieur à 1. 
Par exemple, des QR inférieurs à 1 ont été obtenus lorsque des années de données 
supplémentaires ont été prises en compte (ensemble de données de l’INRP) ou lorsque 
des CEE fondées sur des mesures ont été prises en compte avec les données sur les 
effluents (ensemble de données de SEE). Il existe une certaine incertitude en ce qui 
concerne les rejets de manganèse qu’il pourrait y avoir pendant les activités atypiques 
des fabriques, ainsi que dans les cas où nous n’avions aucune donnée sur les FMT 
propres à chaque site à notre disposition. Cependant, comme les 3 ensembles de 
données présentaient une cohérence générale entre eux et qu’ils représentaient une 
diversité de fabriques au Canada, cela a réduit l’incertitude associée à chaque 
ensemble de données distinct.  

L’analyse de l’exposition dans le secteur de l’extraction de minerais métalliques a tenu 
compte de mesures du MnT dans les eaux de surface recevant des effluents de mines 
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de métaux. Bien que les CEE (et les CESE) reposant sur le MnT soient des valeurs 
prudentes, les données limitées disponibles des mesures appariées du MnT et du MnD 
dans la zone exposée d’une installation (installation 9) étaient comparables, ce qui 
semble indiquer que les mesures de MnT peuvent fournir des estimations raisonnables 
du pire scénario d’exposition associé au secteur de l’extraction de minerais métalliques. 
Environ 25 % ou plus des mesures prises dans les zones exposées étaient supérieures 
aux CESE propres à chaque site, calculées pour 4 installations ou PRF. Dans les eaux 
réceptrices des effluents, la dureté de l’eau et, plus particulièrement, les variations du 
pH, pourraient avoir influé sur ces CESE. Ces dépassements des CESE sont observés 
de manière irrégulière (par exemple, il en survient de 0 à 2 dans les échantillons 
trimestriels), et ils pourraient principalement découler de la variation des FMT dans les 
mesures (par exemple, à l’installation 2 et, un peu moins nettement, à l’installation 5). 
Des concentrations élevées de manganèse ont été constatées dans plus de 50 % des 
échantillons prélevés sur une période de 2 à 3 ans à l’installation 9 et dans un 
échantillon de chacune des zones exposées des installations 11 et 12, ce qui indique 
que le manganèse dans les zones exposées pourrait être préoccupant. Les valeurs 
élevées de la dureté de l’eau dans les zones exposées des installations 11 et 12, qui 
dépassent les plages de validité des RCQE, pourraient donner lieu à des estimations 
prudentes en ce qui concerne les poissons et les invertébrés. Toutefois, les effets 
protecteurs de la dureté de l’eau pour les algues et les plantes aquatiques sont moins 
certains. Des données supplémentaires sur les concentrations de manganèse dissous à 
ces installations seraient utiles, car elles pourraient fournir des éléments de preuves 
supplémentaires permettant d’améliorer les scénarios d’exposition élaborés pour le 
secteur. 

L’analyse de l’exposition, réalisée pour le secteur des STEU, reposait sur des 
sous-ensembles relativement petits des nombreuses installations de STEU au Canada. 
Ces sous-ensembles sont néanmoins jugés représentatifs, car ils comprenaient divers 
types de traitement appliqués dans des municipalités de tailles diverses situées un peu 
partout au Canada. Une incertitude relativement élevée est associée au scénario du 
pire cas d’exposition et à la caractérisation des risques liés aux rejets de manganèse 
dans les sols par épandage de biosolides. Cela dit, l’approche est prudente et a peu 
d’incidence sur la conclusion proposée.  

L’analyse de l’exposition associée aux secteurs liés à l’acier tenait compte de CEE de 
manganèse calculées à partir des concentrations dans les effluents. La contribution que 
pourraient avoir les rejets de manganèse dans l’atmosphère aux concentrations 
mesurées dans l’eau n’a pas pu être abordée de manière quantitative, en raison du 
manque de mesures de la concentration dans les eaux de surface, ces mesures 
insuffisantes pouvant entraîner une sous-estimation des risques qui pourraient être 
associés à ces secteurs. Les concentrations élevées de manganèse mesurées dans le 
sol près d’une installation fermée de fabrication d’alliages de manganèse à Montréal 
(Boudissa et coll., 2006) semblent indiquer que les dépôts de particules situés à 
proximité de telles installations pourraient y contribuer. Comme les données relatives à 
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la présence dans le sol sont généralement limitées, une incertitude importante entoure 
l’analyse pour les secteurs liés à l’acier.  

 Potentiel d’effets nocifs pour la santé humaine 

 Évaluation des effets sur la santé 

Plusieurs organisations nationales et internationales ont examiné les effets sur la santé 
de l’exposition au manganèse (IOM, 2001; US EPA, 2002, 2004; NHMRC, 2011; 
OMS, 2011, 2021; ATSDR, 2012). Le manganèse a été étudié par le Bureau de la 
qualité de l’eau et de l’air de Santé Canada (BQEA; Santé Canada, 2010a, 2019a), la 
Direction des produits de santé naturels et sans ordonnance (DPSNSO; Santé Canada, 
2018a), la Direction des aliments et de la nutrition (DAN; Santé Canada [modifié en 
2006], 2016) et le programme d’évaluation des risques pour les sites contaminés 
fédéraux au Canada (Santé Canada, 2010b). Ces évaluations ont servi à étayer 
l’évaluation des effets du manganèse et de ses composés sur la santé. 

Pour faciliter la comparaison des différentes sources de manganèse, toutes les 
concentrations et doses mentionnées dans la présente section sur l’évaluation des 
effets sur la santé ont été modifiées pour être exprimées en équivalents de manganèse 
sous forme élémentaire. 

8.1.1 Caractère essentiel 

Le manganèse est un élément essentiel nécessaire à la métabolisation normale des 
acides aminés, des lipides, des protéines et des glucides. Il sert également de cofacteur 
essentiel pour diverses enzymes, dont l’arginase, la glutamine synthétase, la 
phosphoénolpyruvate décarboxylase et la superoxyde dismutase contenant du 
manganèse (IOM, 2001; Santé Canada 2012, 2019a;). Les enzymes contenant du 
manganèse jouent plusieurs rôles dans le développement, la digestion, la reproduction, 
la défense à l’aide d’antioxydants, la production d’énergie, la réponse immunitaire et la 
régulation des activités neuronales (Chen et coll., 2018). 

En général, les besoins en manganèse sont satisfaits par l’alimentation. La carence en 
manganèse est rare et les symptômes ne sont pas bien définis (Dupont et Tanaka, 
1985, cités dans Santé Canada, 2019a; IOM, 2001). Des anomalies cutanées, une 
croissance lente des ongles, une diminution de la densité osseuse, une dépigmentation 
des cheveux et une hypocholestérolémie (cholestérol anormalement faible) ont été 
observées chez des personnes dont l’alimentation contient peu de manganèse (Santé 
Canada, 2019a). L’estimation des besoins moyens (EBM) n’a pas été établie en raison 
d’un manque de données. Cependant, l’apport suffisant, qui est l’apport moyen de 
nutriments par jour recommandé pour assurer une nutrition suffisante lorsque les 
données probantes ne suffisent pas à établir une EBM, a été calculé pour les 
personnes de 1 an et plus à l’aide des données sur l’apport médian de manganèse, 
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tirées de l’étude sur l’alimentation totale de la Food and Drug Administration des 
États-Unis (IOM, 2001). Dans le cas des nourrissons, la valeur de l’apport suffisant était 
fondée sur les données tirées des publications scientifiques sur la consommation 
moyenne de lait maternel (de 0 à 6 mois) et d’aliments (de 7 à 12 mois; Gibson et De 
Wolfe, 1980). Les valeurs de l’apport suffisant varient de 0,003 mg/j pour les 
nourrissons de 0 à 6 mois à 2,6 mg/j pour les femmes adultes allaitantes (IOM, 2001; 
Santé Canada [modifié, 2006]). Au Canada, l’apport moyen de manganèse pour tous 
les groupes d’âge atteint ou dépasse l’apport suffisant, ce qui indique une faible 
fréquence d’apport insuffisant dans la population canadienne. 

Comme le manganèse est un nutriment essentiel pour la santé humaine, la présente 
évaluation des effets sur la santé porte principalement sur les effets nocifs pour la santé 
découlant d’une exposition trop élevée au manganèse dans la population générale. 

8.1.2 Toxicocinétique 

L’absorption du manganèse après la prise par voie orale est influencée par sa 
biodisponibilité dans le tube digestif, sa forme chimique, la quantité ingérée, le bilan en 
fer, le sexe et l’âge (Santé Canada, 2019a). Chez les adultes, de 3 à 5 % du 
manganèse ingéré est généralement absorbé par le tube digestif, et le taux d’absorption 
est généralement plus élevé chez les femmes que chez les hommes (Finley et coll., 
1994). Cependant, on a constaté un degré élevé de variabilité interindividuelle et 
intraindividuelle. On a fait état d’une absorption accrue (jusqu’à 40 % du manganèse 
ingéré) chez les nouveau-nés (Neal et Guilarte, 2013). En ce qui concerne la 
biodisponibilité dans le tube digestif du manganèse provenant des aliments, on a 
montré que l’absorption était influencée par la présence d’autres minéraux traces (fer, 
calcium, zinc, etc.) et de constituants des aliments (cellulose, pectine, phytate, acide 
ascorbique, etc.) (Aschner et coll., 2005). L’ensemble du régime alimentaire, plutôt que 
le milieu d’exposition, semble être un facteur déterminant plus important de l’absorption 
du manganèse par le tube digestif (US EPA, 2002). Dans la plupart des conditions, la 
biodisponibilité du manganèse ingéré provenant des aliments ou de l’eau potable est 
similaire, mais, chez les personnes à jeun, il se peut que la biodisponibilité relative du 
manganèse provenant de l’eau augmente jusqu’à environ 2 fois celle du manganèse 
provenant des aliments (Ruoff, 1995, cité dans US EPA, 2002). Du tube digestif, le 
manganèse passe dans la circulation porte par diffusion passive ou transport actif à 
l’aide d’un transporteur des métaux divalents no 1 (Harischandra et coll., 2019). 

L’absorption dans les voies respiratoires n’est probablement pas régulée par 
homéostasie, mais varie plutôt en fonction de la taille des particules, du dépôt et de la 
solubilité de la substance chimique (ATSDR, 2012). Par ailleurs, le manganèse inhalé 
ne passe pas dans le foie ou la vésicule biliaire où il pourrait être excrété, mais il est 
transporté directement vers le cerveau par l’appareil olfactif et le système 
cardiovasculaire (Aschner et coll., 2005; Crossgrove et Yokel, 2005; Bock et coll., 2008; 
cité dans Santé Canada, 2019a). 
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Nous disposions de peu de données sur l’absorption cutanée du manganèse. Il existe 
en revanche une étude sur l’absorption cutanée in vitro, menée conformément aux 
bonnes pratiques de laboratoire (certifiée) et aux lignes directrices pour les essais de 
produits chimiques de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), que nous pouvions examiner (IMnI, 2010; dossier REACH [modifié, 2020]). 
L’étude a été menée sur 24 heures avec des échantillons de peau humaine 
préalablement congelés provenant de 4 donneurs, placés dans des chambres à 
diffusion continue. 2 expériences ont été réalisées avec 6 répétitions chacune, pour un 
total de 12 répétitions. On a appliqué du dichlorure de manganèse (MnCl2) à raison de 
5 mg/cm2 et on l’a laissé sur la peau pendant 24 heures, puis on a rincé avec une 
solution saline tamponnée au phosphate. Les auteurs de l’étude ont éliminé 4 des 
12 répétitions, car leur taux de récupération était faible (moins de 85 %) ou leur valeur 
était considérée comme aberrante. Ces auteurs ont fait état d’une absorption cutanée 
moyenne de 1,82 % pour 8 répétitions, et cette absorption a été calculée en fonction du 
manganèse récupéré dans la fraction biodisponible (liquide du milieu récepteur + 
épiderme + derme) sur 24 heures (IMnI, 2010). Santé Canada n’a considéré comme 
aberrante aucune valeur obtenue des répétitions. Le taux de récupération moyen des 
12 répétitions était de 80,7 %. À l’aide des 12 répétitions, Santé Canada a calculé une 
absorption cutanée moyenne de 8,3 % sur 24 heures. 

Une fois absorbé, le manganèse est distribué dans tout l’organisme par la circulation 
générale. La demi-vie d’élimination dans le plasma était de 4,56 heures chez les rats 
mâles auxquels on avait administré du chlorure de manganèse par gavage (voie orale) 
(Zheng et coll., 2000). Les concentrations les plus élevées de manganèse ont été 
mesurées dans le foie, les reins et certaines régions du cerveau, dont le bulbe olfactif, 
et les concentrations les plus faibles dans les os, les muscles et la graisse (Aschner et 
coll., 2005; Merian et coll., 2004, cité dans Santé Canada, 2019a). Les tissus riches en 
mitochondries et en pigments, comme la rétine, la peau foncée et les cheveux, 
présentent généralement des concentrations élevées de manganèse (Dorman et coll., 
2006 a). Malgré la faible concentration, l’os constitue néanmoins la plus grande réserve 
de manganèse (25 à 40 % de la charge corporelle totale) en raison de sa masse 
(Aschner et coll., 2005; Roth, 2006, cité dans Santé Canada, 2019a). Chez les 
rongeurs, environ 8 % du manganèse ingéré parvient au cerveau en développement au 
début de la période néonatale (Aschner et Aschner, 2005). Dans le cerveau humain, le 
manganèse s’accumule principalement dans la région des noyaux gris centraux (Santé 
Canada, 2010a). La substance peut aussi facilement franchir la barrière placentaire 
pendant la grossesse (Kostial et coll., 2005) et les concentrations de manganèse chez 
la mère sont en hausse pendant la grossesse pour répondre aux besoins en 
manganèse du fœtus (Arbuckle et coll., 2016). 

Le manganèse élémentaire n’est pas métabolisé. C’est pourquoi il est absorbé et 
excrété tel quel (Santé Canada, 2019a). Le manganèse est principalement éliminé du 
sang par le foie, plus précisément par une excrétion biliaire dans l’intestin (Miller et coll., 
1967, cité dans Santé Canada, 2019a). On estime qu’environ 33 % de la charge en 
manganèse dans le sang est éliminée à chaque passage dans le foie (Thompson et 
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Klaassen, 1982). L’élimination fécale est la principale voie d’excrétion du manganèse 
non absorbé et excrété par la voie biliaire (c’est-à-dire absorbé) (Dorman et coll., 
2006 a). L’excrétion urinaire du manganèse est généralement faible. On estime que la 
demi-vie de rétention dans l’organisme entier se situe entre 13 et 37 jours chez les 
humains qui ont ingéré du manganèse radioactif trace sous forme de chlorure de 
manganèse (Mena et coll., 1969; Sandstrom et coll., 1986; Davidsson et coll., 1989a; 
cité dans Santé Canada, 2019a). La demi-vie estimative du manganèse dans le 
cerveau était de 51 à 74 jours chez le rat et de 53 jours chez l’humain et le macaque 
(Cotzias et coll., 1968; Newland et coll., 1987; Takeda et coll., 1995; cité dans Santé 
Canada, 2019a). Chez le macaque, la demi-vie dans le cerveau était beaucoup plus 
longue (223 à 267 jours) après une seule exposition au chlorure de manganèse par 
voie intratrachéale qu’après une exposition découlant d’une administration 
sous-cutanée (54 jours) (Newland et coll., 1987). 

L’élimination des particules atteignant les voies respiratoires se fait notamment par 
absorption (dissolution) et non-absorption (transport de particules intactes), et varie 
généralement en fonction du lieu de dépôt ainsi que de la taille, de la solubilité et, 
peut-être, de la masse des particules (US EPA, 2004; cité dans Santé Canada, 2019a). 
Les principaux mécanismes de régulation homéostatique du manganèse dans le sang 
après ingestion sont la régulation de l’absorption par le tube digestif et l’excrétion 
hépatobiliaire (Santé Canada, 2010a, 2019a; ATSDR, 2012). Chez la mère, le 
manganèse est aussi excrété dans le lait maternel, et la concentration de manganèse 
est généralement la plus élevée dans le colostrum. Cette concentration diminue ensuite 
au cours des premiers jours ou des premières semaines, après quoi elle demeure 
relativement stable (Mitchell et coll., 2020). Les nourrissons ont une capacité réduite 
d’excrétion biliaire comparativement aux adultes. Par conséquent, il se peut que 
l’exposition à ce stade du développement entraîne une hausse du transport du 
manganèse vers le cerveau et d’autres tissus (Dorman et coll., 2006 a; Santé Canada, 
2010 a). Des études réalisées sur des animaux ont montré que vers le 17e ou 18e jour 
postnatal (JPN; l’absorption et la rétention du manganèse chez les nouveau-nés 
reviennent aux valeurs des animaux plus âgés, même si ces valeurs sont plus élevées 
à la naissance (Miller et coll., 1975; Kostial et coll., 1978; Lonnerdal et coll., 
1987;Rehnberg et coll., 1981; cité dans ATSDR, 2012). De même, il est probable que 
les personnes ayant un dysfonctionnement hépatique accumulent le manganèse à des 
concentrations élevées dans l’organisme, malgré une faible exposition quotidienne 
(Taylor et coll., 2020). 

On a souvent cherché à savoir si le manganèse dans le sang (sang entier, plasma et 
sérum) et le manganèse dans l’urine pouvaient agir comme biomarqueurs et permettre 
de quantifier l’exposition externe au manganèse (Dorman et coll., 2006 a; Santé 
Canada 2010a, 2019a; ATSDR, 2012). En raison de la régulation homéostatique du 
manganèse, le manganèse sanguin n’est pas considéré comme un biomarqueur 
sensible de l’exposition lorsqu’on interprète les données de biosurveillance recueillies 
auprès de la population (Ge et coll., 2018). En général, l’excrétion du manganèse dans 
l’urine ne dépend pas de l’exposition externe au manganèse (Davis et Greger, 1992; 



 

66 

 

Andersen, 1999; Vitarella et coll., 2000; comme il a été observé dans Santé Canada, 
2010a), probablement en raison de la très faible fraction de manganèse excrétée.  

Plusieurs modèles pharmacocinétiques physiologiques du manganèse ont été mis au 
point chez le rat (Teeguarden et coll., 2007a; 2007b; 2007c; Na et coll., 2008; Nong et 
coll., 2008, 2009; Yoon et coll., 2009a, 2009b; Song et coll., 2018), le singe (Nong et 
coll., 2009; Schroeter et coll., 2011, 2012) et l’humain (Schroeter et coll., 2011; Yoon et 
coll., 2011, 2019; Gentry et coll., 2017; Ramoju et coll., 2017; Song et coll., 2018). Pour 
une synthèse des modèles publiés entre 2007 et 2012, veuillez consulter Santé Canada 
(2019a), et pour un aperçu, Taylor et coll. (2012). Des modèles récemment publiés ont 
été mis au point chez l’humain et sont issus de données démographiques précises, 
obtenues par exemple chez des travailleurs, des nourrissons et des adultes (Gentry et 
coll., 2017; Ramoju et coll., 2017; Song et coll., 2018; Yoon et coll., 2019). Toutefois, en 
raison de leurs limites, les modèles s’appliquaient peu à la présente ébauche 
d’évaluation. 

8.1.3 Effets sur la santé causés par l’exposition par la voie orale 

Nous avons utilisé des évaluations réalisées par Santé Canada et d’autres 
organisations internationales pour éclairer la section sur les effets sur la santé 
découlant d’une exposition par voie orale. De plus, une recherche de la documentation 
scientifique a été menée de mai 2018 à janvier 2022 pour recenser d’autres études 
pertinentes et de bonne qualité et en tenir compte dans l’évaluation de la toxicité par 
voie orale. 

Pour cette évaluation des effets sur la santé, conformément à Santé Canada (2019a), le 
paramètre critique déterminé pour la caractérisation du risque associé à l’exposition au 
manganèse par voie orale est la dose minimale entraînant un effet nocif observé 
(DMENO) de 25 mg Mn/kg p.c./jour causant des effets neurotoxiques chez les jeunes, 
comme il est indiqué dans les études de Kern et coll. (2010), de Kern et Smith (2011) et 
de Beaudin et coll. (2013). Nous avons aussi examiné une étude ultérieure de Conley et 
coll. (2020), car une réactivité accrue a été notée dans le comportement des animaux 
ayant reçu le même schéma posologique. Ce paramètre est tiré d’études sur le 
développement neurologique de rongeurs nouveau-nés exposés du 1er au 21e jour 
après leur naissance, période correspondant chez l’humain au stade de développement 
du cerveau, qui s’étend du troisième trimestre (in utero) de gestation à l’âge d’environ 2 
ou 3 ans (Semple et coll., 2013).  

Santé Canada a utilisé ce paramètre pour établir une concentration maximale 
acceptable (CMA) pour l’eau potable ajoutée aux préparations pour nourrissons, afin de 
les protéger contre les effets neurotoxiques (Santé Canada, 2019a). Santé Canada a 
calculé cette CMA en tenant compte de la DMENO de 25 mg/kg p.c./jour et d’un facteur 
d’incertitude total (FI) de 1 000. Le calcul est fondé sur le poids d’un nourrisson de 7 kg 
consommant 0,75 L/jour, et un facteur d’attribution lié à la source de 0,5 pour tenir 
compte d’une certaine teneur en manganèse dans la préparation pour nourrissons. 
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Le développement des rongeurs nouveau-nés au début de la période postnatale 
correspond chez l’humain au développement in utero du cerveau, qui commence au 
troisième trimestre de gestation (Semple et coll., 2013). Selon des études, les enfants 
exposés à des concentrations élevées de manganèse dans l’eau potable pendant la 
petite enfance présentent un risque accru de troubles neurodéveloppementaux qui 
peuvent persister jusqu’à l’âge adulte (Kern et Smith, 2011; Beaudin et coll., 2013). Le 
choix des sous-groupes de la population pouvant être exposés au manganèse par voie 
orale, c’est-à-dire les fœtus en développement, les nourrissons et les enfants (d’après 
les études effectuées chez des rats nouveau-nés), ainsi que le choix des effets 
neurodéveloppementaux comme effets critiques sur la santé, sont considérés comme 
« protecteurs » d’autres effets nocifs découlant de l’exposition au manganèse par voie 
orale dans l’ensemble de la population. 

Les études résumées ici se limitent à des études clés utiles à la caractérisation des 
risques, et s’ajoutent à celles publiées après la dernière évaluation publiée sur le 
manganèse (Santé Canada, 2019a). Les résultats de nouvelles études concordent avec 
les effets sur la santé relevés dans des études antérieures, ce qui étaye le choix du 
point de départ neurotoxique pour le développement. Bien que des effets aient été 
observés à des doses inférieures à la DMENO de 25 mg/kg p.c./j, les études dans 
lesquelles ces effets ont été relevés comportaient des limites dans le plan expérimental 
et la présentation ou la consignation des résultats et/ou, en raison de ces limites, ces 
effets n’étaient pas considérés comme suffisamment solides pour être utilisés comme 
point de départ aux fins de l’évaluation des risques. 

Études chez l’humain 

Eau potable 

Plusieurs études épidémiologiques chez l’humain ont permis d’évaluer le lien entre 
l’exposition au manganèse dans l’eau potable et les effets neurologiques chez les 
enfants (Wasserman et coll., 2006, 2011; Bouchard et coll., 2011, 2018; Khan et coll., 
2011, 2012; Oulhote et coll., 2014; Kullar et coll., 2019). 

Dans une étude transversale menée dans le sud du Québec, on a analysé la relation 
entre l’exposition au manganèse dans l’eau du robinet (fourchette de 1 µg Mn/L à 
2 700 µg Mn/L, médiane de 34 µg Mn/L, moyenne géométrique de 20 µg Mn/L et 
moyenne arithmétique de 98 µg Mn/L) et le quotient intellectuel (QI) chez les enfants de 
6 à 13 ans (n = 362) (Bouchard et coll., 2011). Les enfants ont été spécialement 
recrutés dans des collectivités approvisionnées en eau souterraine. Les concentrations 
plus élevées de manganèse dans l’eau potable ont été associées à des QI inférieurs. 
Les auteurs ont également mesuré la concentration de manganèse dans les cheveux 
des enfants et ont déclaré que celle-ci augmentait avec les concentrations plus élevées 
de manganèse dans l’eau potable, mais pas avec une augmentation de l’apport de 
manganèse par les aliments. On croit que ce résultat correspond à une différence de 
biodisponibilité du manganèse de l’eau par rapport à celle du manganèse des aliments. 
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Une étude menée au sein de la même population d’enfants âgés de 6 à 13 ans du sud 
du Québec (n = 375) a permis d’évaluer la relation entre la concentration de 
manganèse dans l’eau potable et les fonctions neurocomportementales (mémoire, 
attention, fonction motrice et hyperactivité) (Oulhote et coll., 2014). Les auteurs ont 
signalé une association inverse statistiquement significative entre la concentration 
normalisée de manganèse (transformée en log10) dans l’eau et la mémoire. En outre, un 
lien statistiquement significatif a été établi entre la fonction motrice et l’apport estimé de 
manganèse provenant de la consommation d’eau. L’association entre l’hyperactivité ou 
le manque d’attention et les concentrations de manganèse dans l’eau potable ou 
l’apport estimé de manganèse provenant de la consommation d’eau n’était pas 
statistiquement significative (Oulhote et coll., 2014). 

Afin de déterminer si les résultats de Bouchard et coll. (2011) pouvaient s’appliquer à 
une autre population, Bouchard et coll. (2018) ont effectué une deuxième étude 
transversale dans le sud-est du Nouveau-Brunswick. Les auteurs ont recruté des 
enfants âgés de 5,9 à 13,7 ans (n =259) de ménages ruraux approvisionnés par un 
puits d’eau souterraine. La concentration de manganèse dans l’eau de puits variait 
entre une valeur inférieure à 0,03 µg/L et 1 046 µg/L, la valeur médiane étant de 5 µg/L, 
la moyenne géométrique de 6,3 µg/L et la moyenne arithmétique de 62,1 µg/L. La 
relation entre la concentration de manganèse dans l’eau potable et le QI n’était pas 
statistiquement significative. Les auteurs ont attribué cette absence d’association 
statistiquement significative aux faibles concentrations de manganèse mesurées dans 
cette région. 

Ces études ont permis d’examiner plusieurs covariables qui peuvent être des facteurs 
de confusion influençant l’exposition au manganèse et les capacités cognitives, comme 
la présence de plomb et d’arsenic dans l’eau potable, le statut socioéconomique et des 
facteurs liés à la mère (Bouchard et coll., 2011, 2018). 

Kullar et coll. (2019) ont mené une analyse combinée des données de Bouchard et coll. 
(2011) et de Bouchard et coll. (2018) (n = 630). L’objectif était d’estimer la concentration 
de manganèse dans l’eau potable associée à un degré prédéfini de déficience cognitive 
chez les enfants (c’est-à-dire une diminution de 1, 2 et 5 % du QI de performance) en 
estimant la concentration repère à l’aide de la statistique bayésienne. Les auteurs ont 
obtenu des estimations de la médiane pondérée de la concentration repère (CR) du 
manganèse dans l’eau et de la limite inférieure de l’intervalle de confiance (CRI). La CR 
(et la CRI) du manganèse dans l’eau potable, associée à une diminution de 1, 2 et 5 % 
du QI de performance, était de 133 μg/L (78 μg/L), 266 μg/L (156 μg/L) et 676 μg/L 
(406 μg/L), respectivement.  

De nombreuses études transversales menées au Bangladesh ont permis d’examiner 
l’association entre la performance cognitive chez les enfants et la concentration de 
manganèse dans l’eau potable provenant d’un puits domestique (Wasserman et coll., 
2006, 2011; Khan et coll., 2011, 2012). 
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Wasserman et coll. (2006) ont dégagé une association négative statistiquement 
significative entre la concentration de manganèse dans l’eau potable (moyenne : 
793 µg/L, fourchette : 4 à 3 908 µg/L) et le QI global, soit le QI brut de performance et le 
QI brut verbal, des enfants âgés de 10 ans (n =142). À l’opposé, Wasserman et coll. 
(2011) n’ont pas constaté d’association entre les concentrations de manganèse dans 
l’eau potable (médiane : 527,25 µg/L, moyenne : 725,54 µg/L, fourchette : 40 à 
3 442,45 µg/L) et le QI des enfants âgés de 8 à 11 ans (n = 299). Cependant, les 
auteurs ont noté une relation statistiquement significative entre la concentration de 
manganèse dans le sang et une altération de la mémoire de travail et une diminution du 
score du raisonnement perceptif. Dans les 2 études, on a effectué un ajustement 
statistique pour tenir compte de la scolarité et de l’intelligence de la mère, du type de 
domicile, de la présence d’un téléviseur, de la taille de l’enfant et du périmètre du crâne. 

L’association entre l’exposition au manganèse dans l’eau potable et les résultats 
scolaires a été évaluée chez des enfants âgés de 8 à 11 ans (n = 840) (Khan et coll., 
2012). Une relation statistiquement significative a été observée entre les concentrations 
de manganèse dans l’eau potable supérieures à 400 µg/L et la baisse des notes aux 
évaluations de mathématiques. Dans une étude antérieure des mêmes auteurs, qui ont 
fait appel à un protocole similaire, les concentrations élevées de manganèse dans l’eau 
potable (moyenne : 889,2 µg/L, médiane : 649,5 µg/L, fourchette : 40 à 3 442,5 µg/L) 
étaient associées à des comportements négatifs en classe chez les enfants de 8 à 
11 ans (n = 201) (Khan et coll., 2011). 

Une étude prospective a permis d’évaluer le comportement et les capacités cognitives 
d’enfants du Bangladesh rural (n =1 265) exposés au manganèse dans l’eau potable 
(Rahman et coll., 2017). L’étude portait sur une cohorte mère-enfant où le suivi se 
faisait du début de la grossesse jusqu’à ce que l’enfant ait 10 ans. Les concentrations 
de manganèse ont été mesurées dans l’eau potable pendant la grossesse (médiane : 
204 µg/L, fourchette : 1,3 à 6 550 µg/L), à 5 ans (médiane : 228 µg/L, fourchette : 0,1 à 
6 550 µg/L), à 10 ans (médiane : 339 µg/L, fourchette : 0,1 à 8 680 µg/L). Les auteurs 
ont déclaré que l’exposition au manganèse en début de vie augmentait le risque de 
problèmes de comportement, particulièrement chez les garçons. Cependant, une 
association positive a été dégagée entre les concentrations prénatales de manganèse 
et les capacités cognitives chez les filles, mais pas chez les garçons (Rahman et coll., 
2017). 

Dans l’ensemble, les études mentionnées ci-dessus étayent un lien entre l’exposition à 
des concentrations élevées de manganèse dans l’eau potable et des problèmes 
neuropsychologiques chez les enfants (Santé Canada, 2019a). Toutefois, ces études 
ne permettent pas de déterminer la temporalité de l’association. De plus, on a estimé 
que le risque d’associations fausses était élevé et que les mesures de l’exposition 
étaient généralement médiocres, puisqu’elles reposaient sur une seule mesure d’un 
seul échantillon (Santé Canada, 2019a). 
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Bien qu’il existe une imposante base de données qui examine la neurotoxicité causée 
par le manganèse chez les humains consommant de l’eau potable, les effets de 
l’exposition au manganèse par l’alimentation ont été peu étudiés. À l’heure actuelle, 
aucune étude n’examine les effets neurologiques possibles chez les enfants exposés à 
des concentrations excédentaires de manganèse par le régime alimentaire ou les 
suppléments. 

Régime alimentaire 

Dans un examen effectué par Greger (1999), on estime que les personnes qui ont une 
alimentation de type occidentale et végétarienne présentaient un apport de manganèse 
variant de 0,7 mg/j à 10,9 mg/j, mesuré lors des enquêtes mémoire sur la 
consommation alimentaire, des analyses d’études sur l’alimentation totale, des 
analyses composées d’un régime alimentaire administré en double dans divers pays, 
dont le Canada. Une étude antérieure de Davis et Greger (1992) a révélé une DMENO 
de 15 mg/j, dans laquelle on a observé des augmentations importantes de la 
concentration sérique de manganèse après 25 jours de supplémentation et des 
augmentations de l’activité de la Mn-SOD des lymphocytes après 90 jours de 
supplémentation (comme il est indiqué dans IOM, 2001). Il est à noter qu’aucune de ces 
études n’a été conçue pour évaluer la toxicité, notamment la neurotoxicité. Elles servent 
plutôt à estimer les apports moyens chez des individus qui semblent en bonne santé et 
à montrer qu’une augmentation de l’activité de la Mn-SOD est associée à une hausse 
de l’apport en manganèse par la supplémentation. Aucune de ces études n’a évalué la 
neurotoxicité. 

Au cours d’une étude de Finley et coll. (2003), 17 jeunes femmes en bonne santé ont 
été exposées à une alimentation contenant du manganèse radiomarqué (54Mn) à une 
dose de 0,8 ou 20 mg Mn/jour pendant 8 semaines dans une unité examinant le 
métabolisme. Au cours de la période d’étude d’exposition par l’alimentation, des 
analyses sanguines et des tests neuropsychologiques ont été administrés à intervalles 
réguliers. L’apport de manganèse allant jusqu’à 20 mg/j n’a eu aucun effet sur les 
mesures neurologiques ou la stabilité des mains. Toutefois, cette dose était associée à 
une baisse de la confiance en soi, ce qui constitue une mesure de l’affirmation de soi. 
L’absorption du manganèse, en pourcentage de la dose administrée, était près de 40 % 
plus faible dans le groupe ayant reçu une alimentation riche en manganèse que dans le 
groupe ayant reçu une alimentation faible en manganèse. Par conséquent, une 
augmentation de 25 fois l’apport en manganèse n’a entraîné qu’une augmentation de 3 
à 4 fois la rétention du manganèse dans l’organisme entier après 60 jours. La demi-vie 
biologique était 2 fois plus longue dans le groupe ayant reçu une alimentation faible en 
manganèse que dans le groupe ayant reçu une alimentation riche en manganèse. 
S’appuyant sur les résultats de l’étude, les auteurs ont conclu qu’un apport alimentaire 
de 0,8 à 20 mg/j pendant 8 semaines n’entraîne probablement pas une carence en 
manganèse ou des symptômes de toxicité chez les adultes en bonne santé. 
Cependant, on a reconnu qu’il se peut que l’apport continu à 20 mg/j entraîne une 
accumulation de manganèse au fil du temps. 
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Kresovich et coll. (2018) ont examiné des marqueurs circulants de l’inflammation et les 
ont mis en relation avec l’apport alimentaire de manganèse chez 633 anciens 
combattants âgés en santé (hommes d’âge moyen de 73 ans). Les apports alimentaires 
totaux estimés de manganèse et d’autres macronutriments et micronutriments ont été 
calculés à l’aide de questionnaires autoadministrés semi-quantitatifs sur la fréquence de 
consommation des aliments. Les participants ont été divisés en quartiles en fonction 
des apports estimés de manganèse (2,68, 2,69 à 3,86, 3,87 à 5,47 et ≥ 5,48 mg/j, 
respectivement). Après un ajustement pour tenir compte de plusieurs comparaisons, on 
a noté une association positive entre l’apport alimentaire de manganèse estimé et 1) les 
concentrations circulantes d’interleukine 8, qui sont de plus en plus reconnues comme 
un facteur de risque pour une multitude de maladies chroniques et 2) la méthylation de 
la région transcriptionnelle (NKAP et NKAPP1) qui régule la voie NF-κβ, un facteur 
important de la production d’interleukine. 

L’Institute of Medicine (IOM; 2001) a déterminé l’apport maximal tolérable (AMT) de 
manganèse (11 mg/j pour les adultes) en établissant la neurotoxicité et la concentration 
élevée de manganèse dans le sang comme effets nocifs critiques. À la suite de 
l’examen de ses données, l’IOM a préféré utiliser les données chez l’humain plutôt que 
celles recueillies chez les animaux pour étayer ce paramètre. La valeur supérieure de 
l’apport moyen mentionné par Greger (1999; 11 mg/j de Mn dans les aliments) et la 
DMENO de 15 mg/j de Davis et Greger (1992), comme il a été mentionné ci-dessus, ont 
été désignées comme étant la dose sans effet nocif observé (DSENO) et la DMENO de 
cette valeur, respectivement. L’IOM a appliqué un facteur d’incertitude de 1, en 
évoquant le manque de données probantes sur la toxicité chez l’humain pour les doses 
inférieures à 11 mg/j de manganèse dans les aliments. Cependant, aucune des études 
examinées n’a évalué la neurotoxicité associée à l’apport alimentaire dans une 
population en bonne santé. Les valeurs de l’AMT pour les enfants et les adolescents 
ont été obtenues par extrapolation des valeurs établies chez l’adulte. Pour les 
nourrissons, l’IOM considère que l’AMT est « impossible à déterminer » en raison de 
données lacunaires sur les effets nocifs dans ce groupe d’âge et de préoccupations au 
sujet de la capacité d’un nourrisson à composer avec les quantités excédentaires. Pour 
prévenir les apports élevés en manganèse, il faudrait que l’apport pour les nourrissons 
proviennent uniquement des aliments ou de la préparation pour nourrissons (IOM, 
2001). 

Exposition in utero 

L’association entre l’exposition in utero au manganèse et les effets chez les enfants à la 

naissance (Zota et coll., 2009; Chen et coll., 2014; Ashley-Martin et coll., 2018) a fait 

l’objet d’études avec des dyades mère-enfant. Tout au long de la grossesse, les 

concentrations de manganèse dans le sang maternel augmentent pour répondre aux 

besoins nutritionnels du fœtus pendant la période de croissance prénatale et, à la 

naissance, les concentrations mesurées dans le sang du cordon ombilical sont encore 

plus élevées (Arbuckle et coll., 2016). Toutefois, le seuil à partir duquel le manganèse 
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devient toxique plutôt que bénéfique n’est pas clair (Anglen Bauer et coll., 2021). On a 

observé que les mères dont les concentrations de manganèse étaient faibles et élevées 

donnaient naissance à des nourrissons plus petits, ce qui semble indiquer une 

association en forme de U inversé (Zota et coll., 2009; Chen et coll., 2014; 

Ashley-Martin et coll., 2018). Aucune association n’a été dégagée entre le poids à la 

naissance et la concentration de manganèse dans le sang ombilical. Dans une étude 

prospective portant sur 1 179 dyades mère-enfant, Dai et coll. (2021) ont constaté une 

association positive entre l’exposition prénatale au manganèse (mesurée par la 

concentration dans le sang du cordon ombilical) et l’indice pondéral (relation entre le 

poids corporel et la taille) à la naissance et une association négative entre celle-ci et la 

croissance chez les enfants (jusqu’à l’âge de 3 ans inclusivement). Parmi les 

mécanismes biologiques qui pourraient expliquer l’association entre la concentration de 

manganèse dans le sang de la mère et les effets à la naissance, il y aurait les effets sur 

les principales enzymes et voies liées à la grossesse, comme les métalloprotéases 

matricielles (Au et coll., 2016). 

On a également fait état d’une association entre la concentration de manganèse in 
utero (mesurée dans le sang maternel et/ou ombilical) et des effets durables sur le 
développement neurologique chez des nourrissons et des enfants âgés de 6 mois à 
6 ans (Takser et coll., 2003; Lin et coll., 2013; Chung et coll., 2015; Claus Henn et coll., 
2017). La concentration de manganèse augmente dans le sang de la mère pendant la 
gestation et s’accumule dans le sang du cordon ombilical, d’où un transfert plus 
important vers le fœtus. Après avoir tenu compte des facteurs de confusion possibles, 
Takser et coll. (2003) ont dégagé une relation négative entre la concentration de 
manganèse dans le sang ombilical et les résultats à plusieurs sous-échelles du test de 
psychomotricité (attention, mémoire non verbale et motricité fine) à 3 ans. Au cours 
d’une étude réalisée par Chung et coll. (2015), l’association entre le manganèse dans le 
sang maternel et le score de l’échelle de développement mental et psychomoteur chez 
les nourrissons de 6 mois a suivi une courbe dose-réponse en forme de U inversé, 
après ajustement pour tenir compte des facteurs de confusion possibles. Le passage 
des effets bénéfiques aux effets nocifs a été observé à des concentrations de 
manganèse dans le sang comprises entre 24  et 28 μg/L. Dans une étude similaire de 
Claus Henn et coll. (2017), la concentration de manganèse dans le cordon ombilical 
n’était associée à aucun score de développement neurologique chez les enfants de 
2 ans. Cependant, le rapport de la concentration de manganèse dans le cordon 
ombilical sur celle de la mère et le rapport de la concentration de manganèse dans le 
cordon ombilical sur celle de la mère et du cordon ombilical ensemble (total) ont été 
associés à des indices de développement mental et psychomoteur. L’association avec 
l’indice du développement neurologique était négative pour les dyades dont la 
concentration de manganèse était élevée et chez la mère et dans le cordon ombilical, 
ou élevée chez la mère et élevée chez la mère et dans le cordon ombilical (total). En 
outre, plusieurs études récentes (Oppenheimer et coll., 2021a, 2021b, 2022) ont révélé 
une association négative entre l’exposition prénatale au manganèse et la concentration 
ou l’attention, la flexibilité cognitive et la mémoire de travail chez les adolescents. Des 
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effets ont été observés en présence d’une augmentation de 2 fois la concentration de 
manganèse dans le sang de cordon ombilical à la naissance. 

Leonhard et coll. (2019) ont présenté les résultats d’une analyse systématique, qui 
portait sur des études menées avec des biomarqueurs du manganèse ayant permis 
d’évaluer des paramètres neurodéveloppementaux de la naissance à l’âge de 15 ans. 
Toutefois, les résultats des études étaient d’une qualité douteuse en raison des limites 
de ces études. 

Études chez l’animal  

La toxicité aiguë du manganèse par voie orale varie selon l’espèce chimique, la 
solubilité et la voie d’exposition (régime alimentaire ou gavage), mais est généralement 
considérée comme faible. Dans plusieurs études par gavage menées chez des rats 
adultes, les doses létales médianes par voie orale (DL50) variaient de 250 mg Mn/kg 
p.c. (sous forme de chlorure de manganèse) à 1 082 mg Mn/kg p.c. (sous forme 
d’acétate de manganèse) (Hazaradze, 1961; Smyth et coll., 1969; Kostial et coll., 1989, 
cité dans Santé Canada, 2019a; OMS, 2011). Le sulfate de manganèse a une DL50 de 
782 mg/kg p.c. lorsqu’il est administré, dans l’eau, par gavage. Toutefois, le taux de 
survie n’a pas varié lorsque le sulfate de manganèse a été administré par le régime 
alimentaire jusqu’à 1 300 mg/kg p.c./j pendant 14 jours (NTP, 1993). Cela montre la 
pertinence de la voie et du véhicule. 

Des effets neurologiques (baisse de l’activité totale, retard dans l’acquisition d’un 
comportement d’évitement, latence accrue du réflexe conditionné et retard de 
l’apprentissage) ont été observés chez les rats après une seule exposition par gavage à 
50 mg/kg p.c. de chlorure de manganèse dans l’eau. Ces effets étaient toutefois 
réversibles.  

Kern et coll. (2010) ont fourni une étude détaillée des effets sur le développement 
neurologique de l’exposition au manganèse chez le rat. Dans cette étude, des rats 
nouveau-nés ont reçu, par gavage à la micropipette, une dose quotidienne de 0, 25 ou 
50 mg/kg p.c./j de manganèse (MnCl2) dans une solution de saccharose entre le 1er et 
le 21e jour postnatal (au début de la vie). Les nouveau-nés ont été allaités par leurs 
mères et, après le sevrage, nourris avec de la nourriture pour rongeurs. Bien que le lait 
de rate et la nourriture pour rongeurs contiennent du manganèse, les doses d’essai ne 
tiennent pas compte du manganèse apporté par ces sources. Les animaux avaient 
accès à volonté à l’eau du réseau municipal (dont la concentration de manganèse était 
inférieure au seuil de détection de la ville). 

Les performances comportementales (développement de l’attention, de l’apprentissage 
et de la mémoire) ont été évaluées à l’aide d’un test en milieu ouvert (au 23e jour 
postnatal), du test du labyrinthe en croix surélevé (au 23e jour postnatal) et du test du 
labyrinthe radial à 8 bras (du 33e au 46e jour postnatal). En outre, on a mesuré la 
concentration des récepteurs dopaminergiques et des protéines de transport 
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(c’est-à-dire D1, D2 et DAT) dans le cerveau en parallèle avec les évaluations du 
comportement menées aux 24e et 36e jours postnataux (JPN). En s’appuyant sur une 
modification des effets neurocomportementaux (altération de l’apprentissage spatial et 
réactions anormales à des stimuli) ainsi que sur la diminution du nombre de 
récepteurs D1 apparentés dans le striatum dorsal, on a établi une DMENO de 25 mg 
Mn/kg p.c./j. À 50 mg/kg p.c./j, les effets sur l’apprentissage et la mémoire étaient plus 
marqués. Par ailleurs, on a observé une hyperréactivité ou une désinhibition du 
comportement exploratoire, une diminution de la DAT dans le noyau accumbens et le 
striatum dorsal, ainsi qu’une augmentation des récepteurs D2 dans le cortex préfrontal. 
Nous n’avons pas été en mesure de déterminer une DSENO, car des effets nocifs 
étaient présents à la dose minimale d’essai. Les données semblent indiquer qu’une 
exposition à une dose excédentaire de manganèse pendant les premiers stades du 
développement peut provoquer des modifications importantes dans les régions 
dopaminergiques qui médient la régulation des comportements régis par les fonctions 
exécutives, telles que l’impulsivité, l’hyperréactivité et la flexibilité cognitive. 

Dans une étude de suivi faisant appel au même schéma posologique, Kern et Smith 
(2011) ont cherché à savoir si l’exposition des nouveau-nés au manganèse causait des 
effets neurocomportementaux et neurochimiques qui dureraient jusqu’à l’âge adulte. 
Les chercheurs ont exposé des rats à 0, 25 ou 50 mg/kg p.c./j de MnCl2 par gavage, du 
1er au 21e JPN, sans autre exposition, et ont recherché les effets qui persisteraient 
plus tard dans la vie malgré l’arrêt de l’administration. Ils ont évalué les performances 
comportementales dans le milieu ouvert (au 97e JPN), la concentration des récepteurs 
dopaminergiques et des protéines de transport dans le cortex préfrontal, le striatum et 
le noyau accumbens (au 107e JPN) ainsi que la concentration de la protéine acide 
gliofibrillaire (GFAP), un marqueur des astrocytes, dans ces mêmes régions du cerveau 
(aux 24e et 107e JPN). Les performances comportementales ont également été 
évaluées au 98e JPN au moyen d’une provocation à la dextroamphétamine. Les 
concentrations de manganèse dans le sang et le cerveau sont revenues à la normale à 
la fin de l’étude, mais les auteurs ont constaté des changements durables dans le 
système dopaminergique et une élévation de la GFAP (marqueur de mort des 
neurones) dans les régions du cerveau qui médient les comportements régis par les 
fonctions exécutives à des doses égales ou supérieures à 25 mg/kg p.c./j. Au 97e JPN, 
le degré d’activité motrice est resté inchangé chez les animaux exposés. Cependant, 
une réponse locomotrice accrue a été observée à la suite de la provocation à la 
dextroamphétamine, ce qui peut indiquer une plus grande sensibilité aux autres agents 
neurotoxiques, après l’exposition au manganèse au début de la vie. Ensemble, les 
résultats des études de Kern et coll. (2010) et de Kern et Smith (2011) semblent 
indiquer que les enfants exposés à des concentrations élevées de manganèse lorsqu’ils 
sont nourrissons pourraient être plus à risque de souffrir de lacunes dans le 
neurodéveloppement qui peuvent persister jusqu’à l’âge adulte. 

Une étude ultérieure, celle de Beaudin et coll. (2013), a été conçue pour comparer les 
effets de l’exposition au manganèse sur des rats nouveau-nés avec ceux d’un groupe 
exposé quotidiennement au début de la vie uniquement (0, 25 ou 50 mg/kg p.c./j de 
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manganèse sous forme de MnCl2, par gavage, du 1er au 21e JPN) et ceux d’un groupe 
exposé tout au long de la vie (0, 25 ou 50 mg/kg p.c./j du 1er au 400e JPN environ). Du 
1er au 21e JPN, le manganèse ajouté à une solution a été administré à l’aide d’une 
micropipette, tandis que pour les animaux exposés après sevrage (depuis le 22e JPN 
jusqu’à la fin de l’étude), le manganèse était ajouté à leur eau potable (Beaudin et coll., 
2013). À la dose de 25 ou 50 mg/kg p.c./j, les concentrations de manganèse au 
24e JPN ont augmenté d’environ 2,7 et 3,1 fois par rapport aux témoins, 
respectivement. La concentration de manganèse dans le cerveau était semblable à 
celle du groupe témoin au 64e JPN dans tous les groupes, à l’exception de celle 
mesurée dans le groupe exposé à une dose de 50 mg Mn/kg p.c./j toute la vie, qui est 
demeurée élevée. Les 2 schémas posologiques (exposition au début de la vie et toute 
la vie) ont donné lieu à des effets neurologiques importants par rapport aux animaux 
témoins. Chez les animaux exposés au début de la vie seulement, une diminution de la 
performance a été observée à 50 mg Mn/kg p.c./j, mais pas à 25 mg Mn/kg p.c./j. Chez 
les animaux exposés toute leur vie, on a noté une plus grande altération de la 
performance à atteindre et à saisir ou récupérer chez les animaux du groupe exposé à 
la dose de 25 mg Mn/kg p.c./j, comparativement aux animaux du groupe ayant reçu la 
dose de 50 mg Mn/kg p.c./j. En comparant l’exposition au début de la vie à l’exposition 
pendant toute la vie, on a constaté que les animaux exposés pendant toute leur vie à 
25 mg Mn/kg p.c./j affichaient des résultats significativement moins bons que leurs 
congénères exposés au manganèse au début de la vie seulement. Cependant, à 50 mg 
Mn/kg p.c./j, ces moins bons résultats observés étaient les mêmes que ce soit à 
l’exposition pendant toute la vie ou à celle au début de la vie, ce qui indique que 
l’exposition continue à cette dose a causé peu de détérioration supplémentaire des 
compétences motrices acquises par rapport à l’exposition en début de vie (Beaudin et 
coll., 2013). Ces résultats montrent que l’exposition au manganèse au début de la vie 
peut causer des effets persistants jusqu’à l’âge adulte, même après que les 
concentrations de manganèse dans le cerveau furent revenues à la normale, ce qui 
indique des changements durables. 

S’appuyant sur les conclusions de Beaudin et coll. (2013), une étude ultérieure de 
Conley et coll. (2020), menée selon les mêmes schémas posologiques au début de la 
vie et pendant toute la vie chez les rats que ceux décrits précédemment, fait état 
d’autres effets. Les auteurs ont observé une réactivité accrue dans le comportement au 
cours des premiers intervalles de 5 à 10 minutes des séances d’essai quotidiennes en 
milieu ouvert, ce qui semble indiquer une altération de la régulation de l’excitation, à 
une dose égale ou supérieure à 25 mg/kg p.c./j pour les 2 schémas posologiques, bien 
que l’exposition longue n’ait pas amplifié cet effet. L’exposition au manganèse a 
également réduit la libération de noradrénaline par potentiel évoqué, la concentration de 
tyrosine hydroxylase, des protéines de transport de la dopamine et de la noradrénaline, 
ainsi que des récepteurs dopaminergiques de la sous-famille D1. Les récepteurs 
dopaminergiques de la sous-famille D2 étaient en hausse. La concentration accrue de 
GFAP, surtout du phénotype proinflammatoire A1, indiquait une augmentation des 
astrocytes réactifs. Les résultats semblent indiquer qu’une exposition à des 
concentrations élevées de manganèse au début de la vie entraîne l’hypofonctionnement 
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des systèmes catécholaminergiques dans le cortex préfrontal interne, qui peuvent 
contribuer à l’affection neurologique dont on a fait état chez les enfants exposés au 
manganèse.  

Les effets sur le développement neurologique ont également été étudiés chez des 
souris (Foster et coll., 2018; Batschauer et coll., 2021). Une augmentation de la 
concentration de manganèse dans le cerveau, ainsi qu’une corrélation négative entre la 
concentration de manganèse dans le striatum et l’activité motrice ont été observées aux 
doses de 11 et 25 mg/kg p.c./j dans le cadre d’une étude pilote examinant l’exposition 
au manganèse pendant le développement. Cependant, les auteurs de l’étude ont 
également constaté des effets sur le poids corporel qui pourraient avoir contribué aux 
résultats de l’activité motrice et ont recommandé de ne pas tirer de conclusions sans 
études approfondies (Foster et coll., 2018). Dans une étude modifiée de la toxicité pour 
la reproduction sur une génération (Batschauer et coll., 2021), les chercheurs ont noté 
des signes d’un comportement anxieux et d’altérations de la mémoire chez les animaux 
exposés à une dose de 1,3 mg/kg p.c./j par leurs parents (avant l’accouplement, et 
pendant la gestation et la lactation), puis à une dose directe par gavage. Des 
changements minimes (diminution de l’immobilité, ce qui peut indiquer une 
hyperactivité) ont été observés chez les petits auxquels on avait administré la même 
dose, mais qui n’avaient reçu aucune dose après le sevrage. Les méthodes utilisées 
dans l’étude de Batschauer et coll. (2021) visant à évaluer l’apprentissage et la 
mémoire (test de la reconnaissance d’objets) ne correspondaient pas aux méthodes 
validées pour les tests de neurotoxicité développementale, ce qui a remis en question la 
validité du test. De plus, certains paramètres variaient considérablement, et on a noté 
de plus grandes différences au sein des deux groupes témoins de l’étude ou entre ces 
deux groupes qu’entre les groupes témoins et les groupes traités. 

On a aussi noté un comportement anxieux et des troubles d’apprentissage et de 
mémoire chez des souris albinos suisses adultes (Anjum et coll., 2019) exposées à la 
dose de 10 mg/kg p.c./j de chlorure de manganèse dans l’eau potable pendant 60 jours. 
Une diminution statistiquement significative de la concentration de cholinestérase ainsi 
qu’une augmentation statistiquement significative de la concentration de manganèse 
ont été constatées dans le cerveau des souris traitées. Dans une étude portant sur des 
souris C57BL/6 adultes exposées à 15 mg/kg p.c./j de manganèse (sous forme de 
MnCl2·4H2O) par gavage (voie orale) pendant 30 jours, Ghaisas et coll. (2021) ont aussi 
examiné les effets sur le système nerveux entérique (SNE). L’exposition au manganèse 
a provoqué une inflammation du tube digestif, ainsi qu’un ralentissement du 
péristaltisme et des dommages aux mitochondries des cellules gliales entériques chez 
les rats exposés du volet in vitro de la même étude. Compte tenu de la communication 
entre le SNE et le système nerveux central (SNC) par l’axe intestin-cerveau, les auteurs 
ont recommandé que des études supplémentaires soient menées pour déterminer si 
ces effets contribuent à une altération graduelle du fonctionnement du SNC. 

D’après les données, le manganèse modifierait le développement de l’appareil 
reproducteur (Santé Canada, 2019a; ATSDR, 2012). Des rats exposés à des doses 
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variant de 10 mg/kg p.c./j à 25 mg/kg p.c./j de MnCl2 administrées par gavage (voie 
orale) au début du développement postnatal ont affiché un développement précoce de 
leur puberté (Pine et coll., 2005; Lee et coll., 2006). Chez les rates exposées au 
manganèse, l’âge associé à l’ouverture vaginale a été devancé (Pine et coll., 2005; 
Yang et coll. (2020), et chez les rats mâles, le taux de production quotidienne de 
spermatozoïdes matures a augmenté (Lee et coll., 2006). 

Les résultats de récentes études, qui concordent avec les effets sur la santé notés dans 
des études antérieures, étayent le choix d’un point de départ neurotoxique pour le 
développement. Le rat est l’espèce à privilégier dans les essais de neurotoxicité chez 
les rongeurs (NAFTA TWG Pesticides, 2016) et a été le plus étudié de façon 
exhaustive, et des études plus rigoureuses sont menées sur la neurotoxicité pour le 
développement associée à l’exposition par voie orale au manganèse. Les souris 
semblent plus sensibles que les rats, car on a constaté des effets à une dose plus faible 
chez cette espèce (1,3 mg/kg p.c./j). Cependant, ces effets n’ont pas été constatés plus 
tard dans la vie chez les animaux pour lesquels le traitement a cessé au 21e JPN. Dans 
les études sur les souris, le nombre d’animaux et de paramètres examinés était limité. 
Aucune des études sur les souris ci-dessus n’a été jugée adéquate pour établir un point 
de départ à utiliser pour la caractérisation des risques. 

Les données sur la cancérogénicité, la mutagénicité et la génotoxicité ne sont pas 
concluantes (Assem et coll., 2011). L’Environmental Protection Agency des États-Unis 
(US EPA) a classé le manganèse dans le groupe D (ne peut être classé comme 
cancérogène pour les humains) en raison du nombre insuffisant d’études permettant 
d’évaluer la cancérogénicité du manganèse (US EPA, 1996). Dans une étude de 
cancérogénicité du National Toxicology Program, des rats (doses de 30 à 331 mg de 
Mn/kg p.c./j pour les mâles, de 26 à 270 mg de Mn/kg p.c./j pour les femelles) et des 
souris (doses de 63 à 722 mg de Mn/kg p.c./j pour les mâles et de 77 à 905 mg de 
Mn/kg p.c./j pour les femelles) ont reçu du sulfate de manganèse dans leur régime 
alimentaire pendant 2 ans (NTP, 1993). Aucune activité cancérogène liée au traitement 
n’a été trouvée chez les rats des 2 sexes. Chez la souris, on a observé une 
augmentation statistiquement significative de l’hyperplasie des cellules folliculaires de la 
glande thyroïde aux doses les plus élevées étudiées. De plus, une augmentation légère 
de la fréquence des adénomes folliculaires de la glande thyroïde a été constatée chez 
les souris exposées comparativement aux témoins (US EPA, 2003; OMS, 2021). 

Les résultats des essais de génotoxicité in vitro du manganèse varient en fonction du 
type d’essai et du protocole associé (Assem et coll., 2011; Santé Canada, 2019a), et 
les résultats des essais in vivo chez les mammifères sont incohérents (US EPA, 2003; 
Santé Canada, 2019 a). Dans l’ensemble, aucune conclusion ne peut être formulée au 
sujet de la génotoxicité des composés du manganèse chez l’humain (Santé Canada, 
2019a). 

Les données qui permettent d’examiner les effets sur la santé associés à l’exposition au 
manganèse par le régime alimentaire sont insuffisantes pour établir un point de départ 
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qui servira à l’évaluation des risques. On considère que les études sur l’eau potable 
traitée et administrée par gavage à des rats nouveau-nés fournissent les meilleures 
données pour caractériser le risque, car elles ont été menées sur le sous-groupe de la 
population la plus sensible et ont permis d’évaluer de façon exhaustive l’effet critique 
(c’est-à-dire la neurotoxicité pour le développement). Des variations ont été constatées 
entre la biodisponibilité du manganèse dans les aliments et celle du manganèse dans 
l’eau potable chez les adultes à jeun, mais pas dans la biodisponibilité du manganèse 
dans d’autres conditions (c’est-à-dire chez les sujets non à jeun). Nous ignorons si ces 
variations s’appliquent également au sous-groupe de la population d’intérêt, c’est-à-dire 
les jeunes, ou s’y révèlent.  

Santé Canada a fixé la recommandation relative au manganèse dans l’eau potable 
(c’est-à-dire, la CMA) à 120 µg/L (Santé Canada, 2019a), en appliquant un facteur 
d’incertitude de 1 000, qui tient compte des extrapolations interspécifique (x10) et 
intraspécifique (x10) et d’une DMENO plutôt que d’une DSENO (x10). La DMENO de 
25 mg de Mn/kg p.c./j est suffisante pour une exposition à court et à long terme, car des 
effets neurologiques sur le comportement ont été observés à la suite d’une exposition à 
court terme au début de la vie (du 1er au 21e JPN). 

Il convient de noter que le point de départ crucial mentionné ci-dessus n’était pas fondé 
sur le paramètre neurotoxicologique ayant la valeur la plus faible dans les publications 
scientifiques sur l’exposition au manganèse par voie orale chez les animaux de 
laboratoire. D’autres études indiquent une neurotoxicité ou une toxicité pour la 
reproduction à la suite d’une exposition par voie orale à des doses plus faibles de 
manganèse (Golub et coll., 2005; Pine et coll., 2005; Vezer et coll., 2005, 2007 cité 
dans Santé Canada, 2019a; Anjum et coll., 2019; Yang et coll., 2020). Mais ces études 
n’ont pas été choisies en raison de leurs différentes limites, dont le manque de clarté 
dans les renseignements sur l’exposition des animaux, le manque d’information sur les 
effets chroniques et la présence de facteurs de confusion qui ont nui à l’interprétation 
des données de l’évaluation de la relation dose-réponse. 

8.1.4 Effets sur la santé causés par l’exposition par inhalation 

Les évaluations précédentes de Santé Canada (1994, 2010a) et d’autres organisations 
internationales (EC, 2011; ATSDR, 2012; MAK 2005, selon l’analyse de Triebig et coll., 
2012) ont servi à éclairer la section des effets sur la santé associés à l’exposition par 
inhalation. De plus, une recherche documentaire a été menée de 2009 à janvier 2022 
pour recenser d’autres études pertinentes de bonne qualité en vue d’en tenir compte 
dans l’évaluation de la toxicité par inhalation. 

Après l’examen des données à notre disposition, la concentration de référence de 
Santé Canada (2010a) pour le manganèse inhalé, fixée à 0,05 µg/m3, demeure la 
recommandation la plus pertinente pour caractériser le risque associé à l’exposition au 
manganèse par inhalation dans la population générale. La concentration de référence a 
été déterminée à l’aide d’un paramètre neurofonctionnel qui est considéré comme le 
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marqueur le plus sensible associé à l’exposition à de faibles concentrations de 
manganèse par inhalation. On a calculé une CRI5 de 19,2 μg/m3 pour la motricité fine 
(approche de Luria Nebraska) à l’aide de l’ensemble de données de Lucchini et coll. 
(1999). Cette valeur, qui provient de l’application d’un régime d’exposition en contexte 
professionnel (8 heures par jour, 5 jours par semaine) à un scénario d’exposition 
continue et d’un facteur d’incertitude de 100 (10x pour la variation interindividuelle et 
10x pour l’incertitude de la base de données), est celle qui a été utilisée. Un autre 
facteur d’incertitude de la base de données a été utilisé pour tenir compte des variations 
de solubilité des composés du manganèse, du manque d’information sur les effets de 
l’exposition prénatale au manganèse sur le fœtus et des inconnues associées à 
l’importance des variations dans les valeurs de la prolactine dans la population générale 
(Santé Canada, 2010a). Par conséquent, on s’attend à ce que cette valeur protège 
contre les effets neurotoxiques sur le développement qui peuvent se produire. Il 
convient de noter que cette valeur concorde avec celle de l’EPA des États-Unis, qui est 
de 0,05 µg/m3, et qui a été établie en 1993 (US EPA, 2002) d’après une étude réalisée 
par Roels et coll. (1992). 

Des études chez l’humain et les animaux ont révélé que le SNC et les poumons sont 
les principaux organes cibles de la toxicité du manganèse et de ses composés 
inorganiques après une exposition par inhalation (Triebig et coll., 2012). Le manganèse 
inhalé n’est pas régulé par homéostasie et pénètre directement dans la circulation 
générale depuis les poumons, ce qui rend le manganèse plus disponible pour se 
distribuer et s’accumuler dans l’organisme. Le manganèse peut également être 
transporté directement au cerveau par les nerfs olfactifs et trijumeaux. L’absorption par 
ces voies varie en fonction de la solubilité et de la taille des particules. Ces voies 
directes vers le cerveau sont la principale raison pour laquelle l’inhalation est une voie 
associée à une plus grande sensibilité à la toxicité du manganèse que la voie orale 
(Dorman et coll., 2006a; Santé Canada, 2012, 2019a). 

Les effets respiratoires et pulmonaires associés à l’exposition au manganèse ne 
semblent pas se produire à des concentrations inférieures à celles auxquelles on 
détecte des changements neurologiques, ce qui indique que la neurotoxicité est le point 
de départ le plus sensible de l’exposition à long terme. Par conséquent, on s’attend à ce 
que la caractérisation des risques fondée sur un point de départ neurotoxique protège 
la santé humaine contre les effets (respiratoires, sur la reproduction et sur le 
développement) que des concentrations élevées peuvent causer. 

Santé Canada (2010a) présente une analyse exhaustive des études en contexte 
professionnel et des données sur les animaux de laboratoire publiées jusqu’en 2010. 
Les études mentionnées dans le présent rapport se limitent aux études des effets 
critiques et aux données postérieures à 2009. 
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Études chez l’humain 

Les effets sur la santé associés à l’inhalation de manganèse ont été étudiés dans un 
grand nombre d’études épidémiologiques. Dans ces études, comme le SNC est le tissu 
cible le plus sensible, l’évaluation vise principalement les effets sur les paramètres 
neurofonctionnels subcliniques tels que sur la motricité fine, les tremblements, la 
mémoire et certains aspects de la capacité cognitive (Santé Canada, 2010a). Toutefois, 
des changements d’humeur subtils (instabilité émotionnelle, comportement compulsif) 
peuvent survenir plus tôt (Bjørklund et coll., 2020). 

Une étude épidémiologique canadienne menée chez des adultes vivant à proximité 
d’une ancienne usine d’exploitation de ferromanganèse dans le sud-ouest du Québec 
(Mergler et coll., 1999, cité dans Santé Canada, 2010a) a été l’une des premières à 
relever des effets nocifs chez des personnes exposées dans un contexte non 
professionnel. Une concentration élevée de manganèse dans le sang a été associée à 
des résultats moins favorables pour le tremblement de la main, le balancement et le 
score aux tests de Luria Nebraska, mais aucun effet n’a été décelé sur le tapotement 
des doigts ou la fonction motrice. Les effets étaient plus prononcés chez les hommes et 
les personnes de plus de 50 ans (Lucchini et coll., 2015). Les adultes âgés étaient plus 
sensibles aux tests de coordination des mouvements des membres supérieurs, 
d’attention et de mémoire (hommes seulement) et de l’humeur. Toutefois, comme 
l’étude n’a fourni aucune donnée adéquate sur l’exposition par inhalation, il n’a pas été 
possible d’établir une relation dose-réponse ni de calculer une concentration de 
référence. 

Dans son évaluation des risques de 2010, Santé Canada a pris en compte les 
précisions de 17 études réalisées en contexte professionnel et d’une étude menée sur 
la population générale (Mergler et coll., 1999, comme décrit ci-dessus) dans lesquelles 
les chercheurs ont évalué la toxicité du manganèse au moyen de tests 
neurofonctionnels sensibles et de signes subcliniques de la toxicité de cette substance. 
Les effets les plus fréquemment observés étaient des troubles de la motricité et un 
ralentissement de la vitesse de réaction. Les tests de tapotement des doigts, de 
tremblement de la main et de dextérité ou de vitesse d’exécution des mains ainsi que 
de substitution de symboles par des chiffres ont le plus souvent permis de détecter des 
régressions provoquées par l’exposition au manganèse. Des associations négatives 
concernant la mémoire, l’attention et la concentration ont également été constatées. 
Cependant, les résultats n’étaient pas cohérents. 

Santé Canada (2010a) a établi que l’étude de Lucchini et coll. (1999) était l’étude 
critique permettant de déterminer la concentration de référence révisée de Santé 
Canada pour le manganèse inhalé. Lucchini et coll. (1999) ont mené une étude en 
contexte professionnel auprès de 61 travailleurs italiens exposés au silicomanganèse et 
au ferromanganèse (exposition moyenne de 15,2 ans) et de 87 témoins. Pour étudier la 
toxicité du manganèse, dans cette étude, les chercheurs ont administré une batterie de 
tests neuropsychologiques évaluant la fonction motrice, la mémoire à court terme, la 
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fonction cognitive et les tremblements. Ils ont mesuré les concentrations sériques de 
prolactine, une hormone, pour évaluer l’activité de la dopamine, car celle-ci inhibe la 
sécrétion de prolactine. On a également cherché à savoir, dans plusieurs études, si la 
concentration de prolactine pouvait servir de biomarqueur de l’exposition au 
manganèse et de ses effets (Santé Canada, 2010a). Une dégradation des fonctions 
motrices nécessitant des mouvements rapides et en alternance, de la mémoire à court 
terme et de certains paramètres des tremblements a été observée chez les travailleurs 
exposés au manganèse par rapport au groupe témoin non exposé (Lucchini et coll., 
1999). L’étude a également montré que les concentrations sériques de prolactine 
augmentaient de façon statistiquement significative en fonction de l’exposition au 
manganèse. 

L’analyse de la concentration repère a été effectuée avec l’ensemble de données 
d’origine de Lucchini et coll. (1999). Une CRI5 (concentration repère associée à une 
variation de 5 %) de 19,2 μg/m3, fondée sur des changements de la motricité fine, a été 
choisie comme point de départ critique pour la valeur recommandée par Santé Canada 
pour le manganèse inhalé. Parmi les paramètres évalués, cette CRI5 présentait le point 
de départ le plus faible. Cette valeur, obtenue par l’utilisation d’un schéma d’exposition 
en contexte professionnel (8 heures par jour, 5 jours par semaine) dans un scénario 
d’exposition continue, et d’un facteur d’incertitude de 100 (10 pour la variation 
interindividuelle et 10 pour les incertitudes associées à la base de données), est celle 
qui a été utilisée pour calculer la concentration de référence par inhalation de 
0,05 µg/m3 pour la fraction inhalable (PM3,5) de manganèse, concentration qui 
s’applique à l’exposition continue de la population générale. 

Les données tirées d’une étude en contexte professionnel menée auprès de travailleurs 
d’une usine de fabrication de piles alcalines sèches (Roels et coll., 1992) ont servi à 
faire les calculs antérieurs de la concentration de référence pour le manganèse inhalé. 
Les concentrations de référence établies dans cette étude variaient de 0,05 µg Mn/m3 à 
0,30µg Mn/m3 (Santé Canada, 1994; OMS, 1999; US EPA, 2002; ATSDR, 2012). En 
1994, Santé Canada a choisi une DSENO d’exposition moyenne par inhalation de 
0,102 mg/m3 pour la coordination œil-main (Santé Canada, 1994) et un facteur 
d’évaluation global de 300 pour obtenir une concentration de référence par inhalation 
de 0,11 µg/m3 (appliquée à l’exposition continue). 

Au cours d’une autre étude en contexte professionnel réalisée par Gibbs et coll. (1999), 
un groupe de travailleurs de la production de manganèse métallique (par électrolyse) 
n’a pas présenté d’effets nocifs par rapport au groupe témoin apparié qui n’avait subi 
aucune exposition professionnelle connue au manganèse. Les chercheurs ont évalué 
l’humeur, la mémoire et la fatigue ainsi que plusieurs paramètres 
neurocomportementaux, comme la stabilité des mains, la coordination œil-main et la 
rapidité du mouvement. Cependant, en 2003, Clewell et coll., ont réexaminé cet 
ensemble de données à l’aide de la méthode de la concentration repère et ont établi 
une CRI10 variant de 65 à 360 µg/m3 (manganèse inhalable cumulé sur 30 jours) sur les 
effets sur la motricité fine (coordination œil-main, stabilité des mains, temps de 
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tapotement et temps de réaction). Ces paramètres ont été déterminés à l’aide de 
données qui, selon les estimations antérieures, ne montraient aucune relation 
dose-réponse et aucun effet statistiquement significatif associé à l’exposition au 
manganèse dans l’air (comme décrit dans Santé Canada, 2019a). 

Des revues systématiques récentes des publications scientifiques ont permis de 
recenser des études portant sur l’exposition de la population générale (contexte non 
professionnel) au manganèse dans l’atmosphère et les effets neurologiques connexes, 
ou sur des biomarqueurs de l’exposition (Martins et coll., 2020; Fernández-Olmo et 
coll., 2021; Ruiz-Azcona et coll., 2021). Les études recensées dans ces revues 
systématiques ont été principalement menées à proximité d’activités industrielles ou 
dans des zones urbaines, où le méthylcyclopentadiényl manganèse tricarbonyle (MMT) 
peut être utilisé comme additif pour l’essence. La plupart sont des études transversales, 
qui ne permettent pas d’établir une séquence temporelle. Les effets sur les 
comportements et la cognition relevés dans ces études étaient probablement 
attribuables à des expositions antérieures, plutôt qu’à une exposition courante ou 
récente, ce qui est ce dont les auteurs ont fait état. De plus, les variations de la 
vulnérabilité liées à l’âge et, par conséquent, les périodes critiques d’exposition, 
demeurent incertaines. 

Fernández-Olmo et coll. (2021) ont conclu que, bien que des troubles neurologiques ou 
neuropsychologiques (principalement moteurs) aient été associés à l’exposition au 
manganèse, laquelle a surtout été mesurée par les concentrations de manganèse dans 
les cheveux, cette association n’est pas toujours statistiquement significative. De plus, il 
est difficile de comparer les études en raison de l’hétérogénéité des plans 
expérimentaux (utilisation de différentes mesures du manganèse dans l’atmosphère, de 
biomarqueurs différents de l’exposition, de tests différents pour évaluer les mêmes 
paramètres neurologiques ou neuropsychologiques, de différentes stratégies d’analyse 
des données et de différents facteurs de confusion pouvant être présents dans les 
modèles statistiques). Dans une méta-analyse de 11 études menées chez des adultes, 
Ruiz-Azcona et coll. (2021) ont dégagé des corrélations négatives statistiquement 
significatives entre l’exposition au manganèse et les fonctions cognitives et motrices 
(plus la concentration de manganèse est élevée, plus faibles sont les scores), à l’aide 
d’une approche de combinaison des corrélations. 

Bien qu’il y ait eu de nombreuses études (≥ 25) décrivant l’exposition au manganèse 
dans l’air chez les enfants, seulement 5 comprenaient des mesures de la concentration 
dans l’air et une évaluation des effets neurotoxicologiques (Riojas-Rodríguez et coll., 
2010; Lucchini et coll., 2012; Torres-Agustín et coll., 2013; Hernández-Bonilla et coll., 
2016; Haynes et coll., 2018). Des biomarqueurs de l’exposition ont été mesurés dans 
chacune des études, bien qu’on ait décelé certaines variations dans les biomarqueurs 
choisis. Les principales conclusions de ces études sont résumées ci-dessous. 

Dans une étude transversale, Lucchini et coll. (2012) ont examiné les associations entre 
les concentrations de manganèse dans l’air et les comportements et les fonctions 
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cognitives et motrices dans un groupe d’adolescents italiens (n = 154) vivant à 
Valcamonica, une collectivité située près d’une usine de fabrication d’alliages de 
manganèse où une augmentation de la prévalence de la maladie de Parkinson avait 
déjà été constatée. Les concentrations moyennes de manganèse dans l’air (PM10) et le 
sol étaient de 0,0495 µg/m3 (médiane : 0,0314 µg/m3, fourchette : 0,0012 à 
0,517 µg/m3) et 958 mg/kg (médiane : 897 µg/m3, fourchette : 465 à 1 729 µg/m3 
respectivement, ce qui représente des concentrations environ 2 fois plus élevées que 
celles d’une zone de référence non industrielle, dont 157 adolescents composaient le 
groupe témoin. Les modèles de régression ont montré une altération significative de la 
coordination motrice, de la dextérité et de l’identification des odeurs associées à une 
concentration de manganèse dans le sol, ce qui indique que les sujets ont été 
antérieurement exposés au manganèse dans l’air. Une association statistiquement 
significative a également été dégagée entre l’intensité des tremblements de la main 
dominante et la concentration de manganèse dans les cheveux (moyenne = 0,16 mg/g) 
et le sang (moyenne = 10,99 mg/L), outre une association limite entre l’intensité des 
tremblements et la concentration de manganèse du sol. Une différence entre les sexes 
a également été observée, la performance étant plus faible pour identifier les odeurs et 
l’intensité des tremblements étant plus élevée chez les garçons. Selon les auteurs, la 
concentration de manganèse dans le sol est plus représentative de l’exposition 
cumulative de longue date du manganèse provenant des émissions de ferro-alliages, 
plutôt que de l’activité actuelle.  

Dans le cadre d’une série d’études examinées dans la présente, une étude réalisée par 
Riojas-Rodríguez et coll. (2010) ont réalisé une étude dans laquelle ils ont examiné les 
effets du manganèse dans l’air sur les fonctions neurologiques dans une population 
d’écoliers (de 7 à 11 ans) dans le district minier de Molango, au Mexique. Les 
chercheurs ont comparé les enfants de la zone exposée (n = 79) à un groupe de 
référence de 93 enfants vivant à l’extérieur du district minier. La concentration médiane 
de manganèse dans l’air (PM10) sur 24 heures était plus élevée dans les collectivités 
exposées (0,13 μg/m3) que dans les collectivités témoins (0,02 μg/m3). Les sujets des 2 
groupes présentaient des QI moyens (score de l’échelle d’intelligence de Wechsler pour 
les enfants [WISC]-R) inférieurs aux QI attendus (QI de 90 à 110) (Wechsler, 1983, cité 
dans Riojas-Rodríguez et coll., 2010). Toutefois, la fréquence était beaucoup plus 
élevée dans le groupe exposé (92 %) que dans le groupe témoin (73 %). Le groupe 
exposé affichait des QI global, verbal et de performance beaucoup plus faibles que 
ceux du groupe témoin, et la même tendance se poursuivait pour la plupart des tests 
secondaires. Selon les concentrations de manganèse mesurées dans les cheveux, les 
jeunes filles étaient plus touchées que les garçons. Les auteurs de l’étude ont indiqué 
que les effets cognitifs n’étaient probablement pas attribuables à une exposition actuelle 
ou récente, et que les périodes critiques d’exposition au manganèse des enfants 
demeurent incertaines à déterminer en raison de l’absence d’études longitudinales. 

Au cours d’une étude de suivi, Torres-Agustín et coll. (2013) ont examiné les effets sur 
la mémoire verbale et l’apprentissage dans une étude transversale ciblant la même 
population du district minier de Molango, au Mexique. Les chercheurs ont fait passer le 
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test de l’apprentissage auditif verbal des enfants, comprenant des sous-échelles 
d’évaluation de la courbe d’apprentissage, de la mémorisation immédiate, la 
mémorisation tardive, l’exactitude de la reconnaissance, l’étendue de la mémoire 
immédiate et le degré d’apprentissage pour examiner les capacités cognitives. Les 
concentrations médianes de manganèse dans les PM2,5 à l’extérieur (0,08 μg/m3) et à 
l’intérieur (0,07 μg/m3) étaient plus élevées dans la collectivité exposée que dans la 
collectivité de référence (0,02 μg/m3). Le score des tests de mémoire à long terme, 
ajustés pour tenir compte de covariables relatives, était en moyenne plus faible dans le 
groupe d’enfants exposés que dans le groupe d’enfants non exposés. Une association 
négative a été dégagée entre l’exposition au manganèse, mesurée par la concentration 
de manganèse dans les cheveux, et la mémoire à long terme, et cette association était 
plus marquée chez les filles que chez les garçons. 

Hernández-Bonilla et coll. (2016) ont également examiné et comparé les effets associés 
à une exposition au manganèse dans l’air chez 148 enfants d’âge scolaire (de 7 à 
11 ans) du même district minier, par rapport à un groupe de 119 enfants de la même 
collectivité de référence. La perception visuelle et la mémoire à court terme ont été 
évaluées au moyen du test de la figure complexe de Rey-Osterrieth. On avait déjà fait 
état de la présence du manganèse dans l’air ambiant en 2006 (concentrations de 
0,080 µg/m3 dans les PM2,5 et de 0,470 µg/m3 dans les PM10) et en 2013 (0,010 µg/m3 
dans les PM2,5 et 0,240 µg/m3 dans les PM10) dans la zone minière. Dans la zone de 
référence, les concentrations de manganèse dans l’air sont demeurées constantes, à 
0,020 µg/m3 dans les PM10, pendant cette période, comme l’indiquent Fernández-Olmo 
et coll. (2021). L’exposition au manganèse, estimée par la concentration de manganèse 
mesurée dans les cheveux, était également associée à des altérations de la perception 
visuelle et de la mémoire visuelle à court terme, ce qui a eu une plus grande incidence 
sur la précision de la perception visuelle chez les filles. 

Haynes (2018) a étudié les effets du manganèse dans l’air sur le développement 
neurologique d’enfants de 7 à 9 ans (n = 106) d’East Liverpool, en Ohio, et des 
collectivités environnantes. Des préoccupations ont été relevées en matière de santé 
environnementale, concernant un incinérateur de déchets dangereux et une usine de 
traitement du manganèse dans la collectivité, ainsi que les concentrations de 
manganèse dans l’air supérieures à la concentration de référence de l’EPA des 
États-Unis (0,050 µg/m3) pendant plus d’une décennie. Une association inverse 
statistiquement significative entre la concentration de manganèse dans les cheveux et 
le QI global a été dégagée, association qui était le plus évident dans les sous-échelles 
de la mémoire de travail et la vitesse de traitement. Toutefois, aucune corrélation avec 
les concentrations de manganèse dans l’air n’a été mentionnée. Aucune différence 
statistiquement significative n’a été observée entre les sexes. 

Les associations entre le manganèse dans l’air et les effets neurologiques ont été 
examinées chez 288 adultes (120 hommes et 168 femmes; âgés de 20 à 87 ans) vivant 
dans un district minier à Molango, au Mexique (Rodríguez-Agudelo et coll., 2006; Solís-
Vivanco et coll., 2009). Rodríguez-Agudelo et coll. (2006) ont évalué la fonction motrice 
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de cette population à l’aide d’une batterie de tests neuropsychologiques. La 
concentration de manganèse dans l’air variait de 0,003 à 5,86 μg/m3, et la concentration 
moyenne (moyenne géométrique) était de 0,13 μg/m3. Environ les 3 quarts des sujets 
du groupe à l’étude ont été exposés à des concentrations de manganèse dans l’air 
supérieures à la concentration recommandée par l’EPA des États-Unis pour les milieux 
non professionnels (0,05 µg/m3). La concentration moyenne de manganèse dans le 
sang était de 9,44 μg/L (variant de 5,0 à 31,0 μg/L). Une association statistiquement 
significative a été établie entre le manganèse dans l’air et les tests de motricité qui 
évaluaient les variations de la position des mains en mouvement (RC 3,09; IC à 95 % : 
1,07, 8,92). On a également constaté une association entre la régulation verbale des 
mouvements et le manganèse dans l’air (RC 2,30; IC à 95 % : 1,00, 5,28). Solís-
Vivanco et coll. (2009) ont également examiné l’association entre le manganèse dans 
l’air et la fonction cognitive au sein de la même population. Le manganèse dans l’air 
était associé à un risque accru de déficit de l’attention (RC 1,75, IC à 95 %, 1,01 à 
3,06). Aucune association n’a été établie entre les concentrations de manganèse dans 
le sang et l’activité motrice ou la fonction cognitive dans ces 2 études. 

Lucchini et coll. (2014) ont examiné les effets neurocomportementaux (fonctions 
motrices, cognitives et sensorielles) associés à une exposition à long terme au 
manganèse chez les personnes âgées. La concentration moyenne de manganèse dans 
l’air était de 0,0264 µg/m3 à Valcamonica et de 0,0210 µg/m3 dans la zone de 
référence. Les différences dans la couche superficielle du sol étaient plus prononcées, 
la concentration étant de 1 026 mg/kg à Valcamonica comparativement à 421 mg/kg 
dans la zone de référence. L’exposition pendant toute la vie au manganèse était 
statistiquement significativement associée à des changements dans la discrimination 
des odeurs, la coordination motrice, les capacités cognitives et la concentration sérique 
de prolactine. Une CRI1 de 0,0227 µg/m3 (PM10) a été établie pour l’association entre le 
manganèse dans l’air et la coordination motrice. Comme les concentrations de 
manganèse dans l’air (air-Mn) étaient plus élevées au cours des années précédant la 
cessation des activités liées au ferromanganèse en 2001, et comme l’âge et les 
antécédents du lieu de résidence des sujets indiquent que ceux-ci ont probablement été 
exposés par l’environnement de façon plus importante pendant la majeure partie de leur 
vie, la confiance dans la pertinence réelle de cette valeur est faible. 

Une série d’études a permis d’examiner l’association entre le manganèse dans l’air 
ambiant et les effets neurologiques chez les adultes de Marietta, en Ohio, où une 
importante fonderie transformant le ferromanganèse et le silicomanganèse est en 
activité depuis plus de 50 ans (Kim et coll., 2011; Bowler et coll., 2012, 2015, 2016; 
Kornblith et coll., 2018). 

Kim et coll. (2011) ont comparé les résultats à l’Unified Parkinson’s Disease Rating 
Scale (UPDRS), à un test sur le balancement postural et à un questionnaire complet 
étudiant les données démographiques et la santé générale de 100 sujets exposés avec 
ceux de 90 personnes d’une collectivité de référence faiblement exposée au 
manganèse dans l’air. Les concentrations estimatives de manganèse dans l’air de la 
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zone résidentielle obtenues par modélisation variaient de 0,04 à 0,96 µg/m3 et la 
moyenne était de 0,18 µg/m3 chez les individus du groupe exposé, mais les auteurs 
n’ont présenté aucun résultat pour le groupe témoin. La concentration moyenne de 
manganèse dans le sang chez les personnes de la zone exposée était semblable à 
celle de la collectivité de référence. Après ajustement pour tenir compte de covariables, 
dont la concentration sanguine de plomb, de cadmium et de mercure, les risques de 
score anormal aux volets de l’activité motrice et de la bradykinésie à l’UPDRS (rapports 
de cotes) étaient 2,42 et 5,18 fois plus élevés, respectivement, dans le groupe exposé 
et dans le groupe témoin. Bowler et coll. (2012) ont analysé le même ensemble de 
données que Kim et coll. (2011) et ont fait état d’une association entre l’anxiété 
généralisée et l’exposition cumulative établie en fonction de la concentration de 
manganèse dans l’air obtenue par modélisation et de la durée de résidence. Les scores 
d’anxiété généralisée supérieurs étaient liés à une performance plus faible dans les 
activités motrices de la vie quotidienne, la bradykinésie et les déplacements. 

Dans une étude de suivi réalisée par Bowler et coll. (2015), des individus d’East 
Liverpool, en Ohio, ont été recrutés en fonction des mêmes critères d’inclusion et 
d’exclusion que ceux utilisés pour la collectivité de Marietta (au moins 10 ans de 
résidence, âge de 30 à 75 ans, aucune maladie grave ni exposition à des substances 
toxiques nécessitant une hospitalisation, sans diagnostic de trouble psychiatrique ou 
dégénératif, et aucun antécédent de travail dans une installation produisant des 
émissions de manganèse). Cette étude comprenait 86 personnes d’East Liverpool et 
100 personnes de Marietta, sans groupe supplémentaire ayant été faiblement exposé. 
Une batterie complète de tests d’évaluation de la fonction cognitive, examinant la 
pensée abstraite, l’attention et la concentration, les fonctions exécutives et la mémoire, 
a été administrée. Les concentrations estimatives de manganèse dans l’air obtenues 
par modélisation pour les PM10 variaient de 0,03 à 1,33 μg/m3 à Marietta et de 0,005 à 
2,21 μg/m3 à East Liverpool, et les moyennes arithmétiques étaient de 0,18 et 0,31 
μg/m3, respectivement. Une relation inverse statistiquement significative a été dégagée 
entre la concentration de manganèse dans l’air obtenue par modélisation et le résultat 
aux tests d’évaluation de la mémoire visuospatiale et des compétences verbales. En 
outre, la relation était presque statistiquement significative entre la concentration de 
manganèse dans l’air obtenue par modélisation et les résultats des tests évaluant la 
flexibilité cognitive, les fonctions exécutives, la mémoire visuelle immédiate et différée, 
la mémoire de travail, l’attention et l’apprentissage, ce qui indique qu’une plus grande 
exposition était associée à une moins bonne performance. Dans un rapport ultérieur de 
Bowler et coll. portant sur cet ensemble de données (2016), les auteurs ont dégagé une 
corrélation statistiquement significative entre l’exposition au manganèse dans l’air 
obtenue par modélisation et les tremblements, et la distance par rapport à la source 
ponctuelle d’exposition au manganèse avait une incidence sur la fréquence et 
l’accélération des tremblements. 

Kornblith et coll. (2018) ont examiné de façon approfondie les résultats des évaluations 
neurologiques, neuropsychologiques, physiologiques, de l’humeur et de la santé chez 
des résidents de Marietta et d’East Liverpool pour établir des profils de signes et 
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symptômes associés à l’exposition au manganèse. Ils ont comparé ces profils avec les 
effets recensés de la maladie de Parkinson, comme décrits dans les publications. Puis 
ils ont relevé un groupe présentant des tremblements et un autre groupe sans 
tremblement, comme ce qui est observé dans la maladie de Parkinson, mais l’altération 
des fonctions exécutives ne se présentait généralement pas avec des symptômes 
autres que des tremblements (c’est-à-dire troubles de la démarche et bradykinésie ou 
rigidité). Les profils de symptômes différents, associés à l’exposition au manganèse et à 
la maladie de Parkinson, indiquent que ces 2 états ont une pathophysiologie et un 
développement distincts. 

Parmi les limites relevées dans l’ensemble des études dans la population, tant chez les 
enfants que chez les adultes, citons l’absence de relation temporelle, comme il a été 
mentionné précédemment, qui empêche de bien examiner l’évolution des effets au fil du 
temps. Il se peut que les effets subcliniques observés dans les groupes exposés au 
manganèse représentent les premiers effets, subtils, associés à une exposition 
chronique à de faibles concentrations de manganèse dans l’air. Cependant, ces 
premiers effets subtils peuvent aussi être en partie aléatoires. En outre, dans de 
nombreuses études, on a utilisé des estimations obtenues par modélisation des 
concentrations atmosphériques ou fourni uniquement les expositions individuelles au 
manganèse aux concentrations actuelles, ce qui complique le calcul des expositions 
antérieures ou cumulatives. Les fractions granulométriques du manganèse mesurées et 
déclarées variaient d’une étude à l’autre, ce qui rendait difficile la comparaison entre les 
études. Les études antérieures visant des populations en contexte professionnel étaient 
principalement axées sur les hommes, les effets chez les femmes étant donc peu 
représentés. Bien que les études synthétisées ici comprennent des précisions sur les 
hommes et les femmes, l’influence du sexe sur l’apparition et l’évolution de maladies 
neurodégénératives, notamment l’incidence que pourraient avoir des effets hormonaux 
sur la pharmacocinétique, reste à déterminer. L’absence d’un biomarqueur fiable limite 
également l’étude des associations entre les effets montrés sur la santé et la 
concentration interne de manganèse. En outre, de nombreuses expositions 
concomitantes connues, dont à d’autres métaux comme le plomb et le mercure, 
peuvent avoir une incidence sur la neurotoxicité. Bien que des ajustements aient été 
apportés pour tenir compte, le cas échéant, des facteurs de confusion possibles, le fait 
de ne pas avoir pris en considération les expositions concomitantes, ainsi que les 
autres facteurs de confusion qu’on ne connaît pas, peut avoir influé sur les résultats 
obtenus. 

Études chez l’animal 

Des chercheurs ont observé que l’exposition aiguë au manganèse par inhalation 
causait des effets sur les voies respiratoires, notamment un œdème et une 
inflammation pulmonaires chez les animaux de laboratoire à une concentration égale ou 
supérieure à 2,9 mg Mn/m3 sous forme d’oxyde de manganèse (Adkins, 1980, cité dans 
OEHHA, 2014; Bergström 1977). 
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Des lésions inflammatoires transitoires aux points de contact ont été observées dans 
les voies respiratoires de rats et de singes rhésus au début de l’âge adulte, à la suite 
d’expositions répétées (6 heures/jour, 5 jours/semaine, durée égale ou supérieure à 
65 jours) au sulfate de manganèse. Une inflammation, caractérisée par des infiltrats de 
cellules inflammatoires surnuméraires et des débris nécrotiques de fibrine, a été 
constatée dans l’épithélium de la cavité nasale de rats Sprague-Dawley exposés à 
0,5 mg Mn/m3 (Dorman et coll., 2004B, cité dans ATSDR, 2012). Aucun effet n’a été 
noté chez les animaux exposés à la concentration faible de 0,1 mg Mn/m3. Dans une 
étude distincte, des lésions dans les voies respiratoires inférieures (légère bronchiolite 
subaiguë, inflammation du canal alvéolaire et prolifération des tissus lymphoïdes 
associés aux bronches) ont été remarquées chez des singes rhésus exposés à 1,5 mg 
Mn/m3 sous forme de sulfate de manganèse (Dorman et coll., 2005, cité dans ATSDR, 
2012). Aucun effet n’a été relevé chez les singes exposés à une concentration égale ou 
supérieure à 0,3 mg Mn/m3. Les effets se sont révélés réversibles chez les 2 espèces, 
après une période de repos de 45 jours. 

Des effets au point d’entrée ont également été notés dans des études citées dans les 
dossiers REACH (Registration, Evaluation, Authorization and Restriction of Chemicals) 
pour le manganèse et le MnCl2. Toutefois, aucune version originale de rapports et 
révisions d’études d’autres organismes de réglementation n’a été trouvée sur ces 
études. Des effets sur les poumons (augmentation du poids des poumons, histiocytose 
alvéolaire et alvéolite) ont été constatés chez des rats après des expositions répétées 
(13 semaines) au manganèse sous forme de poudre métallique (auteur inconnu, 2016, 
cité dans le dossier REACH [modifié en 2021]). Des effets sur les voies respiratoires 
(métaplasie squameuse accompagnée d’inflammation submucosale, et hyperplasie, 
dégénérescence ou ulcération bronchoalvéolaires chez certains animaux) ont 
également été observés dans des études portant sur des rats au début de l’âge adulte 
exposés (museau seulement) à 15 mg Mn/m3 de MnCl2 (McGough et Jardine, 2017; 
Dettwiler, 2016, cité dans le dossier REACH [modifié en 2020]). Des signes cliniques, 
dont une respiration sifflante, des crépitements et un essoufflement, ainsi que de la 
dyspnée ont également été relevés. Des foyers de macrophages phagocytaires et une 
inflammation granulolymphocytaire ont été constatés dans les alvéoles lors de la 
nécropsie, de même qu’une hausse de la fréquence et de la gravité liée à la dose. 

La réaction inflammatoire générale constatée dans les poumons (c’est-à-dire la 
pneumonie), accompagnée d’une augmentation du nombre de macrophages et de 
leucocytes, est principalement considérée comme une réaction adaptative du système 
immunitaire aux particules de composés du manganèse inhalés (ATSDR, 2012). 
Cependant, des effets durables ont été observés chez les animaux exposés à une 
concentration égale ou supérieure à 5 mg Mn/m3. 

Chez les primates non humains examinés pour déterminer les effets sur le 
comportement, l’hyperactivité est souvent signalée comme le premier symptôme à 
apparaître, qui évolue notamment en mouvements anormaux, en rigidité musculaire et 
en flexion des membres (Santé Canada, 2010a). On fait aussi fréquemment état de 
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tremblements. Les effets sur le comportement sont souvent corrélés avec des lésions 
cérébrales, en particulier dans les noyaux gris centraux, attribuables notamment à une 
gliose, à une dépigmentation, et à une dégénérescence et à une perte neuronales 
(Mella, 1924; Gupta et coll., 1980; Eriksson et coll., 1987; cité dans Santé Canada, 
2010 a). La plupart des études portaient sur l’exposition par voie orale, intraveineuse ou 
sous-cutanée. Les études effectuées par inhalation sont peu nombreuses. Aucun signe 
neurologique n’a été constaté chez les singes rhésus femelles (n = 4) exposés à de la 
poussière de dioxyde de manganèse (< 5 µm) à raison de 30 mg Mn/m3 pendant 2 ans, 
malgré une augmentation de 60 à 80 % de la concentration de manganèse dans les 
noyaux gris centraux et une diminution statistiquement significative de la concentration 
de dopamine dans le noyau caudé et le globus pallidus. Toutefois, les effets 
neurocomportementaux n’ont pas été évalués spécifiquement (Bird et coll., 1984). Dans 
des études distinctes menées par Dorman et coll. (2006b, 2006c), des singes rhésus 
ont été exposés à du MnSO4 pendant 90 jours. Aucun effet sur le comportement n’a été 
noté. Cependant, aucun essai spécifique n’a été mené. À des expositions égales ou 
supérieures à 0,06 mg Mn/m3, on a constaté une augmentation de la concentration de 
manganèse dans le globus pallidus, le putamen, la matière blanche et le cervelet, ainsi 
qu’une augmentation dans le noyau caudé, l’hypophyse, le cortex frontal et les nerfs 
trijumeaux à des expositions plus élevées. 

En revanche, chez les rongeurs exposés, les modifications transitoires de la motricité 
spontanée semblent être l’effet le plus sensible et dont on fait le plus souvent état 
(Santé Canada, 2010a). Les résultats de ces études n’ont pas été entièrement 
cohérents, probablement en raison des différences dans les méthodes, particulièrement 
en ce qui concerne le délai entre le moment auquel l’activité a été mesurée et le début 
de l’administration de la dose (Santé Canada, 2010a). Des anomalies de l’activité 
locomotrice ont été observées chez les rongeurs à la suite d’expositions répétées par 
inhalation (13 semaines) au sulfate de manganèse (≥ 0,009 mg Mn/m3), à un mélange 
de phosphate et de sulfate de manganèse (0,01 mg Mn/m3) et au manganèse 
métallique (3,75 mg Mn/m3), mais pas au phosphate de manganèse (≤ 1,1 mg Mn/m3) 
(St-Pierre et coll., 2001; Normandin et coll., 2002, 2004; Salehi et coll., 2003, 2006; 
Tapin et coll., 2006; précisions dans l’ATSDR 2012). Cependant, les résultats 
variaient,certaines études faisant état d’une augmentation de l’activité globale, tandis 
que d’autres indiquaient des diminutions. Certaines études ne contenaient pas non plus 
de données sur la relation dose-réponse. Ces effets ont été associés à une 
augmentation de la concentration de manganèse dans le cerveau, principalement dans 
le cortex frontal, le globus pallidus et la région du noyau caudé et du putamen. 
Toutefois, à des doses élevées, les effets étaient plus répandus, notamment dans les 
régions du bulbe olfactif et du cervelet. On a relevé une diminution correspondante du 
nombre de neurones dans le globus pallidus après une exposition au sulfate de 
manganèse ou au mélange de phosphate et de sulfate de manganèse. La diminution du 
nombre de cellules dans la région du noyau caudé et du putamen était aussi associée à 
l’exposition au mélange uniquement (précisions dans l’ATSDR, 2012). Une 
augmentation de la concentration de manganèse a été constatée dans le cortex, le 
striatum et le globus pallidus chez les rats après 13 semaines de traitement à des 
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doses égales ou supérieures à 0,5 mg Mn/m3, accompagnée d’un léger renversement 
après l’arrêt du traitement (auteur inconnu, 2016; dossier REACH [modifié en 2021]). 

Des effets sur le comportement ont été observés chez les rongeurs à la suite 
d’expositions répétées par inhalation (sur 90 jours) à des concentrations égales ou 
supérieures à 3 mg Mn/m3 (Salehi et coll., 2003; Normandin et coll., 2004; précisions 
dans Santé Canada, 2010a). On a aussi fait état de troubles d’apprentissage chez les 
rongeurs après une exposition au manganèse. La réponse des marqueurs biochimiques 
de la neurotoxicité dans le cerveau variait selon l’exposition par inhalation à des 
concentrations de sulfate de manganèse (variant d’environ 0,1 mg Mn/m3 à 1 mg 
Mn/m3) et la durée d’exposition (période courte ou intermédiaire) et se manifestait par 
une diminution de la glutamine synthétase, de l’ARNm des métallothionéines, de la 
tyrosine hydroxylase, et de la protéine de transport du glutamate de type 1 et de son 
ARNm (ATSDR, 2012). Toutefois, l’incidence de ces changements, dont les effets sur 
les mesures fonctionnelles, n’est pas élucidée. 

Les rongeurs nouveau-nés sont plus sensibles que les rongeurs adultes à 
l’accumulation de manganèse dans le cerveau après une exposition par inhalation, 
comme en témoignent les concentrations élevées de manganèse dans le striatum après 
une exposition par inhalation à 0,05 mg Mn/m3 chez les rats nouveau-nés (exposition in 
utero et en période néonatale), à une concentration égale ou supérieure à 0,1 mg 
Mn/m3 chez les rats mâles au début de l’âge adulte et de plus de 0,5 mg Mn/m3 chez 
les rats femelles au début de l’âge adulte (Dorman et coll., 2004a, 2005; précisions 
dans Santé Canada, 2010a). Une relation linéaire liée à la dose de manganèse 
transféré par la lactation aux petits a été observée chez les mères exposées à de la 
poussière de MnCl2 par inhalation (dossier REACH [modifié en 2020]). Une étude sur la 
toxicité pour la reproduction (McGough et Jardine, 2017) a fait état d’une augmentation 
des pertes post-implantation et d’une diminution du taux de survie des petits (0 au 
4e JPN), mais, ces effets se sont produits en même temps que des effets sur les voies 
respiratoires chez les pères aux doses égales ou supérieures à 10 mg Mn/m3. Des 
effets sur le développement (hypertrophie de la glande thyroïde chez le fœtus, 
hypertrophie et/ou hyperplasie diffuse des follicules, ossification retardée et côtes 
ondulées) ont été observés chez les fœtus dont la mère a reçu 26 mg Mn/m3 sous 
forme de MnCl2 au cours d’une étude de toxicité pour le développement figurant dans le 
dossier REACH (modifié en 2020; Dettwiler, 2016; rapport d’étude non disponible). 
Aucun effet lié au traitement n’a été constaté pour les paramètres relatifs à l’utérus et à 
la reproduction. Les effets sur le développement mentionnés ci-dessus, bien qu’ils 
soient préoccupants, ont été constatés à des doses beaucoup plus élevées que celles 
qui sont associées à la neurotoxicité. Par conséquent, un point de départ neurotoxique 
fournit des marges additionnelles aux concentrations auxquelles on observe ces effets. 

Comme l’a indiqué Santé Canada (2010a), les effets du manganèse sur les systèmes 
ou appareils autres que le système nerveux, les poumons et l’appareil reproducteur 
n’ont pas fait l’objet d’une étude approfondie parce qu’ils ne sont pas considérés 
comme les premières cibles de ce métal. Cependant, il n’existe aucune donnée 
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probante importante établissant un lien entre le manganèse inhalé et des effets nocifs 
graves sur d’autres organes tels que le foie, les reins ou le pancréas. 

8.1.5 Effets sur la santé causés par l’exposition par voie cutanée 

Selon l’ATSDR (2012), aucune étude chez les animaux ou les humains n’a été menée 
sur la toxicité générale, notamment sur la neurotoxicité, découlant d’une exposition 
cutanée au manganèse inorganique. Plusieurs évaluations internationales (OMS, 1999; 
ATSDR, 2012) indiquent que l’exposition au manganèse par voie cutanée ne semble 
pas très préoccupante pour la santé. Comme la neurotoxicité associée à une exposition 
par voie cutanée n’a pas été évaluée, on juge approprié de comparer cette exposition à 
l’exposition par voie orale (dose entrant dans la circulation générale) et de tenir compte 
de l’absorption cutanée dans la caractérisation des risques. 

8.1.6 Prise en compte des sous-groupes de la population qui peuvent être 
plus sensibles 

Certains sous-groupes de la population canadienne peuvent être plus sensibles aux 
effets nocifs pour la santé. Nous avons évalué le potentiel de sensibilité au cours de 
différentes étapes de la vie ou en fonction du sexe en s’appuyant sur les études à notre 
disposition. Dans la présente évaluation des effets sur la santé, les études examinées 
comprennent des études menées sur des animaux de laboratoire portant sur les effets 
sur le développement, dont le développement neurologique chez les jeunes, et des 
études de toxicité pour la reproduction. En outre, nous avons examiné des études sur 
les effets neurotoxiques dans des populations humaines vivant près de sources 
ponctuelles à diverses étapes de la vie (expositions prénatale et postnatale avec des 
dyades mère-nourrisson, des enfants, des adolescents et des personnes âgées) afin 
d’évaluer le potentiel de sensibilité pendant ces étapes importantes de la vie (comme il 
en est question à la section 8.1.3). De nombreuses études figurant dans la base de 
données sur les dangers traitaient des différences entre les sexes. Dans l’ensemble, 
nous avons déterminé que les stades prénatal et postnatal, ainsi que le « troisième 
âge » sont les stades du développement les plus sensibles aux effets nocifs pour la 
santé. Un paramètre de neurotoxicité pour le développement a été utilisé comme l’un 
des effets critiques sur la santé pour caractériser le risque découlant de l’exposition au 
manganèse. 

 Évaluation de l’exposition 

La présente évaluation de l’exposition tient compte de l’exposition combinée à l’entité 
manganèse provenant de sources naturelles ou anthropiques. Le manganèse est un 
élément naturel largement répandu dans l’air, l’eau et le sol. De nombreuses études ont 
permis de mesurer le manganèse dans divers milieux, dont le sang entier, le sérum, 
l’urine, l’air, l’eau potable, les aliments, le sol, la poussière et les produits disponibles 
aux consommateurs. La concentration de manganèse dans les milieux naturels varie 
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grandement en fonction des conditions environnementales et de la proximité des 
sources anthropiques comme les installations industrielles du secteur des ferro-alliages 
(US EPA, 2004). 

8.2.1 Biosurveillance  

Les concentrations de manganèse total ont été mesurées dans le sang ou l’urine dans 
de nombreuses études nationales et internationales de biosurveillance en population, 
dont l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé (ECMS). Les concentrations de 
manganèse dans le sang total et l’urine ont été mesurées chez des participants de 
l’ECMS âgés de 6 à 79 ans au cours du cycle 1 (2007 à 2009) et âgés de 3 à 79 ans au 
cours du cycle 2 (2009 à 2011). Selon les données du cycle 2, la médiane et la valeur 
au 95e centile des concentrations dans le sang entier de la population canadienne âgée 
de 3 à 79 ans étaient respectivement de 9,5 et 15 µg/L, dont le taux de détection était 
de 100 %, tandis que le manganèse dans l’urine n’a été détecté que dans 29 % des 
échantillons et que la valeur au 95e centile était de 0,61 µg/g de créatinine (Santé 
Canada, 2023). L’étude Maternal-Infant Research on Environmental Chemicals 
(MIREC), qui est une étude nationale sur les cohortes de femmes enceintes, a 
également permis de mesurer le manganèse dans des échantillons de sang maternel, 
de sang de cordon ombilical et de méconium de nourrissons (recueillis entre 2008 et 
2011). Les concentrations de manganèse dans le sang maternel au premier trimestre 
(8,8 µg/L) et au troisième trimestre (12,6 µg/L) étaient comparables à la concentration 
sanguine déclarée pour la population générale dans l’étude de l’ECMS. Une 
concentration médiane de manganèse significativement élevée (31,9 µg/L) a été 
mesurée dans le sang du cordon ombilical par rapport au sang de la mère, mais cela 
était attendu, étant donné que le manganèse traverse la barrière placentaire (Arbuckle 
et coll., 2016). 

Bien que de nombreux auteurs aient étudié la pertinence du manganèse dans le sang, 
l’urine et d’autres matrices biologiques comme biomarqueur pour quantifier l’exposition, 
le manganèse du sang et de l’urine n’est pas suffisamment sensible pour être considéré 
comme biomarqueur de l’exposition aux fins de la présente ébauche d’évaluation. Le 
manganèse du sang n’est pas considéré comme un biomarqueur sensible de 
l’exposition pour l’interprétation des données de biosurveillance en population en raison 
de l’homéostasie étroitement régulée du manganèse dans le sang, contrairement à 
l’excrétion urinaire du manganèse, qui ne réagit généralement pas à l’exposition 
externe au manganèse.  

8.2.2 Exposition quotidienne aux milieux naturels, à l’eau potable et aux 
aliments  

8.2.2.1 Air  

Le manganèse présent dans les particules (PM) en suspension dans l’air provient de 
sources naturelles et anthropiques. Les concentrations de manganèse dans l’air 
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extérieur au Canada varient selon le lieu d’échantillonnage. Les concentrations de 
manganèse dans les particules de l’air ambiant ont été mesurées partout au Canada 
dans le cadre du programme du Réseau national de surveillance de la pollution 
atmosphérique (RNSPA), par des réseaux de surveillance de la qualité de l’air à 
Hamilton, à Sarnia et à Montréal, ainsi que dans d’autres études menées à Halifax, 
Windsor, Ottawa et Toronto et dans la région du Cercle de feu dans le nord de l’Ontario. 
Dans l’ensemble, la médiane et la valeur au 95e centile des concentrations de 
manganèse dans les PM2,5 mesurées à l’extérieur variaient de 0,00013 à 0,0047 µg/m3 
et de 0,00017 à 0,013 µg/m3, respectivement (données du RNSPA de 2015 à 2019 
[modifié en 2021]; Wolf et Ollson, 2019; Su et coll., 2021; Rasmussen et coll., 2022; 
communication personnelle, courriel du BQEA de Santé Canada adressé au BERSE de 
Santé Canada, daté du 26 octobre 2018; source non citée).  

Le manganèse a également été mesuré dans des échantillons d’air intérieur prélevés à 

Halifax, à Ottawa et à Windsor. La médiane et la valeur au 95e centile des 

concentrations de manganèse dans les PM2,5 mesurées à l’intérieur des habitations 

variaient de 0,00006 à 0,0018 µg/m3 et de 0,0035 à 0,0097 µg/m3, respectivement 

(Rasmussen et coll., 2022; communication personnelle, courriel du BQEA de Santé 

Canada adressé au BERSE de Santé Canada, daté du 26 octobre 2018; source non 

citée). Le manganèse a aussi été mesuré dans la zone respiratoire des sujets 

(prélèvement par des échantillonneurs de PM2,5, portés par les personnes durant toute 

la journée) dans le cadre d’une étude menée à Windsor, en Ontario, en 2005 et en 

2006 (Rasmussen et coll., 2022). La médiane et la valeur au 95e centile des 

concentrations de manganèse mesurées étaient respectivement de 0,0019 et de 

0,0063 µg/m3. Dans cette étude, la concentration de manganèse a été la plus élevée 

dans les PM2,5 des échantillons prélevés à l’extérieur, suivis des échantillons d’air de la 

zone respiratoire et des échantillons d’air intérieur (Rasmussen et coll., 2022).  

De 2010 à 2013, l’étude sur l’exposition liée au transport urbain menée à Montréal, 
Ottawa, Toronto et Vancouver a porté sur des échantillons de PM2,5 prélevés à 
l’intérieur et à l’extérieur (surveillance sur les toits) de voitures personnelles, de wagons 
de métro et d’autobus (Van Ryswyk et coll., 2017, 2020; communication personnelle, 
courriel du BQEA de Santé Canada adressé au BERSE de Santé Canada, daté du 
26 octobre 2018; source non citée). La médiane et la valeur au 95e centile des 
concentrations de manganèse associées aux voitures, aux wagons de métro et aux 
autobus variaient de 0,0032 à 0,431 µg/m3 et de 0,0056 à 0,513 µg/m3, respectivement. 
Les concentrations dans l’air intérieur des wagons de métro et des autobus étaient plus 
élevées que dans l’air extérieur, ce qui semble indiquer que les transports en commun 
pourraient être une source d’exposition au manganèse. La concentration moyenne de 
manganèse la plus élevée a été mesurée dans le métro de Toronto (0,431 µg/m3). La 
concentration élevée de manganèse était attribuable à la « poussière des rails » qui se 
forme par le frottement des roues en acier des wagons sur la voie ferrée elle-même en 
acier du réseau de métro de Toronto, ainsi qu’au fait que les stations sont 
principalement souterraines (Van Ryswyk et coll., 2017, 2024). En supposant un trajet 
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quotidien de 70 minutes, les usagers réguliers du métro de Toronto seraient exposés à 
des concentrations moyennes de manganèse de 0,022 µg/m3 sur 24 heures dans les 
PM2,5, et le transport quotidien en métro représenterait 93 % du manganèse dans l’air 
auquel les usagers réguliers seraient exposés (Van Ryswyk et coll., 2017). 

En 2017 et 2018, l’étude sur la qualité de l’air dans le métro (Subway Air Quality 
Initiative) et la Commission de transport de Toronto ont réalisé une évaluation des 
répercussions sur la santé des concentrations de manganèse dans différents micro-
environnements du métro et les ont mesurées. Ainsi, les concentrations de manganèse 
mesurées dans les PM2,5 sur les quais étaient 3 fois plus élevées que dans les wagons. 
À l’aide de ces concentrations, des concentrations dans l’air ambiant et du temps de 
séjour sur les quais (5 minutes) et dans les wagons de métro (1 heure), nous avons 
estimé que les usagers réguliers du métro étaient exposés à une concentration 
moyenne quotidienne pondérée en fonction du temps de 0,007 µg/m3 (Wolf et Ollson, 
2019). Ces concentrations étaient supérieures à la concentration moyenne de 
manganèse dans les PM2,5 de l’air ambiant de 0,0036 µg/m3, qui a été mesurée 
simultanément (Wolf et Ollson, 2019).  

Il est possible que les concentrations de manganèse dans l’air extérieur soient 
influencées par les émissions anthropiques en milieu urbain et dans les zones 
d’activités industrielles et par celles provenant de sources ponctuelles de rejets. Les 
concentrations de manganèse ont été mesurées en milieu urbain, où diverses sources 
contribuent aux concentrations de manganèse total dans l’air. Les concentrations 
médianes de manganèse dans les PM2,5 mesurées aux sites du RNSPA à Toronto, à 
Montréal et à Vancouver entre 2015 et 2019 variaient de 0,0011 µg/m3 à 0,0022 µg/m3 
(RNSPA [modifié en 2021]). Le manganèse a également été surveillé par des réseaux 
de surveillance de la qualité de l’air à Sarnia, en Ontario, et à Montréal, au Québec 
(RSQA [modifié en 2021]; CASA [modifié en 2022]). La concentration médiane de 
manganèse dans les particules totales en suspension (PTS) à Sarnia, de 2015 à 2019, 
était de 0,006 µg/m3, et la concentration médiane de manganèse mesurée dans les 
PM10 à 3 sites à Montréal, en 2020, était de 0,0054 µg/m3. 

Les rejets atmosphériques de manganèse et de ses composés sous forme de particules 
par les installations industrielles doivent être déclarés à l’INRP. Selon les données de 
l’INRP, 267 installations industrielles de 43 secteurs industriels canadiens (selon le 
Système de classification des industries de l’Amérique du Nord [SCIAN]-4) ont déclaré 
des rejets atmosphériques de manganèse entre 2015 et 2019 (tableau B-3, annexe B) 
(INRP, 2020). De 2015 à 2019, les émissions atmosphériques annuelles de ces 
installations ont varié de 0 à 17,7 tonnes de manganèse (INRP, 2020). 

Afin de caractériser l’exposition associée aux installations industrielles et aux sources 
ponctuelles de rejets, nous avons pris en compte les concentrations atmosphériques 
mesurées à proximité des installations ayant déclaré les émissions atmosphériques de 
manganèse les plus élevées parmi différents secteurs industriels au Canada, plus 
précisément les émissions moyennes sur 5 ans que ces installations ont déclarés à 
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l’INRP de 2015 à 2019. L’exposition a été estimée pour tous les secteurs industriels 
dont les installations avaient des émissions atmosphériques moyennes supérieures à 
1 tonne par année de 2015 à 2019. Les secteurs industriels des installations ayant 
déclaré des rejets dans l’air de plus d’une tonne par année étaient l’extraction de 
minerais métalliques (SCIAN 2122); la sidérurgie et la fabrication de ferro-alliages 
(SCIAN 3311); la fabrication de machines pour l’agriculture, la construction et 
l’extraction minière (SCIAN 3331); la production, le transport et la distribution 
d’électricité (SCIAN 2211); la fabrication de pièces pour véhicules automobiles 
(SCIAN 3363); la fabrication de pâte à papier, de papier et de carton (SCIAN 3221); et 
la fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté (SCIAN 3312) (INRP, 2020). 
Afin de caractériser les concentrations atmosphériques, une recherche documentaire a 
été effectuée pour obtenir les concentrations mesurées et modélisées de manganèse 
dans l’air à proximité d’installations de ces secteurs industriels. 

Nous avons utilisé le modèle de dispersion SCREEN3 pour estimer les concentrations 
atmosphériques de manganèse à proximité d’installations d’un secteur industriel pour 
lesquelles nous ne disposions pas de données estimatives de surveillance ou 
modélisées représentatives. SCREEN3 est un modèle gaussien de dispersion 
atmosphérique utilisé pour obtenir des valeurs préliminaires pour l’évaluation des 
concentrations de polluants issus de diverses sources (SCREEN3, 2011). Nous avons 
modélisé les concentrations annuelles de manganèse dans les PM2,5 du milieu 
récepteur résidentiel le plus proche de 5 installations du secteur de l’extraction de 
minerais métalliques (SCIAN 2122); du secteur de la fabrication de machines pour 
l’agriculture, la construction et l’extraction minière (SCIAN 3331); du secteur de la 
fabrication de pièces pour véhicules automobiles (SCIAN 3363); du secteur de la 
fabrication de pâte à papier, de papier et de carton (SCIAN 3221); et du secteur de la 
fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté (SCIAN 3312). Un résumé de 
l’analyse est présenté ci-dessous.  

Entre 2015 et 2019, 49 installations d’extraction et de raffinage de minerais métalliques 
(SCIAN 2122) ont déclaré des rejets atmosphériques de manganèse (INRP, 2020). La 
moyenne quinquennale des rejets provenant de ces installations variait de 0,000002 à 
16,5 tonnes par an (INRP, 2020). Entre 2015 et 2019, 2 installations minières de 
Labrador City, à Terre-Neuve-et-Labrador, ont déclaré les rejets moyens dans l’air les 
plus élevés (INRP, 2016, 2020). On peut consulter les rapports annuels sur la qualité de 
l’air ambiant, notamment de la surveillance des PM2,5 rejetées par des installations 
industrielles si on en fait la demande auprès du gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador, mais il n’existe aucune donnée sur les concentrations de métaux (NL ECC, 
2021). Nous disposons cependant de données de surveillance à proximité d’autres 
installations d’extraction et de raffinage de minerais métalliques au Canada ayant 
déclaré des rejets faibles. Nous disposons également de données sur les 
concentrations de manganèse mesurées à 9 stations d’échantillonnage de particules de 
l’air ambiant, destinées à mesurer les émissions de la fonderie et de la raffinerie de 
nickel Copper Cliff, à Sudbury (Ontario). En 2018, les concentrations de manganèse 
(PM10) ont été mesurées (selon un calendrier d’échantillonnage de 24 heures pendant 
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6 jours) par 5 appareils de surveillance de la qualité de l’air situés à l’intérieur ou juste à 
l’extérieur des limites des installations. Les concentrations variaient de 0,002 µg/m3 à 
0,051 µg/m3, et la concentration moyenne était de 0,008 µg/m3 (VALE, 2018). La 
concentration médiane de manganèse dans les PM2,5 mesurée à un site du RNSPA à 
Sudbury, en Ontario, de 2018 à 2019, était de 0,0015 µg/m3 (RNSPA [modifié en 
2021]). Les rejets de manganèse provenant des installations d’extraction de minerais 
métalliques à Sudbury, en Ontario, sont inférieurs à ceux de Labrador City, à Terre-
Neuve-et-Labrador). Par conséquent, nous avons utilisé les estimations du modèle 
SCREEN3 pour caractériser les concentrations de manganèse dans l’air autour des 
installations ayant déclaré les rejets les plus élevés. 

De 2015 à 2019, 12 usines sidérurgiques et installations de fabrication de ferro-alliages 
(SCIAN 3311) au Canada ont déclaré des rejets de manganèse dans l’air (INRP, 2020). 
La moyenne quinquennale des rejets provenant de ces installations variait de 0,02 à 
7,1 tonnes par an (INRP, 2020). Les rejets de manganèse les plus élevés ont été 
déclarés par des installations de Hamilton, en Ontario, et de Contrecœur, au Québec 
(INRP, 2016, 2020). Du manganèse a été mesuré dans les PM10 à 4 stations de 
surveillance de la qualité de l’air situées à proximité (distance de 1,7 à 5 km) 
d’ArcelorMittal Inc. à Contrecœur, au Québec, d’avril à juin 2016 (Lamarche et Dao, 
2020). Les concentrations médianes de manganèse dans les PM10 aux 4 stations de 
surveillance de la qualité de l’air variaient de 0,011 μg/m3 à 0,026 μg/m3. Les 
concentrations de manganèse ont également été mesurées à 6 sites situés à proximité 
d’usines sidérurgiques à Hamilton, en Ontario, par le Hamilton Air Monitoring Network 
(HAMN, 2022). De 2015 à 2019, la concentration médiane de manganèse dans les PTS 
atmosphériques était de 0,136 μg/m3 (HAMN 2022). Conformément à la réglementation 
provinciale de l’Ontario en matière d’environnement, ArcelorMittal Dofasco modélise 
chaque année les concentrations atmosphériques de manganèse à proximité des 
usines sidérurgiques de Hamilton,en Ontario. Selon les déclarations de 2017 à 2019, 
les concentrations de manganèse dans les PTS au point d’impact maximal, modélisées 
à l’aide du modèle AERMOD et calculées pour obtenir une moyenne sur 24 heures, 
variaient entre 0,944 et 1,31 μg/m3 (ArcelorMittal Dofasco, 2018, 2019, 2020). De plus, 
2 études menées par Santé Canada ont fait état de concentrations médianes de 
manganèse dans l’air de 0,0042 µg/m3 et de 0,014 µg/m3 près de l’usine sidérurgique 
de Sault Ste. Marie, en Ontario, une ville qui compte une usine sidérurgique ayant 
déclaré des émissions de manganèse inférieures à celles de Hamilton, en Ontario, ou 
de Contrecœur, au Québec (Cakmak et coll., 2014; INRP, 2020; communication 
personnelle, courriel du BQEA de Santé Canada adressé au BERSE de Santé Canada, 
daté du 26 octobre 2018; source non citée). Une diminution de près de 50 % des 
concentrations atmosphériques de manganèse à Montréal au début des années 1990 a 
été attribuée à la fermeture d’une grande usine de production d’alliages de manganèse 
située à environ 25 km au sud-ouest de Montréal (Boudissa et coll., 2006). Cependant, 
les concentrations atmosphériques à proximité de l’usine sont demeurées plus élevées 
que les concentrations ambiantes, même après la fermeture de l’usine. En 2003, plus 
de 10 ans après la fermeture de l’usine produisant des ferro-alliages, les concentrations 
atmosphériques près de la maison la plus proche (à 800 m de l’usine fermée) étaient de 
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0,13 µg/m3 (Boudissa et coll., 2006). Les données de surveillance de la qualité de l’air 
du Hamilton Air Monitoring Network ont été considérées comme étant les meilleures 
données dont nous disposions et ayant permis de caractériser les concentrations 
atmosphériques à proximité des grandes usines sidérurgiques et des installations de 
production de ferro-alliages. 

De 2015 à 2019, 2 installations de fabrication de machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière (SCIAN 3331) ont déclaré des rejets de manganèse 
dans l’air (INRP, 2020). La moyenne quinquennale des rejets que ces installations ont 
déclarée à l’INRP variait de 0,0001 tonne à 3,9 tonnes par an (INRP, 2020). De 2015 à 
2019, l’installation ayant affiché la moyenne la plus élevée d’émissions dans l’air est 
située à Saskatoon, en Saskatchewan (INRP, 2016, 2020). Nous n’avons trouvé 
aucune donnée modélisée ou mesurée pour cette installation. D’après les données de 
surveillance du site du RNSPA de Saskatoon, qui est situé à environ 7,5 km de 
l’installation, la concentration atmosphérique médiane dans les PM2,5, de 2015 à 2019, 
était de 0,0016 µg/m3. Or, des milieux récepteurs résidentiels sont situés plus près de 
l’installation, à moins de 7,5 km. Par conséquent, nous avons produit des 
concentrations estimatives à l’aide du modèle SCREEN3 afin de caractériser les 
concentrations atmosphériques de manganèse de ce secteur. 

De 2015 à 2019, 12 installations de production, de transport et de distribution 
d’électricité (SCIAN 2211) ont déclaré des rejets de manganèse dans l’air (INRP, 2020). 
La moyenne quinquennale des rejets de ces installations variait de 0,0026 tonne à 
3,4 tonnes par an (INRP, 2020). De 2015 à 2019, l’installation ayant présenté la 
moyenne la plus élevée d’émissions dans l’air est située à Williams Lake, en Colombie-
Britannique (INRP, 2016, 2020). Les concentrations de manganèse dans l’air rejetées 
par cette installation ont été modélisées dans le cadre d’une demande de modification 
d’un permis relatif aux émissions atmosphériques délivré par le ministère de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique (BC MOE) (Atlantic Power Corporation, 
2016; BC MOE, 2016). Pour ce faire, nous avons utilisé le modèle CALPUFF, en 
présumant que l’ensemble des traverses de chemin de fer usagées sont utilisées 
comme combustible, ce qui n’est peut-être pas représentatif des pratiques actuelles de 
l’installation. D’après BC MOE (2016), le recours à des traverses de chemin de fer ne 
devrait pas avoir d’incidence sur les émissions de manganèse dans l’air. Selon la 
déclaration, la concentration atmosphérique maximale estimative dans les PTS de cette 
installation, moyennée sur 24 heures, était de 0,0017 µg/m3, comme indiqué dans la 
demande de modification de permis (Atlantic Power Corporation, 2016). Nous n’avons 
trouvé aucune donnée de surveillance des concentrations atmosphériques de 
manganèse à proximité de cette installation.  

De 2015 à 2019, 16 installations de fabrication de pièces pour véhicules automobiles 
(SCIAN 3363) ont déclaré des rejets de manganèse dans l’air (INRP, 2020). La 
moyenne quinquennale des rejets provenant de ces installations variait de 
0,00017 tonne à 3,0 tonnes par an (INRP, 2020). De 2015 à 2019, l’installation ayant 
affiché la moyenne la plus élevée d’émissions dans l’air est située à Elora, en Ontario. 
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Comme nous n’avons trouvé aucune donnée modélisée ou de surveillance pour cette 
installation, nous avons estimé les concentrations dans l’air à l’aide du 
modèle SCREEN3. 

De 2015 à 2019, 45 fabriques de pâte à papier, de papier et de carton (SCIAN 3221) 
ont déclaré des rejets de manganèse dans l’air (INRP, 2020). La moyenne 
quinquennale des rejets provenant de ces installations variait de 0,0001 tonne à 
2,5 tonnes par an (INRP, 2020). Les rejets moyens les plus élevés ont été déclarés par 
une installation située à The Pas, au Manitoba. Comme nous n’avons trouvé aucune 
donnée modélisée ou de surveillance pour cette installation, nous avons estimé les 
concentrations dans l’air à l’aide du modèle SCREEN3. 

De 2015 à 2019, 7 installations de fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté 
(SCIAN 3312) ont déclaré des rejets de manganèse dans l’air (INRP, 2020). La 
moyenne quinquennale des rejets provenant de ces installations variait de 0,0004 tonne 
à 1,2 tonne par an (INRP, 2020). Les rejets moyens les plus élevés ont été déclarés par 
une installation située à Calgary, en Alberta. Nous n’avons trouvé aucune donnée 
modélisée ou mesurée pour cette installation. Les données de surveillance de 2 sites 
du RNSPA situés à Calgary, en Alberta, à environ 6,5 et 10 km de l’installation, ont été 
prises en compte. De 2015 à 2019, la concentration atmosphérique médiane mesurée 
dans les PM2,5 aux stations de surveillance de Calgary était de 0,0016 µg/m3 (RNSPA 
[modifié en 2021]). Or, des milieux récepteurs résidentiels sont situés plus près de 
l’installation, à moins de 6,5 km. Comme nous n’avons trouvé aucune donnée pour ces 
milieux récepteurs, nous avons estimé les concentrations dans l’air à l’aide du 
modèle SCREEN3. 

De plus, les concentrations de manganèse dans l’air à proximité d’installations 
d’extraction de pétrole et de gaz ont été prises en compte. Ces installations ont déclaré 
moins de rejets atmosphériques de manganèse que les autres groupes industriels 
mentionnés ci-dessus. Nous les avons néanmoins prises en compte puisque nous 
disposions de données de surveillance. De 2015 à 2019, 3 installations d’extraction de 
pétrole et de gaz (SCIAN 2111) ont déclaré des rejets atmosphériques de manganèse 
(INRP, 2020). Les rejets atmosphériques moyens déclarés à l’INRP variaient de 
0,0079 tonne à 0,48 tonne par an (INRP, 2020). De 2015 à 2019, les concentrations 
médianes de manganèse mesurées dans les PM2,5 à des endroits situés à moins de 
30 km des sables bitumineux de l’Athabasca variaient de 0,00067 µg/m3 à 
0,00094 µg/m3 (WBEA, 2021). De nombreuses installations d’extraction de pétrole et de 
gaz ayant déclaré des rejets atmosphériques de 2015 à 2019 sont situées dans cette 
région (INRP, 2020). La concentration de manganèse dans l’air mesurée à proximité 
des installations d’extraction de pétrole et de gaz est inférieure à celle de nombreux 
autres secteurs industriels et inférieure aussi à celle mesurée dans l’air ambiant 
extérieur à Sarnia (Ontario). 

Les concentrations annuelles de manganèse dans les PM2,5 mesurées au milieu 
récepteur résidentiel le plus proche variaient de 0,051 à 0,807 µg/m3 à des distances 
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variant de 350 à 2 500 m des limites de l’installation. Les concentrations estimatives de 
manganèse ont été les plus élevées aux milieux récepteurs de l’installation de 
fabrication de pièces pour véhicules automobiles (0,807 µg/m3), puis à ceux de 
l’installation de fabrication de machines pour l’agriculture, la construction et l’extraction 
minière (0,208 µg/m3). Des précisions sur le modèle SCREEN3 et les paramètres 
d’entrée de chaque installation, dont le type de source et la distance jusqu’au milieu 
récepteur (résidence), ainsi que la concentration atmosphérique annuelle modélisée au 
milieu récepteur, sont présentées dans le tableau E-1 de l’annexe E. 

Plusieurs valeurs de concentration dans l’air ont été retenues pour caractériser le risque 
qui pourrait découler de l’exposition par inhalation au manganèse dans l’air. Pour la 
population générale, la concentration moyenne de manganèse dans l’air extérieur la 
plus élevée (0,006 µg/m3) mesurée dans les PTS à Sarnia, en Ontario, a été choisie 
pour caractériser le risque découlant de l’exposition par inhalation ainsi que pour 
caractériser l’exposition quotidienne aux concentrations de fond dans les milieux 
environnementaux, l’eau potable et les aliments. Cette valeur protège contre les effets 
des concentrations de manganèse dans l’air intérieur, l’air respiré, l’air extérieur des 
zones résidentielles, l’air extérieur des zones urbaines et industrielles sans la 
contribution d’une source ponctuelle importante et l’air extérieur à proximité 
d’installations de raffinage du pétrole et du gaz. La concentration atmosphérique 
moyenne de manganèse dans les PM2,5 sur 24 heures, influencée par les émissions 
provenant des transports en commun, a été calculée (0,022 µg/m3 à raison de 
70 minutes par jour; Van Ryswyk et coll., 2017) et choisie pour tenir compte d’une 
possible augmentation de l’exposition causée par le métro lors du transport régulier. 
Afin d’estimer l’exposition possible par inhalation et les risques pour les personnes 
vivant à proximité d’installations industrielles, nous avons choisi les concentrations 
atmosphériques de manganèse de chaque secteur industriel, fondées sur des données 
modélisées ou mesurées, pour caractériser les risques. Ces valeurs sont présentées 
dans le tableau 8-1 ci-dessous.  

Tableau 8-1. Concentrations moyennes de manganèse dans l’air, par jour 

Contribution 
de la source 

d’air 

Rejets 
moyens 

pour 
l’installation 
émettant le 

plus 
(tonnes) 

Endroit Type de 
données/ 
modèle 

Fraction 
de PM 

Conc. 
dans l’air 
(µg/m3) 

Air extérieur s.o. Sarnia, Ontario 
Données de 
surveillance 

PTS 
0,006 
(médiane) 

Transports en 
commun 

s.o. 
Métro de 
Toronto, 
Ontario 

Données de 
surveillance 

PM2,5 
0,022 
(médiane) 
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Contribution 
de la source 

d’air 

Rejets 
moyens 

pour 
l’installation 
émettant le 

plus 
(tonnes) 

Endroit Type de 
données/ 
modèle 

Fraction 
de PM 

Conc. 
dans l’air 
(µg/m3) 

Extraction de 
minerais 
métalliques 

16,5 
Labrador City, 
Terre-Neuve-
et-Labrador 

SCREEN3 PM2,5 0,071 

Sidérurgie  7,1 
Hamilton, 
Ontario 

Données de 
surveillance 

PTS 
0,136 
(médiane) 

Fabrication de 
machines pour 
l’agriculture, la 
construction et 
l’extraction 
minière 

3,9 
Saskatoon, 
Saskatchewan 

SCREEN3 PM2,5 0,208 

Production, 
transport et 
distribution 
d’électricité 

3,4 
Williams Lake, 
Colombie-
Britannique 

Estimations 
de 
CALPUFF, 
Atlantic 
Power 
Corporation 

PTS 
0,002 
(maximum) 

Fabrication de 
pièces pour 
véhicules 
automobiles  

3,0 Elora, Ontario SCREEN3 PM2,5 0,807 

Fabriques de 
pâte à papier, 
de papier et de 
carton 

2,5 
The Pas, 
Manitoba 

SCREEN3 PM2,5 0,051 

Fabrication de 
produits en 
acier à partir 
d’acier acheté 

1,2 
Calgary, 
Alberta 

SCREEN3 PM2,5 0,180 

Abréviations : conc., concentration; s.o., sans objet; PM, particules; PM2,5, particules de diamètre aérodynamique 
médian inférieur à 2,5 μm; PTS, particules totales en suspension. 
a Moyenne quinquennale des rejets dans l’air de l’installation ayant déclaré à l’INRP les émissions les plus élevées 
entre 2015 et 2019. 

8.2.2.2 Poussière  

Les concentrations de manganèse total et bioaccessible dans la poussière au Canada 
sont présentées dans le rapport de l’Enquête sur la poussière domestique au Canada 
(EPDC). Entre 2007 et 2010, des échantillons de poussière domestique ont été 
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prélevés dans le cadre d’un échantillonnage aléatoire représentatif à l’échelle nationale 
dans 1 025 habitations de 13 villes canadiennes afin d’obtenir des concentrations 
estimatives de référence du métal, caractéristiques du milieu urbain, à l’échelle 
nationale, dans la poussière domestique. Les concentrations médiane et au 95e centile 
de manganèse total mesurées dans de la poussière domestique fraîchement aspirée 
étaient de 267 et 597 mg/kg, respectivement (communication personnelle, courriel du 
Bureau de la science et de la recherche en santé environnementale [BSRSE] de Santé 
Canada adressé au BERSE de Santé Canada, daté du 20 juillet 2016; source non 
citée). Dans le cadre d’une autre étude, des échantillons de poussière domestique et de 
sol ont été prélevés dans 50 résidences situées dans 10 quartiers d’Ottawa. La 
concentration médiane de manganèse dans les échantillons de poussière domestique 
(267 mg/kg) était inférieure à celle mesurée dans le sol extérieur (532 mg/kg) 
(Rasmussen et coll., 2001). 

Lors d’une étude menée à Toronto de 2015 à 2016, les concentrations de manganèse 
dans la poussière de route après balayage ont été mesurées. Ces échantillons ont été 
prélevés sur des artères, des routes locales et une voie rapide municipale. Les 
concentrations médianes de manganèse dans la poussière de route étaient de 814, 719 
et 702 mg/kg, respectivement (Wiseman et coll., 2021). D’après l’association observée 
du manganèse avec des éléments de la croûte terrestre, le manganèse mesuré est de 
nature lithogène et n’est pas associé aux gaz d’échappement des automobiles 
(Wiseman et coll., 2021). Les concentrations de manganèse dans la poussière de route 
étaient supérieures à celles déclarées dans le rapport de l’EPDC. 

La bioaccessibilité du manganèse provenant de la poussière dans des sucs gastriques 
artificiels a fait l’objet de plusieurs études. Les concentrations bioaccessibles variaient 
de 54 % à 68 % (Turner et Ip, 2007; Dupuis, 2013; Reis et coll., 2015, 2018). La 
concentration médiane de manganèse (267 mg/kg) déclarée dans le rapport de l’EPDC 
(communication personnelle, courriel du BSRSE, de Santé Canada, au BERSE, de 
Santé Canada, daté du 20 juillet 2016; source non citée) et la bioaccessibilité la plus 
élevée dans la poussière, soit 68 % (Reis et coll., 2015), ont été choisies pour 
caractériser l’exposition de la population générale par rapport à l’apport quotidien 
estimatif de fond par les milieux environnementaux, l’eau potable et les aliments. 

8.2.2.3 Sol  

L’importante accumulation de manganèse dans les sols provient de la croûte terrestre. 
D’autres sources de manganèse comprennent les dépôts atmosphériques directs, les 
végétaux, les matières végétales et animales mortes, et les excréments d’animaux 
(Stokes et coll., 1988). Des engrais contenant du manganèse peuvent être ajoutés au 
sol pour favoriser la croissance des cultures, le manganèse constituant un élément 
nutritif essentiel pour les végétaux. Le manganèse est présent dans le sol sous forme 
de Mn(II) dissous et d’oxydes de Mn(III) et de Mn(IV), tous 2 non solubles (Brandhuber 
et coll., 2013). 
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Les concentrations de manganèse dans le sol ont été mesurées dans les régions des 
Appalaches, du Bouclier canadien, des basses-terres du Saint-Laurent, des Plaines 
intérieures et de la Cordillère ainsi qu’en Colombie-Britannique, au Manitoba et en 
Ontario. Les concentrations médianes varient de 190 mg/kg à 621 mg/kg et les 
concentrations au Canada varient de 2 mg/kg à 8 620 mg/kg, dans l’ensemble 
(McKeague et coll., 1979; McKeague et Wolynetz, 1980; Haluschak et coll., 1998; 
Reimer, 1999; Rasmussen et coll., 2001; SARA, 2008; ON MOECC, 2015). Une étude 
menée à Toronto sur du sol provenant de zones à circulation intense n’a pas révélé de 
concentrations de manganèse supérieures aux concentrations de fond, ce qui indique 
que les gaz d’échappement des automobiles ne contribuent pas de façon importante 
aux concentrations dans le sol en bordure des routes (Wiseman et coll., 2013).  

La bioaccessibilité du manganèse provenant du sol dans les sucs gastriques artificiels a 
fait l’objet de nombreuses études, et elle varie de 9 à 66 % (Sialelli et coll., 2010; Laird, 
2010; Izquierdo et coll., 2015; Ngole-Jeme et coll., 2018; communication personnelle, 
courriel du BSRSE, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 
12 septembre 2018; source non citée). La concentration moyenne de manganèse dans 
le sol (544 mg/kg) mesurée dans 5 grandes régions au Canada (McKeague et coll., 
1979) ainsi que la bioaccessibilité la plus élevée, soit 66 % (communication 
personnelle, courriel du BSRSE, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 12 septembre 2018; source non citée), ont été choisies pour caractériser l’exposition 
de la population générale dans l’apport quotidien estimatif de fond par les milieux 
environnementaux, l’eau potable et les aliments. 

8.2.2.4 Eau  

Le manganèse présent dans les eaux souterraines et de surface peut être de source 
naturelle (météorisation des roches et du sol) ou anthropique (rejets industriels, activités 
minières et lixiviation dans les sites d’enfouissement). Les propriétés physicochimiques 
de l’environnement local (par exemple, teneur en carbone organique, capacité 
d’échange de cations, pH, potentiel d’oxydoréduction, teneur en minéraux et en 
particules) et la teneur en oxygène des eaux souterraines ont une incidence sur la 
spéciation et la solubilité dans l’eau du manganèse, ce qui en retour influe sur sa 
concentration dans les eaux souterraines et de surface. Le manganèse peut être ajouté 
à l’eau potable dans le procédé de traitement. Par exemple, l’ion permanganate (MnO4

–

) est utilisé par les usines de traitement de l’eau potable comme agent oxydant pour 
éliminer le fer, le manganèse et d’autres contaminants (Santé Canada, 2019a). 

De façon générale, le manganèse est plus fréquent dans les eaux souterraines que 
dans les eaux de surface, en raison des conditions fortement réductrices des premières 
(Santé Canada, 2019a). Des concentrations élevées de manganèse ont été signalées 
dans l’eau potable de nombreux pays, dont le Canada (Barbeau et coll., 2011), où les 
eaux souterraines sont destinées à la consommation humaine (Frisbie et coll., 2012). 
La concentration dans les eaux souterraines varie en fonction de la concentration de 
manganèse dans les sols en contact avec l’eau ainsi que des conditions propices au 
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manganèse en solution. Dans l’ensemble, les concentrations de manganèse varient 
moins dans les eaux souterraines que dans les eaux de surface. Toutefois, 
d’importantes variations ont été observées entre des puits situés très près les uns des 
autres (Santé Canada, 2019a). 

Le manganèse peut s’accumuler dans les réseaux de distribution d’eau et être ensuite 
libéré dans l’eau potable (Gerke et coll., 2016; Santé Canada, 2019a). Le dépôt de 
manganèse peut se produire dans le cadre d’un processus physique (par exemple, 
sédimentation de particules) ou par accumulation biologique. La substance peut aussi 
former des dépôts meubles dans les conduites des réseaux de distribution et des 
dépôts calcaires en surface. La libération du manganèse provenant de dépôts dans le 
réseau de distribution est généralement sporadique et associée à des anomalies 
comme des perturbations hydrauliques du réseau ou des modifications aux propriétés 
chimiques de l’eau (Santé Canada, 2019a). Le manganèse peut aussi s’accumuler 
dans la tuyauterie des bâtiments. Par conséquent, les concentrations de manganèse 
mesurées dans l’eau du robinet peuvent fluctuer en fonction de divers facteurs, comme 
le débit, les variations de pH, la présence de résidus de chlore et la température. 
D’autres renseignements sur l’accumulation de manganèse et sa libération dans l’eau 
potable sont présentés dans le document technique : Recommandations pour la qualité 
de l’eau potable au Canada – Le manganèse (Santé Canada, 2019a). 

Santé Canada a établi une CMA de 120 µg/L pour le manganèse total dans l’eau 
potable (Santé Canada, 2019a). Dans le cadre d’une enquête nationale sur la qualité de 
l’eau potable menée par Santé Canada en 2009 et en 2010, on a mesuré les 
concentrations de manganèse dans 65 systèmes de traitement de l’eau potable, dont 
des installations de traitement et des réseaux de distribution, dans l’ensemble des 
provinces et territoires (Tugulea, 2016). On a prélevé des échantillons à au plus 5 
points de chaque site : l’eau de la source d’approvisionnement, l’eau traitée et l’eau de 
3 points des réseaux de distribution. La concentration médiane de manganèse digéré 
dans l’eau de la source d’approvisionnement était de 15 µg/L (n = 86) et diminuait à 
3 µg/L (n = 85) après le traitement. La concentration médiane dans l’eau du réseau de 
distribution le plus proche de l’installation de traitement était de 4 µg/L, puis diminuait 
légèrement à 3 µg/L lorsque l’on s’éloignait de l’installation de traitement (Tugulea, 
2016). 

Les concentrations de manganèse ont été mesurées dans le cadre des programmes 
généraux de surveillance de la qualité de l’eau potable des provinces. Les données 
provinciales sur les concentrations de manganèse pour l’Alberta, la Colombie-
Britannique, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, l’Ontario, 
l’Île-du-Prince-Édouard, le Québec, la Saskatchewan et le Yukon ont initialement été 
fournies au BQEA de Santé Canada (Santé Canada, 2019a). En général, ces données 
ont été déclarées pour des échantillons d’eau prélevés entre 2000 et 2014. Il s’agit des 
concentrations de manganèse mesurées dans les eaux de surface, les puits d’eau 
souterraine, l’eau traitée et les réseaux de distribution. Plusieurs laboratoires ont 
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analysé les échantillons pour doser le manganèse en utilisant différentes méthodes, soit 
en mesurant le manganèse dissous, total ou extractible.  

Les données décrites par Santé Canada (2019a) ont été analysées de nouveau selon 
une approche différente. Plus particulièrement, nous avons attribué une valeur 
représentant la moitié du seuil de détection aux échantillons dont la concentration 
déclarée était inférieure au seuil de détection, ce qui concorde avec les pratiques 
standards d’évaluation des risques. Nous avons effectué une analyse statistique 
descriptive avec les données provinciales sur l’eau potable pour faire état des 
concentrations déterminées par les méthodes mesurant le manganèse total ou 
extractible. Le manganèse dans l’eau potable a été mesuré dans des échantillons d’eau 
traitée et d’eau du réseau de distribution prélevés en Colombie-Britannique, en Alberta, 
en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec, au Nouveau‑Brunswick, à 
l’Île‑du‑Prince‑Édouard, à Terre-Neuve-et-Labrador et au Yukon. Les concentrations 
médianes des échantillons combinés d’eau traitée et d’eau du réseau de distribution 
variaient de 0,25 à 10 µg/L, tandis que les concentrations au 95e centile variaient de 1,3 
à 820 µg/L. La concentration médiane de manganèse dans l’eau potable était la plus 
élevée en Saskatchewan (10 µg/L), puis au Manitoba (8,2 µg/L) et en Colombie-
Britannique (7,6 µg/L). La concentration de manganèse au 95e centile dans l’eau 
potable était la plus élevée en Saskatchewan (820 µg/L), puis en Colombie-Britannique 
(501 µg/L) et au Nouveau-Brunswick (380 µg/L) (voir le tableau D-1 de l’annexe D). 

Dans l’Étude sur l’alimentation, la nutrition et l’environnement chez les Premières 
Nations (EANEPN), on a mesuré les concentrations de manganèse dans l’eau du 
robinet de communautés des Premières Nations (Schwartz et coll., 2021). Les 
échantillons d’eau du robinet ont été prélevés dans les résidences des participants au 
premier écoulement (c’est-à-dire après que l’eau soit restée stagnante dans les tuyaux 
pendant au moins 4 heures) et après avoir laissé l’eau couler pendant 5 minutes, puis 
analysés pour détecter la présence de manganèse. Les concentrations médianes de 
manganèse mesurées dans les échantillons d’eau du robinet prélevés en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec et dans 
la région de l’Atlantique variaient de 0,4 à 6,0 µg/L, tandis que les concentrations au 
95e centile variaient de 18,7 à 449 µg/L. Dans certains lieux d’habitation, les 
concentrations de manganèse étaient plus élevées après le rinçage de 5 minutes qu’au 
premier écoulement, ce qui donne à penser que la tuyauterie peut être une source de 
manganèse dans l’eau potable (Schwartz et coll., 2021). Les concentrations de 
manganèse au 95e centile dans l’eau potable de certaines communautés des 
Premières Nations et collectivités de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et 
du Québec étaient inférieures à celles mesurées dans les réseaux de distribution des 
provinces et territoires (voir le tableau D-2 de l’annexe D).  

Nous avons trouvé des données sur les concentrations de manganèse dans l’eau 
potable provenant de puits publics ou privés en Alberta, en Saskatchewan, au 
Manitoba, au Québec, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse (Fitzgerald et 
coll., 2001; Thompson, 2003; MCC-MHSC, 2021; NB DOE, 2008; Bouchard et coll., 
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2011; AG, 2014; Montcoudiol et coll., 2015; Ntihabose et coll., 2018; Kullar et coll., 
2019; Kennedy, 2021). Les concentrations médianes de manganèse dans les 
échantillons d’eau de puits variaient de 2 à 500 µg/L, la concentration médiane la plus 
élevée ayant été observée au Manitoba (500 µg/L). Les concentrations moyennes de 
manganèse dans l’eau de puits étaient supérieures à celles mesurées dans l’eau des 
réseaux de distribution en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, au Québec et au 
Nouveau‑Brunswick (voir le tableau D-3 de l’annexe D; données synthétisées dans le 
tableau 8-2).  

Les concentrations médianes de manganèse dans l’eau potable mesurées dans les 
usines de traitement de l’eau, les réseaux de distribution, l’eau du robinet et l’eau de 
puits étaient les plus élevées en Saskatchewan et au Manitoba. Les concentrations 
médianes de manganèse mesurées dans l’eau de puits étaient supérieures à celles 
mesurées dans les usines de traitement et les réseaux de distribution. Les 
concentrations de manganèse mesurées dans l’eau du robinet des communautés des 
Premières Nations étaient semblables à celles tirées des données des provinces. Les 
concentrations médianes et au 95e centile de manganèse dans l’eau potable sont 
présentées dans le tableau 8-2. Les concentrations de manganèse au 95e centile 
mesurées dans l’eau potable des provinces, des territoires et des communautés des 
Premières Nations ont été choisies pour la caractérisation des risques. La concentration 
de manganèse au 95e centile la plus élevée dans l’eau potable (820 µg/L), mesurée en 
Saskatchewan, a été choisie pour caractériser l’exposition au moyen de l’apport 
quotidien estimatif de fond par les milieux environnementaux, l’eau potable et les 
aliments. 

Tableau 8-2. Concentrations médianes et au 95e centile de manganèse (µg/L) 
dans l’eau potable des provinces et des communautés des Premières Nations, et 
dans l’eau de puits 

Province 

Médiane pour la 
provincea 

(95e cent.) (µg/L) 
 

Médiane pour 
l’eau de puitsb 

(µg/L) 
 

Médiane pour les 
Premières 
Nationsc 

(95e cent.) (µg/L) 

Colombie-Britannique 7,6 (501) s.o. 0,4 (24,9) 

Alberta 0,25 (1,3) 2 – 135 3,0 (51,5) 

Saskatchewan  10 (820) 240 2,2 (107) 

Manitoba 8,2 (235) 500 3,4 (278,8) 

Ontario 1,4 (22) s.o. 1,83 (39,1) 

Québec 2,9 (224) 8 – 55 0,8 (18,7) 

Nouveau-Brunswick  3 (380) 5 – <50 s.o. 

Île-du-Prince-Édouardd 0,9 (13) s.o. s.o. 

Nouvelle-Écosse s.o. 21 s.o. 
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Province 

Médiane pour la 
provincea 

(95e cent.) (µg/L) 
 

Médiane pour 
l’eau de puitsb 

(µg/L) 
 

Médiane pour les 
Premières 
Nationsc 

(95e cent.) (µg/L) 

Terre­Neuve-
et­Labrador 

7 (130) s.o. s.o. 

Région de l’Atlantique s.o. s.o. 6,0 (449) 

Yukon 4,3 (41) s.o. s.o. 
Abréviations : s.o., sans objet; 95e cent., concentration au 95e centile. 
a Valeurs calculées à partir des données de Santé Canada (2019a).  
b Les références sont indiquées dans le tableau D-3 de l’annexe D. 
c Eau du robinet (Schwartz et coll., 2021). 
d Résumé des résultats de la qualité de l’eau potable (GC [modifié en 2022]). 

8.2.2.5 Aliments  

Les aliments constituent une importante source d’exposition au manganèse pour les 
personnes vivant au Canada. Le manganèse pénètre dans la chaîne alimentaire 
lorsqu’il est absorbé naturellement par les végétaux qui le tirent du sol. De plus, il est 
présent dans les aliments de par l’ajout d’additifs alimentaires contenant du 
manganèse, ainsi par son utilisation dans les emballages alimentaires, les aliments 
enrichis destinés à une diète spéciale (par exemple, substituts de repas, préparations 
pour régime liquide) et les préparations pour nourrissons, ainsi que dans des engrais et 
des pesticides et comme élément nutritif du sol (Santé Canada [modifié en 2013], 2016, 
[modifié en 2016b], 2021, [modifié en 2022b]; communication personnelle, courriels de 
la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, datés du 7 juillet 2016 et du 
9 août 2021; source non citée). La contribution du manganèse dans les emballages 
alimentaires est inférieure à 25 ng/kg p.c./j (communication personnelle, courriel de la 
DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mai 2022; source 
non citée). L’utilisation de certains composés de manganèse comme additifs 
alimentaires est autorisée. Par exemple, le sulfate de manganèse est autorisé comme 
agent d’ajustement du pH dans les cultures bactériennes et comme activateur de 
fermentation dans les ales, les bières, les bières légères, les liqueurs de malt, les 
porters et les stouts, conformément aux bonnes pratiques de fabrication. Le recours au 
permanganate de potassium pour modifier l’amidon est autorisée, pourvu que l’amidon 
modifié ne contienne pas plus de 50 ppm de manganèse (Santé Canada [modifié en 
2013], [modifié en 2016b], [modifié en 2022b]). Le manganèse peut également pénétrer 
dans la chaîne alimentaire comme microélément végétal utilisé dans des engrais et des 
suppléments pour le sol homologués (ACIA [modifié en 2023]) ou par le mancozèbe, un 
pesticide employé pour certains aliments (Santé Canada, 2020c). Nous estimons que 
l’exposition chronique au mancozèbe par les aliments (excluant l’eau potable) est 
inférieure à 25 ng Mn/kg p.c./j (valeur calculée à partir des données de Santé Canada, 
2020c).  
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D’après le Fichier canadien sur les éléments nutritifs (FCEN; Santé Canada [modifié en 
2016a]), les concentrations de manganèse dans divers aliments sont les suivantes : 
céréales pour petit-déjeuner (34,72 μg/g), pain de blé entier (19,87 μg/g), beurre 
d’arachides (16,65 μg/g), épinards (8,97 μg/g), gruau (8,33 μg/g), craquelins 
(6,86 μg/g), riz (4,72 μg/g), farine de blé (4,62 μg/g), fraises (3,86 μg/g), pâtes 
alimentaires (3,22 μg/g), bananes (2,7 μg/g), thé infusé (2,19 μg/g), laitue (1,55 μg/g), 
carottes (1,43 μg/g) et oignons (1,29 μg/g) (communication personnelle, courriel de la 
DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 13 octobre 2022; 
source non citée).  

Les expositions alimentaires au manganèse pour toutes les personnes de 1 an ou plus 
ont été estimées par la DAN de Santé Canada à l’aide du volet rappel de 24 heures de 
la distribution complète des répondants à l’Enquête sur la santé dans les collectivités 
canadiennes (ESCC, 2015). Ces expositions estimatives ont ensuite été ajustées 
statistiquement par la méthode de calcul des apports alimentaires habituels du National 
Cancer Institute (NCI, 2018) et les concentrations de manganèse dans les aliments 
individuels tirées du FCEN. La base de données du FCEN contient des entrées pour 
des milliers d’aliments distincts, dont des aliments crus, raffinés et transformés. L’eau 
de cuisson et de préparation a été incluse dans les estimations de l’exposition 
alimentaire, mais pas l’eau potable (communication personnelle, courriel de la DAN, de 
Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 1er septembre 2022; source non 
citée). L’exposition alimentaire totale au manganèse au 95e centile dans la population 
générale (toutes les personnes de 1 an ou plus) allait de 0,078 mg/kg p.c./j pour les 
hommes âgés de 71 ans ou plus à 0,255 mg/kg p.c./j pour les enfants de 1 à 3 ans 
(tableau D-4 de l’annexe D). Les estimations de l’exposition alimentaire au manganèse 
au 95e centile chez les femmes en âge de procréer (14 à 50 ans) variaient de 
0,090 mg/kg p.c./j à 0,116 mg/kg p.c./j. L’apport alimentaire de 0,089 mg/kg p.c./j pour 
les nourrissons de 6 à 11 mois a été estimé à partir des apports alimentaires moyens 
sur 5 ans (de 2003 à 2007) tirés de l’Étude canadienne sur l’alimentation totale (ECAT) 
réalisée (Santé Canada [modifié en 2011]). Ces apports estimatifs tiennent compte du 
manganèse naturellement présent dans les aliments ainsi que de la contribution de cet 
élément dans les additifs alimentaires, les emballages alimentaires, les engrais et les 
pesticides. L’apport alimentaire estimatif chez les nourrissons de 6 à 11 mois, les 
enfants de 1 à 8 ans (les 2 sexes) et les jeunes hommes de 14 à 18 ans dépassait 
chaque fois l’apport maximal tolérable de l’IOM pour ces groupes d’âge (IOM, 2001).  

Le manganèse dans l’alimentation provient principalement des céréales à grains 
entiers. Pour tous les groupes d’âge combinés, les groupes alimentaires qui contribuent 
le plus à l’exposition alimentaire totale au manganèse sont les grains et les produits 
céréaliers (51 %), les légumes (8 %), les fruits et le thé (7 % chacun) ainsi que les noix, 
les graines et les beurres de noix (6 %). Chez les enfants de 1 an, les aliments qui 
contribuent le plus à l’exposition alimentaire totale au manganèse sont les céréales et 
les produits céréaliers (62 %), les fruits (13 %) et les légumes (6 %) (communication 
personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 12 mai 2022; source non citée). Les valeurs de bioaccessibilité du manganèse 
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provenant de divers aliments varient beaucoup, allant de 0,2 à 100 % (Powell et coll., 
1998; Vitali et coll., 2008; Khouzam et coll., 2011; Laird et Chan, 2013; Kumari et Platel, 
2017; Pereira et coll., 2018). Les différences de bioaccessibilité peuvent être 
attribuables à des facteurs tels que la forme chimique du manganèse (organique ou 
inorganique), son état d’oxydation (Mn2+ ou Mn7+) et l’importance de la formation de 
complexes de manganèse non solubles dans les aliments étudiés (Martins et coll., 
2020). 

Des concentrations de manganèse dans les aliments traditionnels consommés par les 
peuples autochtones du Canada ont été mesurées dans des études menées au 
Canada (Laird et Chan, 2013; Larter et coll., 2016; Chan et coll., 2021). L’exposition par 
des aliments traditionnels, des aliments de subsistance ou des aliments prélevés dans 
la nature varie grandement en fonction des conditions locales et des profils de 
consommation de chacun des sous-groupes de la population. Les concentrations de 
manganèse mesurées dans plus de 370 variétés d’aliments traditionnels de chaque 
province et écozone ont été présentées dans l’EANEPN (Chan et coll., 2021). La 
concentration moyenne de manganèse dans les catégories d’aliments prélevés dans la 
nature, pour toutes les régions du Canada, variait de 1,54 μg/g en poids humide (p.h.) 
pour les poissons, les fruits de mer et les mammifères marins à 64,6 μg/g p.h. pour les 
arbres et les produits forestiers (par exemple, écorce, sève) (Chan et coll., 2021). Dans 
le cadre d’une étude antérieure, les concentrations de manganèse ont été mesurées 
dans les muscles et les abats de mammifères terrestres (orignal, caribou de montagne, 
mouflon de Dall et chèvre de montagne) de la région des monts Mackenzie, aux 
Territoires du Nord-Ouest. Les concentrations moyennes de manganèse dans les 
muscles variaient de 0,22 à 0,46 μg/g, tandis que celles mesurées dans les abats 
(reins) variaient de 0,84 à 1,17 μg/g (Larter et coll., 2016). 

Lait maternel 

Au Canada, le manganèse est présent dans le lait maternel et les préparations pour 
nourrissons, qui constituent des sources d’exposition pour les nourrissons. La 
concentration de manganèse dans le lait maternel varie considérablement. Selon l’IOM 
(2001) et Klein (2002), la concentration moyenne de manganèse dans le lait maternel 
varie de 1,9 à 6,6 µg/L. Mitchell et coll. (2020) ont effectué une revue des études 
publiées entre 1980 et 2017 qui portaient sur la mesure des concentrations de 
manganèse chez l’humain, et ont établi une plage de concentrations allant de 0,17 à 
30,27 µg/L. Cette revue comprenait notamment une étude canadienne menée par Friel 
et coll. (1999) de 1988 à 1993 à Terre-Neuve, dans laquelle on rapportait les 
concentrations de manganèse mesurées dans le lait de 43 mères allaitantes. La 
concentration médiane de manganèse dans le lait de mères ayant accouché à terme, 
mesurée pendant les 3 premiers mois post-partum, variait entre 10 et 17 μg/L (Friel et 
coll., 1999). Plus tard, dans le cadre du projet MIREC mené de 2008 à 2011, on a 
mesuré le manganèse dans des échantillons de lait maternel prélevés chez des 
femmes de 2 à 10 semaines post-partum vivant dans 10 villes canadiennes. Le 
manganèse a été détecté dans environ 87 % des 835 échantillons analysés (seuil de 
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détection [LD] = 1,1 ng/g). Les concentrations médiane, moyenne et au 95e centile de 
manganèse dans les échantillons de lait maternel étaient de 2 ng/g (2,1 μg/L), 2,41 ng/g 
(2,5 μg/L) et 5,0 ng/g (5,2 μg/L), respectivement (en présumant une masse volumique 
de 1,030 g/mL pour le lait maternel) (communication personnelle, courriel du BSRSE, 
de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 10 janvier 2022; source non 
citée). 

La limite supérieure de l’apport quotidien de manganèse provenant du lait maternel 
chez les nourrissons de 0 à 5 mois nourris exclusivement au lait maternel a été estimée 
à 2,11 × 10-3 mg/kg p.c./j (voir tableau 8-3). Cette estimation est fondée sur la plus forte 
concentration médiane de manganèse dans le lait maternel (0,017 μg/g) mesurée au 
Canada (Friel et coll., 1999) et sur la valeur de consommation médiane de 127,95 g/kg 
p.c./j (Arcus-Arth et coll., 2005).  

Préparations pour nourrissons 

Le manganèse est présent dans les préparations pour nourrissons à base de lait de 
vache ou de soja ainsi que dans les boissons à base de soja ou de riz, qui sont 
consommées par des nourrissons et des enfants jusqu’à l’âge de 3 ans. Au Canada, les 
préparations pour nourrissons sont disponibles en formule prête à servir, qui ne 
nécessite pas de reconstitution avant la consommation, ainsi qu’en concentrés liquides 
et en poudre, qui doivent être reconstitués avec de l’eau avant la consommation 
(communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de 
Santé Canada, daté du 13 octobre 2022; source non citée). Comme le manganèse est 
un élément essentiel à la santé humaine, le Règlement sur les aliments et drogues 
prescrit une concentration minimale de 5 μg de manganèse/100 kcal dans les 
préparations pour nourrissons. Bien qu’aucune limite maximale ne soit précisée 
(Canada, 1978), les limites maximales de rejets (c’est-à-dire les surtitrages) sont prises 
en compte dans le cadre du processus d’évaluation préalable à la mise en marché et la 
valeur maximale du Codex/LSRO est appliquée (100 µg/100 kcal). Les surtitrages 
doivent être raisonnables pour garantir que la quantité d’éléments nutritifs indiquée sur 
l’étiquette est présente tout au long de la durée de conservation prévue de l’aliment 
(communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de 
Santé Canada, daté du 12 mai 2022; source non citée). D’après les étiquettes des 
préparations pour nourrissons actuellement offertes sur le marché canadien, les 
concentrations déclarées de manganèse dans les préparations à base de lait de vache 
vont de 7 à 15 µg/100 kcal (47 à 100 µg/L) et celles dans les préparations à base de 
soja, de 15 à 59 µg/100 kcal (100 à 393 µg/L). L’étiquette d’un seul produit indique une 
concentration de 59 µg/100 kcal, tandis que celles des autres préparations pour 
nourrissons à base de soja indiquent une concentration variant entre 15 et 24 µg/100 
kcal (100 à 160 µg/L) (communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mai 2022; source non citée). Les 
concentrations de manganèse mesurées dans les préparations pour nourrissons dans 
le cadre de l’ECAT étaient supérieures à la plage de concentrations déclarées sur les 
étiquettes de produits. Selon les exigences en matière d’étiquetage des aliments à 
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usage diététique spécial de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA 
[modifié en 2025]), la teneur en minéraux nutritifs peut être supérieure aux quantités 
affichées sur l’étiquette, mais pas inférieure. Dans le cadre d’une étude menée aux 
États-Unis, Scher et coll. (2021) ont mesuré dans des préparations pour nourrissons 
des concentrations de Mn de 2 à 3 fois supérieures aux concentrations indiquées sur 
l’étiquette pour les préparations à base de lait de vache et de 2 à 5 fois supérieures 
pour les préparations à base de soja (communication personnelle, courriel de la DAN, 
de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mai 2022; source non 
citée). 

Le soja et le riz sont naturellement riches en manganèse, car ils accumulent le 
manganèse présent dans le sol. En particulier, les préparations pour nourrissons à base 
de protéines de soja (y compris l’isolat de protéines de soja) peuvent contenir des 
concentrations relativement élevées de manganèse par rapport au lait maternel 
(Cockell et coll., 2004). Dans le cadre d’études menées au Canada, aux États-Unis, en 
France et au Royaume-Uni (Cockell et coll., 2004; FSA, 2014; Frisbie et coll., 2019; 
Committee on Toxicity, 2020; Mitchell et coll., 2020, 2021; Scher et coll., 2021), les 
concentrations de manganèse mesurées dans des échantillons de préparations pour 
nourrissons à base de lait de vache ou de soja variaient de 42,4 à 2 800 μg/L, ce qui est 
beaucoup plus élevé que la plage de 0,17 à 30,27 µg/L pour le lait maternel (Mitchell et 
coll., 2020). Les préparations à base de soja ont tendance à avoir des concentrations 
de manganèse plus élevées que celles à base de lait de vache.  

Dans le cas de préparations pour nourrissons devant être reconstituées avec de l’eau 
potable, l’eau utilisée pour la reconstitution peut représenter une autre source 
importante d’exposition au manganèse pour les nourrissons (Frisbie et coll., 2019; 
Mitchell et coll., 2020, 2021; Scher et coll., 2021). La concentration moyenne de 
manganèse dans les préparations pour nourrissons à base de soja (reconstituées aux 
fins de consommation) mesurée dans le cadre de l’ECAT entre 2008 et 2018 était de 
377,7 μg/L (plage : 289,1 à 459,8 μg/L), tandis que la concentration moyenne dans les 
préparations à base de lait de vache était de 130,2 μg/L (plage : 98,2 à 155,8 μg/L) 
(RCIL [modifié en 2020]). Les concentrations de manganèse dans les préparations pour 
nourrissons à base de soja ou de lait de vache (en poudre, en liquide concentré et en 
formule prête à servir) sont accessibles dans les enquêtes ciblées de l’ACIA sur les 
éléments traces (2011-2012, 2012-2013, 2017-2018 et 2018-2019) et dans le cadre du 
Projet sur les aliments destinés aux enfants de l’ACIA (2012-2013 et 2018-2019) 
(communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de 
Santé Canada, daté du 8 décembre 2022; source non citée). Les estimations de 
l’apport en manganèse pour les nourrissons de 0 à 5 mois nourris exclusivement aux 
préparations pour nourrissons (tableau 8-3) ont été calculées avec les concentrations 
maximales de manganèse mesurées dans les préparations pour nourrissons en poudre 
à base de soja et de lait de vache, tirées des données de l’ACIA (communication 
personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 8 décembre 2022; source non citée) et la limite supérieure de la concentration dans 
l’eau potable, soit 820 µg/L (la plus forte concentration de manganèse au 95e centile 
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dans l’eau potable, mesurée en Saskatchewan [communication personnelle, courriels 
du BQEA, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, datés du 18 et du 
24 avril 2018; source non citée]). Le tableau D-6 de l’annexe D présente d’autres détails 
sur la limite supérieure de l’apport quotidien en manganèse chez les nourrissons 
consommant des préparations pour nourrissons à base de soja ou de lait de vache, 
vendues en poudre, en liquide concentré et en formule prête à servir.  

À des fins de comparaison, les estimations de l’apport quotidien calculées avec la CMA 
fondée sur la santé pour l’eau potable (120 µg/L) (Santé Canada, 2019a) sont 
présentées dans le tableau D-7 de l’annexe D pour illustrer l’apport de manganèse 
provenant des préparations. 

Les limites supérieures de l’apport quotidien pour les nourrissons consommant du lait 
maternel et des préparations pour nourrissons sont présentées dans le tableau 8-3 ci-
dessous. L’apport quotidien de manganèse chez les nourrissons consommant des 
préparations à base de soja est plus de 100 fois plus élevé que chez les nourrissons 
nourris au lait maternel. La source de l’eau potable peut aussi avoir une incidence 
importante sur la quantité de manganèse consommée quotidiennement.  

Tableau 8-3. Apport quotidien estimé (mg/kg p.c./j) de manganèse découlant de la 
consommation de lait maternel et de préparations pour nourrissons 

Estimation de 
l’exposition 

Conc. Mn 
(µg/g) 

Apport 
provenant du lait 

maternel/de la 
préparation 

(mg/kg p.c./j) 

Apport 
provenant de 
l’eau potable 
(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
totale (mg/kg 

p.c./j) 

0 à 5 mois, lait 
maternel  0,017 2,11 × 10-3 s.o. 2,11 × 10-3 

0 à 5 mois, 
préparation pour 
nourrissons à 
base de soja  

5,73 1,13 × 10-1 1,08 × 10-1 
 

2,20 × 10-1 
 

0 à 5 mois, 
préparation pour 
nourrissons à 
base de lait de 
vache  

3,32 6,53 × 10-2 1,08 × 10-1 
 

1,73 × 10-1 
 

Abréviations : p.c., poids corporel; conc., concentration; Mn, manganèse; s.o., sans objet. 

Les estimations de l’apport alimentaire quotidien étaient les plus élevées chez les 
nourrissons (âgés de 0 à 5 mois) nourris exclusivement au lait maternel et aux 
préparations pour nourrissons, les nourrissons de 6 à 11 mois, les enfants de 1 à 3 ans 
et les femmes en âge de procréer. 
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8.2.2.6 Estimations de l’apport de fond de manganèse provenant des milieux 
environnementaux, de l’eau potable et des aliments  

Au Canada, le manganèse présent dans les aliments, de sources naturelles et 
anthropiques, est celui qui contribue le plus à l’exposition quotidienne de fond à partir 
des milieux environnementaux (air, sol et poussière), de l’eau potable et des aliments. 
Les limites supérieures des estimations de l’exposition de fond au manganèse varient 
de 2,6 × 10-3 mg/kg p.c./j pour les nourrissons âgés de 0 à 5 mois nourris exclusivement 
au lait maternel à 2,9 × 10-1 mg/kg p.c./j pour les enfants de 1 an. En plus des aliments, 
l’eau potable constitue une importante source d’exposition pour la population générale. 
En général, l’air, le sol et la poussière contribuent peu à l’exposition de fond, 
représentant moins de 1 % de l’exposition pour tous les groupes d’âge, à l’exception 
des nourrissons âgés de 0 à 5 mois nourris exclusivement au lait maternel. Pour ce 
groupe, l’utilisation du lait maternel au lieu de préparations pour nourrissons comme 
source alimentaire a une grande incidence sur l’exposition. L’apport quotidien estimé de 
manganèse chez les nourrissons nourris aux préparations pour nourrissons peut être 
jusqu’à 80 fois plus élevé que chez les nourrissons nourris au lait maternel, selon la 
concentration de manganèse dans l’eau potable utilisée pour reconstituer la 
préparation. Ces estimations ne tiennent pas compte d’éventuelles différences dans la 
bioaccessibilité du manganèse dans le lait maternel et les préparations pour 
nourrissons. Le tableau D-8 de l’annexe D présente des précisions sur l’absorption à 
partir des milieux environnementaux, de l’eau potable et des aliments ainsi que le 
pourcentage contribuant à l’exposition globale pour tous les groupes d’âge. 

8.2.3 Produits disponibles aux consommateurs 

Les expositions par voie orale, cutanée et par inhalation à partir de l’utilisation de 
produits disponibles aux consommateurs ont été estimées. Les estimations de 
l’exposition cutanée et orale ont été quantifiées en mg/kg p.c./j, tandis que les 
estimations de l’exposition par inhalation ont été quantifiées en µg/m3 dans les PM3,5 ou 
les PM4, lorsque possible, pour concorder avec la dose de référence pour l’inhalation. 

Afin de déterminer les produits disponibles aux consommateurs présentant : a) un 
risque d’exposition orale par l’ingestion ou le mâchonnement de produits contenant du 
manganèse, b) un risque d’exposition cutanée par l’utilisation de produits contenant du 
manganèse ou c) un risque d’inhalation de manganèse à partir de produits en 
vaporisateur, dont les aérosols, ou de particules, dont les poudres, on a examiné les 
renseignements déclarés à Environnement et Changement climatique Canada et à 
Santé Canada en réponse à un avis émis au titre de l’article 71 de la LCPE 
(Environnement Canada, 2013), des données présentées volontairement (ECCC, SC, 
2017), les déclarations sur le manganèse présentées à Santé Canada au titre du 
Règlement sur les cosmétiques, la Base de données des produits de santé naturels 
homologués (BDPSNH), la Base de données sur les produits pharmaceutiques (BDPP) 
interne, des bases de données et des sites Web publics (par exemple, CPCat, 2021; 
CPID [modifié en 2021]), ainsi que des fiches signalétiques et techniques. Comme le 



 

113 

 

manganèse n’est pas volatil, les produits qui en contiennent ne présentent pas de 
risque de dégagement gazeux ou d’émission. Les estimations de l’exposition cutanée 
n’ont pas été calculées pour les pigments contenant du manganèse, dont le violet de 
manganèse, le rouge pigment 48:4 (C.I.), le rouge pigment 52:2 (C.I.) et le noir 
pigment 26 (C.I.) (dont les nos CAS sont respectivement 10101-66-3, 5280-66-0, 12238-
31-2 et 68186-94-7). Les pigments sont très peu solubles et ne devraient pas pénétrer 
facilement dans la peau intacte. On ne prévoit donc pas d’exposition systémique par 
voie cutanée pour les pigments. 

Le manganèse est présent dans des milliers de produits disponibles aux 
consommateurs, dont le matériel d’art et d’artisanat, les bijoux et les jouets, un produit 
de bricolage pour automobiles (en tant qu’additif de combustible améliorant l’indice 
d’octane), les produits ménagers anti-odeurs, les peintures, les textiles et les produits 
de soins personnels (cosmétiques, produits de santé naturels et médicaments sans 
ordonnance) (Environnement Canada, 2013; Guney et coll., 2014; ECCC, SC, 2017; 
CPCat, 2021; CPID [modifié en 2021]; BDPP interne [modifié en 2022]; BDPSNH 
[modifié en 2021]; BDIPSN [modifié en 2021]; communication personnelle; courriel de la 
Direction de la sécurité des produits de consommation et des produits dangereux 
[DSPCPD], de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mars 2021; 
source non citée; communication personnelle, courriel de la DPSNSO, de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 5 juillet 2021; source non citée; 
communication personnelle, courriel de la Direction des médicaments pharmaceutiques 
[DMP], de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 3 août 2021; source 
non citée). Des produits comme le matériel d’art et d’artisanat, les bijoux et les jouets, 
les produits automobiles, les peintures, les produits de soins personnels et les textiles 
peuvent tous entraîner une exposition directe des consommateurs lors de leur 
utilisation. D’autres utilisations du manganèse, notamment dans les matériaux de 
construction, sont plus susceptibles d’entraîner une exposition indirecte par l’ingestion 
de poussière domestique ou par l’inhalation d’air intérieur. Ces expositions sont prises 
en compte dans les estimations de l’apport à partir des milieux environnementaux. 

Des scénarios d’exposition ont été élaborés pour des produits pour enfants (par 
exemple, matériel d’art et d’artisanat, bijoux et jouets), des produits automobiles, des 
produits ménagers (vaporisateur anti-odeurs), des peintures, des textiles et des produits 
de soins personnels (tableaux 8-4 et 8-5). Les estimations de l’exposition ont été 
calculées pour tous les groupes d’âge et intègrent des paramètres physiologiques 
propres à l’âge, comme le poids corporel et la superficie de la peau (Santé Canada 
[modifié en 2022c]). Le groupe d’âge pour lequel l’exposition estimée est la plus élevée, 
d’après la quantité de produit et la fréquence d’utilisation, est présenté dans les 
tableaux 8-4 et 8-5, sauf indication contraire. Les estimations de l’exposition cutanée et 
orale ont été combinées et sont fondées sur une fréquence d’exposition d’une fois par 
jour ou plus. Afin qu’elles concordent avec l’effet critique pour la santé associé à 
l’exposition par inhalation, qui est une CR caractérisée pour une exposition continue, 
les estimations de l’exposition par inhalation sont représentatives de l’exposition 
continue et intègrent une fréquence d’utilisation de moins d’une fois par jour. Les lignes 
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directrices de l’EPA des États-Unis (US EPA, 2009) ont été appliquées pour préciser 
davantage les estimations d’exposition par inhalation par événement pour le 
manganèse en les ajustant pour une exposition continue en fonction de la durée 
d’exposition et de la fréquence d’utilisation.  

D’autres détails sur les algorithmes et les paramètres d’entrée du modèle utilisés pour 
calculer ces estimations de l’exposition sont présentés à l’annexe F. 

Produits pour enfants. Le manganèse est présent dans une variété de produits 
destinés aux enfants, dont du matériel d’art et d’artisanat, des bijoux et des jouets. Les 
composés de manganèse présents dans les produits pour enfants comprennent le 
manganèse élémentaire, le dioxyde de manganèse, le permanganate de potassium, le 
violet de manganèse, l’octoate de manganèse, le rouge pigment 48:4 (C.I.) et le rouge 
pigment 52:2 (C.I.) (dont les nos CAS sont respectivement 7439-96-5, 1313-13-9, 7722-
64-7, 10101-66-3, 15956-58-8, 5280-66-0 et 12238-31-2). Le manganèse est 
également présent comme colorant ou pigment dans divers matériaux d’art et 
d’artisanat, comme la peinture pour enfants, les crayons de cire et la peinture à l’huile 
(Guney et coll., 2014; Santé Canada, 2019b). Les enfants peuvent donc y être exposés 
lorsqu’ils jouent avec ces matériaux. Dans le cadre de plusieurs études, on a examiné 
les concentrations de manganèse dans les bijoux et les jouets offerts en Amérique du 
Nord au moyen de techniques comme la spectrométrie de masse avec plasma à 
couplage inductif (ICP-MS) et la fluorescence X (XRF) (Korfali et coll., 2013; Guney et 
coll., 2014; Stone, 2014). Guney et ses collègues (2014) ont mesuré le manganèse total 
et bioaccessible (par salive simulée) dans des jouets en métal, des bijoux, des jouets 
en plastique, des jouets peints ou enduits et des jouets fragiles ou pliables achetés en 
Amérique du Nord. Les concentrations de manganèse total variaient de 1,2 ppm à 
4 320 ppm (de 1,2 × 10-4 à 0,43 %). Les concentrations de manganèse bioaccessible 
mesurées dans la salive simulée sur 120 minutes étaient inférieures au seuil de 
détection de 0,06 µg (Guney et coll., 2014; communication personnelle, courriel de M. 
Guney au BERSE, de Santé Canada, daté du 16 avril 2018; source non citée). Les 
expositions orales potentielles les plus élevées de 4,2 × 10‑2 mg/kg p.c./j et de 2,0 × 10-

2 mg/kg p.c./j ont été dérivées de l’ingestion accidentelle de peinture et d’argile à 
modeler (tableau 8-4). L’utilisation d’autres matériaux d’art et d’artisanat, de bijoux et de 
jouets entraîne une exposition plus faible que l’argile à modeler. 

Produits pour automobiles. Le manganèse sous forme de MMT (no CAS 12108-13-3) 
est présent dans un produit d’entretien automobile améliorant l’indice d’octane à 
fabriquer soi-même. Au moyen d’une méthode employant une pellicule mince, on a 
estimé une exposition cutanée de 1,5 × 10-3 mg/kg p.c./j pour caractériser l’exposition à 
partir du versement du produit dans l’automobile (tableau 8-4). 

Produits ménagers – produits de nettoyage et d’entretien ménager. Le manganèse 
et ses composés, y compris le manganèse élémentaire et le nitrate de manganèse 
(nos CAS 7439-96-5 et 10377-66-9, respectivement), sont présents dans des produits 
ménagers. Les types de produits ménagers contenant du manganèse comprennent les 
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produits de nettoyage et les mastics époxydes. Les expositions au manganèse par voie 
cutanée et par inhalation ont été modélisées au moyen de ConsExpo Web v1.1.0 
(2021). L’estimation de l’exposition cutanée la plus élevée était associée à l’utilisation 
d’un vaporisateur anti-odeurs à gâchette (1,7 × 10-5 mg/kg p.c./j) (tableau 8-4). La plus 
forte concentration quotidienne moyenne dans l’air attribuable à cette même utilisation a 
été estimée (4,0 × 10-2 µg/m3) (tableau 8-5). Les expositions par voie cutanée et par 
inhalation découlant de l’utilisation d’un vaporisateur anti-odeurs constituent les 
scénarios sentinelles d’exposition à partir de produits ménagers présentés pour 
caractériser les risques. Le manganèse peut aussi être présent dans les produits 
nettoyants pour cheminées, mais il manque de renseignements sur la concentration et 
l’utilisation pour estimer l’exposition directe des consommateurs. 

Peinture. Le manganèse et ses composés, dont le manganèse élémentaire, le dioxyde 
de manganèse, l’oxyde de manganèse, l’octoate de manganèse, le néodécanoate de 
manganèse, les frittes de produits chimiques, le rouge pigment 52:2 (C.I.) et le noir 
pigment 26 (C.I.) (dont les nos CAS sont respectivement 7439-96-5, 1313-13-9, 1317-
34-6, 15956-58-8, 27253-32-3, 65997-18-4, 12238-31-2 et 68186-94-7), sont présents 
dans un divers produits de peinture. Les types de produits comprennent des teintures et 
des colorants pour la peinture pour murs, les peintures de spécialité prêtes à l’emploi, 
comme les revêtements en acier inoxydable ou les peintures hautes températures, et 
les additifs pour peinture visant à raccourcir le temps de séchage. Le manganèse et ses 
composés sont aussi présents dans des colorants pour les produits de ciment, qui 
devraient entraîner des niveaux d’exposition semblables à ceux associés aux colorants 
pour peinture. Il existe un risque d’exposition par voie cutanée et par inhalation lors de 
l’application. Les Residential SOPs (procédures opérationnelles normalisées 
résidentielles) de l’US EPA (2012) et ConsExpo Web v1.1.0 (2021) ont servi à 
modéliser les expositions par voie cutanée et par inhalation découlant de l’utilisation de 
divers produits de peinture. On n’a relevé aucun renseignement propre au produit sur la 
quantité de teinture et de colorant ajoutée au produit de peinture final, laquelle devrait 
varier selon la couleur finale souhaitée. Par conséquent, des valeurs par défaut pour la 
quantité de teinture et de colorant ont été utilisées pour estimer l’exposition. 
L’application de peinture pour murs au pistolet sous pression d’air a donné les 
estimations d’exposition par voie cutanée et par inhalation les plus élevées, soit 8,2 × 
10-2 mg/kg p.c./j (tableau 8-4) et 9,2 × 10-2 µg/m3 (tableau 8-5), respectivement.  

Textiles. Les composés de manganèse sont utilisés dans l’industrie textile. L’oxyde de 
manganèse est employé pour l’impression textile, l’acétate de manganèse, pour la 
teinture textile et le permanganate de potassium, pour le blanchiment (Clark, 2011; AG-
DCCEEW, 2018). La présence de manganèse dans les textiles peut être attribuable à 
n’importe laquelle de ces utilisations. Les concentrations de manganèse mesurées dans 
le polyester, le coton, la laine, la viscose et de nombreux autres types de tissus 
variaient de 0,07 mg/kg à 13,3 mg/kg (Tuzen, 2008; Rovira et coll., 2015, 2017; Sungur 
et Gulmez, 2015). Rovira et ses collègues (2017) ont également mesuré la migration 
facilitée par la sueur de nombreux métaux à partir de textiles. Des algorithmes basés 
sur ceux présentés dans les Residential SOPs de l’EPA des États-Unis (US EPA, 2012) 



 

116 

 

ont servi à estimer l’exposition combinée par voie cutanée et par mâchonnement au 
manganèse présent dans des vêtements. Les nourrissons âgés de 0 à 5 mois 
affichaient l’exposition la plus élevée, soit 2,5 × 10-3 mg/kg p.c./j (tableau 8-4). 

Produits de soins personnels – cosmétiques, produits de santé naturels et 
médicaments sans ordonnance. Le manganèse et ses composés sont présents dans 
environ 11 600 produits de soins personnels (communication personnelle, courriel de la 
DSPCPD, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 12 mars 2021; 
source non citée; BDPP [modifié en 2021]; BDPSNH [modifié en 2021]; communication 
personnelle, courriel de la DMP, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 3 août 2021; source non citée; communication personnelle, courriel de la DPSNSO, 
de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 5 juillet 2021; source non 
citée). Le manganèse (no CAS 7439-96-5) et les composés contenant du manganèse 
que sont l’aspartate de manganèse (no CAS 16351-10-3), le chlorure de manganèse 
(no CAS 7773-01-5), le gluconate de manganèse (no CAS 6485-39-8), l’oxyde de 
manganèse (nos CAS 1313-13-6 et 1344-43-0), la pyrrolidone carboxylate de 
manganèse [manganese PCA] (no CAS 369630-79-5), le sulfate de manganèse 
(no CAS 10034-06-5), le violet de manganèse (no CAS 10101-66-3) et le chlorure 
d’éthanediylbis[nitrilo(E)méthylylidène]bis(méthoxyphénolate) de manganèse 
[ethylbisiminomethylguaiacol manganese chloride] (no CAS 81065-76-1) ont tous été 
déclarés comme des ingrédients utilisés dans des cosmétiques au Canada 
(communication personnelle, courriel de la DSPCPD, de Santé Canada, au BERSE, de 
Santé Canada, daté du 12 mars 2021; source non citée). Parmi ces composés de 
manganèse, l’oxyde de manganèse et le violet de manganèse ont été jugés d’intérêt 
prioritaire pour l’évaluation (annexe A). Les ingrédients contenant du manganèse, 
déclarés dans les produits de santé naturels et les médicaments sans ordonnance au 
Canada, se trouvent dans la Base de données sur les ingrédients des produits de santé 
naturels, la BDIPSN, et dans la BDPP (BDPP [modifié en 2021]; BDIPSN [modifié en 
2021]; BDPSNH [modifié en 2021]).  

Le manganèse est présent dans les produits de bain, les parfums, les produits coiffants 
et de soins capillaires, les colorants capillaires, les produits de soin des lèvres, le 
maquillage, les vernis à ongles, les huiles de massage, les rince-bouche, les produits 
de soins de la peau (par exemple, hydratants, nettoyants), les écrans solaires, les 
produits autobronzants et les produits de blanchiment des dents. Les cosmétiques les 
plus courants qui contiennent du manganèse sont les hydratants, les nettoyants, les 
produits de bain, les produits coiffants, les shampooings, les revitalisants, le maquillage 
pour le visage, les rouges à lèvres, les baumes pour les lèvres et les vernis à ongles. 
Les concentrations de manganèse déclarées dans les cosmétiques vont de moins de 
0,1 à 22 %. 

Une grande proportion des quelque 11 600 produits de soins personnels qui 
contiennent du manganèse sont des produits de santé naturels dont le manganèse est 
un ingrédient médicamenteux (BDPSNH [modifié en 2021]). Le manganèse est présent 
comme ingrédient médicamenteux dans des suppléments de multivitamines/minéraux, 
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des suppléments à l’entraînement et des produits pour le soin des articulations. Selon 
Statistique Canada, 46 % des personnes âgées d’un an et plus au Canada ont déclaré 
prendre au moins un supplément alimentaire, la plupart du temps des multivitamines 
(Statistique Canada, 2017). Une dose quotidienne maximale de 9 mg/j pour les adultes 
seulement est associée au manganèse dans les monographies des suppléments de 
multivitamines/minéraux, des suppléments à l’entraînement et des produits pour le soin 
des articulations à ingrédients multiples de la DPSNSO (Santé Canada, 2018a, 2024a, 
2024b). Toutefois, des produits destinés aux enfants et fournissant des doses 
quotidiennes élevées de manganèse ont aussi été homologués par la DPSNSO 
(BDPSNH [modifié en 2021]; communication personnelle, courriel de la DPSNSO, de 
Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 5 juillet 2021; source non citée). 

Pour caractériser l’exposition à partir de l’utilisation de produits de soins personnels, on 
a calculé les estimations de l’exposition dans ConsExpo Web v1.1.0 (2021) ou au 
moyen d’algorithmes d’exposition propres au produit ou à la voie, en tenant compte des 
données sur la quantité de produit utilisée et la concentration de manganèse. Les 
renseignements sur le type de produit et la concentration sont tirés de déclarations 
faites à Santé Canada au titre du Règlement sur les cosmétiques (communication 
personnelle, courriel de la DSPCPD, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, 
daté du 12 mars 2021; source non citée) et de données contenues dans la BDPSNH 
([modifié en 2021]; communication personnelle, courriel de la DPSNSO, de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 5 juillet 2021; source non citée). 

Étant donné le nombre de produits contenant du manganèse offerts sur le marché 
canadien, une exposition à plusieurs types de produits (c’est-à-dire cosmétiques, 
produits de santé naturels et médicaments sans ordonnance) et par différentes voies 
pourrait se produire le même jour (exposition globale). 

Les estimations calculées pour les expositions sentinelles cutanée et orale à partir de 
produits de soins personnels variaient entre 5,1 × 10-3 mg/kg p.c./j pour le fixatif en 
pompe et 2,0 mg/kg p.c./j pour les suppléments de minéraux. Les données sont 
présentées dans le tableau 8-4. Une valeur d’absorption cutanée de 8,3 %, fondée sur 
une étude d’absorption cutanée in vitro réalisée avec de la peau humaine, a été utilisée 
dans les estimations (IMnI 2010, dossier REACH [modifié en 2020]). De plus amples 
détails sur cette étude sont présentés dans la section 8.1.2. Les lotions pour le corps, 
les colorants capillaires permanents, les hydratants pour le visage, les revitalisants sans 
rinçage, les savons liquides pour le corps, les rouges à lèvres et les suppléments de 
multivitamines/minéraux seront présentés en vue de caractériser les risques associés à 
l’exposition orale et cutanée à des produits de soins personnels.  
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Tableau 8-4. Résumé de l’exposition orale et cutanée au manganèse à partir de 
l’utilisation de produits disponibles aux consommateurs 

Scénario de produit 
Groupe 

d’âgea (ans) 

Exposition 
cutanée 
(mg/kg 
p.c./j) 

Exposition 
orale 

(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
combinée 

(mg/kg 
p.c./j) 

Produit pour enfants, 
peinture  

1 Négligeable 4,2 × 10-2 4,2 × 10-2 

Produit pour enfants, 
argile à modeler 

1 Négligeable 2,0 × 10-2 2,0 × 10-2 

Produit de bricolage 
pour automobiles, 
additif de combustible 

Adulte 1,5 × 10-3 s.o. 1,5 × 10-3 

Produit ménager, 
vaporisateur anti-
odeurs 

Adulte 1,7 × 10-5 s.o. 1,7 × 10-5 

Peinture, application 
au pistolet sous 
pression d’air  

Adulte 8,2 × 10-2 s.o. 8,2 × 10-2 

Peinture, application 
au pinceau 

Adulte 3,5 × 10-2 s.o. 3,5 × 10-2 

Peinture, retouches à 
l’aide d’un applicateur 

Adulte 2,0 × 10-3 s.o. 2,0 × 10-3 

Textile, vêtement 0 à 5 mois 2,4 × 10-3 1,1 × 10-4 2,5 × 10-3 

Produit de soins 
personnels, lotion pour 
le corps (cosmétique) 

14 à 18 1,0 × 10-1 s.o. 1,0 × 10-1 

Produit de soins 
personnels, colorant 
capillaire permanent 
(cosmétique)  

Adulte 5,4 × 10-2 s.o. 5,4 × 10-2 

Produit de soins 
personnels, hydratant 
pour le visage 
(cosmétique) 

Adulte 3,7 × 10-2 s.o. 3,7 × 10-2 

Produit de soins 
personnels, revitalisant 
sans rinçage 
(cosmétique) 

Adulte 2,9 × 10-2 s.o. 2,9 × 10-2 

Produit de soins 
personnels, savon 
liquide pour le corps 
(cosmétique) 

0 à 5 mois 2,1 × 10-2 s.o. 2,1 × 10-2 
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Scénario de produit 
Groupe 

d’âgea (ans) 

Exposition 
cutanée 
(mg/kg 
p.c./j) 

Exposition 
orale 

(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
combinée 

(mg/kg 
p.c./j) 

Produit de soins 
personnels, masque 
pour le visage 
(cosmétique) 

14 à 18 1,4 × 10-2 s.o. 1,4 × 10-2 

Produit de soins 
personnels, fixatif en 
pompe (cosmétique) 

Adulte 5,1 × 10-3 s.o. 5,1 × 10-3 

Produit de soins 
personnels, rouge à 
lèvres/baume pour les 
lèvres (cosmétique) 

2 à 3  s.o. 9,8 × 10-2 9,8 × 10-2 

Produit de soins 
personnels, produit de 
blanchiment des dents 
(cosmétique) 

Adulte s.o. 2,1 × 10-3 2,1 × 10-3 

Produit de soins 
personnels, 
supplément de 
minéraux  
(PSN – IM) 

Adulte s.o. 2,0 2,0 

Produit de soins 
personnels, 
supplément de 
multivitamines/ 
minéraux – dose 
maximale indiquée 
dans la monographie 
de Santé Canada 
(PSN – IM) 

Adulte s.o. 1,2 × 10-1 1,2 × 10-1 

Produit de soins 
personnels, 
supplément de 
multivitamines/ 
minéraux  
(PSN – IM) 

1 s.o. 9,1 × 10-2 9,1 × 10-2 

Abréviations : IM, ingrédient médicamenteux; s.o., sans objet; PSN, produit de santé naturel. 
L’exposition cutanée à partir de produits contenant des pigments n’a pas été quantifiée, car on s’attend à ce que 
l’absorption cutanée de pigments solides soit négligeable. 
a Le groupe d’âge présentant le risque d’exposition le plus élevé a été déterminé en fonction de la quantité de produit 
et de la fréquence d’utilisation. 
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Les estimations calculées pour l’exposition sentinelle par inhalation variaient de 3,2 × 
10-2 μg/m3 pour le maquillage pour le corps en poudre libre et le fixatif en aérosol à 4,1 
× 10-1 μg/m3 pour le maquillage pour le visage en poudre libre (tableau 8-5). Le fixatif en 
aérosol, le maquillage pour le visage en poudre libre et le maquillage pour le corps en 
poudre libre seront présentés en vue de caractériser les risques qui leur sont associés.  

Tableau 8-5. Concentrations potentielles estimées de manganèse dans l’air 
provenant de l’utilisation de produits disponibles aux consommateurs 

Scénario d’exposition Groupe 
d’âge (ans) 

Concentrations 
quotidiennes 

moyennes dans l’air 
(µg/m3) 

Produit ménager, vaporisateur anti-odeurs, 
PM3,5 

Adulte 4,0 × 10-2 

Peinture, aérosol, PM3,5
a Adulte 8,4 × 10-2  

Peinture, pistolet sous pression d’air, 
fraction inhalable  

Adulte 9,2 × 10-2 

Produit de soins personnels, fixatif en 
aérosol, PM3,5 (cosmétique) 

Adulte 3,2 × 10-2 

Produit de soins personnels, poudre libre 
pour le visage, PM4, maquillage 
(cosmétique)a 

4 à adulte 4,1 × 10-1 

Produit de soins personnels, poudre libre 
pour le visage, PM4, maquillage contenant 
un FPS (PSN – INM)a 

4 à adulte 5,3 × 10-2 

Produit de soins personnels, poudre libre 
pour le corps, PM4, maquillage 
(cosmétique)a 

4 à adulte 3,2 × 10-2 

Abréviations : s.o., sans objet; PSN, produit de santé naturel; INM, ingrédient non médicamenteux; PM3,5, matière 
particulaire de diamètre aérodynamique médian inférieur à 3,5 μm; PM4, matière particulaire de diamètre 
aérodynamique médian inférieur à 4 μm; FPS, facteur de protection solaire. 
a L’exposition cutanée à partir de produits contenant des pigments n’a pas été quantifiée, car on s’attend à ce que 
l’absorption cutanée de pigments solides soit négligeable.  

8.2.4 Prise en compte des sous-groupes de la population qui peuvent être 
plus fortement exposés  

Certains groupes de personnes vivant au Canada, en raison d’une plus grande 
exposition, peuvent être plus susceptibles de subir des effets nocifs pour la santé. Le 
potentiel d’exposition élevée dans la population canadienne a été étudié. Les 
estimations de l’exposition sont régulièrement évaluées selon l’âge pour tenir compte 
des différences physiques et comportementales à différents stades de la vie. Lors de 
l’évaluation de l’exposition de fond à partir des milieux environnementaux, des aliments 
et de l’eau potable, les jeunes enfants étaient plus exposés que les adultes. Les 
nourrissons nourris aux préparations pour nourrissons étaient plus exposés que ceux 
nourris au lait maternel et que les adultes. Les concentrations dans l’eau potable ont 
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aussi été examinées. Les concentrations de manganèse dans l’eau potable des 
communautés des Premières Nations étaient semblables à celles tirées des données 
sur l’eau potable des provinces et territoires. Les personnes dont l’eau potable provient 
de puits privés peuvent être plus exposées au manganèse que celles qui varient en 
fonction de l’approvisionnement municipal en eau. Les concentrations de manganèse 
dans l’eau potable de certains systèmes provinciaux et de certaines communautés des 
Premières Nations dépassaient la recommandation pour l’eau potable. De plus, les 
personnes vivant à proximité de sources ponctuelles de rejet de manganèse provenant 
d’installations peuvent être plus exposées au manganèse dans l’air. Les concentrations 
atmosphériques de manganèse près de certaines installations, estimées par 
modélisation, sont plus élevées que les concentrations dans l’air ambiant extérieur. 
Dans le cadre de l’évaluation de l’exposition au manganèse à partir de certains 
produits, on a analysé des produits destinés aux enfants, dont la peinture artisanale, 
l’argile à modeler, les bijoux et les jouets. 

 Caractérisation des risques pour la santé humaine 

 
Le risque d’effets cumulatifs a été pris en compte dans cette évaluation par l’examen 
des expositions cumulées à l’entité manganèse. Compte tenu des renseignements 
disponibles, le paramètre critique désigné pour la caractérisation des risques associés à 
l’exposition orale au manganèse est la DMENO de 25 mg Mn/kg p.c./j pour les effets 
neurotoxiques (déficiences en matière d’apprentissage et de régulation de l’éveil) 
observés chez les jeunes, comme décrit dans les études de Kern et coll. (2010), Kern et 
Smith (2011), Beaudin et coll. (2013) et Conley et coll. (2020). Les auteurs ont noté que 
les effets neurotoxiques apparaissaient après une courte période d’administration de la 
substance. Toutefois, le moment et la durée exacts nécessaires pour qu’un effet 
neurotoxique se produise sont incertains. De plus, des études donnent à penser que les 
enfants ayant été exposés à des concentrations élevées de manganèse lorsqu’ils 
étaient nourrissons peuvent courir un risque accru de présenter des déficits 
neurodéveloppementaux pouvant persister à l’âge adulte. On juge que la sélection des 
fœtus en développement, des nourrissons et des enfants (d’après des études chez les 
rats nouveau-nés) comme sous-population vulnérable à l’exposition par voie orale au 
manganèse et la désignation des effets neurodéveloppementaux comme effets critiques 
sur la santé protègent contre les autres effets nocifs de l’exposition par voie orale au 
manganèse pour l’ensemble de la population. Santé Canada (2019a) a utilisé ce point 
de départ pour calculer la CMA dans l’eau potable, qui a été établie pour protéger les 
nourrissons consommant des préparations pour nourrissons reconstituées avec de 
l’eau potable. On a calculé une dose journalière tolérable (DJT) de 0,025 mg/kg p.c./j en 
tenant compte d’un FI total de 1000 (10x pour l’extrapolation interspécifique, 10x pour la 
variabilité intraspécifique et 10x pour l’utilisation de la DMENO). 

Les données disponibles portant sur les effets sur la santé associés à l’exposition au 
manganèse par l’alimentation ne permettent pas de calculer un point de départ aux fins 
de l’évaluation des risques. Il n’existe aucune étude alimentaire qui porte sur la 
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neurotoxicité chez les jeunes. En l’absence de paramètres de toxicité appropriés pour 
l’exposition au manganèse par l’alimentation, la DMENO de 25 mg Mn/kg p.c./j pour 
l’eau potable, accompagnée d’un facteur d’incertitude de 1000, a aussi été choisie 
comme paramètre le plus sensible pour l’exposition orale. Bien que des différences 
aient été relevées quant à la biodisponibilité du manganèse dans les aliments et dans 
l’eau potable chez des adultes en état de jeûne, la biodisponibilité du manganèse était 
semblable dans d’autres conditions (adultes non à jeun), et l’on ignore si ces 
différences s’appliquent aussi ou existent dans le sous-groupe de la population d’intérêt 
(les jeunes).  

On n’a recensé aucune étude de toxicité par voie cutanée portant sur l’effet critique, soit 
la neurotoxicité. Étant donné que la neurotoxicité n’a pas été évaluée par voie cutanée, 
on juge approprié de comparer l’exposition cutanée au paramètre oral (dose 
systémique; DMENO de 25 mg Mn/kg p.c./j), comme décrit précédemment, et de tenir 
compte d’une valeur d’absorption cutanée de 8,3 %. 

Le manganèse est omniprésent dans les milieux environnementaux (air, sol, poussière), 
l’eau potable et les aliments, et il se trouve dans des milliers de produits disponibles aux 
consommateurs. La population générale est principalement exposée au manganèse par 
les aliments, puis par l’eau potable. Les enfants de 1 an sont soumis à l’exposition de 
fond la plus élevée, suivis des nourrissons nourris aux préparations pour nourrissons. 
Comme les nourrissons, les enfants âgés de 3 ans et moins et les femmes en âge de 
procréer (pour protéger les fœtus en développement) sont considérés comme les sous-
groupes de la population les plus vulnérables, ils ont servi à caractériser le risque pour 
la population générale au Canada. Étant donné que des effets neurologiques 
attribuables à l’exposition orale au manganèse peuvent survenir après une courte durée 
d’exposition, et bien que le moment et la durée exacts nécessaires pour qu’un effet 
neurotoxique se produise soient incertains, il a été jugé approprié de présenter les 
limites supérieures des estimations prudentes de l’exposition afin de tenir compte des 
périodes d’exposition élevée à court terme. Les limites supérieures des estimations de 
l’apport global de manganèse à partir des milieux environnementaux, de l’eau potable 
et des aliments pour tous les groupes d’âge sont présentées dans le tableau D-8 de 
l’annexe D. Les marges d’exposition (ME) calculées pour l’exposition globale varient de 
33 à 9493. Les nourrissons âgés de 0 à 5 mois et nourris exclusivement aux 
préparations pour nourrissons sont soumis à l’exposition globale la plus élevée, suivis 
des enfants de 1 an.  

Afin de caractériser le risque associé à l’eau potable pour les personnes vivant au 
Canada, on a comparé les concentrations totales de manganèse dans l’eau potable des 
provinces, des territoires et des communautés des Premières Nations (Schwartz et 
coll., 2021) à la CMA de 120 µg/L. La limite supérieure (au 95e centile) de la 
concentration de manganèse dans l’eau potable dépassait la CMA dans les provinces 
et les territoires, sauf en Alberta, en Ontario, à l’Île‑du‑Prince‑Édouard et au Yukon, 
comme présenté dans le tableau 8-6 plus bas. De 0 à 21 % des échantillons d’eau 
potable prélevés dans les provinces et les territoires dépassaient la CMA. Dans les 
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communautés des Premières Nations, la limite supérieure de la concentration de 
manganèse dans l’eau potable dépassait la CMA au Manitoba et dans la région de 
l’Atlantique, où les dépassements variaient entre 0 et 14,8 % (tableau 8-7). 

Tableau 8-6. Comparaison des concentrations de manganèse (µg/L) dans l’eau 
potable des provinces et territoires du Canada avec la CMA (120 µg/L) 

Province ou 
territoire 

95e cent. (µg/L)a CMA (µg/L)b 
% de valeurs 

dépassant la CMA 

Colombie-
Britannique 

501 120 17 

Alberta 1,3 120 0 

Saskatchewan 820 120 21 

Manitoba 235 120 8 

Ontario 22 120 0,3 

Québec 224 120 12 

Nouveau-
Brunswick 

380 120 11 

Île-du-Prince-
Édouardc 

13 120 2 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

130 120 5 

Yukon 41 120 0 
Abréviations : CMA, concentration maximale acceptable; 95e cent., concentration au 95e centile. 
a Valeurs calculées au moyen de données de Santé Canada (2019a). 
b CMA = Valeur fondée sur la santé déterminée selon une dose journalière tolérable de 0,025 mg/kg p.c./j (25 mg/kg 
p.c./j/FI total de 1000) pour un nourrisson de 7 kg consommant 0,75 L/j d’eau du robinet, utilisée pour reconstituer la 
préparation pour nourrissons, et un facteur d’attribution lié à la source de 0,5 pour tenir compte du reste provenant de 
la préparation pour nourrissons. 
c Résumé des résultats de la qualité de l’eau potable (GC [modifié en 2022]). 

Tableau 8-7. Comparaison des concentrations de manganèse (µg/L) dans l’eau 
potable des communautés des Premières Nations du Canada avec la CMA 
(120 µg/L) 

Communautés 
des Premières 

Nations 
95e cent. (µg/L)a CMA (µg/L)b 

% de valeurs 
dépassant la CMA 

Colombie-
Britannique 

24,9 120 0,67 

Alberta 51,5 120 0 

Saskatchewan 107,0 120 5,8 

Manitoba 278,8 120 14,8 

Ontario 39,1 120 0 

Québec 18,7 120 1,2 
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Communautés 
des Premières 

Nations 
95e cent. (µg/L)a CMA (µg/L)b 

% de valeurs 
dépassant la CMA 

Atlantique 449,0 120 10,2 

Abréviations : CMA, concentration maximale acceptable; 95e cent., concentration au 95e centile. 
a Eau du robinet (Schwartz et coll., 2021). 
b CMA = Valeur fondée sur la santé déterminée selon une dose journalière tolérable de 0,025 mg/kg p.c./j (25 mg/kg 
p.c./j/FI total de 1000) pour un nourrisson de 7 kg consommant 0,75 L/j d’eau du robinet, utilisée pour reconstituer la 
préparation pour nourrissons, et un facteur d’attribution lié à la source de 0,5 pour tenir compte du reste provenant de 
la préparation pour nourrissons. 
 

L’apport alimentaire en manganèse provenant de sources naturelles est généralement 
considéré comme sûr, et les risques et les bienfaits des aliments qui contribuent le plus 
à l’exposition alimentaire au manganèse doivent être reconnus (communication 
personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 7 juillet 2023; source non citée). 

La composition des préparations pour nourrissons est réglementée au titre 25, partie B, 
du Règlement sur les aliments et drogues. Avant de vendre leurs produits sur le marché 
canadien, les fabricants doivent présenter un avis préalable à la mise en marché qui 
démontre l’innocuité et la suffisance nutritionnelle de leurs produits, ce qui est évalué 
par la DAN de Santé Canada, qui analyse les données d’essais cliniques sur la 
croissance et la tolérance, les effets indésirables et les spécifications des produits. Bien 
que le Canada n’impose pas actuellement de concentration maximale réglementaire de 
manganèse dans les préparations pour nourrissons, la DAN applique à l’interne la limite 
supérieure recommandée par le Codex (100 µg/100 kcal) dans son évaluation préalable 
à la mise en marché. Le Canada contribue au Codex, et cette concentration maximale 
concorde avec les limites supérieures d’autres instances, dont l’Union européenne. 
Dans le cadre de la modernisation réglementaire prévue du titre 25 du Règlement sur 
les aliments et drogues, qui prévoit des exigences en matière de composition des 
préparations pour nourrissons, Santé Canada évaluera l’intégration par renvoi des 
exigences du Codex pour de nombreux éléments nutritifs, dont le manganèse. Cette 
façon de faire permettra d’actualiser facilement les valeurs en cas d’évolution du 
consensus scientifique (communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 7 juillet 2023; source non citée). 

Par conséquent, les estimations de l’exposition par l’alimentation n’ont pas été 
présentées en vue de caractériser les risques dans le cadre de cette ébauche 
d’évaluation. L’élaboration de recommandations alimentaires ou d’exigences de 
composition propres à des produits nécessite de tenir compte des concentrations 
minimales requises pour atteindre la suffisance nutritionnelle à différents stades de vie 
ainsi que de la biodisponibilité du manganèse dans diverses matrices, ce qui dépasse 
la portée de la présente évaluation.  
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Le manganèse est aussi présent dans des produits disponibles aux consommateurs, 
dont les nourrissons, les enfants et les femmes en âge de procréer, ce qui peut 
entraîner des expositions orales et cutanées. On a calculé les estimations de 
l’exposition orale et cutanée attribuable à l’utilisation de produits d’arts et d’artisanat, de 
produits de bricolage pour automobiles, de produits ménagers, de peintures, de textiles 
et de produits de soins personnels. Le tableau 8-8 plus bas présente les ME entre la 
dose produisant un effet critique sur la santé et les estimations de l’exposition la plus 
élevée par voie orale ou cutanée calculées à partir des scénarios d’exposition. Les ME 
résultantes attribuables à l’utilisation d’argile à modeler, de produits automobiles, de 
vaporisateurs anti-odeurs pour la maison, d’applicateurs de peinture, de certains 
produits de soins personnels (par exemple, savon liquide pour le corps) et de textiles 
sont jugées adéquates pour tenir compte des incertitudes liées aux données sur les 
effets sur la santé et l’exposition utilisées pour caractériser le risque. Les ME calculées 
pour l’utilisation de peinture pour enfants, de peinture appliquée au pistolet sous 
pression d’air ou au pinceau et de certains produits de soins personnels (lotions pour le 
corps, colorants capillaires permanents, hydratants pour le visage, revitalisants sans 
rinçage, rouges à lèvres et suppléments de multivitamines/minéraux) sont jugées 
potentiellement insuffisantes pour tenir compte des incertitudes liées aux données sur 
les effets sur la santé et l’exposition utilisées pour caractériser le risque. 

Tableau 8-8. Estimations des expositions sentinelles orale et cutanée au 
manganèse et des risques associés découlant de l’utilisation de produits 
disponibles aux consommateurs 

Scénario 
Groupe 
d’âge 
(ans) 

Exposition 
(mg/kg 
p.c./j) 

Dose 
d’effet 

critique 
(mg/kg 
p.c./j) 

MEa 

Produit pour enfants, peinture  1 4,2 × 10-2 25 592 

Produit pour enfants, argile à 
modeler 

1 2,0 × 10-2 25 1 260 

Produit automobile, additif de 
combustible 

Adulte 1,5 × 10-3 25 16 584  

Produit ménager, vaporisateur 
anti-odeurs 

Adulte 1,7 × 10-5 25 1,5 × 106 

Peinture, application au 
pistolet sous pression d’air 

Adulte 8,2 × 10-2 25 303 

Peinture, application au 
pinceau 

Adulte 3,5 × 10-2 25 712 

Peinture, retouches à l’aide 
d’un applicateur 

Adulte 2,0 × 10-3 25 12 810 

Textile, vêtement 0 à 5 mois 2,5 × 10-3 25 9 833 
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Scénario 
Groupe 
d’âge 
(ans) 

Exposition 
(mg/kg 
p.c./j) 

Dose 
d’effet 

critique 
(mg/kg 
p.c./j) 

MEa 

Produit de soins personnels, 
lotion pour le corps 
(cosmétique) 

14 à 18 1,0 × 10-1 25 241 

Produit de soins personnels, 
colorant capillaire permanent 
(cosmétique) 

Adulte 5,4 × 10-2 25 462 

Produit de soins personnels, 
hydratant pour le visage 
(cosmétique) 

Adulte 3,7 × 10-2 25 680 

Produit de soins personnels, 
revitalisant sans rinçage 
(cosmétique) 

Adulte 2,9 × 10-2 25 875 

Produit de soins personnels, 
savon liquide pour le corps 
(cosmétique) 

0 à 5 mois 2,1 × 10-2 25 1 171 

Produit de soins personnels, 
rouge à lèvres (cosmétique) 

2 à 3 9,8 × 10-2 25 255 

Produit de soins personnels, 
supplément de minéraux 
(PSN – IM) 

Adulte 2,0 25 12 

Produit de soins personnels, 
supplément de 
multivitamines/minéraux – 
dose maximale indiquée dans 
la monographie de Santé 
Canada (PSN – IM) 

Adulte 1,2 × 10-1 25 206 

Produit de soins personnels, 
supplément de multivitamines/ 
minéraux (PSN – IM) 

1 9,1 × 10-2 25 275 

Abréviations : IM, ingrédient médicamenteux; ME, marge d’exposition; PSN, produit de santé naturel. 
a La ME (ME = dose d’effet critique/exposition) a été arrondie au nombre entier le plus près. ME cible = 1000 (x10 
pour l’extrapolation interspécifique; x10 pour la variation intraspécifique; x10 pour l’utilisation d’une DMENO, compte 
tenu de la gravité de l’effet). 

Le SNC est le principal organe cible de l’exposition par inhalation au manganèse. Les 
effets respiratoires et pulmonaires associés à l’exposition au manganèse ne sont pas 
apparents à des concentrations inférieures à celles auxquelles des changements 
neurologiques peuvent être détectés. Par conséquent, une caractérisation des risques 
fondée sur un point de départ neurotoxique devrait protéger contre les effets 
respiratoires qui se produiraient à des doses élevées. 
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La CR de Santé Canada (2010a) de 0,05 µg/m3 pour la fraction inhalable du 
manganèse (telle que mesurée dans les PM3,5) a été choisie pour caractériser le risque 
associé à l’exposition par inhalation au manganèse à partir de l’air ambiant et de 
produits disponibles aux consommateurs qui peuvent entraîner une telle exposition. 

La CR a été déterminée au moyen d’un paramètre neurofonctionnel, qui est considéré 
être le marqueur le plus sensible associé à l’exposition à de faibles concentrations de 
manganèse par inhalation, afin de protéger contre la météorisation des fonctions 
motrices et cognitives. Une CRI5 de 19,2 μg/m3 pour le contrôle de la motricité fine 
(approche de Luria-Nebraska) a été calculée à partir de l’ensemble de données de 
Lucchini et coll. (1999) et convertie d’un régime d’exposition professionnelle (8 h/j, 
5 j/sem.) à un scénario d’exposition continue, avec un FI de 100 (10x pour la variation 
interindividuelle et 10x pour l’incertitude associée à la base de données). Un autre FI 
pour la base de données a été appliqué pour tenir compte de la variation de la solubilité 
des composés de manganèse, d’un manque d’information sur l’incidence de l’exposition 
prénatale au manganèse sur le fœtus et d’inconnues associées à l’importance de la 
variation des valeurs de prolactine dans la population générale (Santé Canada, 2010a). 
Pour la caractérisation des risques associés au manganèse, nous avons calculé les 
quotients de danger (QD) à l’aide du rapport de la concentration de manganèse dans 
l’air administré de façon continue sur la CR pour la fraction inhalable du manganèse 
inhalé, concentration à laquelle aucun effet ne devrait se produire sur la santé. Un QD 
supérieur à 1 a été considéré comme potentiellement insuffisant pour tenir compte des 
incertitudes dans les effets sur la santé et les données sur l’exposition utilisés pour 
caractériser les risques. 

Les QD ont été calculés pour les concentrations continues dans l’air extérieur ainsi que 
pour les concentrations dans l’air mesurées à proximité de systèmes de transport et aux 
environs d’installations industrielles. Ils sont présentés dans le tableau 8-9 plus bas. Les 
QD pour les concentrations de manganèse mesurées dans l’air extérieur, à proximité 
des transports en commun (pour prendre en considération une possible hausse de 
l’exposition pendant le navettage), sont inférieurs à 1 et sont donc jugés adéquats pour 
tenir compte des incertitudes liées aux données sur les effets sur la santé et l’exposition 
utilisées pour caractériser le risque. 

Les QD ont été calculés pour caractériser le risque que peut représenter l’inhalation 
pour les personnes vivant à proximité d’installations industrielles qui rejettent du 
manganèse dans l’air. Les QD calculés pour les concentrations de manganèse dans 
l’air à proximité d’installations du secteur de la production, du transport et de la 
distribution d’électricité et de fabriques de pâte à papier, de papier et de carton étaient 
inférieurs ou égaux à 1 et sont donc jugés adéquats pour tenir compte des incertitudes 
liées aux données sur les effets sur la santé et l’exposition utilisées pour caractériser le 
risque. Toutefois, les QD calculés pour les concentrations de manganèse dans l’air à 
proximité d’installations des secteurs de l’extraction de minerais métalliques, de la 
sidérurgie, de la fabrication de machines pour l’agriculture, la construction et l’extraction 
minière, de la fabrication de pièces pour véhicules automobiles et de la fabrication de 
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produits en acier à partir d’acier acheté sont supérieurs à 1 et sont donc jugés 
potentiellement insuffisants pour tenir compte des incertitudes liées aux données sur les 
effets sur la santé et l’exposition utilisées pour caractériser le risque. 

Tableau 8-9. Estimations de l’exposition par inhalation et des risques associés 
découlant de la présence de manganèse dans l’air 

Scénario d’exposition 
Concentration 

dans l’air 
(µg/m3) 

Concentration 
de référence 

(µg/m3) 

Quotient 
de 

dangera 

Concentration médiane de 
manganèse dans l’air extérieur 
(PTS) à Sarnia, en Ontario 

0,006 0,05 0,12 

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité de 
systèmes de transport, à Toronto, 
en Ontario  

0,022 0,05 0,44 

Secteur de l’extraction de minerais 
métalliques : 

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité d’une 
installation d’extraction de minerais 
métalliques – modélisée au moyen 
de SCREEN3 

0,071 0,05 1,42 

Secteur de la sidérurgie :  

Concentration médiane de 
manganèse (PTS) dans l’air à 
proximité d’une usine sidérurgique 
de Hamilton, en Ontario  

 

0,136 

 

 

0,05 

 

 

2,72 

 

Secteur de la fabrication de 
machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière :  

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité d’une 
installation industrielle de fabrication 
de machines pour l’agriculture, la 
construction et l’extraction minière – 
modélisée au moyen de SCREEN3 

0,208 0,05 4,16 
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Scénario d’exposition 
Concentration 

dans l’air 
(µg/m3) 

Concentration 
de référence 

(µg/m3) 

Quotient 
de 

dangera 

Secteur de la production, du 
transport et de la distribution 
d’électricité :  

Concentration maximale prévue 
(modélisée au moyen de 
CALPUFF), en PTS, rejetée dans 
l’air à partir d’une installation de 
production, de transport et de 
distribution d’électricité de Williams 
Lake, en Colombie-Britannique  

0,002 0,05 0,04 

Secteur de la fabrication de pièces 
pour véhicules automobiles :  

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité d’une 
installation de fabrication de pièces 
pour véhicules automobiles – 
modélisée au moyen de SCREEN3 

0,807 0,05 16,14 

Fabriques de pâte à papier, de 
papier et de carton  

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité de 
fabriques de pâte à papier, de 
papier et de carton – modélisée au 
moyen de SCREEN3 

0,051 0,05 1,02 

Secteur de la fabrication de produits 
en acier à partir d’acier acheté : 

Concentration quotidienne moyenne 
(PM2,5) dans l’air à proximité d’une 
installation de fabrication de tubes et 
de tuyaux en fer et en acier à partir 
d’acier acheté – modélisée au 
moyen de SCREEN3 

0,180 0,05 3,6 

Abréviations : PM2,5, matière particulaire de diamètre aérodynamique médian inférieur à 2,5 μm; PTS, particules 
totales en suspension. 
a Le quotient de danger est défini comme étant le rapport de la concentration dans l’air mesurée, estimée ou 
modélisée sur la CR pour la fraction inhalable du manganèse inhalé, une concentration à laquelle aucun effet sur la 
santé n’est attendu.  
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De plus, des QD ont été calculés pour les concentrations continues de manganèse 
dans l’air découlant de l’utilisation de produits disponibles aux consommateurs (voir le 
tableau 8-10). Comme les QD calculés pour les concentrations dans l’air découlant de 
l’utilisation de produits ménagers (vaporisateurs anti-odeurs), de fixatifs en aérosol, de 
poudres libres pour le visage (contenant 1,1 % de manganèse) et de maquillage pour le 
corps en poudre libre sont inférieurs ou égaux à 1, ils ont été jugés adéquats pour tenir 
compte des incertitudes liées aux données sur les effets sur la santé et l’exposition 
utilisées pour caractériser le risque. Les QD calculés pour les concentrations dans l’air 
découlant de l’utilisation de peinture en aérosol (en bombe), de peinture appliquée à 
l’aide d’un pistolet sous pression d’air et de poudres libres pour le visage (contenant 
8,7 % de manganèse) sont supérieurs à 1 et sont donc considérés comme 
potentiellement insuffisants pour tenir compte des incertitudes liées aux données sur les 
effets sur la santé et l’exposition utilisées pour caractériser le risque.  

Tableau 8-10. Estimations de l’exposition par inhalation et des risques associés 
découlant de la présence de manganèse dans certains produits 

Scénario 
d’exposition 

Concentration 
dans l’air 
(µg/m3) 

Concentration 
de référence 

(µg/m3) 
Quotient de dangera 

Produit ménager, 
vaporisateur anti-
odeurs, PM3,5 

0,040 0,05 0,8 

Peinture, aérosol, 
PM3,5 

0,084 0,05 1,68 

Peinture, pistolet sous 
pression d’air (total 
inhalable) 

0,092 0,05 1,8 

Produit de soins 
personnels, fixatif en 
aérosol, PM3,5 
(cosmétique) 

0,032 0,05 0,64 

Produit de soins 
personnels, 
maquillage pour le 
corps en poudre libre, 
PM4 (cosmétique) 

0,032 0,05 0,63 

Produit de soins 
personnels, poudre 
libre pour le visage, 
PM4, maquillage 
contenant un FPS 
(PSN – INM) 
(contenant 1,1 % de 
manganèse) 

0,053 0,05 1,05 
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Scénario 
d’exposition 

Concentration 
dans l’air 
(µg/m3) 

Concentration 
de référence 

(µg/m3) 
Quotient de dangera 

Produit de soins 
personnels, poudre 
libre pour le visage, 
PM4, maquillage 
(cosmétique) 
(contenant 8,7 % de 
manganèse) 

0,41 0,05 8,2 

Abréviations : PSN, produit de santé naturel; INM, ingrédient non médicamenteux; PM3,5, matière particulaire de 
diamètre aérodynamique médian inférieur à 3,5 μm; PM4, matière particulaire de diamètre aérodynamique médian 
inférieur à 4 μm; FPS, facteur de protection solaire. 
a Le quotient de danger est défini comme étant le rapport de la concentration dans l’air mesurée, estimée ou 
modélisée sur la concentration de référence pour la fraction inhalable du manganèse inhalé, une concentration à 
laquelle aucun effet sur la santé n’est attendu.  
 

 Incertitudes dans l’évaluation des risques pour la santé humaine 

Une incertitude entoure la biodisponibilité orale du manganèse dans l’alimentation et 
l’eau potable. Bien qu’il soit généralement admis que la biodisponibilité du manganèse 
dans l’alimentation peut être réduite par la présence d’autres composants alimentaires, 
la mesure de cette réduction n’a pas été bien établie. De plus, dans le contexte de 
personnes non à jeun, l’absorption du manganèse dans les aliments et l’eau potable 
semble similaire. Une certaine incertitude demeure quant à la validité de la base de 
données sur la toxicité et à l’absence d’études portant sur les sources alimentaires de 
manganèse et les résultats neurologiques connexes. 

Le profil toxicocinétique et toxicodynamique du manganèse chez les nourrissons, qui 
constituent une sous-population préoccupante, n’a pas été bien établi. On ignore la 
mesure dans laquelle l’homéostasie peut se produire et la quantité de manganèse qui 
pénètre dans le cerveau à la suite d’une exposition dans cette sous-population. 

Les ensembles de données sur les effets sur la santé associés à l’exposition par voie 
orale et par inhalation contiennent bon nombre d’études fondées sur une population, 
dont la plupart sont transversales. Ces études n’ont pas de composante temporelle et 
fournissent souvent peu de données sur l’exposition au manganèse. Bien que des 
biomarqueurs puissent partiellement renseigner sur les expositions internes, le 
manganèse est rapidement transféré hors de la circulation et minimalement excrété 
dans l’urine, ce qui empêche d’utiliser les mesures de ces biomarqueurs pour évaluer 
l’exposition chronique aux faibles concentrations attendues dans la population générale. 
De plus, notre compréhension actuelle ne permet pas d’utiliser d’autres biomarqueurs 
(cheveux, ongles d’orteils ou dents) à l’échelle de la population. Une incertitude entoure 
les concentrations déclarées dans l’air ambiant et la façon dont elles sont liées aux 
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concentrations antérieures dans l’air ainsi qu’aux expositions cumulatives au 
manganèse au fil du temps.  

Une certaine incertitude demeure quant aux effets neurotoxiques associés à l’exposition 
alimentaire dans le sous-groupe de la population préoccupante, étant donné qu’il 
n’existe pas d’étude de neurotoxicité pour le développement portant sur l’exposition au 
manganèse par l’alimentation.  

Le manganèse a été mesuré dans des aliments traditionnels dans le cadre de plusieurs 
études, dont l’EANEPN. Toutefois, aucune estimation de l’apport de manganèse à partir 
de la consommation d’aliments traditionnels n’a été publiée. 

L’exposition à partir de l’utilisation de produits disponibles aux consommateurs a été 
estimée pour les expositions par voie orale, cutanée et par inhalation. Il manquait 
d’information sur la concentration et le profil d’utilisation du manganèse pour certains 
produits disponibles aux consommateurs, comme les produits nettoyants pour 
cheminées. Les estimations de l’exposition et des risques associés à ces produits n’ont 
donc pas pu être calculées. 

L’utilisation potentielle de plus d’un produit par une même personne au cours d’une 
journée (c’est-à-dire l’exposition globale) n’a pas été examinée. Il pourrait en découler 
une sous-estimation de l’exposition de certaines personnes. 

La CR établie en 2010 par Santé Canada a été calculée à partir des concentrations de 
manganèse dans les PM3,5, car il s’agit de la mesure utilisée dans l’étude sur 
l’exposition professionnelle réalisée par Lucchini et coll. (1999), d’où est tiré le point de 
départ. Des données sur les concentrations mesurées dans l’air n’étaient disponibles 
que pour les PM2,5 et les PM10. Les QD ont donc été calculés avec les concentrations 
de manganèse dans les PM2,5 aux fins d’une comparaison à la CR. Les concentrations 
de manganèse dans les PM2,5 ne tiennent pas compte de la hausse potentielle de 
l’exposition qui se produirait si des particules de plus grande taille (PM3,5) étaient 
incluses, ce qui pourrait entraîner une sous-estimation de l’exposition et du risque. 

Certaines données publiques de surveillance de la qualité de l’air rendent compte de la 
présence de manganèse dans les PTS, mais pas des concentrations de manganèse 
dans la fraction inhalable. Lorsque les données étaient disponibles, on a prédit la 
concentration de manganèse dans la fraction inhalable à l’aide de rapport entre les 
PM2,5 et les PTS à un endroit précis. Toutefois, ces données n’étaient pas disponibles 
pour tous les emplacements. L’utilisation des concentrations de manganèse dans les 
PTS peut entraîner la surestimation de l’exposition potentielle à partir de la fraction 
inhalable et des risques associés. 

Il existe peu de données publiques sur les concentrations atmosphériques de 
manganèse provenant d’installations qui rejettent la substance dans l’air. Les 
concentrations atmosphériques prévues de manganèse à proximité de ces installations 
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peuvent être précisées à l’aide de renseignements propres aux installations, y compris 
les données de surveillance de la qualité de l’air. 

 Conclusion 

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation, le manganèse et ses composés présentent un risque d’effets nocifs pour 
l’environnement. Il est proposé de conclure que le manganèse et ses composés 
satisfont aux critères énoncés à l’alinéa 64a) de la LCPE, car ils pénètrent ou peuvent 
pénétrer dans l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions 
de nature à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou 
sur la diversité biologique. Toutefois, il est proposé de conclure que le manganèse et 
ses composés ne satisfont pas aux critères énoncés à l’alinéa 64b) de la LCPE, car ils 
ne pénètrent pas dans l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des 
conditions de nature à mettre en danger l’environnement essentiel pour la vie. 

Compte tenu de tous les renseignements contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation, il est proposé de conclure que le manganèse et ses composés satisfont 
aux critères énoncés à l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils pénètrent ou peuvent pénétrer 
dans l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de 
nature à constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

Il est donc proposé de conclure que le manganèse et ses composés satisfont à un ou 
plusieurs des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 

Il est également proposé de conclure que le manganèse et ses composés satisfont aux 
critères de persistance, mais pas à ceux de bioaccumulation, énoncés dans le 
Règlement sur la persistance et la bioaccumulation de la LCPE. 
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Annexe A. Propriétés physiques et chimiques des 
substances contenant du manganèse jugées d’intérêt 
prioritaire pour une évaluation et appartenant au groupe du 
manganèse et de ses composés 

Tableau A-1. Propriétés physiques et chimiques des substances contenant du 
manganèse jugées d’intérêt prioritaire pour une évaluation 

No 
CAS 

Nom sur la 
LIS ou la 

LRSC (nom 
commun, 

abréviation) 

Liste Formule Masse 
molé-

culaire 
(g/mol) 

Solubilité 
dans l’eau 

(mg/L) 

log 
Koe 

Pression 
de 

vapeur 
(Pa) 

1313-
13-9 

Dioxyde de 
manganèse 
(dioxyde de 
manganèse) 

LIS MnO2 86,94 Non soluble s.o. s.o. 

1335-
36-0 

Glycéro-
phosphate de 
manganèse 
(glycéro-
phosphate de 
manganèse) 

LRSC MnC3H9

O6P; 
MnC3H7

O6P 

225 s.o. s.o. s.o. 

1344-
43-0 

Oxyde de 
manganèse 
(oxyde de 
manganèse) 

LIS MnO 70,94 Non 
solublea,b; 
0,85 (20 oC), 
estimationc 

s.o. s.o. 

7439-
96-5 

Manganèse 
(manganèse 
élémentaire) 

LIS Mn 54,94 Non soluble, 
se 
décomposed,

e; 0,7 
(20 oC)c 

s.o. 1 
(955 oC)b 

10101-
66-3l 

Diphosphate 
d’ammonium et 
de 
manganèse(3+) 
(pyrophosphate 
d’ammonium et 
de manganèse/ 
violet de 
manganèse) 

LIS Mn(NH4)
P2O7 

246,92 7,8 (20 oC)c; 
non solublej 

s.o. s.o. 
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No 
CAS 

Nom sur la 
LIS ou la 

LRSC (nom 
commun, 

abréviation) 

Liste Formule Masse 
molé-

culaire 
(g/mol) 

Solubilité 
dans l’eau 

(mg/L) 

log 
Koe 

Pression 
de 

vapeur 
(Pa) 

12108-
13-3 

Tricarbonyl(mé
-thylcyclo-
penta-
diényl)manga-
nèse 
(tricarbonyl(mé
-thylcyclo-
penta-
diényl)manga-
nèse) (MMT) 

LIS MnC9H7

O3 
218,1 Non 

solubled; 29 
(25 oC)f; 10 
(22 oC)c 

3,7f; 3,4 
(26 oC)c 

1066,6-
48 075,9 
(100-
200 oC)g; 
6,26 
(20 oC)h; 
933 
(100 oC)  

18820-
29-6 

Sulfure de 
manganèse  

LIS MnS 87 Légère (eau 
froide)e; 6,16 
(20 oC)c 

s.o. s.o. 

29193-
02-0 

L-proline, 5-
oxo-, sel de 
manganèse 
(1:?) 
(pyroglutamate 
de 
manganèse) 

LRSC MnxC5H7

NO3; 
MnC5H6

NO3 

183,04  s.o. s.o. s.o. 

35355-
77-2l 

Manganèse 
complexé avec 
l’acide 3-
hydroxy-4-(1-
sulfo-2-
naphtylazo)na
phtalène-2-
carboxylique 

LIS C21H12M
nN2O6S 

475,33 0,01c 2,5 
(23 oC)c 
[estima-
tion] 

s.o. 

68551-
42-8 

Acides gras 
ramifiés en 
C6-19, sels de 
manganèse 
(alcanoate de 
manganèse 
ramifié en C6-
C19) 

LIS UVCB Non 
précisée 

s.o. s.o. s.o. 
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No 
CAS 

Nom sur la 
LIS ou la 

LRSC (nom 
commun, 

abréviation) 

Liste Formule Masse 
molé-

culaire 
(g/mol) 

Solubilité 
dans l’eau 

(mg/L) 

log 
Koe 

Pression 
de 

vapeur 
(Pa) 

10588
3-50-9 

Manganèse, 
bis[N-(acétyl-
.kappa.O)-L-
méthioninato-
.kappa.O]- 
(acétyl-
méthionate de 
manganèse) 

LRSC MnC14H2

4N2O6S2 
435,41 s.o. s.o. s.o. 

Abréviations : No CAS, numéro au registre du Chemical Abstracts Service; LIS, Liste intérieure des substances; log 
Koe : coefficient de partage octanol-eau; s.o., sans objet; LRSC, Liste révisée des substances commercialisées. 
a HSDB, 1983-  
b Lide, 2000 
c ECHA, c2007-2017a, c2007-2017b, c2007-2017c 
d Sax et Lewis, 1987 
e ATSDR, 2012 
f Garrison et coll., 1995 
g O’Neil, 2006 
h Verschueren, 1983 
i NIOSH, 2020 
j Natural Sourcing, 2018 
k Weast et Selby, 1974  
l Cette substance ne répondait pas aux critères de catégorisation, mais a été jugée prioritaire par d’autres 
mécanismes (ECCC, SC [modifié en 2017]). 
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Annexe B. Rejets de manganèse et de ses composés 
déclarés à l’INRP entre 2015 et 2019 

Les secteurs qui rejettent plus de 1 tonne de manganèse par année sont présentés 
dans le tableau B-1, par ordre décroissant des rejets totaux sur place. Les secteurs sont 
désignés par leur code à 4 chiffres du Système de classification des industries de 
l’Amérique du Nord (SCIAN). L’unité utilisée est la tonne de manganèse élémentaire. 
Les moyennes annuelles (± écart-type) sont présentées, de même que les plages 
(entre parenthèses), pour les rejets déclarés entre 2015 et 2019. 

Tableau B-1. Rejets annuels moyensa (en tonnesb) de manganèse et de ses 
composés entre 2015 et 2019 

Rang 

Secteur 

industriel 

(SCIAN 4) 

Air Sol Eau 

Tous les 

milieux 

< 1 t 

Total 

(par an) 

1 

Fabrication de 

pâte à papier, 

de papier et de 

carton 

10 ± 0,7  

(9 à 11) 

26 ± 4 

(18 à 29) 

895 ± 42 

(861 à 

974) 

0c  

932 ± 44  

(888 à 

1 013) 

2 

Extraction de 

minerais 

métalliques 

22 ± 6 

(18 à 34) 

95 ± 29 

(66 à 

144)d 

91 ± 30 

(48 à 

136) 

1 ± 0,6 

(0,3 à 2) 

210 ± 56  

(133 à 

282) 

3 

Réseaux 

d’aqueduc et 

d’égout, et 

autres 

0,007 ± 

0,004 

(0,003 à 

0,01) 

0,0006 ± 

0,0007 

(ND à 

0,002) 

64 ± 3 

(61 à 68) 

0,6 ± 0,3 

(ND à 1) 

64 ± 3  

(61 à 68) 

4 Sidérurgie 
35 ± 6 

(24 à 42) 

0,03 ± 

0,004 

(ND à 

0,03) 

3 ± 0,6 

(2 à 4) 

1 ± 0,4  

(0,7 à 2) 

39 ± 5 

(30 à 45) 

5 

Production, 

transport et 

distribution 

d’électricité 

6 ± 0,2 

(6 à 7) 

9 ± 3 

(6 à 13) 

0,6 ± 0,2 

(0,4 à 

0,8) 

1 ± 0,08  

(ND à 2) 

17 ± 4 

(13 à 22) 

6 

Fabrication de 

produits 

chimiques de 

base 

0,0004 ± 

0,0003 

(0,0001 à 

0,0009) 

ND 
10 ± 4  

(6 à 18) 

0,002  

(ND à 

0,002) 

10 ± 4 

(6 à 18) 

7 Fonderies 
2 ± 2 

(0,05 à 5) 
ND 

3 ± 2 

(ND à 5) 

1 ± 0,4  

(0,5 à 2) 

5 ± 2 

(1 à 6) 
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Rang 

Secteur 

industriel 

(SCIAN 4) 

Air Sol Eau 

Tous les 

milieux 

< 1 t 

Total 

(par an) 

8 

Fabrication de 

pièces pour 

véhicules 

automobiles 

3 ± 0,5 

(3 à 4) 
ND 

0,0003 ± 

0,00004 

(0,0002 à 

0,0003) 

1 ± 0,5  

(0,8 à 2) 

5 ± 0,5 

(4 à 5) 

9 

Fabrication de 

ciment et de 

produits en 

béton 

0,4 ± 0,04 

(ND à 0,5) 

5 ± 0,4 

(ND à 6) 
ND 

0,2 ± 0,1  

(0,1 à 

0,4) 

4 ± 3 

(0,3 à 6) 

10 

Production et 

transformation 

de métaux non 

ferreux (sauf 

l’aluminium) 

0,3 ± 0,2 

(0,2 à 0,7) 
ND 

2 ± 2  

(0,3 à 6) 

0,6 ± 0,3  

(ND à 1) 

3 ± 2 

(0,9 à 7) 

11 
Extraction de 

charbon 

0,6 ± 0,7 

(ND à 2) 
ND 

0,7 ± 0,5 

(ND à 1) 

0,3  

(ND à 3) 

3 ± 1 

(1 à 4) 

12 

Extraction de 

pétrole et de 

gaz 

0,7 ± 0,1 

(0,5 à 0,8) 

0,0007 ± 

0,0003 

(ND à 

0,001) 

2 ± 0,6 

(0,8 à 2) 

0,02 ± 

0,002  

(0,02) 

2 ± 0,6 

(2 à 3) 

13 

Revêtement, 

gravure, 

traitement 

thermique et par 

le froid, et 

activités 

analogues 

10 (ND à 

10) 
ND ND 

0,1 ± 0,06  

(0,02 à 

0,2) 

2 ± 4 

(0,2 à 10) 

14 

Fabrication de 

produits 

d’architecture et 

d’éléments de 

charpentes 

métalliques 

0,07 ± 0,06 

(ND à 0,1) 
8 0,04 

0,02 ± 

0,004 

(0,02 à 

0,03) 

2 ± 3 

(0,02 à 8) 

15 

Fabrication de 

produits en 

acier à partir 

d’acier acheté 

1 ± 0,7 

(0,2 à 2) 
ND 

0,04 (ND 

à 0,04) 

0,2 ± 0,09 

(0,06 à 

0,3) 

1 ± 0,6 

(0,3 à 2) 
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Rang 

Secteur 

industriel 

(SCIAN 4) 

Air Sol Eau 

Tous les 

milieux 

< 1 t 

Total 

(par an) 

16 

Extraction de 

minerais non 

métalliques 

0,01 ± 0,00

5 

(0,003 à 

0,02) 

0,8 ± 1 

(ND à 2) 

0,4 ± 0,5 

(0,00002 

à 1) 

0,3 ± 0,2 

(0,001 à 

0,5) 

1 ± 0,9 

(0,4 à 3) 

17 

Fabrication 

d’autres 

produits 

minéraux non 

métalliques 

0,2 ± 0,08 

(0,08 à 

0,3) 

ND ND 

0,9 ± 0,04 

(0,8 à 

0,9) 

1 ± 0,1 

(1) 

18 

Fabrication de 

machines pour 

l’agriculture, la 

construction et 

l’extraction 

minière 

0,8 ± 2 

(0 à 4) 
ND ND 

0,04 ± 0,05 

(ND à 

0,1) 

0,8 ± 2 

(0 à 4) 

Abréviations : SCIAN, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord; ND, non déclaré. 
a Un certain degré de complexité entoure la déclaration de données à l’INRP, car elle demande d’atteindre des seuils 
de déclaration et d’utiliser diverses méthodes de calcul et sources de données acceptables pour estimer les quantités 
rejetées, éliminées et recyclées. Par conséquent, il existe des incertitudes dans les quantités déclarées. Les 
quantités éliminées sur place et hors site, ainsi que les quantités recyclées hors site, ne sont pas présentées. 
Consultez le guide de déclaration à l’INRP pour obtenir plus de détails (ECCC, 2022). 
b Les valeurs sont arrondies à un chiffre significatif. Les données utilisées dans ce tableau étaient à jour en date du 
30 mars 2022. Les installations peuvent mettre à jour les données déclarées à l’INRP en tout temps. Ainsi, des 
analyses semblables effectuées avec différentes versions des données peuvent produire des résultats différents.  
c Un 0 représente une valeur déclarée de 0. 
d L’INRP exige que le manganèse présent dans les résidus et les sous-produits soit inclus dans le calcul visant à 
déterminer si le résultat atteint le seuil de déclaration, quelle que soit la concentration de manganèse dans ces 
matériaux (même si elle est inférieure à 1 %). Tous les rejets, éliminations et transferts de manganèse (sauf pour les 
quantités représentant moins de 1 % des stériles) doivent être déclarés à l’INRP si le seuil de déclaration est atteint. 
Cette exigence d’inclure tout le manganèse présent dans les résidus miniers dans le calcul du seuil de substance 
fabriquée, traitée ou utilisée autrement peut contribuer à une déclaration plus exhaustive par le secteur de l’extraction 
de minerais métalliques par rapport à d’autres secteurs. Voir le document d’ECCC (2022) pour obtenir plus de 
détails.  

Tableau B-2. Quantités totales (en tonnes) de manganèse et de ses composés 
éliminées entre 2015 et 2019 

Annéea 
Épan-

dage 

Site 

d’enfouis-

sement 

Entre-

posage 

Injection 

souterraine  

Gestion 

des 

stériles 

Gestion 

des 

résidus 

miniers 

Total 

annuel 

2015 450 11 103 961 0,02 24 485 325 565 362 564 

2016 456 11 280 921 0,02 38 381 334 977 386 015 
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Annéea 
Épan-

dage 

Site 

d’enfouis-

sement 

Entre-

posage 

Injection 

souterraine  

Gestion 

des 

stériles 

Gestion 

des 

résidus 

miniers 

Total 

annuel 

2017 635 8 813 922 142 36 631 361 496 408 639 

2018 664 4 749 826 112 49 165 303 050 362 567 

2019 180 2 544 13 126 772 190 103 193 738 

Moyenne 

± écart-

type 

477 ± 

193 

7 698 ± 

3 903 

729 ± 40

3 
76 ± 70 

29 887 ± 

18 481 

303 038 

± 66 519 

342 705 

± 85 444 

a Les données utilisées dans ce tableau étaient à jour en date de septembre 2022. Les installations peuvent 
périodiquement mettre à jour les données déclarées à l’INRP. Ainsi, des analyses répétées effectuées avec des 
données extraites à différents moments peuvent produire des résultats différents. Un certain degré de complexité 
entoure la déclaration de données à l’INRP, comme l’atteinte de seuils de déclaration et l’utilisation de diverses 
méthodes de calcul et sources de données acceptables. Par conséquent, les quantités déclarées comportent des 
incertitudes (voir le document ECCC de 2022 pour obtenir plus de détails). 

Tableau B-3. Les quarante-trois secteurs industriels canadiens (SCIAN 4) ayant 
déclaré des rejets de manganèse dans l’air entre 2015 et 2019 (INRP, 2020; SIC, 
2022) 

Secteur industriel Code 
SCIAN 

4 

Nombre 
d’installa

tions 

Extraction de pétrole et de gaz 2111 3 

Extraction de charbon 2121 2 

Extraction de minerais métalliques 2122 49 

Extraction de minerais non métalliques 2123 4 

Production, transport et distribution d’électricité 2211 12 

Réseaux d’aqueduc et d’égout et autres 2213 5 

Fabrication d’aliments pour animaux 3111 16 

Scieries et préservation du bois 3211 4 

Fabrication de placages, de contreplaqués et de produits de bois 
d’ingénierie 

3212 2 

Fabriques de pâte à papier, de papier et de carton 3221 45a 

Fabrication de produits du pétrole et du charbon 3241 3 

Fabrication de produits chimiques de base 3251 2 

Fabrication de résines, de caoutchouc synthétique et de fibres et de 
filaments artificiels et synthétiques 

3252 1 

Fabrication de pesticides, d’engrais et d’autres produits chimiques 
agricoles 

3253 1 

Fabrication de ciment et de produits en béton 3273 5 

Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques 3279 4 

Sidérurgie 3311 12 
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Secteur industriel Code 
SCIAN 

4 

Nombre 
d’installa

tions 

Fabrication de produits en acier à partir d’acier acheté 3312 7 

Production et transformation d’alumine et d’aluminium 3313 1 

Production et transformation de métaux non ferreux (sauf l’aluminium) 3314 2 

Fonderies 3315 8b 

Forgeage et estampage 3321 5 

Fabrication de produits d’architecture et d’éléments de charpentes 
métalliques 

3323 8 

Fabrication de chaudières, de réservoirs et de contenants d’expédition 3324 1 

Ateliers d’usinage, fabrication de produits tournés, de vis, d’écrous et 
de boulons 

3327 2 

Fabrication d’autres produits métalliques 3329 9 

Fabrication de machines pour l’agriculture, la construction et 
l’extraction minière 

3331 2 

Fabrication de machines pour le commerce et les industries de 
services 

3333 1 

Fabrication d’appareils de ventilation, de chauffage, de climatisation et 
de réfrigération commerciale 

3334 1 

Fabrication de machines-outils pour le travail du métal 3335 1 

Fabrication de moteurs, de turbines et de matériel de transmission de 
puissance 

3336 1 

Fabrication d’autres machines d’usage général 3339 3 

Fabrication de matériel électrique 3353 1 

Fabrication de véhicules automobiles 3361 3 

Fabrication de carrosseries et de remorques de véhicules automobiles 3362 1 

Fabrication de pièces pour véhicules automobiles 3363 16 

Fabrication de matériel ferroviaire roulant 3365 1 

Fabrication d’autres types de matériel de transport 3369 4 

Fabrication de meubles de bureau (y compris les articles 
d’ameublement) 

3372 1 

Autres activités diverses de fabrication 3399 1 

Grossistes-distributeurs de métaux et de produits métalliques 4162 9 

Grossistes-marchands d’autres produits divers 4189 1 

Traitement et élimination des déchets 5622 7 
Abréviation : SCIAN, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord. 
a L’une des 45 installations a cessé ses activités en 2018. 
b L’une des 8 installations a cessé ses activités en 2018. 
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Annexe C. Concentrations de fond, facteurs modificateurs de 
la toxicité (FMT) et concentrations estimées sans effet 
(CESE) propres à chaque site tenant compte des FMT pour le 
manganèse 

Tableau C-1. Facteurs modificateurs de la toxicité pour le manganèse dans les 
écozones canadiennes et les Grands Lacs 

Région 
pH 

moyen 

Taille de 
l’échantillon 

pour le pH 

Moyenne 
géométrique de 

la dureté de 
l’eau (mg/L) 

Taille de 
l’échantillon 

pour la dureté 
de l’eau 

Maritime de 
l’Atlantiquea 7,2 110 32b 5 

Cordillère boréalea 8,0 283 79 305 

Plaines boréalesa 8,0 656 130 643 

Bouclier boréala 7,8 1 981 40 1 655 

Plaines 
hudsoniennesa 

7,8 5 50 5 

Plaines à forêts 
mixtesa 

8,3 5 154 150 4 941 

Cordillère 
montagnardea 

7,8 1 858 61 1 936 

Maritime du 
Pacifiquea 

7,3 1 475 19 1 490 

Prairiesa 8,2 420 260 369 

Taïga de la 
Cordillèrea 

8,0 22 110 22 

Taïga du Boucliera,c 6,9 175 7,4 98 

Lac Érié  8,03d 1 666  118e 362 

Lac Huron  7,83d 1 960  93e 225 

Lac Ontario  7,98d 1 990 125e 305 

Lac Supérieur  7,60d 1 150 45e 46 
a BQMA, 2015; DMSQED, 2016; DNMQELT, 2016; RPCQE [modifié en 2018]; RAMP, 2016; communication 
personnelle, données préparées par la Division de l’intendance de l’eau, province du Manitoba, pour la Division de 
l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 24 février 2016; source non citée; communication personnelle, 
données préparées par les Services de gestion environnementale et municipale, Saskatchewan Water Security 
Agency, pour la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 25 février 2016; source non citée. 
b La moyenne géométrique de dureté de l’eau a été calculée à partir de tous les échantillons de référence tirés de 
l’équation nationale, car il n’y avait qu’un seul échantillon prélevé dans les conditions de référence pour l’équation 
propre à cette écozone. 
c Le pH moyen et la moyenne géométrique de la dureté de l’eau ont été calculés à partir de tous les échantillons de 
référence tirés de l’équation nationale, car il n’existe pas d’équation propre à l’écozone de la Taïga du Bouclier. 
d Communication personnelle, données fournies par la Division du monitoring et de la surveillance de qualité de l’eau, 
ECCC, à la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 20 juin 2017; source non citée. 
e Communication personnelle, données fournies par la Division du monitoring et de la surveillance de qualité de l’eau, 
ECCC, à la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 27 juillet 2017; source non citée. 
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Tableau C-2. Concentrations médianes de fond de manganèse total pour les 
écozones canadiennes et les Grands Lacs 

Région Médiane (µg/L) 
Taille de 

l’échantillon 

Maritime de l’Atlantiquea,b 8,2 11 

Cordillère boréalea 12,3 304 

Plaines boréalesa 54,1 597 

Bouclier boréala 24,6 1 922 

Plaines hudsoniennesa 19,9 5 

Plaines à forêts mixtesa 20,6 4 492 

Cordillère montagnardea 7,2 1 948 

Maritime du Pacifiquea 7,1 1 366 

Prairiesa 51,7 306 

Taïga de la Cordillèrea 36,6 21 

Taïga du Bouclierc 7,6 162 

Lac Ériéd 2,4 106 

Lac Hurond 0,64 80 

Lac Ontariod 0,80 165 

Lac Supérieurd 0,51 83 
a Kilgour & Associates Ltd., 2018. Données tirées de : BQMA, 2015; DMSQED, 2016; RPCQE [modifié en 2018]; 
RAMP, 2016; communication personnelle, données préparées par la Division de l’intendance de l’eau, province du 
Manitoba, pour la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 24 février 2016; source non citée; 
communication personnelle, données préparées par les Services de gestion environnementale et municipale, 
Saskatchewan Water Security Agency, pour la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 
25 février 2016; source non citée. 
b La médiane a été calculée avec les concentrations de manganèse dissous (aucune concentration de manganèse 
total n’était disponible pour l’écozone Maritime de l’Atlantique). 
c DNMQELT, 2016. 
d Communication personnelle, données fournies par la Division du monitoring et de la surveillance de qualité de l’eau, 
ECCC, à la Division de l’évaluation environnementale, ECCC, datées du 20 juin 2017; source non citée. 

Tableau C-3. Facteurs modificateurs de la toxicité et concentrations estimées 
sans effet (CESE) pour le secteur des pâtes et papiers; données tirées de 
16 fabriques chimiques (C) (pâte kraft) et 14 fabriques mécaniques (M) au Canada 
entre 2018 et 2019 

Fabrique pH 
moyena,b 

Dureté moyenne de 
l’eau (mg/L sous 

forme de CaCO3)a,b 

CESE médiane (plage) 
(µg Mn/L) 

C-1 7,78 120 370 (130 à 1 100) 

C-2 6,42 21 200 (86 à 660) 

C-3 8,35 144 260 (76 à 1000) 

C-4 7,97 156 400 (130 à 1 300) 

C-5 7,13 33 380 (170 à 990) 

C-6 7,20 41 380 (170 à 970) 

C-7 8,06 126 260 (76 à 1 000) 

C-8 6,80 43 350 (140 à 1 000) 
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Fabrique pH 
moyena,b 

Dureté moyenne de 
l’eau (mg/L sous 

forme de CaCO3)a,b 

CESE médiane (plage) 
(µg Mn/L) 

C-9 7,10 46 380 (170 à 990) 

C-10 6,18 5,0c 200 (83 à 670) 

C-11 7,82 72 320 (130 à 930) 

C-12 8,22 159 260 (75 à 990) 

C-13 7,28 87 490 (200 à 1 300) 

C-14 7,80 83d 350 (130 à 1 000) 

C-15 7,50 17 260 (110 à 660) 

C-16 7,59 57 390 (170 à 1 000) 

M-1 7,76 4 543,3 1 100 (427 à 2 973) 

M-2 6,18 4 993,3 1 400 (562 à 3 957) 

M-3 6,59 17 210 (84 à 660) 

M-4 6,91 24 350 (140 à 1 000) 

M-5 6,75 20 230 (96 à 690) 

M-6 7,37 81 490 (200 à 1 300) 

M-7 7,50 16 260 (110 à 660) 

M-8 7,64 180d 540 (200 à 1 600) 

M-9 6,58 5,0c 210 (84 à 660) 

M-10 7,18 53 490 (220 à 1 200) 

M-11 7,50 103 530 (220 à 1 400) 

M-12 8,25 76 240 (85 à 900) 

M-13 6,71 26 350 (140 à 1 000) 

M-14 6,86 25c 350 (140 à 1 000) 
Abréviations : C, fabrique chimique; M, fabrique mécanique; s.o., sans objet; CESE, concentration estimée sans 
effet. 
a n=3 mesures. 
b Les FMT sont mesurés dans l’eau d’admission, sauf indication contraire. 
c Moitié du seuil de détection. 
d Dureté de l’eau mesurée dans les eaux réceptrices. 

Tableau C-4. Facteurs modificateurs de la toxicité et concentrations estimées 
sans effet (CESE) pour le secteur de l’extraction de minerais métalliques 

Installat
ion 

pH 
médian 

Dureté médiane de l’eau 
(mg/L sous forme de 

CaCO3) 

CESE médiane (plage) 
(µg Mn/L) 

1-R 8,14 76 240 (220 à 590) 

1-Ea 7,60 170 720 (320 à 860) 

2-R 7,59 31 320 (200 à 560) 

2-E 7,85 160 420 (220 à 760) 

3-R 6,54 14 210 (190 à 260) 

3-E 6,53 21 240 (190 à 650) 

4-R 7,30 13 240 (200 à 880) 

4-E 6,70 92 490 (190 à 1 200) 
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Installat
ion 

pH 
médian 

Dureté médiane de l’eau 
(mg/L sous forme de 

CaCO3) 

CESE médiane (plage) 
(µg Mn/L) 

5-R 7,15 20 260 (200 à 290) 

5-E 6,10 29 330 (190 à 1 200) 

6-R 6,92 14 230 (160 à 260) 

6-E 7,33 36 350 (200 à 380) 

7-R 7,30 21 260 (320 à 490) 

7-E 7,82 150 400 (260 à 430) 

8-R 6,56 20 240 (190 à 350) 

8-E 6,21 820c 1 400 (660 à 1 400)  

9-R 7,30 17 260 (210 à 710) 

9-E 7,20 230 760 (230 à 1 200) 

10-R 8,04 100 300 (240 à 590) 

10-E 7,95 130 380 (250 à 650) 

11-Ra 7,54 35 270 (210 à 500) 

11-Ea 7,56 30 320 (240 à 350) 

12-Ra 7,65 43 350 (270 à 480) 

12-Ea 7,99 980a 480 (320 à 770) 
Abréviations : E, zone exposée; MnT, concentration de manganèse total; CESE, concentration estimée sans effet; R, 
zone de référence.  
a La valeur de dureté de l’eau dépassait la plage valide pour calculer la CESE pour le manganèse. La CESE calculée 
doit donc être utilisée avec prudence.  

Tableau C-5. Facteurs modificateurs de la toxicité et concentrations estimées 
sans effet (CESE) pour le secteur des eaux usées; données tirées de 30 STEU au 
Canada entre 2009 et 2019 (ECCC, 2020) 

Installation 
(type) 

pH moyen de 
l’écozone 

Moyenne géométrique 
de la dureté de l’eau 
pour l’écozone (mg/L 
sous forme de CaCO3) 

CESE (plage) 
(µg MnT/L) 

1 (secondaire) 7,3 19 260 (110 à 660) 

2 (tertiaire) 8,2 260 270 (75 à 1 100)  

3 (lagunaire) 7,8 40 270 (110 à 770) 

4 (tertiaire) 7,8 61 320 (130 à 930) 

5 (secondaire) 7,2 32 380 (170 à 970) 

6 (lagunaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

7 (secondaire) 7,6 45 320 (130 à 930) 

8 (lagunaire) 7,2 32 380 (170 à 970) 

9 (primaire) 8,3 150 260 (91 à 1 081) 

10 (secondaire) 7,98 125 390 (130 à 1 200) 

11 (lagunaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

12 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

13 (secondaire) 7,98 125 390 (130 à 1 200) 
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Installation 
(type) 

pH moyen de 
l’écozone 

Moyenne géométrique 
de la dureté de l’eau 
pour l’écozone (mg/L 
sous forme de CaCO3) 

CESE (plage) 
(µg MnT/L) 

14 (secondaire) 7,98 125 390 (130 à 1 200) 

15 (lagunaire) 8,2 260 270 (75 à 1 100) 

16 (lagunaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

17 (secondaire) 7,98 125 390 (130 à 1 200) 

18 (lagunaire) 7,8 40 270 (110 à 770) 

19 (primaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

20 (secondaire) 8,2 260 270 (75 à 1 100) 

21 (lagunaire) 8,0 79 350 (130 à 1 000) 

22 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

23 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

24 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

25 (lagunaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

26 (lagunaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

27 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

28 (secondaire) 8,3 150 260 (91 à 1 100) 

29 (tertiaire) 7,8 61 320 (130 à 930) 

30 (secondaire) 7,8 61 320 (130 à 930) 
Abréviations : MnT, concentration de manganèse total; CESE, concentration estimée sans effet; STEU, système de 
traitement des eaux usées.  
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Annexe D. Exposition par les milieux environnementaux, 
l’eau potable et les aliments  

Tableau D-1. Concentrations de manganèse (µg/L) dans l’eau potable (eau traitée 
des installations de traitement et des réseaux de distribution, et eau du robinet) 
des provinces et territoires du Canada 

Province 
(période 

d’échantillonna
ge) 

Méthode 
d’analyse 

(µg/L) 

Nb total 
d’échant

illons 

% 
inférieur 
à la LDa 

Médiane 
(µg/L) 

75e cent
. (µg/L) 

95e cent
. (µg/L) 

Ensemble des 
provinces et 
territoiresb 

Digestion 91 43 3 s.o. 82 

Colombie-
Britanniquec 
(1991 à 2014) 

Total 3 573 18,9 7,6 65,6 501 

Albertac 
(2003 à 2013) 

Extraction 
+ total 

4 043 67,0 0,25 0,5 1,3 

Saskatchewanc 
(2003 à 2014) 

Extraction 
+ total 

4 016 29,7 10 74 820 

Manitobac 
(2002 à 2012) 

Méthode 
non 

précisée 
1 612 3,8 8,2 21,7 235 

Ontarioc 
(2009 à 2014) 

Méthode 
non 

précisée 
3 430 3,1 1,4 4,1 22 

Québecc 
(2010 à 2014) 

Méthode 
non 

précisée 
127 7,9 2,9 14 224 

Nouveau-
Brunswickc 
(2004 à 2014) 

Méthode 
non 

précisée 
4 723 48,3 3 20 380 

Île-du-Prince-
Édouardd (2014 
à 2019) 

Total 10 294 47 0,9 3 13 

Terre-Neuvec 
(2000 à 2014) 

Méthode 
non 

précisée 
10 285 25 7 20 130 

Yukonc 
(2011 à 2014) 

Méthode 
non 

précisée 
12 50 4,3 11,6 41 

 Abréviations : s.o., sans objet; 75e cent., concentration au 75e centile; 95e cent., concentration au 95e centile. 
a Les limites de détection (LD) allaient de 0,05 µg/L à 10 µg/L. 
b Échantillons prélevés dans les réseaux de distribution (Tugulea, 2016). 
c Valeurs calculées à partir des données de Santé Canada (2019a). 
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 d Résumé des résultats de la qualité de l’eau potable (GC [modifié en 2022]). 

Tableau D-2. Concentrations de manganèse (µg/L) dans l’eau du robinet (premier 
écoulement) dans les communautés des Premières Nations au Canadaa 

Communauté des 
Premières Nations 

(période 
d’échantillonnage) 

Nb total 
d’échantillo

ns 

Médiane 
(µg/L) 

75e cent. 
(µg/L) 

95e cent. 
(µg/L) 

Colombie Britannique 
(2008 à 2009) 

300 0,4 1,0 24,9 

Alberta (2013)  106 3,0 16,9 51,5 

Saskatchewan (2015) 224 2,2 4,7 107 

Manitoba (2010) 142 3,4 21,3 278,8 

Ontario (2011 à 2012) 322 1,83 6,4 39,1 

Québec (2016) 167 0,8 1,6 18,7 

Atlantique (2014) 
 217 6,0 20,0 449 

Abréviations : 75e cent., concentration au 75e centile; 95e cent., concentration au 95e centile. 
a Les limites de détection allaient de 0,2 µg/L à 1,0 µg/L. 
Les données sont tirées de Schwartz et coll. (2021). 

Tableau D-3. Concentrations de manganèse (µg/L) dans des puits privés ou 
publics au Canada 

Province 
Période 

d’échantillonnage 
Nb de puits 

échantillonnés 
Médiane 

(µg/L) 
Source 

Alberta 2010 à 2011 
397 (eau de 
puits brute) 

2 AG, 2014 

Alberta 2010 à 2011 
217 (eau de 
puits traitée) 

13 AG, 2014 

Alberta 1995 à 1996 
816 (eau de 

puits agricole) 
135 

(moyenne) 
Fitzgerald et 
coll., 2001 

Saskatchewan 2002 283 240 
Thompson, 

2003 

Manitoba s.o. s.o. 
500 

(moyenne) 
MCC-MHSC, 

2021 

Québec (ouest)  2011 à 2012 139 11 
Montcoudiol et 

coll., 2015 

Québec (sud) 2007 à 2009 

251 (eau du 
robinet 

résidentielle, 
analysée) 

8 (puits 
privé), 55 

(puits 
public) 

Bouchard et 
coll., 2011 
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Province 
Période 

d’échantillonnage 
Nb de puits 

échantillonnés 
Médiane 

(µg/L) 
Source 

Nouveau-
Brunswick 

1994 à 2007 10 571 60 % <50 
NB DOE, 

2008 

Nouveau-
Brunswick 

2012 à 2014 274 5,2 
Ntihabose et 
coll., 2018 

Nouveau-
Brunswick 

2012 à 2014 259 5 
Kullar et coll., 

2019 

Nouvelle-
Écosse 

s.o. 4 713 21 
Kennedy, 

2021 
Abréviation : s.o., sans objet. 

Tableau D-4. Apport alimentaire de manganèse au 95e centile pour la population 
générale du Canada 

Groupe d’âge – sexe (ans) Exposition alimentaire au Mn au 
95e cent.a 

(mg/kg p.c./j)b (± écart-type) 

1+ à 3 – H+F 0,255  

4 à 8 – H+F 0,178  

9 à 13 – H 0,122  

9 à 13 – F 0,120  

14 à 18 – H 0,150  

14 à 18 – F 0,090  

19 à 30 – H 0,135  

19 à 30 – F 0,092  

31 à 50 – H 0,100  

31 à 50 – F 0,116  

51 à 70 – H 0,093  

51 à 70 – F 0,094  

71 et plus – H 0,078  

71 et plus – F 0,103  
Abréviations : F, femmes; H, hommes; 95e cent., concentration au 95e centile.  
a Les valeurs représentent les estimations de l’apport habituel, calculées à partir du volet rappel alimentaire de 
24 heures de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC, 2015) et ajustées statistiquement 
selon la méthode de calcul des apports alimentaires habituels du National Cancer Institute (NCI, 2018). L’eau de 
cuisson et de préparation est incluse dans les estimations de l’exposition alimentaire, tandis que l’eau potable ne l’est 
pas (communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 
1er septembre 2022; source non citée).  
b Le poids corporel a été calculé à partir du poids corporel de chaque répondant à l’ESCC; il n’a pas été calculé avec 
une seule estimation globale par groupe d’âge et de sexe. 
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Tableau D-5. Scénarios (Santé Canada [modifié en 2022c]) 

Groupe 
d’âge 

Poids 
corporel 

(kg) 

Taux 
d’inhalation 

(m3/j) 

Taux 
d’ingestion 

de sol 
(mg/j) 

Taux 
d’ingestion 

de poussière 
(mg/j) 

Consomma
tion d’eau 

potable 
(L/j) 

0 à 5 mois 6,3 3,7 s.o.a 21,6 0,83b 

6 à 11 mois 9,1 5,4 7,3 27,0 0,76b 

1 an 11 8,0 8,8 35,0 0,36 

2 à 3 ans 15 9,2 6,2 21,4 0,43 

4 à 8 ans  23 11,1 8,7 24,4 0,53 

9 à 13 ans  42 13,9 6,9 23,8 0,74 

14 à 18 ans  62 15,9 1,4 2,1 1,09 

Adultes 
(19 ans et 
plus) 

74 15,1 1,6 2,6 1,53 

Abréviation : s.o., sans objet. 
a On présume qu’aucune ingestion de sol n’a lieu en raison des pratiques courantes des personnes qui s’occupent 
des nourrissons de ce groupe d’âge. 
b Pour les nourrissons âgés de moins de 1 an (groupes de 0 à 5 mois et de 6 à 11 mois), on présume que le volume 
d’eau potable consommé équivaut au volume de préparation pour nourrissons reconstituée (ou prête à servir). 

Tableau D-6. Limite supérieure de l’apport quotidien chez les nourrissons de 0 à 
5 mois (mg/kg p.c./j) découlant de la consommation de différents types de 
préparations pour nourrissons offertes sur le marché canadien, calculée avec la 
concentration de manganèse au 95e centile la plus élevée dans l’eau potable 
(820 µg/L) 

Type de 
préparation 

pour 
nourrissons 

Concen
tration 

de 
mangan

èsea 

Consommati
on 

quotidienne 
de 

préparationb 

Apport 
provenant 

de la 
préparation 

(mg/kg 
p.c./j)c 

Consom
mation 

quotidien
ne d’eau 

(L/j)d 

Apport 
provenant 

de l’eau 
potable 
(mg/kg 
p.c./j)e 

Exposition 
totale 

(mg/kg 
p.c./j) 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en poudre à 
base de soja  

 
5,73 µg/

g 

     124 g/j   

1,13 × 10-1 
0,826 

 
1,08 × 10-1 

 

 
2,20 × 10-1 

 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en poudre à 
base de lait de 
vache  

    
3,32 µg/

g 

     124 g/j   

6,53 × 10-2 

0,826 

 
1,08 × 10-1 

 

 
1,73 × 10-1 
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Type de 
préparation 

pour 
nourrissons 

Concen
tration 

de 
mangan

èsea 

Consommati
on 

quotidienne 
de 

préparationb 

Apport 
provenant 

de la 
préparation 

(mg/kg 
p.c./j)c 

Consom
mation 

quotidien
ne d’eau 

(L/j)d 

Apport 
provenant 

de l’eau 
potable 
(mg/kg 
p.c./j)e 

Exposition 
totale 

(mg/kg 
p.c./j) 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en liquide 
concentré à 
base de soja  

    
630,7 µg/

L 

      0,413 L/j  

4,13 × 10-2 

0,413 

 
5,38 × 10-2 

 

 
9,51 × 10-2 

 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en liquide 
concentré à 
base de lait de 
vache  

    
305 µg/

L 

      0,413 L/j  

2,00 × 10-2 

0,413  

 
5,38 × 10-2 

 

 
7,37 × 10-2 

 

Préparation 
pour 
nourrissons 
prête à servir 
à base de soja  

 
507,8 µg/

L 

     0,826 L/j  

6,66 × 10-2 

s.o. 

 
s.o. 

 
6,66 × 10-2 

Préparation 
pour 
nourrissons 
prête à servir 
à base de lait 
de vache 

    
272,3 µg/

L 

       0,826 L/j  

3,57 × 10-2 

 
s.o. 

 
s.o. 

 

 
3,57 × 10-2 

Les notes de bas de tableaux s’appliquant aux tableaux D-6 et D-7 figurent sous le tableau D-7. 
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Tableau D-7. Apport quotidien chez les nourrissons de 0 à 5 mois (mg/kg p.c./j) 
découlant de la consommation de différents types de préparations pour 
nourrissons offertes sur le marché canadien, calculé avec la CMA pour l’eau 
potable (120 µg/L) pour illustrer l’apport de manganèse provenant des 
préparations  

Type de 
préparation 

pour 
nourrissons 

Concen
tration 

de 
mangan

èsea 

Consommati
on 

quotidienne 
de 

préparationb 

Apport 
provenant 

de la 
préparation 

(mg/kg 
p.c./j)c 

Consom
mation 

quotidien
ne d’eau 

(L/j)d 

Apport 
provenant 

de l’eau 
potable 
(mg/kg 
p.c./j)e,g 

Exposition 
totale 

(mg/kg 
p.c./j) 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en poudre à 
base de soja  

 
5,73 µg/

g 124 g/j 

 

1,13 × 10-1 
0,826 1,57 × 10-2 1,29 × 10-1 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en poudre à 
base de lait de 
vache  

    
3,32 µg/

g 
124 g/j 

 

6,53 × 10-2 

0,826 1,57 × 10-2 8,11 × 10-2 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en liquide 
concentré à 
base de soja  

    
630,7 µ

g/L 
0,413 L/j 

 

4,13 × 10-2 

0,413 7,87 × 10-3 4,92 × 10-2 

Préparation 
pour 
nourrissons 
en liquide 
concentré à 
base de lait de 
vache  

    
305 µg/

L 
0,413 L/j 

 

2,00 × 10-2 

0,413  7,87 × 10-3 2,79 × 10-2 

Abréviations : p.c., poids corporel; s.o., sans objet. 
a La concentration de manganèse la plus élevée dans les préparations consommées par des nourrissons de 0 à 
5 mois est tirée des enquêtes ciblées de l’ACIA sur les éléments traces (2011-2012, 2012-2013, 2017-2018 et 2018-
2019) et du Projet sur les aliments destinés aux enfants de l’ACIA (2012-2013 et 2018-2019) (communication 
personnelle, courriels de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, datés du 8 décembre 2022 et du 
11 janvier 2023; source non citée). 
b On présume que les nourrissons de 0 à 5 mois nourris aux préparations pour nourrissons consomment 0,826 L de 
préparation par jour, et que la préparation pour nourrissons est le seul aliment consommé par les nourrissons de 
moins de 6 mois (Santé Canada [modifié en 2022c]). L’apport quotidien provenant des préparations en poudre a été 
estimé en présumant que 9 g de préparation sèche est reconstitué avec 60 mL d’eau (Mead Johnson & Company, 
LLC [modifié en 2020a], 2020b). L’apport quotidien de 0,413 L/j provenant de préparations en liquide concentré a été 
estimé d’après un rapport préparation/eau de 1/1, fondé sur la moitié de l’eau consommée quotidiennement pour la 
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reconstitution (communication personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté 
du 8 décembre 2022; source non citée; AHS, 2017).  
c Apport provenant de la préparation pour nourrissons = concentration de manganèse dans la préparation * volume 
de préparation consommée/j / p.c. * 1000 µg/mg.  
d On présume que les nourrissons de 0 à 5 mois consomment 0,826 L d’eau potable par jour (Santé Canada [modifié 
en 2022c]). On présume que les nourrissons nourris aux préparations en liquide concentré consomment 0,413 L 
d’eau potable par jour (voir la note de bas de tableau b).  
e Apport provenant de l’eau potable = concentration de manganèse dans l’eau potable * volume d’eau potable 
consommée/j / p.c. * 1000 µg/mg. 
f L’apport a été estimé avec la concentration de manganèse la plus élevée au 95e centile dans l’eau potable 
(820 µg/L), mesurée en Saskatchewan (communication personnelle, courriels du BQEA, de Santé Canada, au 
BERSE, de Santé Canada, datés du 18 et du 24 avril 2018; source non citée). 
g L’apport a été estimé avec la CMA pour l’eau potable (120 µg/L) (Santé Canada, 2019a).  

Tableau D-8. Limite supérieure de l’apport quotidien de fond (mg/kg p.c./j) et 
pourcentage (%) de manganèse provenant de l’air, de l’eau potable, des aliments, 
du sol et de la poussière pour la population générale du Canada 

Voie 
d’expos

itiona 

0 à 5 
mois, 

nourris 
exclusive
ment au 

lait 
maternelb 

0 à 5 mois, 
nourris 

exclusiveme
nt aux 

préparations 
pour 

nourrissons
c 

6 à 11 
moisd 

1 an 2 à 3 ans 4 à 8 ans 9 à 13 ans 14 à 18 
ans 

Adultes 

Aire   3,5E-06 
(0,1 %) 

3,5E-06 
(0,0016 %) 

3,6E-06 
(0,002 %) 

4,4E-06 
(0,002 %) 

3,7E-06 
(0,001 %) 

2,9E-06 
(0,001 %) 

2,0E-06 
(0,001 %) 

1,5E-06 
(0,001 %) 

1,2E-06 
(0,001 %) 

Eau 
potablef  

s.o. 1,1E-01 
(48,7 %) 

6,8E-02 
(43 %) 

2,7E-02 
(9 %) 

2,4E-02 
(8 %) 

1,9E-02 
(9 %) 

1,4E-02 
(11 %) 

1,4E-02 
(11 %) 

1,7E-02 
(13 %) 

Aliments 
et 
boissonsg 

2,0E-03 
(76 %) 

6,4E-01 
(51 %) 

8,9E-02 
(56 %) 

2,6E-01 
(90 %) 

2,6E-01 
(92 %) 

1,8E-01 
(90 %) 

1,2E-01 
(89 %) 

1,2E-01 
(89 %) 

1,1E-01 
(87 %) 

Solh s.o. s.o. 2,9E-04 
(0,2 %) 

2,9E-04 
(0,1 %) 

1,5E-04 
(0,1 %) 

1,4E-04 
(0,1 %) 

5,9E-05 
(0,04 %) 

8,1E-06 
(0,01 %) 

7,8E-06 
(0,01 %) 

Poussière
i 

6,2E-04 
(24 %) 

6,2E-04 
(0,3 %) 

5,4E-04 
(0,3 %) 

5,8E-04 
(0,2 %) 

2,6E-04 
(0,1 %) 

1,9E-04 
(0,1 %) 

1,0E-04 
(0,1 %) 

6,1E-06 
(0,005 %) 

6,4E-06 
(0,005 %) 

Apport 
totale 
(mg/kg 
p.c./j) 

2,6E-03  2,2E-01 1,6E-01 2,9E-01 2,8E-01 2,0E-01 1,3E-01 1,3E-01 1,3E-01 

Abréviations : p.c., poids corporel; s.o., sans objet. 
a Les facteurs d’exposition généraux (par exemple, le poids corporel) utilisés pour estimer l’apport pour tous les 
groupes d’âge à partir des milieux environnementaux, des aliments et de l’eau potable sont résumés dans le 
tableau D-5 de l’annexe D. 
b La plus forte concentration médiane de manganèse mesurée au Canada (17 μg/L ou 0,017 μg/g) dans les 
échantillons de lait maternel (Friel et coll., 1999) et la consommation médiane de lait maternel (127,95 g/kg p.c./j) ont 
servi à estimer l’apport quotidien de manganèse provenant du lait maternel (Arcus-Arth et coll., 2005). 
c Valeurs estimées à l’aide da concentration maximale de manganèse dans les préparations pour nourrissons en 
poudre à base de soja (5,73 μg/g) tirée des enquêtes ciblées de l’ACIA sur les éléments traces (2011-2013; 2017-
2019) et du Projet sur les aliments destinés aux enfants de l’ACIA (2012-2013; 2018-2019) (communication 
personnelle, courriel de la DAN, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 8 décembre 2022; source 
non citée) et en présumant que 9 g de préparation sèche est reconstitué avec 60 mL d’eau (Mead Johnson & 
Company, LLC, 2020a, 2020b). On présume que les nourrissons de 0 à 5 mois nourris aux préparations pour 
nourrissons consomment 826 mL de préparation par jour, et que la préparation pour nourrissons est le seul aliment 
consommé par les nourrissons de moins de 6 mois (Santé Canada [modifié en 2022c]). Apport provenant de la 
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préparation pour nourrissons (mg/kg p.c./j) = [(concentration de manganèse dans la préparation en poudre, en μg/g) 
* (quantité de préparation consommée, 124 g)] / p.c. * 1 000 µg/mg. 
d L’apport alimentaire pour les nourrissons de 6 à 11 mois a été estimé à partir des apports alimentaires moyens sur 
5 ans tirés de l’Étude canadienne sur l’alimentation totale réalisée de 2003 à 2007 (Santé Canada [modifié en 2011]). 
e Les estimations de l’apport ont été calculées à partir de la plus forte concentration moyenne de manganèse dans 
l’air extérieur (0,006 µg/m3) mesurée dans les PTS à Sarnia, en Ontario (CASA [modifié en 2022]). 
f L’apport a été estimé avec la plus forte concentration de manganèse au 95e centile dans l’eau potable (820 µg/L), 
mesurée en Saskatchewan (communication personnelle, courriels du BQEA, de Santé Canada, au BERSE, de Santé 
Canada, datés du 18 et du 24 avril 2018; source non citée). 
g Les estimations de l’apport ont été calculées par la DAN de Santé Canada et fournies au BERSE de Santé Canada 
(plus de détails figurent dans le tableau D-4 de l’annexe D). Lorsqu’il existait des estimations pour les 2 sexes, la 
moyenne des 2 sexes a été utilisée pour estimer l’apport quotidien. Lorsque les groupes d’âge n’étaient pas 
comparables, l’estimation la plus élevée a été tirée des groupes d’âge applicables. 
h L’apport a été estimé à l’aide de la concentration moyenne de manganèse dans le sol (544 mg/kg), mesurée dans 5 
grandes régions au Canada (McKeague et coll., 1979), ainsi que la bioaccessibilité la plus élevée, soit 66 % 
(communication personnelle, courriel du BSRSE, de Santé Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 
12 septembre 2018; source non citée). 
i L’apport a été estimé à l’aide de la médiane de la concentration de référence nationale de manganèse (267 mg/kg) 
mesurée dans 1025 résidences dans le cadre de l’EPDC (communication personnelle, courriel du BSRSE, de Santé 
Canada, au BERSE, de Santé Canada, daté du 20 juillet 2016; source non citée) ainsi que la bioaccessibilité la plus 
élevée dans la poussière, soit 68 % (Reis et coll., 2015). 
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Annexe E. Modèle SCREEN3 et paramètres 

SCREEN3 est un modèle de dispersion atmosphérique préliminaire de premier niveau à 
distribution gaussienne, basé sur le modèle Industrial Source Complex (ISC) et 
permettant d’évaluer les concentrations de polluants provenant de diverses sources 
dans un complexe industriel (SCREEN3, 2011). Le principal paramètre du 
modèle SCREEN3 pour la dispersion atmosphérique est le vent. La concentration 
d’exposition maximale calculée est sélectionnée à partir d’une matrice intégrée de 
données météorologiques contenant différentes combinaisons de conditions 
météorologiques, dont la vitesse du vent, la turbulence et l’humidité. Le 
modèle SCREEN3 permet de prédire les concentrations atmosphériques résultant de 
sources ponctuelles, étendues et volumiques, et donne les concentrations maximales 
d’une substance à une hauteur de récepteur donnée et à diverses distances sous le 
vent prédominant de la source une heure après un rejet donné. Le tableau E-1 plus bas 
présente les plus fortes concentrations atmosphériques prévues pour des sites ayant 
des milieux récepteurs résidentiels à proximité. Un facteur d’ajustement de 0,2 a été 
utilisé pour estimer la concentration maximale annuelle de manganèse d’après la sortie 
de SCREEN3 (qui est une estimation pour une période d’une heure). Ce facteur prend 
en compte les variations temporelles des conditions météorologiques, dont le vent 
(US EPA, 1992). Afin de déterminer la part des émissions totales de manganèse qui est 
composée de particules d’un diamètre inférieur ou égal à 2,5 micromètres, on a 
présumé que toutes les émissions de manganèse déclarées à l’INRP par une 
installation présentent la même distribution de la taille des particules que les 
estimations d’émissions de particules totales (MPT) et de PM2,5 pour cette installation. 
Le rapport de Mn (PM2,5) sur Mn (MPT) a servi à estimer la quantité d’émissions de 
manganèse dont les particules ont un diamètre de 2,5. Les paramètres utilisés pour 
estimer les concentrations dans l’air ambiant à l’aide du modèle SCREEN3 sont 
présentés dans le tableau E-1 ci-dessous. Les concentrations particulaires de 
manganèse déterminées sont considérées comme les limites supérieures des 
estimations, étant donné que le modèle SCREEN3 est un modèle de dispersion 
atmosphérique préliminaire qui ne tient pas compte du dépôt sec de particules de l’air 
au sol, lequel peut se produire sur de longues distances. 

Tableau E-1. Paramètres d’entrée du modèle SCREEN3 

Paramètres d’entrée communs :  
Température de l’air ambianta (K) = 293  
Hauteur du récepteurb (m) = 1,74 (taille moyenne d’un adulte)  
Milieu urbain ou rurala = U  
Prise en compte du rabattement par les bâtiments = N  
Prise en compte du terrain au-dessus de la hauteur de la cheminée = N  
Prise en compte du terrain au-dessus de la base de la cheminée = N  
Météorologiea = 1 (météorologie complète)  
Distance minimale et maximale d’utilisation = 10 à 3000 (m)  
Facteur d’ajustement à la concentration annuelle dans l’airc = 0,2 (tient compte des variations temporelles 
des conditions météorologiques, dont le vent) 



 

188 

 

 

Paramètre d’entrée 

Installation A 
– Extraction 
de minerais 
métalliques 

(2122) 

 

Installation B – 
Fabrication de 
machines pour 
l’agriculture, la 
construction 
et l’extraction 
minière (3331) 

Installation C 
– Fabrication 

de pièces 
pour 

véhicules 
automobiles 

(3363) 

Installation D 
– Fabriques 

de pâte à 
papier, de 

papier et de 
carton (3221) 

Installation E 
– Fabrication 
de tubes et 

de tuyaux en 
fer et en 

acier à partir 
d’acier 
acheté 
(3312) 

Rejets dans l’air 
déclarés à l’INRP 
entre 2015 et 2019 
(tonnes 
moyennes/an) 

16,5 3,9 3,0 2,5 1,2 

Type de source Ponctuelle Étendue Étendue Ponctuelle Ponctuelle 

Taux d’émissione 
(g/s) 

0,523 0,123 0,096 0,080 0,038 

Hauteur de la source 
du rejetf (m) 

30,4 s.o. s.o. 22,86 9,75 

Hauteur de la 
sourced (m) 

s.o. 6 6 s.o. s.o. 

Diamètre interne de 
la cheminéeg (m) 

1,7 s.o. s.o. 1,7 1,7 

Vitesse 
d’échappement du 
gaz de la cheminéef 
(m/s) 

8,37 s.o. s.o. 9,41 8,23 

Longueur du plus 
long côtéh (m) 

s.o. 308 270 s.o. s.o. 

Longueur du plus 
petit côtéh (m) 

s.o. 172 161 s.o. s.o. 

Température 
d’émissiong (K) 

352 s.o. s.o. 352 352 

Distance jusqu’au 
récepteur/jusqu’à la 
résidenceh 

973 1270 352  2 440 460 

Rapport de Mn 
(PM2,5) sur Mn (MPT) 

0,044 0,197 0,197 0,313 0,748 

Concentration 
atmosphérique sur 
1 heure au 
récepteur, MPT 
(µg/m3) 

8,04 5,27 20,48 0,820 1,16 

Concentration 
atmosphérique 
annuelle au 
récepteur, MPT 
(µg/m3)c 

1,61 1,054 4,096 0,164 0,232 

Concentration 
atmosphérique 
annuelle au 

0,071 0,208 0,807 0,051 0,180 
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Paramètre d’entrée 

Installation A 
– Extraction 
de minerais 
métalliques 

(2122) 

 

Installation B – 
Fabrication de 
machines pour 
l’agriculture, la 
construction 
et l’extraction 
minière (3331) 

Installation C 
– Fabrication 

de pièces 
pour 

véhicules 
automobiles 

(3363) 

Installation D 
– Fabriques 

de pâte à 
papier, de 

papier et de 
carton (3221) 

Installation E 
– Fabrication 
de tubes et 

de tuyaux en 
fer et en 

acier à partir 
d’acier 
acheté 
(3312) 

récepteur, PM2,5 
(µg/m3)  

Abréviations : s.o., sans objet; PM2,5, matière particulaire de diamètre aérodynamique médian inférieur à 2,5 μm. 
a Valeur par défaut dans SCREEN3. 
b Curry et coll., 1993. 
c US EPA, 1992. 
d Jugement professionnel. 
e D’après un taux d’émission moyen donné par l’INRP en tonnes/an, converti en g/s (364j × 24h × 3 600s).  
f Valeurs médianes estimées pour la hauteur des cheminées et la vitesse d’échappement des gaz selon les codes de 
la Classification type des industries (CTI) (US EPA, 1999). 
g On présume que le diamètre de la cheminée et la température d’échappement étaient identiques aux paramètres 
connus de la cheminée d’une autre installation. 
h Valeur mesurée à l’aide de l’outil de mesure sur la photocarte. 
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Annexe F. Estimations de l’exposition à partir de l’utilisation 
de produits disponibles aux consommateurs 

Les estimations de l’exposition ont été calculées pour plusieurs groupes d’âge. 
Toutefois, seules les estimations associées au groupe d’âge pour lequel l’exposition 
estimée est la plus élevée sont présentées ici. Les paramètres physiologiques propres 
à l’âge, comme le poids corporel et la superficie de la peau, sont décrits dans la fiche 
de renseignements intitulée Facteurs d’exposition utilisés dans les évaluations des 
risques pour la santé humaine au Canada et résumés dans le tableau D-5 de 
l’annexe D (Santé Canada [modifié en 2022c]). Les estimations de l’exposition cutanée 
et orale ont été combinées et sont fondées sur une fréquence d’exposition d’une fois 
par jour ou plus. Afin qu’elles concordent avec la dose de référence par inhalation, qui 
est représentative de l’exposition chronique continue, les estimations de l’exposition 
sont représentatives de l’exposition continue et intègrent une fréquence d’utilisation de 
moins d’une fois par jour. Les concentrations dans l’air utilisées pour estimer 
l’exposition par inhalation ont été converties en concentrations dans les PM3,5 ou les 
PM4, lorsque possible. 

Les estimations de l’exposition ont été calculées à l’aide de la concentration la plus 
élevée (fraction massique) de manganèse mesurée pour chaque type de produit ou 
scénario, sauf indication contraire. Les concentrations de manganèse dans des produits 
disponibles aux consommateurs sont tirées de données présentées volontairement à 
Santé Canada (ECCC, SC, 2017), de déclarations relatives aux cosmétiques faites à 
Santé Canada, de la BDPSNH [modifiée en 2021], de la BDPP interne [modifiée en 
2021], des monographies des suppléments de multivitamines/minéraux (Santé Canada, 
2018a), des suppléments à l’entraînement (Santé Canada, 2024a) et des produits pour 
le soin des articulations à ingrédients multiples (Santé Canada, 2024b) de la DPSNSO 
ainsi que de renseignements publics, dont des études publiées, l’outil de recherche des 
fiches de données de sécurité (Santé Canada, 2019b) et des sites Web, comme décrit 
dans la section 8.2.3. Les concentrations de composés de manganèse ont été 
converties en concentrations en équivalents de manganèse, d’après la composition et 
la masse moléculaire des substances présentées dans le tableau A-1. 

La quantité de produit, le facteur de rétention et la fréquence d’utilisation pour les 
produits de soins personnels ont été estimés à partir de valeurs par défaut internes, 
sauf indication contraire (Santé Canada, 2020b). Les valeurs utilisées pour la quantité 
de produit, la fréquence d’exposition (c’est-à-dire la fréquence d’utilisation) et les 
facteurs de rétention ont été mises au point lors d’un processus établi pour les 
évaluations effectuées dans le cadre du PGPC (Santé Canada, 2020b). Ce processus 
comprend l’examen des données disponibles sur la quantité de produit utilisée, la 
fréquence d’utilisation et les facteurs de rétention des produits de soins personnels en 
vue d’évaluer l’exhaustivité de l’étude ou de l’enquête, la pertinence des données 
recueillies et le type de renseignements recueillis. La tendance centrale la plus forte se 



 

191 

 

dégageant des études de la plus haute qualité est choisie pour être utilisée dans les 
évaluations du PGPC, et les études sous-jacentes sont citées. 

L’exposition cutanée à partir de pigments contenant du manganèse, dont le violet de 
manganèse, n’a pas été quantifiée, car on s’attend à ce que l’absorption cutanée de 
pigments solides soit négligeable comparativement à d’autres composés de 
manganèse. Une valeur d’absorption cutanée de 8,3 % a été prise en compte dans les 
estimations de l’absorption cutanée, d’après les données tirées d’une étude 
d’absorption cutanée in vitro portant sur l’application de MnCl2 sur de la peau humaine, 
comme décrit dans la section 8.1.2 (IMnI, 2010; dossier REACH [modifié en 2020]). 

  

Tableau F-1. Exposition orale et cutanée au manganèse à partir de l’utilisation de 
produits disponibles aux consommateurs 

Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Produit pour enfants, 
peinture  

Exposition par ingestion orale (mg/kg 
p.c./j) = quantité ingérée (mg) * 
concentration (%) / poids corporel 
(kg) 

Population : 1 an 
Poids corporel : 11 kg  
Quantité ingérée oralement : 400 mg 
(RIVM, 2008) 
Concentration : 0,116 % Mn  

Exposition orale – 
1 an :  
 4,2 × 10-2 
mg/kg p.c./j 

Exposition cutanée 
– négligeable 
(pigment) 

Produit pour enfants, 
argile à modeler 

Exposition par ingestion orale (mg/kg 
p.c./j) = quantité ingérée (mg) * 
concentration (%) / poids corporel 
(kg) 

Population : 1 an 
Poids corporel : 11 kg  
Quantité ingérée oralement : 100 mg 
(RIVM, 2008) 
Concentration : 0,22 % Mn  

Exposition orale – 
1 an :  
2,0 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 

Exposition cutanée 
– négligeable 
(pigment) 
 

Produit de bricolage 
pour automobiles, 
additif de combustible 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
superficie exposée (cm2) * épaisseur 
de la pellicule sur la peau (cm) * 
masse volumique (g/cm3) * 1 × 103 
(mg/g) * concentration (%) * 
absorption cutanée (%) / poids 
corporel (kg) 

Population : adulte 

Exposition cutanée 
– adulte : 
1,5 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Poids corporel : 74 kg  

Superficie exposée : 12 cm2 (d’après 
la superficie de 2 bouts de doigts et 
2 pouces; RIVM, 2007a)  
Épaisseur de la pellicule : 1,187 × 
10-2 cm (huile minérale, immersion, 
non essuyée; US EPA, 2011b) 
Masse volumique : 0,92 g/cm3 (US 
EPA, 2011b) 
Concentration : 1,0 % Mn  

Produit ménager, 
vaporisateur anti-
odeurs 

ConsExpo Web v1.1.0 (2021)  
Fiche d’information : assainisseurs 
d’air, désodorisant textile, 
vaporisateur à gâchette pour tissus 
d’intérieur, vaporisation de meubles 
avec des substances non volatiles – 
utilisateurs adultes 
Modèle : exposition cutanée, contact 
direct avec le produit – taux constant 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg  

Taux de contact : 46 mg/min  
Durée du rejet : 0,333 min 
Concentration : 0,1 % Mn 

Exposition cutanée 
– adulte : 
1,7 × 10-5 mg/kg 
p.c./j 

Peinture, application au 
pistolet sous pression 
d’air 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
valeur unitaire d’exposition cutanée 
(mg/kg p.a.) * volume de peinture (L) 
* masse volumique (kg/L) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) / poids corporel (kg) (US 
EPA, 2012) :  
Algorithme d’exposition par voie 
cutanée et par inhalation de 
l’utilisateur résidentiel de peintures et 
d’agents de conservation traités 
(10.1) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Volume de peinture : 56,7 L (Santé 
Canada, 2020a)  
Masse volumique : 1,5 g/mL = 
1,5 kg/L (RIVM, 2007b) 

Exposition cutanée 
– adulte : 
8,2 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Concentration : 0,87 % 
Exposition unitaire moyenne : (une 
seule couche, sans gants) 
99,297 mg/kg p.a. (Santé Canada, 
2020a) 

Peinture, application au 
pinceau 

ConsExpo Web v1.1.0 (2021)  
Fiche d’information : produits de 
peinture, application au pinceau ou 
au rouleau, peinture à l’eau pour 
murs 
Modèle : exposition cutanée, contact 
direct avec le produit – taux constant 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg  

Fraction massique : 0,87 % 
Taux de contact : 30 mg/min  
Durée d’application : 120 minutes 

Exposition cutanée 
– adulte : 
3,5 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 

Peinture, retouches à 
l’aide d’un applicateur 
en bâton 

ConsExpo Web v1.1.0 (2021) 
Fiche d’information : produits de 
bricolage, agent de remplissage, 
agent de remplissage/mastic en tube 
Modèle : exposition cutanée, 
application instantanée 

Population : adulte 

Poids corporel : 74 kg  

Quantité de produit : 0,05 g (RIVM, 
2007a) 
Concentration : 3,5 % Mn  
Facteur de rétention : 1 

Exposition cutanée 
– adulte : 
2,0 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 

Textile, vêtement Population : 0 à 5 mois 
Poids corporel : 6,3 kg  
Concentration : 1,33 × 10-3 % Mn 
(valeur maximale mesurée; Rovira et 
coll., 2015) 

Exposition cutanée à partir du 
port de vêtements  
Residential SOPs de l’EPA des 
États-Unis (2012) : matières 
imprégnées, textiles 
(algorithmes 9.1, 9.2, 9.3) 

Exposition cutanée 
– 0 à 5 mois :  
2,4 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 

Exposition orale – 0 
à 5 mois : 
1,1 × 10-4 mg/kg 
p.c./j 

Exposition 
combinée – 0 à 
5 mois : 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
concentration (%) * masse 
surfacique du textile (mg/cm2) * 
superficie de peau exposée (cm2) * 
% de migration * absorption cutanée 
(%) / poids corporel (kg)  

Masse surfacique du textile : 
20 mg/cm2 pour le coton (US EPA, 
2012)  
Superficie de peau exposée : 
2 670 cm2 (corps entier moins la tête 
et les mains) 
% de migration : 26 % (migration 
facilitée par la sueur, valeur calculée 
à partir de Rovira et coll., 2017) 

Exposition orale à partir du 
mâchonnement de vêtements 
Exposition orale (mâchonnement) 
(mg/kg p.c./j) = concentration (%) * 
masse surfacique du textile (mg/cm2) 
* superficie de textile mâchonné 
(cm2) * % de migration / poids 
corporel (kg) 

Masse surfacique du textile : 
20 mg/cm2 (US EPA, 2012) 
Superficie de textile mâchonné : 
10 cm2 (US EPA, 2012) 
% de migration : 26 % (Rovira et 
coll., 2017)  

2,5 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 
 
 

Produit de soins 
personnels, lotion pour 
le corps (cosmétique) 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) * fréquence d’utilisation 
(nb fois/j) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : 14 à 18 ans (d’après les 
renseignements propres au produit)  
Poids corporel : 62 kg 
Concentration : 0,77 % Mn 
Quantité de produit : 10 000 mg 

Exposition cutanée 
– 14 à 18 ans :  
1,0 × 10-1 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Facteur de rétention : 1 
Fréquence d’utilisation : 1 fois/j 

Produit de soins 
personnels, colorant 
capillaire permanent 
(cosmétique) 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Concentration : 0,36 % Mn 
Quantité de produit : 132 600 mg 
Facteur de rétention : 0,1 

Exposition cutanée 
– adulte :  
5,4 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 

Produit de soins 
personnels, 
crème/hydratant pour le 
visage (cosmétique)  

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) * fréquence d’utilisation 
(nb fois/j) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg  
Concentration : 1,09 % Mn 
Quantité de produit : 1 500 mg 
Facteur de rétention : 1 
Fréquence d’utilisation : 2 fois/j 

Exposition cutanée 
– adulte : 
3,7 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 
 

Produit de soins 
personnels, revitalisant 
sans rinçage 
(cosmétique)  

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration de Mn (%) * absorption 
cutanée (%) * fréquence d’utilisation 
(nb fois/j) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : adulte  
Poids corporel : 74 kg 
Concentration : 1,77 % Mn 
Quantité de produit : 13 100 mg 
Facteur de rétention : 0,1 
Fréquence d’utilisation : 1,1 fois/j 

Exposition cutanée 
– adulte :  
2,9 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 

Produit de soins 
personnels, savon 
liquide pour le corps 
(cosmétique) 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) * fréquence d’utilisation 

Exposition cutanée 
– 0 à 5 mois : 
2,1 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Scénario sentinelle 
couvrant l’exposition 
cutanée à partir de 
savons en barre pour le 
corps (cosmétique), de 
bains moussants 
(cosmétique), de sels 
de bain (cosmétique), 
de produits 
autobronzants 
(cosmétique), de 
maquillage non 
permanent pour le 
corps (cosmétique) et 
d’écrans solaires 
(PSN). 

(nb fois/j) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : 0 à 5 mois 
Poids corporel : 6,3 kg 
Concentration : 3,0 % Mn 
Quantité de produit : 4 500 mg 
Facteur de rétention : 0,01 
Fréquence d’utilisation : 1,2 fois/j 
 

Produit de soins 
personnels, masque 
pour le visage 
(cosmétique) 

Scénario sentinelle 
couvrant l’exposition 
cutanée à partir de 
fonds de teint liquides 
(cosmétique), de fonds 
de teint en poudre 
(cosmétique), d’ombres 
à paupières 
(cosmétique), de lotions 
démaquillantes 
(cosmétiques), de 
démaquillants pour les 
yeux (cosmétique), de 
crèmes à raser 
(cosmétique), 
d’exfoliants pour le 
visage (cosmétique), de 
crèmes pour les yeux 
(cosmétique), de 
maquillage pour le 
visage avec FPS (PSN 
et MVL), d’hydratants 

Exposition cutanée (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * absorption 
cutanée (%) * facteur de rétention / 
poids corporel (kg) 

Population : 14 à 18 ans 
Poids corporel : 62 kg  
Concentration : 1,09 % Mn 
Quantité de produit : 9 700 mg 
Facteur de rétention : 0,1 
 

Exposition cutanée 
– 14 à 18 ans :  
1,4 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

pour le visage avec 
FPS (PSN) et de 
sérums pour le visage 
avec FPS (PSN). 

Produit de soins 
personnels, fixatif en 
pompe (cosmétique) 
 

Scénario sentinelle 
couvrant l’exposition 
cutanée à partir de 
revitalisants 
(cosmétique), de 
shampooings 
(cosmétique), d’huiles 
pour les cheveux 
(cosmétique), de 
shampooings secs en 
aérosol (cosmétique), 
de fixatifs en aérosol 
(cosmétique), de 
mousses pour les 
cheveux (cosmétique), 
de gels pour les 
cheveux (cosmétique), 
de produits défrisants/à 
permanente 
(cosmétique) et de 
colorants capillaires 
temporaires 
(cosmétique). 

Exposition (mg/kg p.c./j) = quantité 
de produit (mg) * concentration (%) * 
fraction se déposant sur les cheveux 
* fraction migrant des cheveux au 
cuir chevelu * absorption cutanée 
(%) * fréquence d’utilisation (nb 
fois/j) / poids corporel (kg)  

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Concentration : 1,00 % Mn 
Quantité de produit : 3 600 mg 
Fraction se déposant sur les 
cheveux : 0,85 (RIVM, 2006) 
Fraction migrant des cheveux au cuir 
chevelu : 0,1 (RIVM, 2006) 
Fréquence : 1,5 fois/j 
 

Exposition cutanée 
– adulte âgé 
de 19 ans ou plus : 
5,1 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 

 

Produit de soins 
personnels, rouge à 
lèvres ou hydratant 
pour les lèvres 
(cosmétique) 

Exposition orale (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * fréquence 
d’utilisation (nb fois/j) / poids corporel 
(kg) 

Population : 2 à 3 ans 
Poids corporel : 15 kg 
Concentration : 6,68 % Mn 
Quantité de produit : 22 mg 
Fréquence d’utilisation : 1 fois/j 

Exposition orale – 2 
à 3 ans : 
9,8 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Produit de soins 
personnels, produit de 
blanchiment des dents 
(cosmétique) 

 
Scénario sentinelle 
couvrant les dentifrices 
(PSN) et les INM dans 
les suppléments de 
minéraux (PSN) 

Exposition orale (mg/kg p.c./j) = 
quantité de produit (mg) * 
concentration (%) * fréquence 
d’utilisation (nb fois/j) / poids corporel 
(kg) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Concentration : 0,077 % Mn 
Quantité de produit : 80 mg  
Fréquence d’utilisation : 2,5 fois/j 

Exposition orale – 
adulte âgé 
de 19 ans ou plus : 
2,1 × 10-3 mg/kg 
p.c./j 

 

Produit de soins 
personnels, supplément 
de minéraux (PSN – IM) 

Exposition orale (mg/kg p.c./j) = dose 
(mg) * fréquence d’utilisation (nb 
fois/j) / poids corporel (kg) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Dose : 25 mg Mn (par comprimé) 
Fréquence d’utilisation : 
6 comprimés/j (2 comprimés, 3 fois 
par jour) 

Exposition orale – 
adulte âgé 
de 19 ans ou plus : 
2,0 mg/kg p.c./j 

 

Produit de soins 
personnels, supplément 
de 
multivitamines/minéraux 
– dose maximale 
indiquée dans la 
monographie de Santé 
Canada (PSN – IM)  

Exposition orale (mg/kg p.c./j) = dose 
(mg) * fréquence d’utilisation (nb 
fois/j) / poids corporel (kg) 

Population : adulte 
Poids corporel : 74 kg 
Dose : 9 mg Mn  
Fréquence d’utilisation : 1 fois/j 

Exposition orale – 
adulte âgé 
de 19 ans ou plus : 
1,2 × 10-1 mg/kg 
p.c./j 
 
 

Produits de soins 
personnels, supplément 
de multivitamines/ 
minéraux (PSN – IM)  

Exposition orale (mg/kg p.c./j) = dose 
(mg) * fréquence d’utilisation (nb 
fois/j) / poids corporel (kg)  

Population : 1 an 
Poids corporel : 11 kg 
Dose : 1 mg Mn  
Fréquence d’utilisation : 1 comprimé/j 

Exposition orale – 
1 an : 
9,1 × 10-2 mg/kg 
p.c./j 

 

Abréviations : p.a., principe actif; p.c., poids corporel; Mn, manganèse; IM, ingrédient médicamenteux; PSN, produit 
de santé naturel; INM, ingrédient non médicamenteux; MVL, médicament sans ordonnance; FPS, facteur de 
protection solaire. 



 

199 

 

Tableau F-2. Exposition par inhalation au manganèse à partir de produits 
disponibles aux consommateurs 

Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Produit ménager, 
vaporisateur anti-
odeurs à gâchette 

ConsExpo Web v1.1.0 (2021)  
Fiche d’information : assainisseurs d’air, 
désodorisant textile, vaporisateur à 
gâchette pour tissus d’intérieur, 
vaporisation de meubles avec des 
substances non volatiles – utilisateurs 
adultes 
Modèle : inhalation, exposition à la 
substance en vaporisateur, vaporisation 

Concentration : 0,1 % Mn 

Fréquence d’exposition : 0,14 fois/j 
(=52 fois/an) 
Taux de production massique : 1,7 g/s 
Durée de la vaporisation : 0,167 minute 
Durée de l’exposition : 240 minutes 
Volume de la pièce : 58 m3  
Hauteur de la pièce : 2,5 m  
Taux de renouvellement d’air : 0,5/h 
Fraction en suspension dans l’air : 0,018 
Masse volumique non volatile : 1,13 g/cm3 
Diamètre maximal des particules inhalées : 
3,5 μm  
Diamètre des aérosols : distribution log-
normale 
Diamètre médian : 2 μm 
Coefficient de variation arithmétique : 0,39 
Taille maximale : 50 μm 
Vaporisation vers la personne : non 

Adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue) dans 
les PM3,5 :  
4,0 × 10-2 μg/m3 

Peinture, aérosol ConsExpo Web v1.1.0 (2021)  
Fiche d’information : produits de peinture, 
peinture en aérosol, bombe aérosol 
Modèle : exposition à la substance en 
vaporisateur, vaporisation 

Population : adulte 
Concentration : 1,2 % Mn 

Fréquence d’exposition : 2 fois/an 

Quantité de produit : 340 g  
Durée de la vaporisation : 13 minutes (en 
fonction de la taille de la bombe, 340 g) 

Durée de l’exposition : 20 minutes 

Adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue) dans 
les PM3,5 :  
8,4 × 10-2 μg/m3  
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Volume de la pièce : 90 m³ (pour un 
garage pour 2 voitures) 
Hauteur de la pièce : 2,25 m  
Volume du nuage de particules : s.o. 
Taux de renouvellement d’air : 1,5/h 
Taux de production massique : 0,45 g/s 
Fraction en suspension dans l’air : 0,7 
Masse volumique non volatile : 1,5 g/cm3  
Diamètre maximal des particules inhalées : 
3,5 μm  
Diamètre des aérosols : distribution log-
normale 
Diamètre médian : 15,1 μm 
Coefficient de variation arithmétique : 1,2 
Taille maximale : 50 μm 
Vaporisation vers la personne : non 

Peinture, pistolet 
sous pression d’air 

Population : adulte 

Concentration atmosphérique (μg/m3) = 
valeur unitaire d’exposition par inhalation 
(MPT sur 8 h mg/m3/lb p.a.) * conversion 
1000 μg/mg * volume de peinture (mL/j) * 
masse volumique (g/mL) * facteur de 
conversion (0,0022 lb/g) * concentration 
(%) * (8 h/24 h) * fréquence (nb fois/an) 

Exposition unitaire : inhalation d’une 
moyenne pondérée dans le temps (MPT) 
sur 8 h de 0,0154 mg/m3/lb p.a. (valeur 
calculée avec Parallel Particle Impactor 
[PPI] – fraction inhalable) (US EPA, 2019)  
Volume de peinture : 56,7 L = 56 700 mL 
(Santé Canada, 2020a)  
Masse volumique : 1,5 g/mL (RIVM, 
2007b) 
Facteur de conversion : 0,0022 lb/g 
Concentration : 0,87 % Mn 
Fréquence : 4 j/365 j (moyenne) (US EPA, 
2011b; Santé Canada, 2020a) 
 

Adulte : 
 
Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue), 
fraction 
inhalable :  
9,2 × 10-2 μg/m3 

Produit de soins 
personnels, fixatif en 
aérosol (cosmétique)  
 

ConsExpo Web v1.1.0 (2021)  
Fiche d’information : cosmétiques, 
cosmétiques pour les cheveux, fixatif 

Adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Scénario sentinelle 
couvrant l’exposition 
par inhalation à partir 
de parfums pour 
cheveux en 
vaporisateur 
(cosmétique), de 
colorants capillaires 
temporaires en 
aérosol (cosmétique) 
et de vernis à ongles 
en aérosol 
(cosmétique). 

Modèle : exposition à la substance en 
vaporisateur, vaporisation 

Population : adulte 
Fréquence d’exposition : 1,49 fois/j (Loretz 
et coll., 2008; Santé Canada, 2020b) 

Quantité de produit : 2,58 g (Santé 
Canada, 2020b) 
Durée de la vaporisation : 6,45 secondes 
(en fonction de la quantité de produit de 
2,58 g tirée de Santé Canada, 2020b) 

Concentration : 0,364 % Mn 

Durée de l’exposition : 5 min 

Volume de la pièce : 10 m3 
Hauteur de la pièce : 2,5 m  
Volume du nuage de particules : 0,0625 m3  
Taux de renouvellement d’air : 2/h 
Taux de production massique : 0,4 g/s 
Fraction en suspension dans l’air : 0,2 
Masse volumique non volatile : 1,5 g/cm3  
Diamètre maximal des particules inhalées : 
3,5 μm  
Diamètre des aérosols : distribution log-
normale 
Diamètre médian : 46,5 μm 
Coefficient de variation arithmétique : 2,1 
Taille maximale : 50 μm 
Vaporisation vers la personne : oui 

(exposition 
continue) dans 
les PM3,5 :  
3,2 × 10-2 μg/m3 

Produit de soins 
personnels, poudre 
libre – maquillage 
pour le visage 
(cosmétique) 

Population : 4 ans à adulte 

Algorithme :  
Concentration de manganèse dans l’air par 
événement (μg/m3) = concentration 
atmosphérique dans les PM4 (μg/m3) * 
concentration de Mn dans le produit (%) 

Concentration quotidienne moyenne dans 
l’air (mg/m3) = concentration dans l’air par 
événement (μg/m3) * durée de l’exposition 
(min) * fréquence (nb fois/j) / 1 440 min/j  

Concentration atmosphérique moyenne 
dans les PM4 : 1,36 × 103 μg/m3 (Anderson 
et coll., 2017; Rasmussen et coll., 2019) 

4 ans à adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue) dans 
les PM4 :  
4,1 × 10-1 μg/m3 
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Scénario Modèle et paramètres d’entrée Exposition 

Concentration : 8,68 % Mn 

Durée de l’exposition : 5 mina (RIVM, 2006; 
US EPA, 2011b) 

Fréquence : 1 fois/j 

Produit de soins 
personnels, poudre 
libre – maquillage 
pour le visage 
contenant un FPS 
(PSN – INM) 

Population : 4 ans à adulte 

Algorithme :  
Concentration de manganèse dans l’air par 
événement (μg/m3) = concentration 
atmosphérique dans les PM4 (μg/m3) * 
concentration de Mn dans le produit (%) 

Concentration quotidienne moyenne dans 
l’air (mg/m3) = concentration dans l’air par 
événement (μg/m3) * durée de l’exposition 
(min) * fréquence (nb fois/j) / 1 440 min/j  

Concentration atmosphérique moyenne 
dans les PM4 : 1,36 × 103 μg/m3 (Anderson 
et coll., 2017; Rasmussen et coll., 2019) 
Concentration : 1,11 % Mn  
Fréquence d’utilisation : 1 fois/j 

4 ans à adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue) dans 
les PM4 :  
5,3 × 10-2 μg/m3 

Produit de soins 
personnels, poudre 
libre – maquillage 
pour le corps 
(cosmétique)  
 
Scénario sentinelle 
couvrant l’exposition 
par inhalation à partir 
de shampooings secs 
en poudre libre 
(cosmétique), 
d’ombres à paupières 
en poudre libre 
(cosmétique), de 
vernis à ongles en 
poudre libre 
(cosmétique) et du 
versement de 
produits pour le bain 
en poudre 
(cosmétique). 

Population : 4 ans à adulte 

Algorithme :  
Concentration de manganèse dans l’air par 
événement (μg/m3) = concentration 
atmosphérique moyenne dans les PM4 
(μg/m3) * concentration de Mn dans le 
produit (%) 

Concentration quotidienne moyenne dans 
l’air (mg/m3) = concentration dans l’air par 
événement (μg/m3) * durée de l’exposition 
(min) * fréquence (nb fois/j) / 1 440 min/j  

Concentration atmosphérique moyenne 
dans les PM4 : 1,36 × 103 μg/m3 (Anderson 
et coll., 2017; Rasmussen et coll., 2019) 
Concentration : 0,67 % Mn 

Durée de l’exposition : 5 mina (RIVM, 2006; 
US EPA, 2011b) 
Fréquence d’utilisation : 1 fois/j 

4 ans à adulte : 

Concentration 
atmosphérique 
(exposition 
continue) dans 
les PM4 :  
3,2 × 10-2 μg/m3 



 

203 

 

Abréviations : PSN, produit de santé naturel; INM, ingrédient non médicamenteux; PM4, matière particulaire de 
diamètre aérodynamique médian inférieur à 4 μm; FPS, facteur de protection solaire. 
a Une durée d’exposition de 5 min/application correspond au temps passé dans la salle de bains (RIVM, 2006; US 
EPA, 2011b). Elle tient compte de la durée de vie (environ 1 minute) du nuage de particules mesurée par 
Rasmussen et coll. (2019), de la durée moyenne d’échantillonnage (6 minutes) tirée d’Anderson et coll. (2017) et de 
la formation de nuages de particules secondaires quand l’utilisateur est dans la salle de bains. 
 


